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Une fois de plus, l'ensemble des syndicats groupés dans. la C.F.T.C. va juger 

l'action de l'organisme directeur· élu lors du précédent Congrès en mai 1955. 

Norn, ~ommcs persuadés que le bilan qui est proposé est largement positi(: les 
ré:;ult~lts de la Sécurité Sociale. la progression de nos e[fcclifs. le Jéveloppement de 
notre orgunisation i11 ternc, la dif[usion de notre propagande, le succès de certaines 
de nos initiatives - Fonds na tional vieillesse et congé-éducation, par exemple -
tout cela a tteste le ~érieux et le rendement du travai l effectué dans des conditions 
pas toujours favorables. 

Tout cela aussi est relaté en détail dans le corps de ce Rapport Moral ; nos 
camarades .l'apprécieront el auront l'occasion de dire les points sur lesquels nous 
devon~ encore progresser. D'av-.ince, qu'ils sachent que nous attendons leurs propo­
si tions construc1ivcs. Nous leur en saurons gré, car nous sommes sOrs de deuA 
choses : d'une part. c'est un étroit espr it de coopération entre le Conseil Confédéral 
et tous les Syndicats qui permet de bien sentir les préocc11p~tion,; des travailleurs. 
et am,I. ùc les in1erp1é ter jw,ternct11 : d".rntre part, c'est encore cet esprit de coopéra­
tion 4ui donne à l'.tclion IH cohihil>n, l'élan ~ans le.squcls un dfo1t ne peut êln: 
po11rsu1v1 longuement et avec fru it. 

L'objet de celle in1ro<luction, beaucoup plus longue c1ue de coutume, n'est 
pa~ ù.' insister ~ur le travail accompli, non plus que de bfltir 1111 nouvea u programme 
de la C.F.T.C.: cela a ~lé fait au dernier Congrès. Ici, 11011,; cherchons à définir, à pré­
ci,;e1 le~ conditions gcnérales dan.<; leSlfUell~ notre action confédérale s'est Jéveloppée. 
11 ~·agit donc Je pré-;entcr, d,ms un tableau au:.-;i raccourci lfUC possible, le sens de 
l'év..,lution à la4uellc obéit la société économique française: ain~i pourra-hm prê­
<.:Îser les per~pectives dans lesquelles notre act ion future devra t:tre engagée. 

Quelle meille ure I igue d irect rice reteni r rour ce tour d' horizon'! li apparait 
1.Ju·à travers tous les conflits. ouverts ou non. q ue nous avons pu recoonaîlre. la 
notion du pouvoir, de sa nature, de son étendue, dt: son exercice se trouvait toujours 
au cœur du problème. 

Nous tâcherons donc de dire comment ce pouvoir se présente actuellement et 
nous mesurerons le _ chemin à accomplir pour qu'il_ soit structuré d'une manière qui 
nou~ satisfas~c. 

Mais. dans la pratique, le pouvoir -.c déplace, nolumment à c;ause de•l'évolutiou 
des techniques, et nous verrnns le syndical isme confronté au~si bien avec les pro­
blèmes de l'automation 4u·,1vcc ;;eux des • relations humni nes "· 

Tout cela permet de mesurer l'ampleur des lfUCst1ons posée~ au Sy11ùicalislllc 
qm est, certes. un groupement cl'intér~ts, mais d'intérêts qui ne peuvent être ravalé.~ 
:1 de seules qu~stiuns d'urgent ou Je production. Celte idée même du pouvoir, qui 
nous sert de fil conlluctcur. nous amène i1 prendre position sur l'organisation des 
Elats, surtout i1 un moment oil les événements de Hongri~ montrent cc qu'est la 
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, . d· . l J.émocrot ics populaires. Pouvoir, on face réelle fa ite au Sy,~chcalisme an~ ~. uvo1r du olitique sur l'écono• ~nvoûtcment ? de lu ,techm~11e_ et de~ dt~c~n~c~~~~- t~~l cela le ~011tex.tc dao,; lequel mique, _pouvoir de 1 orgarusauoo syn ,eu : s · tracer notre chemin. La tâche_ de la nous vivons et dans lc,q~edl, ntou~. deovi,~1Jte en mêml! temps des droits supérieurs de C.F.T.C. n'est-elle pas a~ss1 •) c enn c • 
la personne et de la famille . 

L'ÉTAT et le 
POUVOIR EOONOIIOIJE 

. . . • ue cela ne (ait plus question, Que l'Etat ail à intervenir en nmttère ccono~1~ ~ries très largement ouvertes nulle part dans le monde. N 'enfonçons donc pas e\ i~1 lcmenl comment l' Etat, en en faisant des démonstrations -~uperflues e~ voyo;~ seri ainsi à même d'apprécier France s'est organisé en maltere économ1queies autres puissances qui l'affrontent, sa _pu~sance effective et de le compa_rer avec 
l'exploitent ou cherchent à le domestiquer. 

L 'Etat habit ué aux questions financières . .. 

. é arables l'un de l'autre : une production La vie économique a deux aspects_ l':15 p • nétaire financière de celte produ~-dc biens el de services et une irans~~~ieti~~c:O~e carlctéristiquc 'qui retint ~xcl~­tion. Pendant très loogll~~ps, c;t l'Administration des Finances, par ses impof vement l'alleDtion de ~at. . , éccssaire au financement des dépenses e directs et indirects, prélevait ce qui était o Oie assigné à l'E tat par les p_enseurs l'Etat. Cela était absolumcn_t con(or~e I au irnistère des Finances joue un Sl_ ~rand libéraux. Cela ex.plique ~uss1 pourq~o! e :r son antériorité en tant qu'ad~nistra­rôle dans la vie écononuque. ~n réalité, p ·c s sur l'ensemble du tcrrlto1rc, par tion nationale, p:ir l'implantat101~ de, _5es se;-\: fait aussi que celui qui déci~e fina­la tradition de son corps de (onctionnalf'les. pé ·1111blc p"tron le mmis1ère des Finances . 1 d' c.: d ipense est c v r . .. • lemenl du pa1emen un 1 c éritable directeur ùe l'économie. est, pour notre dommage, e v 

... ne peut se désintéresser de l'économie 

• ns lus modernes prennent leur place 11 n'empêche cependant que des conccpllo p ùc la olice des routes et de la au soleil. L'Etat n'est plus seulement r~!;o~;~~~estances, ~ assure avec un . bonbcu1: défense national~ - tâches que! s:loo ombau re les crises, d'assurer le plem-emplo1 inégal _ on lui demande aussi ~ c 
et de favoriser l'expansion écono1ruquc. . .. . é l lion li est néanmoms facheux. que ce mou· On ne peul qu'applaudir cette v~ u le ~yndicalisme chrétien o. fortcme1~t con­vemcol profond, a~quel pour sa p~l t, L a elé la • ré vol ut ion keynes1cnne ~. tribué (1), ait coïncidé av~~ ce quedd aucun~h~~rie p~énéralc le rôle dans l'économie Ke·ynes en mettant en évidence, ans sa_( é ... ,.ns l'esp;it de nos inspecteurs des ' • d taux d'intérêt a ren ore , = bl" dans de la mon°;aie et u • ' du rôle dominant des finances pu iques , Finances, l'idée! également .g~nérale, mêmes notions ont encore donné ~. cc la vie économique. Accesso1rei:ienl, ces ,·, '1 avait à jouer dans les affaires • bl une haute notion du ru e qu 1 . • corps es11ma e . . d'• 'lieurs dans Jes affa ires pn vées ... publiques ; quelquefois aussi, ai , 

ff 1 • ·o\lS l ' illl}Jll l~1•>n - - - - ,.· ·111l, r c ,le 11·a,all :\. }ll~~l iJ.:i etlX P .:eu~• .. ~ ( 1) Q u 'nll ~(• l'tllllldle 1111 CI-J t,llll nu ) CF 'l' C 1111hlié ;li) lléhul r.le j\lvU, ,l,! J nk s ztrnhel tl e t rn p a nlcu 11<•1· Je l ' tan ,1e n • • • 

Mais l 'Etat n 'a pas su s'organiser en conséquence, 

On t.!ut cependant admettre que l'aspect quantitatif des phénomènes était digue d'intérêt. Et depuis la Libération sur tout, des administrations nouvelles se son con­sacrées à cet aspect de la question. 
En premier lieu, il convient de citer le Comm issMiat Général du Plan. On lui doit un diagnostic sérieux de l 'économie française au lendemain de la Libération. Sans nul doute, une fois tenu compte des er reurs secondaires inévitabl.es, les choix ~1t1' il a faits, les arbitrages qu'il a proposés éta ient ceux qui s'imposAielll et la. soli­dité présente de l'économie française est largement (onction des orienta tions heu­reuses que le Plan Monnel a données à notre économie. 
Mais le Plan a besoin de se forger une philosophie et des moyens d'action nouveaux. Nous rejoignons ainsi de:; théoriciens qui estiment que la planification est facile dans les économies rudimentaires et qu'elle devient de plus en plus malajsée au fur cl à mesure que la prospérité s'affirme. Déj~, Je Plan, qui a fort bien réussi pour les industries de base. rencontre des difficultés pour matérialiser ses choix dans le secteur des entreprises de transformation et en matière d'économie régionale. A cet éga1'd, le rapport de 1956 (activités de l'allDée 1955) édité par le Commissaria t Génér,111 du Plan est décevant. On el'.lt a imé lire dans ses pases l'ana­lyse des difficul tés rencontrées, premier effort pour tenter de les surmonter. 

Le Ministère de la R econstr11ction et d11 Logement devrai't jouer un grand rôle en matière économique. Bien que, en valeur relative, l'industrie du Bâtiment doive suivre une évolution semblable à celle de l'agricullure dont la part dans le Revenu Natioml l décroît sans cesse, non pas à cause d'une régression agricole, mais pnr le fait du développement de rac1ivité industrielle, pendant longtemps encore l'indus­trie du bâtiment et des travaux publics devra, pour répondre 11ux besoins, réaliser le plus gros chiffre d'affnires de tous les secteurs industriels. 
D 'autre part, l'activité du bâtiment ne peut être or ientée indépendamment de notions plus étendues relatives à l'urbanisme et à une intelligente mise en valeur du territoire, Par là, on rejoint l'idée de Plan. Mais déjà, se fait sentir l'absence d'une coordina tion avec le Commissariat Général du Plan tandis que les difficultés que celui-ci rencontre pour concrétiser ses conclusions sont également connues en matière de logement et d 'urbanisme. 
Bien entendu, des Ministêres plus ancien~ : Travail, Commt!r<Je, Produrtion lndu.1 fril'ile, A rric11l t1m•, e11 même Umpç que le Minisri.•rc de l'liC'Ollomie Nmio-1111/t. s'occupent aussi dans leur secteur de quest ions économiques. Chacun le fait avec ses idées personnelles, son optique, les soucis de sa propre clientèle et sans relier tout cela ~ une synthèse. à une politique générale. 
De leur côté. des organismes spécialisés : Comité des Ententes, Conseil Supé­rieur des T ransports. Conseil National des Assurances, Conseil Supérieur des Cré­dits mènent Jeurs affaires com me j(s l'entendent, la présence de Commissaire de Gouvernement ne pouvant jouer qu'un rôle de frein puisqu'aucune consigne claire ne vient fixer de mission précise . 

ce qui le pr ive de tout pouvoir réel. 

Le Conseil EcoI1omiquc fait sans doute de son mieux po1.1r donner des avis 11tilcs. Gela ne pout sans doute aller bien Join puisque le politique, silencieux. comme le Sphinx et comme lui. vide de pensée. se ga rde de: donner les nécessaires orien­tations. ('.,c qui Je prive de tout pouvoir réel. 
En défii1itive, quant aux rouages officiels de la Nation, le pouvoir économique est répani en de mulliples main~. Le système fa it à coup d 'improvisations successi­ves comporte à la fois des lacunes et des doubles emplois. R iche de possibilités de contradictions et de lenteurs, ce système est incapable de diriger l'Economie Na­tionale. Partagé entre trop de moins, ce pouvoir est en fait inexistant. C'est alors un moindre mal que de voir le Ministère des Finances tenter de mettre un peu d'ordre dans ce chaos. 

Un remembrement du pouvoir économique est donc indispensable. C'est ce que nous nous efforçons de faire comprendre c~que fois que nous pouvons l'expli-
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qucr utilement : 11 n'y u pas de pensée ni de gnuvcrnement d~ r~conom ie Nationale, 
l\ans qu'un !vl i,,istère en soi t spéc1:ilemcn1 elwrgé et san~. qu 11 :111 le. n_,oycn non de 
IUUI l'aire. non de IOUL décider. m;1i, :.ans quïl ail a_u moms la cap:lCllC VOll~ UC P?Ur 
foire des invc111aircs complets et pour présenter clamimenl lt:s arh11 rnges necessaires 
et les choix possibks. D'ailleun,, nous av,ins déji1 expliqué cela très da1remen1 
tfans noii pn)po~l thms di: cr,1a tmn <l'1 111 ,, vèritable Minh tè:re_ Je l_'Econom1e_ Natio 
nale .. prop~1~11io11 qui ,1 dt'jh re,·11,·illi 1111 ,'clin fovnr:1hle au ( ·on~eil Fconom1qur. 

LE POUVOIR 
ÉCONOMIQUE 
des Chefs d'Entreprises 

A première vue. Le yra11d nombre des entreprises françaises lais.~crail supposer 
que (îi aussi, il y u tant de personnes et de groupes en_ présence qu~ le pouvoir. 
très pa rtagé est quasiment impo~siblc à exercer. Ce sen~1ment pourr~11· encor~ ~Ire 
renforcé pa; Je phénomène poujadiste qui a montré combien les organismes offi~1e ls, 
ou traditionnels. du patronat avaient peu d'emprise réelle sur leu~s troupes qui les 
lf

1
chaient à l'occasion d'une campagne électorale. Au surplus, le fa1L que ces troupes 

s'abandouoent sans défense à une campagne de pure démagogie ne donne _pas one 
haute idée de la ma turité politique et économique des che[s ù'entrcprise. De ce chef. 
encore. )'idée d'une absence à peu près totale du pouvoir économique des chefs 
ù'cntreprise au nive.au national peut se trouver renforcée. . . , 

Peut-on se réfugier dans cette notion, rn~surantc à certains égards, dune égahtc 
dans le quasi-néant <le la force <lu pouvoir économique de l'Etat et de celui des 
chefs d'entreprise? 

La concentration des moyens de direction. 

IL ne faut pas se laisser tromper par ln faiblesse réelle de la taille moyenne de 
1 cnt1 cprisc en F iance. Nus camnr,1dc;; de la mé!allurgie mit _montré _que d~n~ 13 

région parisienne, la ta ille moyenne de l'cnt rcpnsc mé1allurg1que él:ut de I ordre 
de dix salar iés, nombre tombant :1 J ,7 si ('l)n considère toute<; les entreprises pour 
l'ensemble de la France. 

E n effet. le poinL de vue chunge si, au lieu ùe moyennes. on s'attacbe à mesurer 
lïmporiance des plus grosses entreprises. C'est cc qu'a fait le Mini~lèrc _des Fi~nccs à 
partir des chif(res d'affaires déclarés pour 1953 pa r les entreprises rndusm elle~ el 
commerciales. Il a mis a insi en évidence 4ue sur un total de 1.736.594 entreprises, 
2.175. soit environ une pour mille, ont suffi pour réaliser 39, 4 % du chiffre d'affaires 
global et pour verser 47,8 % de l'ensemble des salaires payés au cours de cette année. 

Ainsi, cc petit nombre d'entrepri'CS. par le poid~ qu_'elles représentent . dans 
leur profession, par l'autorité qu'elles ont sur leurs r·ourmsseurs el sous-traitants, 
jouent un rôle décisif dans l'orientation de l'activité économique. En fait. sinon 
en ùroit. existe un véritable pouvoü- de milieux. patronaux. 

Jl faut d'ailleurs souligner que les chiffres cités datent de deux ans, certaines 
concentrations intervenocs depnis ne peuvent que renforcer le sens de notre nrgu· 
mentation (\ ). 

(lJ Exemples tle eonfcn tr1iili,n • • 
Elcctr o mt tnl./11ra1e : l n Co111J>;1gu iP, Ele~tro 111ûco11 i,1ue roordonnant l'ar.fivité (lo l1·ui, "n t1·e-

1n•lses nyn.ot ellos-memus nllWr l1é llt'S /litotes. 
s ia.trur()te : cr6ntlon ae l à Com1)ngnie lies Acl.;r lcs et Forges de ltt Lol~e. groupant six nsincs 

<X'CUp&.nt 12.000 ouvriers. 
Pa111.!l ertt : par ses prises ùo partlclpafion, lo g,'OuJle Oarblny 61,end sans cesse son l111po1•tnnce 

(Inn~ cctt~ bronch e. 
Tntl11tl r /t tle, ia mpts: Clnu ll e Plll •Ct sU,•(I, le;i Lo.mpes F O(OS, Froial. Cornpn1tnlo Knntnl!ie, 

Sol),'IIC, velu.'<. v tssenu-x e l z cnlth se sont concaitri!es. 
o n 1,ourrolt muJUpller cc~ r,xemtiJe,;, noions slm.u1c,11em que le tlernlor 1·np1>on do <'()mmi, 

sarlal g6néral 1lu Plan 1nctlqu1, que les • reg1o t111~1n'!nt :i d 'enil'uJl l'ls1•s sous rurme <le r11~1011 OL. 
,1·n .. r 11rd~ etc spûclallsatlon se sont mulllpU6s eu 1\155 •· 

Si significatives que soient ces premières constata tions, elles doivent être com­
plétées par l'évocation des lia isons financières qui unissent les grandes en treprises (2). 

En prcn:i.nt cette fois, non plus comme l'avait fai t le_ M inistère des F inances, 
l..;s 4uc\q ucs deux mille entrepr ises françaises ayant réalisé chacune, en 1953, plus 
d'un milliard de chiffre d'affa ires, mais en fonction de leur actif, les cent plus 
importantes entreprises f rançaises. on trouve des choses très intéressantes. 

Un réseau de relations personnelles. 

On verra gue ces entreprises ont 993 administrateurs, cc qui ne veut pas dire 
qu 'il faut 993 personnes différentes pour les administrer, car il arrive f réquemment 
qu'une même personne siège à plusieurs conseils d'administration. En tout, 489 
liaisons de ce genre ont été recensées. On imagine immédiatement la coordination 
qui s'établit entre ces cent entreprises. 

Mais ces 993 administrations ne bornent pas leur activité aux cent plus 
grandes entreprises ; en dehors d'elles, ils établissent 2.643 liaisons avec d'autres 
a_ffai res. Ainsi se crée un réseau très serré d ' influences capables de mettre une poli­
tique en œuvre. 

Un tel recensement est forcément incomplet, car il faudrait pouvoir insister 
aussi sur les relatioM de famille et personnelle.~ du milieu des Administrateurs de 
société. 

Sur de~x p~inls encore, on peut insister. M. Houssiaux, à propos des \iaisoos 
purement financières, a relevé celles qui résultent de l'inter vention des banques 
d'affaires: rc douze <l'entre elles ont 677 participations dont 75 se rapportent au 
groupe des 100 entreprises dominantes ». 

En réalité, après un siècle d'évolution, le capitalisme industriel a créé un réseau 
extrêmement serré de relations personnelles, financières et techniques. En maintes 
circonstances, les intérêts sont tellement imbriqués qu'il est difficile . d'en faire un 
tableau complet, et, surtout, de dire dans quel sens fonctionnent les circuits d'autorité. 
Toutefois des schémas ont été dressés dans certains cas. Celui que nous empruntons 
à René GENDARME (1) illustre bien la situation, surtout si l'on remarque que dans 
l'exemple choisi, l'auteur a limité ses recherches à une industrie considérée au plan 
régional. 

On n'en restera certainement pas là, car la création de seize sociétés de déve­
lo ppement régional, dans lcsqucl!es les grandes banques sont d'ores et déjà étroi­
tement imbriquées, renforcera ce système de liaison, tandis que le financement 
accordé tt des entreprises de caractère régional accentuera encore la tendance à la 
conc_e~tration, d1: . pouvoir entre quelque~ mains, pas forcément celles que l'on 
cons1dere à L exteneur du monde des uffaires comme appar tenant aux représentants 
officiels du patronat français. 

. -~insi se. dessine, non d'après des principes mais dans les faits, la réalité du pou­
von· econom1quc en . Fran~c : à l'anarchie de l'organisation · officielle correspond un 
monde patronal, q UJ néghge sans doute les 9/1 00 du nombre des entreprises fran­
çaises, mais qui s'intéresse aux quelques milliers qui ont une position dominante 
dans l'économie et qui réalisent la plus grande partie de chiffre d'affaires. 

On peut ainsi, avant d'aborder nos positions syndicales, analyser de façon 
réaliste, le comportement patronal vis-à-vis de l'Etat. 

(1 ) }{en ê c;E..>;nAn:\IE : « L R r égion du Nord ~. (Yoir tableau page su ivante) . 

. M _M. Hou, _sinux, Altaché c\c 1·echcrches au Cent.re Nation~! de la Recherche Scien tifiquo, 
a flll t d ln tér es,n11 ts t ra,•aux llont nou s tirons les renseign~ments chiffrés 11u i \'Ont sui vre. 
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LES LIAISONS DANS L'INDUSTRIE CHIMIQUE DU NORD 

DROCOl/llT •­

( RAl'FJNEIUE CENTRAU 
l)E$ BENZOLS) ,,,. 

MAZlll6ARBE ., .. 
f V$IAIE QE MAT!Hf S PLA5 rtQVE.J) 

LOMME 

' 1/e, bl/ 
01\ll~LEHOP.D 

Le cnrrë n oir représente 111 région du Nord. La .filiation entre Ormes est lndlqu~e par une 
flèche, sur l:iqucllc ~ t Indiqué, chaqu~ tots que cela P.st connu, le pourcentage de l 'uctlf -posstclé 
et la nombre de sièges détenus nu coru~il d 'administration. 

Les peltls cercles noirs rcprèsentent les usine fondée• pur drs sociétés 1·~i;i01rnles h an de la 
r~gion du Nord ; les points noirs c,·lles f ond~es ,hms ln région. 

CONCENTRATION DU POUVOIR ECONOMIQUE 

Relations financières et personnelles des 100 plus grandes enlreprises françaises en 1953. 

Sodété rln 
~ ,·oupc drs 

100 

Aù mi11l1,trn­
tcurs dr• ces 

socli't,·•s 

I 1ialsous 11r.r­

sonnclles 

1 oterconncc­
tion• mtre 

le• 101) 

rntrcprj$t•C. 

V a )t"Ut' 
lotpm·tnncc. 1noYcnnr d u 

Pai-tici,rntim,s ju porte.fcuilli, p,,;.tcfculll c 
fimwr it•rc!I JlU" rnlrcprlsc 

(eu tniJiuns) (m illions) 

Energie . ... .. .. ........ . . 6 
9 
l 

58 
103 
13 

179 
348 
12 

167 
327 
71 

653 
1.114 

43 

34 
43 
9 

107 
180 

3 

38 
64 
25 

3.344 
65.939 
4.413 

43.657 
19.429 
5.280 

547 
5.994 
4.413 
2.425 

Combustibles et Carburants . 
Mines .... . .. . ....... - . . - . 
Produits des métaux .... . . . 
Transformation des métaux . 
Industrie du verre .. ...... . 

18 
35 

1 

155 
352 
150 

555 
5.280 

Travaux. publics et .Bâti-
ment .... .... ... .. . . .. . 

Industries chimiques . ..... . 
Industries agric. et Aliment. . 
Industries textiles ........ . . 
Cuirs et caoutchouc ... . .. . 
Papier, Carton, P resse .... . 
Transports .. ..... ......... . 

TOTAL ... . ....... . 

6 
6 
3 
7 
3 
J 
4 

100 

63 
60 
19 
62 
27 

5 
44 

993 

193 
185 

55 
179 

57 
9 

102 

3.155 

19 
34 
5 

34 
14 

1 
6 

489 

42 
83 

46 
11 
12 
20 

998 

3.977 
15.611 
10.0S2 
16.746 
13.433 
1.506 
8.576 

211.963 

663 
2.602 
3.350 
2.392 

448 
750 

2.144 

2.112 

UTILISATION PATRONALE 
des moyens de l'État / econom1ques • 

A voir les choses d 'un peu 1oin, i I semblerait qu'on est en présence d'un patro­
nat ayant abandonné tout sentiment t1·hosti lité vi~-à-vi~ de l'Etat. e patronal, aux 
conceptions évoluées, accepte que certaines décisions soient préparées et p1ises par 
d'autres que par lui. Cependant, pour éviter que l'Etat commette des erreurs dans 
un domain~ qui lui est peu farrûlier, on lui apporte tous les concours techniques qu'il 
peut souhaiter. 

C'est ainsi qu'on se trouve en présence d'un capitalisme qui évolue et qui 
coopère avec l'Etat chaque fois que cela est possible et les occasions ne lui man­
quent pas. 

Les représentant patronaux jouent un rôle actif dans les Commissions du Plan. 
Mais si on regrette parfois que les projets présentées ne semblent pas se rattacher à 
une idée d irectrice bien précise et, donnent plutôt l'impression d'un catalogue, 
n 'est-ce pas parce que, en définitive, seuls les délégués patronaux. sont en mesure 
de présenter des propositions concrètes. Comme, à l'inverse, on peut être sûr qu'au­
cun moyen n'existe de contraindre une entreprise à s'engager dans une réalisation 
qui ne lui convient pas, l'alternative qui se présente au Plan est simple : retenir les 
propositions patronales ou demeurer dans le vague. 

Mais, par leur participation au Plan, et grâce au lustre qui s'attache à ses tra­
vaux, les chefs d'entreprise sont à même d'obtenir de l'Etat les crédits don"t il dispose 
.au titre du financement des plans d'expansion. 

Plus subtiles encore, mais non moins efficaces, sont les manœuvres tendant à 
démontrer que le sort de l'économie dépend de mesures financières et fiscales favo­
rables aux entreprises. Ainsi, pendant que d'un côté nous pouvons mener campagne 
pour une réforme fiscale de portée générale, campagne dont les résultats sont parfois 

9 
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intéressants, tout ceia est sans cesse remis en question par un réseau d'organismes, 
c.lc caractère souvent officiel, dans lesquels les représentants patronaux: sont appelés 
:'t jouer un rôle personnel. 

Parla nt de la cc>nccnlration llu pouvoir dans le secteur des grandes entreprises, 
11<n1s avons évoqué nnrammcnl les liaisons financiho:s. Nous voulons maintenant, 
insister sur les solidarités de fait existant aL1 ~ein de~ organismes officiels entre les 
rcprésen'tunts de 1'Et11t el ceux des entreprises. 

Les représentants de L"Etat et des entreprises ont la même culture. Ce sont les 
mêmes écoles qui les onl formés. Non seulement ils pa rlent le même langage, mais 
ils cnt le même méc-:rnis me de discussion, le même système de pensée. 

Cela est ceriaiaemenl très fovorable à l'existence d'un climnl de coopération 
et à des discussions faciles ; cela prête aussi beaucoup à la confusion des plans. 
Y a-t-il a lors dans ces organismes officiels de véritahles confrontations au sens 
plein et exigeant du terme? on peut en douter. 

D'autre part, comme ceci est dans l'esprit de beaucoup, mieux vaul le dire, 
cla irement - lou1 en indiqua111 qu'il ne s"r1gi1 que de cas individuels, cependant 
rrop nombreux - l'opinion est justement choquée lorsqu'elle apprend qu'un fonc­
rionnairc. ~unout s'il c~t ùe rnng élevé. entre au ~crvice d·entreprises privées. Car 
;1 trop se répéter, cette situation amène à se demander ~i les intérêts de l'Etat sonr 
toujours hi.:n dél'cnclus. Pour être juste. po~ons une question, secondaire mais oppor­
lunc. celle de la rémunération de<.. hommes ûe grande classe. 1J n'y a pas de doute 
que les grandes entreprises rémunèrent leurs cadres de haute direction à des niveaux 
sans commune mesure avec cc que l'Etat consent à des fonctionnaires ayant une 
valeur compa rable. 

Notre objectif : structurer l 'économie et organiser Je pouvoir. 

Actuellement. on peut dire que le pouvoir économique de l'Etat, dispersé, est 
inefficace, tandis qu'à l'inverse, celui tlu patronal concentré entre quelques mains, 
lui permet d'orienter à sa guise l'emploi Je ressources économiques de l'Eta t. Le 
système de consultation qui existe actuellement est plus fictif que réel; il n, de 
surcroît, l"inconvénient de laisser croire à une apparente régularité du fonctionne­
ment de la chose publique. Dans ces conditions, il serait vain de vouloir régler la 
question par quelques vœux du genre suivant: « l'Etat doit redevenir le gardien 
du bien commun, l'arbitr'e entre les groupes sociaux. ». 

En effet, le fond cles difficultés ne réside pas seulement dans la volonté de quel-
4 L1es hommes, il s'appuie a u~si ~ur une organi~"liu11 <lo:!feclucusc de l'Etat. Colbert 
avait bien vu que pour qL1e le Roi de France puisse dire: " l'Etat c'est moi », ~I 
!'allait que le roi puisse édicter des règlements corporati(s. Notre Etat républicain a 
vécu sur une fiction : celle qu'il suffisait de s'occuper des choses strictements poli­
tiques. L~ loi Le Chapelier interdisant tout groupement professionnel, n'a pas empê­
ché, comme nous l'avons vu précédemment, la création d'un pouvoir économique, 
selllement ce pouvoir, né et vivanl dans l'ombre, asservit le pouvoir proprement 
politique. 

La Russie soviétique, les pays de démocratie populaire n'ont pas commis cette 
bévue, ils ont subordonné l'économie au politique. Au total, leur erreur a été pire, 
011 sait jusqu'où leur tyrannie les conduit. Ils ne paraissent d'ailleurs rien regretter, 
rien vouloir modifier. Kadar, tirant, à sa façon, la leçon de Budapest, ne vien~-il 
ras de red ire, à la fin ùu mois de janvier, à la séance de clôture de la Conférence 
nationale de la C.G.T. hongroise: • le droit de grève n'est pas justifié en pays 
socia liste •. 

La C.F.T.C. veut un pouvoir économique fonctionnant 
au grand jour. 

Bien souvent, la C.F.T.C. ~•est posé la question de l'organisation générale d'un 
Etat moderne. Comment organiser, d'une . part le pouvoir politique, d'autre part le 
pouvoir professionnel, non seulement pour qu'ils cocitistent, mais pour q'U.e le 
pouvoir politique puisse orienter, arbitrer en fonction de l'intérêt général et, éven­
tuellement, pallier les carences du pouvoir profe~sionnel? 

Et encore ne s'agit- il pas de n'importe quel pouvoir professionnel, nous avo~s 
vu quïl y en ;i un en France: il ne nous satisfait pas. Nous voulons u,, p~uvorr 
profcs~ionnel :\ par11cipa1ion syndicale. Comme le ù1sent nos statuts, nC\us 1~cher­
chons • une organb;.ition économi411c conçue de telle mnn1~re ~uc lu 1.ltgnllé et 
l'tndépeadance de~ travailleurs el de h:ur~ groupcm.:nts y soient mtégmlcment _res­
pectés ... tes pouvoirs publics dniv..:nt reconnaitrn d réserver la plt!S large pl~ce _a la 
représentation de~ inrorèts professionnels et économique.~ et as-.oc1cr le synd1caltsrn\: 
onvrie1 à l:i JHllil iq111.• économique du pay~ ... ••. 

Nous youlons une participation syndicale sérieuse. 

Tel est l'énoncé de notre problème. Compte tenu du caractère complexe de la 
situation que nous avons décrite, il e.'it évident qu'il ne . sera pas rés~lu d'un coup. 
D u moins devons-nous travailler sans cesse à sa solution. 11 y a lieu de donner 
une structure officielle et visible à l'organisation professionnelle qui, actuellem~nt, 
se réfugie dans les cartels, les ententes. les concentrations fi nancières el orgamser 
le pouvoir de l'organisation professionnelle : l"organiser sur le pl~n interne en pré­
voyant la participation ouvrii!rc. l"organiser aussi clans les clom:11ne.~ le mettant en 
contacts avec le politique. 

Ç"csl cc que nous avons fait lors des élections législatives du 2 janvier 1956: Ln 
• plate-forme II que nous avons largement di~fus~e .. et dont nous. poussons patiem­
ment la réalisalion. présentait un ensemble d'inslllu11ons démcu:raltques à base collé­
giale, recouvrant toute ln vie économique, depuis l'entreprise jusqu'aux organismes 
nationaux de décision. 

Nous notions que, sur le plan économique, l'Etat ne manque pas de moyens 
de pression d'ordre général : impôt, crédit. taux d'intérêts, ,?roits. de do~ne, etc ••• 
Mais ces moyens, tirés de l'arsenal kcynesien, tout réels qu ils soient, doiven t dans 
l'état de chose actuel laisser sans grande illusion : 

- il faut les examiner compte tenu <les conditions dans lesquelles ils sont. 
étudiés et proposés ; 

- s'appliquant, en général, ils manquent <le la sélectivité nécessaire ; 
- - les grandes entreprises cartellisées sont assez fortes pour trouver , si elles 

le veulent, une parade aux: moyens ainsi mis en œuvre. 
En face de ces graves difficultés, nous pro~osons une_ organisation profossion­

nclle, une juridictinn. un renfc-rcement du Conseil Economique. 

Comités industriels de contrôle. 

[I s'agit ici tlc créer une institution qui permettr a de fa_ire avanc_er très sen~~­
blement le problème essentiel qui se pos_e à toute écono_rn1e eu voie de plamf1-
cation: l'exécution des programmes éUtbl1c; pnr le~ organismes du plan •. C est e~ 
effet sur ce problème qu'ont buté. dans tous les pays du monde, les tentallves plan1-
ficatrices. 

Certes les démocraties dites populaires ont apporté à cc pro~Jème des so_l~tions 
efficaces ma i'! qui n'ont pus été sans répercussions psychologiques et poh_ttques, 
voire policières. c'est le moins que ron puisse dire. Ce n'est ~as ~~r celle voie que 
l'économie française doit s'engager cl la C.F.T.C. recherc~e 1 ~quilibre entre l a né­
cessaire autorité des responsabks du plan el la nécessaire liberté de cette autre 
" cellule de décision" qu'est l'entreprise. 

Dans l'état actuel des choses, le Plan, en France comme ailleurs, dispose de 
moyens de pression. dits moyens " globaux"· lis présenten_t l'inconvénient de n·êtrc 
pas suffisamment sélectifs. Cc qui est plus grave encore, 11s manque[\l à peu près 
totalement de prise sur les industries fottemenL el puissamment structurées, car­
tcllisées. 

Celles-ci en effet sont suffisamment solides, économiquement· et financière­
ment pour r~ster insen~ibles, si elles le veulent, aussi bien aux moyens d~ coer~ition 
du Plan (à plus forte raison à la pression des consommateurs) qu'aux: 101s classiques 
du marché. 

Il 
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C'est à l'endroit de ces • féodalités », les industries chimiques, la sidérurgie, les 
transports, etc ... que se pose Je problème de l'extension de l'actuel ciomaine des 
nalio11nlisa tiom. 

La C.F.T.C. ne repo1.1sse pas i;:cttc per:;pectivc, mais, instruite par l'expéneuce, 
elle sait [ort bien qu'il ne suffit pas d'une loi de national1s:uion pour régler toutes 
les difficultés. C'est pourquoi la. C.F.T.C. se contente de préconiser, auprès de 
chacune de ces branches d 'industries. en fait cartcliisées, l'institution de Comités 
industriels de Contrôle qui jouera ient l l'égard de ces industries, toute proportion 
gardée. le rôle dévolu à la Haute Autorité sur les charbonnages et la sidérurgie 
des six pays qui ont adhéré à la C.E.C.A. C'est-à-dire que ces comités, dotés de 
larges pouvoirs d'investigation, seraient chargés non seulement de conseiller et 
d 'aider les entreprises de leur secteur à se tenir dans les orientations du Plan mais 
surtout d'intervenir auprès des entreprises rebelles à la discipline générale d'abord 
par voie de « recomma ndations " et ensuite, en cas d'échec de la persuasion, par la 
voie juridictionnelle des tribunaux économiques dont il a été parlé ci-dessus. 

Magistrature économique. 

La vie économique contemporaine est l'un des domaines oü peuvent surgir et 
surgissent effectivement les confli ts les plus graves, d 'une extrême importance dans 
leurs répercussions, opposant une profession ù l'Etat, ou une profession à une autre, 
ou encore à l'intérieur d'une profession, une entreprise à une autre, ou enfin la 
politique patronale aux aspirations ouvrières. Or, 11 n'existe, jusqu'à présent, aucune 
juridiction vraiment apte à résoudre de tels conflits, de sorte que rien n'assure le 
respect des orientations définies par le Plan, rien ne vient contrebalancer le pouvoir 
absolu et anarchique laissé entre les mains des détenteurs de capitaux et des moyens 
de production. 

11 est donc nécessaire de créer une juridiction spécialisée, avec une triple arti­
culation : nationale, régionale et départementale. Ces trihunaux économiques asso­
cieront d'une part des juges de carrière, qui se spécialiseront dans les questions éco­
nomiques et sociales, e1 d'autre part, des juges professionnels : industriels, commer­
çants, travailleurs salariés, agriculteurs, élu par leurs pairs et compétents grâce à 
leur expérience et à la formation spécialisée qu'ils auront reçue de leurs organi­
sations d'origine. 

Ces tribunaux économiques seront saisis, soit par le Gouvernement lorsqu'il 
apparaitra qu'un conflit ou une infraction d'ordre économique ou sociale est de 
nature à compromettre l'intérêt public. soit par un comité de con trôle dont il est 
parlé ci-dessous, soit par une organisation syndic:ilc, soit par une ou plusieurs 
entrepri5es. 

li faut préciser ici que ces tribunaux, dans l'esprit de la C.F.T.C., devront être 
dotés d'un arsenal de moyens de répression extrêmement énergiques, voire révolu­
tionnaires, c'est-à-dire que la juridiction économique devra pouvoir aller, si elle 
J'estime nécessaire, jusqu'à décider la nationalisation, à titre provisoire, et même à 
titre défini tif, des entreprises ou. groupes d'entreprises qui s'obstineraient 
à s'écarter des directives du plan ou à pratiquer une politique sociale, 
en ma tière de salaires en particulier, ontiouvrière. Si, pour des raisons diverses, la 
juridiction nouvelte ne croit pas devoir recourir à ces solutions extrêmes elle devra 
wut au moins pouvoir prononcer une véritable dis ociation entre le droit de pro­
priété laisc;é aux détenteurs de capitaux, et le droit de gestion choisi, sur propo­
s11 ion du Comité de Contrôle, en dehors du Consei l d'administration. 

Conseil économique. 

La C.F.T.C., 4 maintes reprises, a fait connaitre les raisons d'efficacité et aussi 
de justice et de promotion, qui l'amènent à préconiser la mise en place progressive 
d'une économie planifiée. La C.F.T.C. a précisé que, dans son esprit, il ne s'agit 
ni de pousser la planification qui est nécessaire au point où seraient bannies toute 
propriété et toute initiative privée, ni de remettre l 'économie française entre les 
mains d'un petit nombre de hauts fonctionnaires ou de technocrates tout puissants. 

Mais pour la C.F.T.C., « le plan exige un ensemble d'instit~tions démocrati­
ques », à base collégiale - " recouvrant toute la vie économique, depuis l'entreprise 

• de de'cision •. C'est dans cette perspective_ qu'u_ ne jusqu'a11x organismes nationaux 
1 

t 
réforme du Conseil Economique est immédiatement posc;ible sur es trois pom s 
suivants : 

l o Le Conseil Economique doit être étroitement associé ~ ~'élaboration des 
projets du Plan et jouer le rôle actuellement dévolu à la Comm1sston des Comptes 
de b Nation d'une part el au Conseil Supérieur du Plan d 'autre part. 

-,o Le Conseil Economique doit être chargé non seulement du .c<:>ntrôle de l'ex_é­
cutio~ du plan mais encore et plus largement du contrôle de l'ac11v1té des ~ouvoirs 
publics, Gouve'rnemenl, Parlement, Collectivités locales, etc ... dan~ le do~mme éco: 
nomique. Pour cela il devra saisir Je Go~verncment ~e ses conclusions, ~e ses obse~ 
vution el critiques chaque fois qu'il le Juge nécessaire. Oc plus, une fois par an, 11 
fera un rapport au Parlement sur \'état d'avancement du PI.Ul. 

30 Pour un certain nombre de décisions importantes_ d'~rd~c économique, doua­
nier ou monétaire, de la compétence du pouvoJT exécuttf, 1 avis du Conseil Econo­
mique devra être obligatoire. 

* ** 

En présentant ces divers projets, nous n'avons pas la prétention de dire que 
nous formulons le plan idéal de la société par~aitc. P~ contre, nous som~,es s~s 
que 11our éviler les écueils de l'étatisme, de I absolutisme patronal, de I aoar~b1c 
libérale, il fout avoir le courage de mettre i.~r pi~d un _ensem6le de m?yens qui ~e 
supprimeront nj les écueils, ni les dangers, mais qui fourmro~t à ceux qw le~ emplo1~­
ront loyalement la possibilité d'avancer utilement et de faire progresser l écooom1e 
ihns Je respect de la personne du travailleur. On peut certes ref~er nos rn?yeos, 
n~ais il faut dire alors ce que l'on choisit, si d'ailleurs un autre choix est possible, à 
moins que la soif d'absolu conduise, malgré des apparences l?uren~ent verbales, à 
laisser tranquillement en place le système actuel, à la grand~ sat1sfact1on ,des commu­
nistes qui tiennent avant t~ut à po uvo_ir dire aux tra_va11lcurs que nen ne peut 
changer en dehors de la pnse du pouvoir par le~r pa~t~. 

Quant à nous, nous voulons libérer 1~ po~vmr poht1que _de la . tutelle du monde 
des affaires, afin qu'il puisse être à la d1spos1tion de la nation ; 1_1 _fau~ donc pour 
cela organiser au grand jour le pouvoir économique avec la part1c1pation des syn­
dicats ouvriers. Cela va de soi. 

LE SYNDICALISME 
et les problèmes de l'entreprise 

8 - entendu les problèmes que nous rencontrons au niveau de l'entreprise ne 
ien as tot~lemenl transformés, mais certaines tendances se sont tellement 

se sonté ~ L,' t ,11·re que l'on se trouve en présence de problèmes nouveaux. accentu es que on peu . 
A i la concentra tion des ent rcprhes s·est omorc~c de l_rès_ longue date, les 

ins . 1 haut ainsi que celui de l'économie améncame, nous assurent 
<:xemt1e~

0
~•!~n~i~\st loin' d'être terminé. Mais, oussi bi~n la c<;>ncurrence intema­

~~:ai:, obligeant nos affaires françaises à atteindre une taille optimum, que les pro­
grès techniques. amplifient les effets de cette tendance. 

Prenons conscience de nos nouvelles tâches. 

En p:irliculier, l'automation, qui exige de très lourds (nvestissemen'.~• inter~i~n~ 
de lus en lus dans les chaines de fabrication. 1?11e conqmer:t des domfines qu1 Ut 

étai~nt autr:fois étrangers. Les sciences psychol~g,qudes, Iles sc1~nc~~ de i1 h~~;~e a~:! 
maintenant l'objet d'applications dans le domaine c a pro uc 10n. . . . 
de ce ~ue l'on appelle les relations huma ines. Cela ne peut nous laisser indiffé-
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rents. Nous devons ilonc examiner ce que nous avons à faire en ce domaine. Et nous 
verrons que cela p osi:: un sérii::ux problème de pouvoir. 

Corn,équence de~ faits précédents, nous nous trouvons en face de questions 
d'organisation du travail. La charge financière, extrêmement pesante, que repré­
~entent les investissements modi::rncs conduit à les faire travailler ùc manière aussi 
intense et cont inue que possible. Cela veut dire que les problèmes d'organisation du 
travail , de cadcm:es, prennent une part croissante dans nos préoccupations. N ous 
avons au~si à tenir compte de tendances toujours plus vives ayant pour objet : la 
jo urnée continue, les 3 x 8, la cc semaine glissante"· Nous avons quelque chose à 
dire en la mat ière, mais cela en tenant compte que le personnel d'une entreprise 
donnée réagira plus ou moins selon le succès obtenu, du côté patronal, par les rel a­
tions huma ines, et du côté syndical par notre formation et la propagande que _nou.~ 
sommes capables de faire pour que les salariés soient à même de comprendre la 
lot.alité de leurs in lérêts. 

L'évolution de toutes ces questions a son retentissement sur l'organisation syn­
d icale elli::-mêmc, le p rofessionnel et l'inter-profession nel se mêlent, il est néces­
saire de voir clair et d'établir les liaisons nécessaires. Enfin, il sera utile de redire 
que l'action syndicale moderne exige des militants syndicaux une compétence tou­
jours accrue, en profondeur et e11 étendue. Baucoup de problèmes aussi ne peuvent 
trouvl!r de solution que dans le cadre d'une action syndica le internationale. 

L'a utoma.tion. 

Pour la première fois dans l'histoire, en 1956, des ouvriers onl fait grève à 
propos de l'automation (1 ). Il s'agit de ceux. d'une affaire .anglaise d'automobiles 
4ui , à la suite de la mise en reuvre d'un programme d'automation, se disait dans, 
l'obligation <le licencier qucll1ue 2.500 salariés. Comme il n'y a pas lieu ici de rédiger 
un rapport sur l':1utomation. muis simplement de dresser un tableau général des 
conditions dans les4uelles l'ac1ion syndicale s'exerce. nous renvoyons nos camarades 
a ux études techniques que nous avons déjà faites de la question, notamment 
aux rapports de notre camarade Pierre Liénart. Par contre, il est utile de voir 
comment l'automation conditionne et con·ditionnera de plus en plus notre activité. 

Si l'on n'y prend garde, l'automation amènera des distorsions pouvant croître 
rapidemenl entre les secteurs où elle interviendra et ceux dans lesquels on ne voit 
pas encore, du moins actuellement, qu"elle ait grand chose à faire. 

Ell~ crée des disparités entre secteurs économiques. 

Ces distorsion\ sont de deux sorte~, l'une el l'autre capable~ de créer de~ dis­
parités entre:: li::s travai lleurs et a insi de modifier le~ .:onditions de leur nécessaire ~oli­
dar ité. D·une part, dan~ les secteurs soum is à l'automation. l'importance, accrue de~ 
t eeh ni4ucs, leu r caractère indispensable t:t aussi la haute productivité des instal!a­
lions, créeront une tendance nat urelle à élever leurs rémunérations. Mais est-cc 
yue celle du pcr.~onnel no1t spéci,tlisé suivra dans les mêrnes proportions ? D 'autre 
parl. les se:.:tcurs de technique plus tradit ion11el lc n'auront pas ces mêmes pos~i­
bilités. Il e ; t donc à craindre que l'éventai l, déjà trop ouvert, des rémunérations 
réelles ùu nw. nœuvrc <l 'une entreprise <l'aliment.ilion, par i::xemple, et du manœuvre 
d' une usine de pétrole soit encore plu~ largement écarté. N'y a-t-il pas lieu, dès 
maintenant, de se défendre contre des écarts ayant lendance à croitre exagérément? 

Ainsi, la question soulevée se rattache à une notion plus générale : celle de 
l'accroissement de la productivi té. Nous pouvons déjà, sans grand risque d'erreur, 
adopter pour l'automation une attitude se rattachant à celle adoptée en matière de 
productivité. 

L ·automati on aura sculemi::n! pour effe l <l'élever le taux d'accroissement de 
productivité, nous devons êlre d'aulant plus vigilants afin d'être sûrs que les tra­
vailleurs en bénéficieront. 

Mai~ telle n'est pas la transformat ion la pl us importante que l'automa!1011 
.ipportc, el le supprime le travail humain jus4uc-là incl ispcnsable en certain~ <lo111ai1tes. 

'1) (" 'p ._ 1 l ia u11 l'\t'I H llh · ch ~ .-c :il'l1 011:,. 11 1i,; l 1·1u · l l\ 1':'\ ,h.•::; I JH \'a 1l k u r·:- e o u s l,l(u 11 L lJIU! Jf'11 1· 

11 11· t ll 'l" \'~\. , , ,~,pa r,tllh .· r' l tlo n. l U II lll! ll l .... ll-r dl.'S L'\:t.' l ll!Jl t.•~ JIOl!ltH'C llX: l t~ ~ · r aP, i :-, l'UHI l'C le Hlêl icr 
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Des métiers vont disparaître et nous avons le devoir de pr.ottSger li::s hommes contre 
le machinisme. D 'autre part, les conditions mêmes de la solida rité iles salariés vont 
M! trouver modifiées. Nous devons prendre garde a une chose : c·ei.t la moyenne 
d'accélération qui sera plus élevée, mais cette moyenne masquera des écarts consi­
dérables scion le branches. Déjà, sous le règne du machinisme, qu'on pourrait 
a ppeler cla~~iquc, le progrès ne va pas à la même cadence dans tous les secteur:.. Et 
œ n'est pas par hasard qu'un travailleur <lu pétrole e~t payé trois fo is plus que 
celu i qui est occu pé dan<; l'habillement et 4ualrc fois · plu~ 4ue l'ouvrii::r agricole. 

Précisément. les <;ccteurs le.~ plus aptes à l;1 mécanis,ttioa sonl ceux dan~ lcsqueb 
l'automation peut le plus aisément se développer. Le rirogrès ira donc plu, vite 
encore dans ces branches, tandis que celtes que leur nature conduit à appliquer Je, 
techniques plus traditionnelles marqueront le pas ou. au mieux, nv:mceront lente­
ment. Le mouvement yndical doit donc s'attendre à rencontrer des dif[icultés sans 
cesse croissantes pour imaginer t:t réaliser une politique ile salairi::s rt:lativement 
homogène. 

Certame<; <ll'pantés ne ont pas en elles-mêmes mauvai~es. Elles appartiennent 
à ces moyens incilant les travailleurs, \Jans le maximum de liberté, à se déplacer vers 
les secteurs prospi:res. Mais des écarL~ excessifs ne sont pas légitimes, car une ana­
lyse un peu poussée montrerait aisément que la prospérité de certa ins secteurs es t 
souvent faite du marasme <le quelque-; autres. 

Une nouvelle politique des salaires s'impose. 

lirons déjà une conclusion, nous aurons à élaborer une politi4uc <les salaires, 
des pri:'I et des profits des entreprises tenant compte c.le leur plus ou m oins grand 
degré d·empl oi de l'nutomation. 

Pour ce qui est des prix, si la Naticn i::nten<l que les bienfai ts de l'automation 
aillent 11 l'ensemble de:: la Nation, si les travailleurs entendent qu'aucun d'entre eux 
ne soit, à priori, privé de ses fruits, il faut accepter que l'échelle ù~s prix des di~en; 
produits et services évolue constamment. Il faut admettre que rclah vement, et rneme 
parfois en valeur absolue, certains produits alimentaires, le blé ou la pomme de 
terre -·- nous ne disons pas forcément les pâtes alimentaires ou la fécule qui peuve_nt 
être p roduites automatiquement -- certains services, ceux du coiffeur ou du médecm, 
coûtent de plus en plus cher. 

D 'une ci::rtainc manière, on peut affirmer que, lorsqu'elle sera assez géné­
ra lisée l'automation bouleversera les données pratiques de toute une branche de 
J 'écon~mie politique. En href, les théoriciens de la valeur déclarnient autrefois que 
Ja valeur d"un objet était fonction ùc la valeur du travai l huma111 qui Y él,ut rncor· 
poré. Oéjil le développemrnt des fa bri-:at io ns en sé: i~ faisait 'Jl'.e li! valeur d'.un 
objet étai t t'•wlemcn t fonction de l'importance <le la scrie, le pnx. rcsullant alors c.l _un 
pa ri hasé s~r l' idée _que l'on se faisa it d t: \'accul'il. de la. clie1~tèlc .. Dan~ l'usmc 
automatique, il la limite, on pourrnit dire que le prix est Jonction simplement de 
[';;morlissement des installations el du prix des matières prc111ièrcs. 

I.e progrès technique, qui pa r le machinisme a a~uré • la relève ~e l'h~n.1111..: 
par ]a machine •, qui, avec l'automation, ex pulse le _trav_a ,lleur de_ certains metlers, 
n'a pas que des conséquences dans _le do~1ame des fabncat10~1s : 11 ~oit no~s con­
duire à établir, au moins sur _certams pomts, une nouvelle ~conom1e poilttJue! à 
commencer pour nous par la mise au pon~t de _nouvelles techniques de, rémunerat '.on, 
car il y aura de moins en moins de relatio~ d_1recte entre l~ valeur dune qu~hfica­
tion professionnelle et l'ampleur d'une fabncatton, . par eonsequent, de son pnx. 

Etude de nouvelles réalitér.. 

li sera néccs~airc aussi, cxtéril!ureme nt à l'entreprise, de mett re aLt point _des 
mécanismes d'adaptation de la masse du pouvoir d'achat. à ccl le de la production, 
Les économistes admettent que l~s. crises ~e !rouvent pro~oq~écs !1ar , UIJ ri::t~rd de_s 
salaires. Si, déjà, avec le mach1111smc cla!'.s14ue, les rnec~n1sme~ <l adapta_t_1on, l,t 
pression syndicale s·avèrenl parfois insu(fo,anls ou tardi fs, 4u en scra-t-..il avec 
l'accélérate ur <le l'automation '? 

Des moyt!n~ plus énergiques sont à mettre en action. li faudra bien a rriver _i1 

ce 4 ue, si l'o n veut évite r l'engorgement, L'entreprise automatique secrète un pouvoir 
1.i'achal en même temps que sa production. Mais cc pouvoir d'achal ne pourra pas, 
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pour sa plus grande part, être affecté à des p~rs~ones cdn' fonction . dud'~~~atq~~~i:ls 
auront ·oué dans la production. U ne pourra s agir que un pouvoir . , 

· 
1
! ·a1· é c'est à-dire mis au service d'une' consommation de masse. 

où, s1 on vde_utt , ilsoc; •t 'défendre l'idée que les cotisations sociales, actuellement 
Aulremelll 1 , au 1• l d t'on 
baséi:s sur le salaire, devront l'être de plus en p us sur a pro uc 1 • 

Affirmant cela, nous ne voulons pas pour autant ~ubventi~n.ner ou entrele1~ir 
. des oisifs. Il reste, bien entendu, que le d~oit aux prest:tt.1ons fam1~alcs, à la séc~nté 

sociale, à la retraite est rigoureusement bé à une ac~1v1té pr~fess1o~ncUe r~guhè~e. 
Mais le progrès technique permet que le lien ne_ soi~ plus s1 a~tr~1gnant entre e 
~,ontant de la ressource obtenue, grâce à un travail uule à la soc1éte, et les complé­
ments sociaux que Je niveau de la prod~ction permet d:oclroyer, complément~ au 
surplus nécessaires pour que cette production trouve des acquéreurs. 

On rejoint ainsi les problèmes de pouvoir sur l'économie déjà abordés. Ajou­
tons que nous poursuivons ces réflexions et ces études avec_ nos c~ma~ades de la 
C.l.S.C. dont le Conseil en décembre 1956, da;1s une résolution qui doit beaucoup 
à Liénart, a fixé des bases solides à notre travail. 

Les relations humaines sont à étudier très attentivement. 

Les exploraieurs qui ont décou~ert l'Amé~iq~e i~dustrielle ces dcrniè~es années 
en ont ramené les • relai.ions humames n. Il s_ agit ~ u_n en,semble ~c ~o t10;1s et de 
méthodes, d'une technique, dont on peut due, ams1 qu_Esop~ L affirmait de . 1~ 
langue: cc peul être la pire ou la meilleure des choses .. Rien d é_ton~ant_ donc s1 a 
l'intérieur d'un même syndicat nos camarades ont parfois des avis divergents. 

Donnons donc un avis sur ce qui est admissible d~ns l,es relations ,~u~1aines et 
ce que nous ne pouvons pas en accepter : autrement dit, t~ch?ns de deflmr_ à _leur 
propos une attitude conforme. au rôle que nous voulons vo1r Jouer au synd1cahsrne 
dans tous les rouages économiques. 

Au départ, nous trouvons dans les relat~~ns h~maines u11:c ~déc e~ce~lent~. Pour 
commander un homme dans ùe bonnes conditions, il faut avoir egard a s,1 pe~sonna­
Lilé et par conséquent, faire usage de notions se rattachant à la psychol~g1c. Par 
extension une entreprise étant un groupe d'hommes, on devra également faue appel 
aux ressdurces de la psychologie collective, 

Mais. cette notion, intelligente, nous conduit d'abord à examiner les moyens 
employés, puis les buts pour lesquels on les emploie. Parmi les moye~ employé,s, 
iJ faut d'abord mentiooner la méthode des tests, base de la_ psychot~chn~que. 11 s Y 
ajoute quantité d'àutres disciplines: morphologie, gr-apholog1e, par[?1~ meme. on va 
jusqu·à la psychanuly~e, tout.:~ cllo~e~ qui rcnscign~nt sur les capacik~ et rn~mc le~ 
tendances de la personne que l'on examine. 

Elles pemr,ent menacer la pers~nne du travailleur. 

Si l'on est d'accord pour qu'un examen médi_cal déconseille de confier} un 
homme des tâches dangereuses pour sa santé physique ou morale, on ~olt s clevcr 
contre l'emploi de méthodes q1;1i me:tent à _nu Je, plys profo;1d d'un ~tre e_t . cc!~ 
au bénéfice d'un chef d'entrepnsc qui, peut-ctrc, n utilisera meme pas ses se1 vices : 

Insistons encore. sauf lorsqu'il s'agit d'un médecin, ~uelles garanties u-t-,on de 
sérieux de compétence de respect du secret professionnel ! On ne peut que s éle~cr 
contre 'un système qui 'aboutit à l_a limite ~ ét_ablir un système de (icbes, c'es~-àrdire 
à la négation de conceptions vraiment sat1sfa1santcs de la personne du travailleur. 

Jamais le contrat de travail n'a consent! dt; tels droits à un ch:f d'e~trep:ise, 
·amais nous ne saurions consenlir à ce qu'il s·arroge _un tel pouvoJr. N oubl~ons 
Jas que dans l'étal de choses actuel, le contrat ùc trav11il c~t un louage de scrv!ccs. 
~ous devons donc attirer l'anenLion des comités d'entreprise sur les abus qm se 
commettent actuellement. 

En t le P
lan collectif les relations humaines empruntent évidemment 

passan sur ' • • li • ·t d'e,c_pliquer au tra 
d'autres moyens dits souvent de a commumcation •· s agi • 

·11 r considé;é en tant qu' individu, ce qu'est l'entreprise qui l'emploie, à quelle 
vr;c:u ii est occupé, les projets de la direction, etc... Tout cela est tr.ès b~n et 
P t • d'accord avec ce qui donnera à un homme une mlelhgence 
nous serodns douJ~ulrs •·1 doit ,·oucr Nous sommes donc favorables aux recherches 
plus grau e u ro e qu i • 

qui se font actuellement dans ce domaine. Sous la réserve, toutefois, que les cher­
cheurs, avant d'entreprendre k ur enquête, obtiennent l'accord des syndicats et 
eomilé~ d'entrepri es int<.<re~~és L'I que, s:rn~ re~triction aucune, les conclusions leur 
soient communiqu~c~. Nous pensom en effet que nous avons quelque chose à tirer 
de ces recherches pour perfectionner nos propres méthodes de travail. Mais jamais 
11ou~ n'accepterons que les rouages syndicaux soient court-circuités, ni non plus, 
les délégués du personnel. 

lvfais fa encore, nous ne pouvon-; nous borner à une vue superficielle des choses. 
De bonnes méthodes d'information peuvent aisément faire passer de l'explication 
d'une situation à la justification d'un système. Le pas est facile à franchir : il l'est 
souvent. Et c'est moins admissible encore lorsque l'information est portée jusqu'au 
domicile du travailleur. 

Nous avons déjà dit que ces questious sont très graves car elles mettent en jeu 
les conditious de fonctionnement d'un régime. Celui qui tient les sources de l'infor­
mation tient, en fait, les moyens de direction d'un pays. Les pays totalitaires l'ont 
bien compris en s'assurant les premiers le mouopole de la presse et de la radio, 

Relations humaines et action syndicale. 

En fait, les moyens actuels de communication employés par les entreprises 
constituent une infomrntion à sens unique. Bien présentée, celle-ci apparait à des 
lecteurs non prévenus comme l'expression de la réalité, davantage même de la seule 
réalité intelligente, de la seule réalité possible 11.lors qu'elle ne- constitue qu'un seul 
point de vue, autorisé mais intéressé, sur cette réalité. 

Nous sommes donc contre le monopole patronal en matière d'information au 
personuel. Le comité d'entreprise, fa sectiou syndicale doivent avoir également leurs 
moyens d'expression. Le droit syndical ne peut être simplement conçu comme étant 
la possibilité d'adbérer au syndicat de son cboi:.'I:, il doit comprendre aussi la possi­
bilité pour le syndicat d'exprimer son opinion sur b politique suivie ou à suivre par 
une entreprise. Et de mGmc qu'une loi a fi xé les droits collectifs des apporteurs de 
capital dans une entrepri~e, ùe même nous avons établi des propositions tendant à 
ce qu'une autre loi définisse les droits collectifs des travailleurs au sein dé l'entreprise. 

Là encore, nous rejoignous ce qui sert de trame à cet exposé : la question du 
pouvoir. Ici, il s'agit de l'entreprise. Partisans que nous sommes de la coopération, 
nous disons que celle-ci n'est réeUemeL1t possible qu'en 1re personnes et groupes 
ayant des drnit:, cl des moyens comp:1rables, nous som1ncs donc dans la logique de 
nos positions en voulant obtenir, pour noire action syndicale. les droits et le~ 
moyeu" nccc,-,a,rc, i, une -.1111e coopcrnt1on de toue; Jec; éléments de la production. 
Aj11u1on~ 4uïl e-.1 ù'autant plus urgent d'aboutir que les entreprises ont tendance, 
nous l'avons vu, à devenir plus importantes. 

De la jom•née « continue » à la semaine « glissante:». 

La lourdeur croissante des in vcstissemcnts par rapport au personucl occupé, a 
pour conséquence Il: renforcement des soins particuliers que l'on apporte à l'orga­
uisation du travail, de muuière à augmenter la productivité. Ce problème n'est pas 
nouveau, nous n'insisterons pas autrement après avoir dit que dans leurs discussions 
sur les salaires, surtout au niveau de l'entreprise, leq syndicats doivent, bien entendu, 
p r~ter attention .w taux du salaire, mais t!galcment aux conditions dans lesquelles Le 
travail est effectué: allure, environnement, méthodes de fabrication, etc ... , car 
l'analyse d'une fonction ne signi(ie rien i.i on l'établit duos l'absolu, dans l'igno­
rance des conditions pn1cises tians lc,;quelles la fonction est exercée. C'est dire que 
nos syndicats, les comités d'entreprises, doivent se soucier d'avoir à leur disposi• 
tion des persoanes compétcate~ en ces matièn:·s. Nous nous félicitons d'avoir innové 
avec le C.T.E.R.P. ; il est nt:cc<;saire d'amplifier cc que nous avons déjà fait. 

TI est surtout nécessaire d'insister sur des tendnncc:i à l'organisation• du travail 
qui trouvent de plus en plus d'avocats cl qui, si eUes triomphaient, nuraienl de 
graves répercussions sur la vie individueUc et familiale des travailleurs : nous par­
lons de la journée continue, des 3 X 8 et ùc la semaine glissante. 

Eliminons déjà une difficulté. li est évident que nous ue sommes pas opposés 
aux 3 x 8 quand cette pratique est n6cessi1é par ùes raisons techniques: usiues à feu 
continu, à fabrication constante, certains services publics. 
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Par contre, nous mc!lons les travailleurs en garde contre la pratique des dou­
bles ou triples équipes quand on cherche à l'imposer pour des raisons f inanc:ières. 

Prenons les cho~es ù:ms l'ordre. Il y a d'abord ln journée continue, c'est-à-dir e 
le remplacement du temps normal du déjeuner par une simple pause. Le procédé est 
admissible lorsqu'il s'agit de tâches n'exigeant pas une trop grande dépense de 
force physique et nerveuse. C'est donc une question d'appréciation. Avant de 
décider, il convient de s'entourer d'avis, notamment médicaux. 

Souvent la journée continue est considérée comme le moyen d'avoir trois 
équipes se succédant pour qu'une usine tourne 24 heures sur 24. C'est un système 
qui n'est pas normal, car il brise tous les cadres famil iaux et sociaux. N ous voyons 
bien l'intérêt qu'une entreprise peut en tirer au point de vue de l'a llègement de 
ses frais fü,cs, puisqu'ils sont étalés sur une production triple de celle obtenue 
d'un même maté riel avec une journée normale. Mais quel plus bel exemple peut-on 
tirer, d'assujetissement de l 'homme au ma1ériel, au capital, à la finance? Chaque 
fois, donc, que la nature d'une production n'i:xige pas un travail continu, nous 
devrons nou opposer au système des équipes successives. 

Les impératifs financiers menacent la vie personnelle des ti•availleurs 

Nous devons nous y opposer d'autant plus que la pente est dangereuse. Il est 
proposé maintenant de faire produire les installations sept jours par semaine. Certes, 
le personnel conserverait le d roit au repos hebdomadaire puisqu'un même homme 
ne trav:iillerait jamais que six jours consécutifs. Mais, on voit que cet homme n 'au­
rait son repos le 1.limanche qu'une fois sur sept! Si nous sommes capables de com­
prendre très vite le~ avantages financiers d'un tel mécanisme, nous devons manifes­
ter une hostilité systématique à cc que l'on appd lc ,, la semaine glissante n. Jamais 
nous n'accep terons de mettre le travailleur a•J rang d'un robot. Son travail doit lui 
permettre d't1Voir une vie personnelle et familiale normale, et cela n'a pas à être 
sacrifié au mythe de la production . E t même si l'on fai t m iroiter des possibilités 
d'augmentation de sala ires, notre hostilité doit demeurer entière. 

Ajoutons encore qu'en un temps où l'on parle de zone de libre échange et de 
marché commun, il est nëcessaire que cette défense, à entreprendre pour q ue le 
travailleur ait une vie humaine, il faut l'organiser sur le plan de l 'entreprise et le 
poursuivre jusqu'au plan ir\lcrnational. Les tendances présentes de l'organisation 
du travail nous condu isent à :l joutcr la quc~tion de l'harmonisation des conditions 
du travail à celle dt:: l'harmonisation des rémunérations et à l'égalité des sala ires 
masculins et féminins. Le travailleur n 'a pa,; n être ;1handnnné a11 pouvoir t.>t ~ 1~ 
direction des fanatiques du rendement financier. L'emprise de cc~ derniers a cepen­
(fa.nt tendance à ~•accroître en mi:me temps 4.ue ~e gonfle le nH)nlant des investisse­
ments exigés par l'auloma\ion. 

IDFLUEDCE DU PROGRES TECHRIQUE 
SUR L'086AnlSATIDn SYDDICALE 

Toutes ces évolutions, plus ou moins vives, ne peuvent pas ne pas avoir d 'inci­
dences sur le comportement syndical. Nous devons avoir le souci de nous y adapter. 

L'accroissement de la ta ille des entreprises, la pratique des relations humaines 
nous conduisent à donner une plus grande importance aux sections d'entreprises. 
Leur uti lité doit s'accroitre. Tl faut q u'elles soient à même d'étudier tous les pro­
b lèmes de l'entreprise afin de prendre des positions précises. El au moment où les 
d irections font un effort pour se faire comprendre de chaque membre du personnel, 

la section syndicale ùoil avoir le souci du contact avec chuquc trnv:1illcur. Cc con 
tact sera obtenu par la recherche de positions sérieu,;cs, en Liaison avec les préoccu­
pations d u personnel, positions cxplil1uées cla irement par Jes teli.tcs bien préscntl!s, 
à lu fois sui le:, problèm~s généraux et ceux de 1'en1rcprbe. Le con1ac1 se réalisera 
aussi par l' organisation d'un système de délégués et de collecteur:; faisant que chaq ue 
adhérent au moins, sera vu régulièrement par un responsable syndical. Cc dernier 
aura le souci d'ex.poser, d'éclairer les poslt1011s ~yndicales de mème que celui 
•d'écouter" ses camarades pour en tirer tout le possible pour l 'action :i venir. Les 
synd icats et les féJérations doivent vivement insister pour que cet effort se réalise 
et s'amplifie. 

Nous n'inventon~ rien en écrivant cc qui préd:de. La progression de □os effoc­
tifs, infiniment plus que de certain<: événcmcnls inkrnalionaux. résulte J 'un travail 
patient, précis et persévérant, réalisé par maintes sections d'entreprise. Chaque fois 
qu' un tel travail a été entri.:pris. le succès est venu. Nous sommes donc sClrs que son 
ex1ension méthodique nous renforce encore beaucoup. 

Ainsi, nous aurons la satisfaction d'avoir un mouvement puissant. Parfancmcnt 
en conlact avec le ('>Cuple qui travaille, 11 en a.cra toujours dava ntage l'.iuthcnliquc 
interprète. De plus, ayons toujours pré ent à l'ei.prit que c'est dans l'entreprise que 
prend naissance Je pouvoir économique du patronat. Un syndicalisme absent de 
l'entreprise n'aura jamais de puissance r.Sclle. La conclusion s'impose d'elle-même. 
N'oublions pas, non plus. qu'un syndical qui bornerait son horizon aux murs d·unc 
entreprise n'uurail pas la po~sibililé crïnte rvenir dans des problèmes d'importance 
primordiale : il lui fout être. en même temps, dans et hors l'entreprise. 

Rest& attentifs à 1 'évolution de la vie p1•of essionnelle. 

Les diverses infl.uences, renforcées ou nouvelle~, que l'on 1cncontre dans l'entre­
prise el qui modifient it la hase même ùe la vit: p ro(c~sio1111clle le; cond itions de 
l'activité syndicale, doivent llOL1s inciter à tenir compte de l'évolution de l'orga ni­
sation synd icale elle-même., car elles mellcnt en cause le'.; condition:;; pratiques de 
la solidarité des salar iés. 

Dans beaucoup d'usines, les services d 'entretien, par leurs h.oraircs, leur r ythme 
de lravail et bien entendu le, capacités p roîcS!,i o1111clles requises, tranchent sur l'cn­
~emble. Leur personnt:I es t différent de remrn1 blc <le la m:1i11-d'o.:uvn: ; il est tenté 
de ni.,oudre ses problèmes à sa m:111i/:re. sdon ~.es bc!>oms 1xlrt icul ic rs. A certains 
indices, on sent que l'en est en préscn;e cl 'un métier qui prend une importance accrue 
c l 411i n·cst pas in~ensiblc aux fo rmule, d'o1 g,111isa1 ion <.le méiier. telle qu·dte a 
lvur-. c11 Angktc: rre. Un ~1:u u a 11; k 111,~lllt' ·.,~;1~. 011 d,,11 con,-.takr i.[llt:: k· sy,1thca­
li~1 ll<' dt: :.:«iégc1 ic 11·e-.t 1'''5 disparn. i ) .i 11, b ù•nction p11hl1que, en pnniculier, les 
grc,upement, du personnel, sous l:i forme tic syndicat nu d';;.~,;oci;ition s'int,:1essant 
seulement à des pers<1n11es ayant d~s tJLl,,li fi ,::, iions professionnelle~s bien définies, 
rencontrent toujours du succ~s. Ce pa rticul .iri, me a d'autant plus de favteur 4.u'il 
permet à ses promoteurs de dire: " jama is nnu~ ne fero11s de politique car, de par 
no tre recrutement même, nous ne voulons nous <.H.:cuper que de nos problèmes pro­
fessionnels, et d'eux seuls"· 

Toujours dans cetle l igne, de p1·écisio11 J ans h.: détail et de spécialisation Jcs 
organisations, nous av{ms ;1:;sislé au dévdoppe1 \H:11t d 'un nouveau type d 'organisa­
tic-n d'induslrit:: : c.:cl lc q11i s'intéresse à une activité iml11striclle bien définie, l'auto­
mobile. l'avhtion ou la c:onstruciion na vale par t·Xemplc. D'ailleurs l« création de 

·la C.E.C.A. nolis a déjà conduits à créer, avec 110s amis étrangers, une Fédération 
Internat ionale des Syndicats Chré tiens de Ja C.E.C.A .. qui ~•occupe des p roblèmes 
pos6s par la Communauté Européenne. 

Tou tes ce,; tendanc.:cs ne sauraient nous lai,~er indifférenls, C,)r les modalité~ 
m€me-; <le fonctionnement de noire organi~ation doivent être assez souples pour 
s'adap ter à l'évolutio n des conditions de la vie de travail. Tl n'est pas, heureusement, 
que des transforn1ations allant dans le sens de l'approfondis,;emcnt des. p réoccupa­
tions purement professionnelles ou industrielles, tendance rendant plus d ifficile la 
manifestation de la solidarité ouvriè re. D ive, ~ pn,b\ème~ nouveaux remettent aus.~i 
en évidence 1a nécessité de liaisons horizontale~. 

C'est partout. à l,1 fois que !es syndicats se trouvent confrontés avec la quc:,.­
tion des relati ons humaines, même s'il scm ble à ceux qui ont à en tenir compte qu'i l 
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s'agit d'un problème qui leur est particulier. L'autom ation s'applique dans des secteurs 
aus~i différents l'un de l'autre que celui des assurances et celui de l'automobile. 
L'énergie nuclbire pose, d:ins le~ mêmes termes, des questions de sécurité, dans la 
métallurgie, la chimie et la production cl'électricitt:. On voit bien aussi que certains 
problèmes, tels ceux des cran~ports ou de l'énergie, doivent être abordés sur un plan 
inter-activités de transport ou d 'énergie. Ainsi est-on en présence de deux tendances 
opposées, nées de l'évolution technique et industrielle. L'une de ces tendances 
incite il une i,pécialisation toujours plus poussée. L'autre demande que des synthèses 
soient réalisées assez vile et assez largl!ment. Tl s'agit de questions de fait qui doi­
vent être abordées avec un grand souci de réalisme ; l'efficacité syndicale, son pou­
voir d'influencer les travailleurs et les événements en dépendent. 

LE SYNDICALISME 
ET LA QUESTION DU POUVOIR 

N ous venons de brosser certains tra its de la conjoncture économique et sociale. 
En même temps se définissaient les devoirs qui s'imposent au syndicalisme. Riche 
d'idées et de dévouement, ce dernier ne peut pas ne pas se poser la question des 
moyens à utiliser pour qu'il tienne sou rôle. Nous voudrions dire ici qu'il n'y a pas 
de promotion possible des salariés sans une promotion du syndicalisme dans les 
structures de la N ation. 

li est excellent de lire dans la Constitution : « Tout travailleur participe par 
l'intermédiaire de ses déléguis à la détermination collective des conditions de travail 
ainsi qu':t la gestion des entreprises». On a suffisamment rappelé ici ce qu'est le 
droit syndical et ses principales manifestations, il reste à faire que 1c, syndicat ait 
le moyen de détt:rminer les conditions de travail pour permettre aux travailleurs de 
participcr à la gestion dc-s entreprises. En d'autres termes, comment ces pouvoirs 
ic.:onnus p,1r la l.onstilution peuvent-i l<s pas,er de l::I théone à la pratique'! 

Le Syndical <.!,~il donc obtenir des droits concrets, autrement, malgré la lettre 
de la loi, on constatera toujours que le réseau de conventions collectives est incom­
plet, que les délégués synd icaux sont souvent inquiétés, que les comités d'entreprises 
ne fonctionnent pas toujours bien, etc ... 

Le droit de connaît1•e. 

En premier lieu, nous mentionnerons le droit pour le syndicat de connaître une 
~ituation donnée <lans loirs ses détails, tout l'appareil statistique national et profes­
sionnel doit i:tre considéré comme un véritable service public et les données statis­
tiques doivent être considérées comme étant du <lomaine public. Le service de sta­
tistiques doit d'a illeurs être tl'unc indépendance tot:1le. Son rôle est d'enregistrer des 
faits et non de subir des pressions. De même, de mauvaises habitudes font que les 
comptes des entreprise sont mieux g,irdés que des secrets d'Etat. 11 n'y a pas de 
négocialion véritablement possible dans ces condition~. Observons que m aintes entre­
prises étrangères donnent chaque tr imestre des informations précises. Nous con­
naissons le cas d'une affaire américaine clans laquelle on attend l'arrêté des comptes 
<le fin cl'anuée 11our renouveler la convention collective afin que les membres de la 
Commission paritaire discutent sur <lc5 dûnnées précises. Une très légère évolution 
8e dessine dans ce sens, il est indispensable de l'accentuer au plus vite. . 

Nous citerons ensuite le droit, pom le syndicat, de former ses responsables. 
Comme l'économie, l'action syndicale est chaque jour plus complexe. Certes le 

<lroit théorique à la formation n'est pas discuté, mais la réalité du problème des 
moyens c~t à so111igner. Le congé-éducation, qu'un de nos Congrès ~ réclamé, est 
en bonne voie ; demeure posé dans son entier la question du financem_cnt des insti­
tuts de formation cl de la couverture des <lépenses engagées. N'oublions pas que 
par le (inàncemenL des Chambres de Commerce, par les cotisations qu'il fixe aux 
entreprises et qui sïncluent dans les frai~ généraux, le monde patronal lève l'impôt 
sur les consommateurs avec la bienveillance, et même pour les Chambres de Com­
merce, avec le concours de l'Etat. Nous n 'en demandons pas tant, mais nous devons 
trouver auprès du Ministère du Travail les moyens de faire face à nos obligations. 
Rappelons que certaincs <le nos organisations insistent sur la question de la contri­
bution profcs~ionnelle et que cela devra un jour faire l'objet d'une étude complète. 

Une fois formés et informés, nous passons au stade de la délibération, délibé­
rations ~e faisant à aivers niveaux : entreprise, profession, région, économie nationale. 
Parlant précédemment des comités industrie ls de contrôle et du Conseil Economi­
que, nou~ avons déjà dit. notre pensée en matière de profession et de nation. Ajou,. 
tons ici qu'une véritable délibération au niveau de l'entreprise sous-entend que le 
droit syndical des travailleurs, ses modalités d'intervention dans l'entrepri~e y seront 
reconnus aussi nettement que la loi cle 1867 a voulu le faire pour les apporteurs de 
capitaux. Cette authenthique délibération sup1,ose au,si une présence dans les orga­
nismes délibératifs <le l'entreprise. C'est pourquoi nous avons deux projets. L'un 
porte ~ur le droit syndica l, L'autre rnr la participation des travailleurs dans les con­
seils d'a<lrninistra tion des entreprises. 

Pour cc qui e~t de l'~conomic régionale, nous rattachant d'un mot au chapitre 
traitant du pouvoir économique du patronat, nous soulignons qu'eu la matière c'est 
au sein des sociétés fin;rncit:rcs de développement régional que ce pouvoir s'exerce 
et ~•excrcern toujour~. C'est pourquoi nous insistons tant pour que la place du tra­
vail soit faite dans ces sociétés. Nous rencontrerons de multiples oppositions : nous 
metlron~ toute notre obstination à les surmonter. 

Place el orienlalion du 
SYHDICALISfflE 

Le tour d'horizon q ue nous vcnon~ de faire nous a permis d'analyser rapide­
ment l'évolu tion <les c;on<litions d'ordre technique dans lesquelles notre action doit 
·s'inscrire. La promotion ùc~ lravaillcun,, promotiou qu'il est de notre devoir d'ac­
complir, signifie que nous saurons aborder et résou<lre tous les problèmes, de telle 
manière qu'à tous les ~chelons tlc l'économie nous pourrons faire disparaître l'omni­
potence du pouvoir patronal et son corollaire, le maintien dans une situation de 
mineur des salariés, dont l'apport c~t essen tiel :1 1 'activité économique. Il ne s'agit 
donc pas pour nous, encore que bien entendu nou~ la recherchions, d'une simple 
promotion du pouvoir d'achat ou., pour parler plu, simplement, d'obtenir par l'élé­
vation des salaires un relèvement des conditions d'existence. Car cela tous les 
régimes le promettent et certainement le recherchent, et pour de multiples motifs 
les modèles de régimes que nous avons sous les yeux ne nous satisfont pas. 

Le sens de notre effort est donc d'obtenir une définition , une promotion des 
droits des salarit's dans la société moderne. Jusqu'h présent, nous avons surtout indi­
qué comment b:î.tir un pouvoir syndical dans l'ordre économique <le manièv:e que les 
droits des travailleurs acquièrent des formes pratiquement utilisables et qu'ils puis­
sent disposer, dans la vie économique, d'un maximum de liberté et de responsa­
bilité: c'est en effet la base même de toute puissance syndicale. 

Mais aussi, nous l'avons vu, le pouvoir écononuque patronal interfère souvent 
avec: celui de rEtat, souvent il fai t que le pouvoir politique se trouve dans une situa­
tion de dépendance. Dans ces conditions, nou~ devons nous aussi nous soucier de 
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nos relations avec la politique et cela sous deux aspects: celui de nos relations avec 
le pouvoir politique, telles que les choses fonctionnent présentement, et celui des 
relations que le Syndicalisme devrait avoir le pouvoir dans un Etat correctement 
organisé. 

Nos relations avec le politique. 

Le problème o·est pas neuf: "Syndicalisme et politique n est uo thème qui a 
été ll'a ité de si nombreuses fois qu'il paraît maintenant impossible de dire des choses 
nouvelles. Aussi bien n'essaierons-nous pas d'en découvrir maintenant. Mais un 
nipporl m oral éltinl surtout un compte rendu, nous voulons rendre compte de ce 
que nous avons eu l'occasion de (aire. 

C'est spécialement lors des élections législatives, dont la campagne s'est déroulée 
Jans les dernières semaines de 1955, que la question a revêtu une importance visible. 
La dissolution de l'Assemblée ayaril eu pour résultat d'avancer cette campagne 
de quelque six mois, nos préparatifs n'ont pas pu être aussi complets que nous 
l'àvions imagi11é. lis ont néanmoins été assez poussés pour que notre campagne 
~c Jllanifeste en de nombreuses circonstances. 

Qu'on nous entende bien, lorsque nous parlons de campagne, . il ne s'agit pas 
de propagande fa ite en faveur d'un homme, d'un parti ou d'une coalition de partis 
brig11anl le suffrage des électeurs. Nous sommes et nous voulons demeurer exté­
rieurs à l'nclivM politique ainsi entendue. Nous nous opposerons toujours à une 
cxploilalion, au profit du n,on<le politique, des forces d_e .la C.F.T.ç. et quelques 
communiqués diffusés )Ms de la campagne électorale avaient pour obJet de rappeler 
que uul parmi nous n·avail le droit d'engager l'autorité qu'il tenait de responsabilités 
syndicales et de l'exercice d'un mandat en faveur d'un parti ou d'une personne déter-
1Ï1inée. Nous savons que la C.F.T. . est une des grandes forces du monde du travail. 
No11s ne voulons pas qu"elle soit un marchepied au service de passions ou d'ambi• 
tions politiques. 

En période normale, le po uvoir polilique réside au Gouvcroeme~t et dans les 
groupes parlementaires. Durant des élections, il se trouve . plutôt situé dans les 
partis et dans l'opinion publique. Nous n' avons donc ~as fait de propagande pour 
un parti, auprès de l'opinion publique, nous avons fa1I campagne pour nos idées 
auprès des partis et de l'opinion publique. 

Nous faisons campagne pour notre programme. 

Nn5 positions se sont tro11vées r .!s11n1ées d1u1s une plaleforme, dollt il et bon 
<l"L:num~rcr , in1ple111e1ll les têtes de chapi11·e : 

- - EXPANSION DE NOTRb ECONOMIE. 
-- - Une politique des salaires ; 

Mise en place d'une économie planifiée; 
Magistrature économÎ(J_Ue el sociale ; 

• - Comités industriels de contrôle ; 
I ,c~ marchés agricoles ; 
Réfonncs du système financier et monétaire; 

- PROMOTION DE J.A CLASSE OUVRIERE 
Réforme de l'enseignement ; 

-- L'édL1catio11 ouvrière par le Syndicalisme ; 

-- SECURlTE DFS TRAVAILLEURS 
- Conflits collectifs ; 
-- - Conflits individuels ; 
- Procé<lurc d'appel; 
- Construire des logements ; 

_:__ La force syndicale, garante de la sécurité des travailleurs. 

PROMOTION DES PEUPLES DANS L'UNION FRANÇAlSE 
Toutes ces positions étaient concrélistes dans un dossier délaillé, qui fut aussi 

largement diffusé ; il comprenait notamment des projets de : 

sal:::ire mensuel garanti ; 

- assurance vieillesse ; 
- la réforme du régime des pre.~tations fa01iliales ; 
- assurance-chômage. 

C'e~t à la même époque que nous avons créé le « C omité confédéral d'études 
et d'information poli tiques"· Le titre a été soigneusement établi par le Conseil 
Confédéral. En choisissant les mots « études et information 1l nous les avons pris 
dans le~r sens exact. Nous avons besoin d'étudier les questions politiques, nous 
devons. mformer nos camarades de manière qu'ils connaissent tous les éléments de 
la conioncture dans laquelle nous avons à travailler et c'est à dessein que nous 
n'avons pa~ ;etenu le mot action, car l'action politique est la chose <les partis ; or, 
nous le rcpetons, nous ne voulons pas devenir un parti; nous ne sommes pas, 
nous ne voulons pas ê tre au service d'un parti. Depuis un an, un certain nombre de 
« lettres politiques " ont été envoyées aux Union D épartementales et Fédérations, 
toujours avec le souci et dans la ligne de l'étude et de l'information. Nos camara­
des nous diront ce qu'ils en ricnsent. A notre sens, cela doit se continuer devenir 
plus régul ier et plus systématique. Des ramifications sont à ét~blir dans chaque dé­
partemen t. Cet effort à accompli r suppose que nous pourrons dégager, en hommes 
et en matériel, les ressources indispensables ù tout effort n,éthc-dique. Notons encore 
que la Revue « Recherche » en s'occupant de questions de grande actualité, doit être 
pour tous un instrument de travail de grande utilité. 

Plaoe et r-ôle du syndicalisme dans la Nation, 

Ce que nous venons de relater représente une action m~ée auprès du politi­
que dans de:~ conditions déterminées. Action de circonstance, expliquée et justifiée 
par ~me conJoncture donnée, elle n'ouvre pas de Ja rges perspectives. Or, nous avons 
besom de ces larges perspectives. Nos camarades nous les réclament et même en 
abrégé, nous avons le d~voir de les présenter. ' 

Aussi bien de graves événements internationaux nous contraindraient, s'il en 
était besoin, à élargir le cadre de l'analyse. Si les problèmes que nous avons à résou­
dre n'était que techniques, nous pourrions à notre tour confier à des techniciens 
le soin de diriger l'action syndicale. S'il n'était besoin que de psychologie pour régler 
les relations des hommes et. des groupes, nous pourrions aussi faire appel à ces 
« ingénieurs de l'àme », dont parlait Lcninc et dont certains sévissent en matière 
de relat ions humaines et nous devrions leur confier la direction des affaires. Mais 
nous savons qu·on réaliserait un monde efficace peut-être, mais un monde d'insec. 
tes, pas un monde à la taille de l'homme. 

Précisément, si nous avons pris position à l'occasion des événements de Hongrie, 
lesquels faisaient d'ail leurs su ite à ceux de Berlin-Est e l de Poznan, c'est parce que, 
1na11ifestement, nous .:l ions en p1·éscncc d'une rs':voltc de l'homme contre la termitière 
clans h14uellc, :rn nom de l'Etat, au nom de la tc.:hniquo::, on p rétendait l'enfermer 
en tant que produck ur. Qmrnd le par ti absorbe l'Etat, 4uand l'Etat, souverain abso­
lu, commande l'éçonomie, la rnison d'.êtat ne peut admettre, même en matière 
économique, de liberté individuelle et collective. O n peut bien conserver le nom 
de certains organismes, ils sont vides Lie leur substa nce et participent à cette mysti­
fication dans laquelle les travailleurs sont enfermés. 

Et nous avons salué, dans les travailleurs hongrois, l'effor t courageux, héroïque 
d'hommes voulant reconquérir leur taille d'homme en retrouvant leur liberté. 

Mais ainsi, et nous le soulignons, c'est une conception du monde qui est mise 
en cause. Tl est assez clair de d ire, pour que l'on connaisse notre position, que nous 
avons eu, nous aussi, l' impression d'un pri 11tcmps de l'humanité quand n ous avons 
vu le peuple hon~rois se sacrif ier pour rejeter l'oppression marxiste. 

La position de la C.G.T. 
A cet égard, notre désaccord avec la C.G.T. est facile à préciser. Bcnoït Fra­

chon s'est expliqué au Congrès à Ivry en juin 1954. 
ü'après «L'Humanité », il définissait dans les termes suivants le rôle dll parti 

communiste au sein de la C.G.T. : • 
« Peut-être devons-nous a pporter un plus grnnd soin à convaincre lous les 

membres du parti et toules les organisations du parti que le travail dans les mouve­
ments de masse el, notamment, dans la C.G.T. n'est pas le travail de quelques 
spécialistes. 

"C"est le travail de l'ensemble du parti. Et les erreurs que nous devons analyser 
aujourd'hui seraient peut-être moins nombreuses, se commettraient rtl·qjns facile­
ment si tout le parti, da ns son ensemble, ne s'occupait pas des questio ns syndi, ales, 
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du mouvement syndical, des luttes ouvrières, seulement quand il faut corriger les 
erreurs, mais quand il ·taut tracer la ligne droite qui doit mener les travailleurs Îl 

l'action"· 

A notre connaissance, cette position n'a pas été démentie, la cause est donc 
claire. 

Repoussant donc cette conception du monde marxiste qui cause tant de rava­
ges dans les milieuit ouvriers françuis, nous suivons avec sympathie et intérêt tous 
les eUorts tendant à ouvrir <les voies naturelles, et plus précisément sur le plan 
des relations du travail organisé avec l'Etat. 

La position de Force~Ouvrière, 

D ans cc sens, Force Ouvrière a tâché, au cours de 1956, de rajeunir la Charte 
d'Amiens. Ce texte ne nous appartient pas, nous n'aurons dom:: pas l'indiscrétio_n 
d'en faire ici l'étude critique. Mais comme tout ce qui touche au passé et à l'avemr 
du monde du travail nous concerne autant que quiconque, nous sommes autorisés 
à faire état ùc problèmt::s soulevés par d'autres que par nous. 

Tl est évident qu'un texte établi voici 50 ans et qui, pour réaliser l'unité entre 
des tendances vivement opposées, établissait un équilibre <liHicile entre les positions 
et les préférences mar1< istes, réformistes et anarchistes, pose, dans la prati9ue, 
des problèmes fort difficiles. Mais beaucoup plus que cela, ce ~ont des not.lo~s 
de grève générale, du syndicat, base de réorganisation sociale, qui sont à reVOIT, 
car on ne peut ignorer maintenant Je rôle de l'Etat en matière économique. Tout 
démontrer à travers la lutte de deux clas~cs conduit à <les erreurs sérieuses. C'est 
cc que certains ont pensé en proposant le travaillisme comme solution. Restons 
discrets, constatons simplement que pas pl us le Comité National F.O. d'Amiens 
1956 que son Congrès confédéral de novembre 1956 n'ont pu définir une conception 
actuellement utilisable des relations d'un syndicali~me moderne avec un Etat mo­
<lernc. 

DUE REPOUSE C.F.T.C. 
aux problèmes des 
1raua111eurs d'auJourd'hul 

Nous nous trouvons, en lait, dans la position suivante: le syndicalisme ne doit 
pas esquiver les problèmes essentiels du monde moderne et, pour cela, il ne suffit 
pas de refuser telle ou telle chose, il fau t le faire d'abord pour aller plus loin ensuite. 
Si nous considérons les deux centrales syndicales avec lesquelles nous nvoos à comp­
ter, nous repoussons la conception du monde défom.lue par la C.G.T. et nous ne 
savons pas quelle est celle que F.O. voudrait promouvoir. Ne disons pas que cela 
conclu.il ces organis:llions !1 l'inaction et que nous n'avons rien à faire avec elles. li 
ne se pose pas tous les jours, en termes impéralÏfs, des problèmes de taille plané­
taire. La vie est aussi faite de questions pratiques, secondaires et vitales, ces questions 
relevant du domaine de la technique et, par exemple, en matière de salaires, de 
conventions collectives, etc ... beaucoup de choses peuvent être faites en commun. 

Mais ce travail d'ordre technique peut, à la fois, dans l'immédiat être intéres­
sant, et si l'on n'y prend garde, pour l'avenir nous conduire dans une impasse. Les 
difficultés idéologiques que nous avons mentionnées peuvent, en effet, inciter à se 
réfugier dans la technique pour éviter tout autre problème. 11 est sOr que ce travail 
tcclmiquc, on le voit bien en matière internationale, peut amener des organisations 
syndicales ouvrières qui se réclament les unes des idées socialistes, tandis que les 
autres acceptent le captia lisme, à t ravailler ensemble. Travailler ensemble? Oui, 
c'est agréable. Mais pour aller où 'l C'est une question à laquelle il n'est pas répondu. 
Et le silence ne dit pa.s à quelle mystification l'on consent et cependant 'il y en a une. 

Au surplus, celte façon de voir les choses offre certainement ses meilleures 
chances au communisme, car si les problèmes ne sonl que de technique, alors il ne 
craint personne. Ses techniciens sonl des meilleurs cl l'économie planifiée fait él.il 
de prouesses indéniables. Si lei est bien le fond du problème de l'homme c l de la 
société, disons tout de suite que les marxistes ont rai:.on, puisque c'est sans réticence 
qu'ils proclament la primauté de la technique en matière d'organisation. 

C'est pourquoi nous affirmons avec nctlcl~ qu·un mou\'ement syndical ne peut 
répondre ù l'appel des hommes s'il n·est pas capable d'oppo cr une conception com­
plète du monde à celle des marxistes el à celle des capitalistes. 

Il faut mettre la technique au e.ervice de notre idéal. 

Et cette conception du monde doit s'affirmer avec d'autant plus de vigueur et 
d'énergie que nous sommes dans un pays dans lequel le <langer communiste est des 
plu vigoureux et dans lequel le capitaJ a singul ièrement accaparé l'Etat. C'est parce 
que nous sommes dans une nation qui, à maints éga rds. est plus que d'aulrcs en 
situation de moindre résistance vis-à-vis de ces deux périls, que nous devons être 
très fermes dans nos positions doctrinales. 

Dans qotre référence à la morale sociale chrétienne, nous ne trouvons pas des 
solutions toutes faites, nous ne pui~on,; même pas la certitude que les solutions 
que nous élaborerons seront toujours apparemment les plus cfricaces, mais nous 
puisons une in5piration qui nous guide dans la recherche de ces solutions. Cette 
référence donne un but à notre activité : le dévelopJ?cment .de la personnalité hu­
maine. El déjl'l nous sommes démarqués ùu marxisme el du capitalisme. D'autre 
pari, nous avons situé le syodicalismc dans J'orgaDisation des rapports économiques 
et professionnels CL celle organisation dans celle de l'Etnt. Et du syndicalisme ai11 i 
enlen<lu, nous ne fa isons pas 1111 groupe clos, refermé sur lui-même dans un senti­
ment de complexe d'infériorité. En affirmant son indépendance à l'égard de l'Emt. 
des gouvernements et dès partis, nous entendons qu'il soil en contact avec les forces 
intellectuelles, morales el religieuses, susceptibles de servir la formation des tra­
vailleurs. 

C'est dans tous les domaines que le monde du travail doit prendre sa place. 
C'est pourquoi la C.F.T.C. esl largement ouverte à tous ceux qui veulent travailler, 
à condition que cc soit co fonction de ln lliérarchie ùes valeurs à laquelle elle réfère. 
Hiérarchie des valeurs qui ne mcl pas l'activité économique au service de la puis­
sance de l'Etat, mais qui met toute l'économie et l'Etat lui-même au service de la 
personne humaine dans l'ordre individuel, familial et social et qui, pour cela, crée 
des organismes dans lesquels cet homme, tout homme, assume de plus en plus de 
rcsponsahilit~~-

C'est alor~ un o;yndict1!t~me qui répond aux plus profondes aspirations humilines. 
li peut aJors, il en a même le devoir. s'intéresser à la techmque et en foire beaucoup; 
<:'intéresser à l'organisation et en faire be:lllcoup. Sur ces plans. il doit être l'égal des 
meilleurs, il devrait même tâcher de les surpasser, car la technique et rorganisalion, 
il les considère comme des moyens à mettre nécessairement au service d'une hiérar­
chie des valeurs, d'une véritable concption du mon<le. C'est ce synùicalisme complet 
911c nous avons l'ambition et le désir de présenter aux travailleurs de notre pays. 
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L'OROANISATION 

DANS le npport_ nioral présenlé au Conlfè11 Confé­
déral de . 1955, 'nôus constBtlon11 qué 0011 . effectifs 

avalent Sdbl une falble dlmlnud.011. Celte sltidHon ne 
nous lnqoiftalt d'aJlleun pbS. Un~ •naly~ sirieuse du 
Mouvement nous permettait d'en dételer de façon prbo 
eue les nlson!I. En eEfet• au ooun des âDllée8 1984 et 
1955, dm 11ecteun prc>fei,siollnel8 et rqlouaux lmpor-­
tant avalènt entrepris un effort comlclérable 4'éqili(jé~ • • 
ment et d'oqanl1ation1 aotamme.at par la mise en _{)lace 
de caisses obliaatoires de Défense Professionnelle. Les 
âllgmentadobS Jmportantes de wdsatlons néçewtéea par 
14 ct&tlon d-: ces organismes ont Influé, an départ, sur 
ha reprise dts carteg, 

Mais nous avions la, certitude que cette volonté générale de réaliser un syndi­
calisme fort, structu.n!, disposant de moyens ûels d'action, alliée aux efforts anciens 
poursuivis sur le plan de la formation. des militanli et l'organisation de la propagande 
à tous les échelons, devait, à plus ou moins longUe échéance, porter ses fruits, tant 
sur le plan des résultats obtenus par l'action quotidienne en faveur des salariéll que 
sur celui du reçrutement. • 

Tout au long de ce rapport, nous allons parler de l'activité de la C.F.T.C., de: ses 
positioM, des points acquis, de ce qui rciite à faire, Sur le plan des effectifs, nous 
avons enregistré, à fin 1955, une progro&11ion de 3 %· Au cours de l'année 1956, cette 
progression peut se situer· à 10 % et la . roptisc des cartes 1957, d'après les éléments 
fragmentaires qui, nous avons au moment où çea uines sont écrites, montrent que 
le recrutement continue, Cèla comtltue la preuve tangible que notre Mouvement 
répond à la conception de nombreux travailleurs, que son action est efficace, mais 
aussi qu'il d.ispose de militantfl dévoués, actifs et compétents, depuis la section d'en­
treprise et en passanl par tous les écbelons. • 
• Depuls le dernier Congres Confédéral, nous avons enregistré la constitution de 
la Fédération G~nérale des SyndtC&ts Libres de l'Agrlculture, créée par la Fédération 
des Travailleurs de -la Terre_ et celle des Techniciens de !'Agriculture, et dont nous 
demandons au Congrès de ratifier l'affiliation provisoire donnée par Je Çon~eil Confé­
déral. 

-ORGANJSATION DU MOUVEMENT 

Un rapport spécial étant consacré aux problèmes d'org;1."nisation du Mouvement, 
nous nous bornerons à faire un rapide tour d'horizon sur quelques points du secteur 
de l'organisation. 
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a ) - Comités de liaison 

Bien que ce soil le Congrès Confédéral de 1953 qui ait préconisé la constitution, 
~ur le plan interprofessionnel, de Comité~ de Liaison, ce n 'est qu'au cours de l 'année 
1955 que leur création, d'1111c façon générale, a été réalisée. 

11 fout reconnaitre que la mise en place de ces organismes s'est avérée difficile. 
A l'heure actuelle, le5 Comités de Lia ison suivants ont été homologués par le Conseil 
Confédéral : 

- Algérie (Alger) - Basse-Loire (N antes) - Bretagne (Rennes) - Bourgogne 
(Dijon) - Centre (Orléan~) - Centre-Ouest (La Rochelle) - Franche-Comté (Besan­
çon) - Ile-de-France (Paris) - Languedoc (Montpellier) - Nord (Lille) - Nor­
mandie (Rouen) - Sud-F ~t (Lyon) - Sud-Ouest (Hordeaux). 

Ceux de l'Est (Nancy) et d'Alsace-Lorraine (Strasbourg), s'ils fonctionnent, ne 
sont pas encore homologués. Enfin les régions d' Alpes-Provence (Marseil le), Cham­
pa_\.'ne (Rcim~), 1\ uvc1f ne (Clt"rmont-Ferrand) et Midi (T oulouse), n'ont pas encore 
mis sur p i~ù leur Comité ùe Liaison de faço11 définitive. 

Leur activité s'est surtout rnanifc~tée dans le cadre de la Commission Régionale 
de F ormation, dam le domaine de la propagande et en particulier, celui des Elections 
sociales, et sur le terrain des économies régionales. li est trop tôt pour porter un 
jugement sur cette formule d'organisation régionale qui se cherche. Pour l'instant, 
nous en sommes au stade <lu déma rrage. Une des difficultés rencontrées réside dans 
les 11ossibilités financières donl di~po-,cn t les U.D. cl qui peuvent être affectées à 
leur fonctionnement. Au~, i. Je champ d'activité est-il très variable selon les régions. 
Parmi les réa lisations commune:;, régillière, o u épisodiques il faut signaler la géné­
rnl isr,ticn Je l:i C:tis~c de Grève du N ord, l'édition régionale de S}'ndica\isme (N ord) 
.Tournai R égit:nal { Re1rnes) l'ournéc~ de Propagande avec F édératio11 s (Sud-Ouest). 

'Sur k plan fin ancier, en dehors de l'aide apportée sur le plan de la Commission 
régionale de Formation par la C.r .T.C., le budget confédéral apportera, en 1957, un 
premier concours aux Comités de Liaison ho mologués. 

Si la création des Comités de Liaison permel un minimum de soutien mutuel et 
d'entr'aide pratique entre les U.D., elle doit conduire également à une plus grande 
liaison avec le Centre confédéral. Dans ce but, une première rencontre de délégués 
régionaux a eu 1 icu. en Décembre 1956, avec le Secrétaria t Général. Elle a permis, 
non seulement un échange de vues sur le-; diverses expériences réalisées dans chaque 
Comité de liaison . mais également, 11 la C.F.T.C., de connaîlrc les réactions des orga­
nisations sur les activités confédérales suivantes: N uméro spécial de fin d'année de 
Syndicalisme. Pétition et T ract /1 propos de la Journée du 13 Novembre 1956. A 
cdt.; n .-c1,i o1; .'.g:,l, m _i-, \ , k di\ ;,,i-it ;r ,k· l i.ti<.in 1·;ip;Lk cuu,; u eut r,: la C.F.T.C. cl 
les or~ani5at ions départemcnt~fcs a pn être mis :1u point . Nous croyon-; utile d'in­
diquer q ue si Jan-; l'cnscm bk le sy~t;:.me mis en place entre C.P.T.C. et U .D. a donné 
safofaction, il importe que les U.D . étudient à leur tour un plan de liaison rapide 
avec leurs U.L. et celles-ci avec le~ organisations de base, Syndicats et sections d'en­
treprise. 

b) - Les régions 

Indépendamment de la création des Comités de liaison, le Congrès de 1953 avait 
suggéré la const itu tion de Régions <fam les contrées à fa ible densité syndicale. Cette 
for mule devait permettre la concentration de m oyens financiers de 2 ou 3 Unions 
Départementales, en vue de la mise en place d'un équipement valable, tout en conser­
vant Îl chaque U.J). par ticipante son autonomie de pensée et d 'action. 

Là également, cette formule rencontre des difficultés à se généraliser. Il faut en 
voir les causes dans les raisons suiva ntes : 

- difficultés pour arriver à mettre sur pied un budget valable m algré les 
cotisations complémentaire, et une aide confédérale; 

- e~prit particulariste _des région,; et crainte~ de voir l'organisatîon déparlcmen­
tale privée de son autonomie ; 

- difficultés de liaison ; 
- difficultés <le trouver le militant qui accepte ra, dans des conditions difficiles 

de salaire, de logement, de vie, d 'a55umer les r e5ponsabilités de permanents. 
Une seule nouvelle réa li~ation est à mentionuer depuis le dernier Congrès : la 

Création de la Région Maine-Touralnc qui a permis la mise en place d'un permanent. 

c) - Fonds d'organisation 

Le dernier Congrès Con.fédéral, dans le rapport GLORIEUX, était saisi d'un 
projet tendant à renforcer le Fend,; d'orranisa tion créé en 1949. Diverses circons­
tance<; ont fa it que cc rapport a été n:jclé. dans son en,cmble, sur une question 
pré3 lablt:. C'e~t donc dans les conditions anciennes q ue la Commission <l'Organisa tion 
a pu continuer à apporter son aide au développement du Mouvement. 

Sur son initi:1tive, le Conseil Confédéral a r~parti les crédits du Fonds d'orga-
nisation pour les exercices l956-L957 dans les secteurs professionnels suivants : 

- Bâtiment Paris. 
- Marine Marchande et Pêche. 
- Bâtiment Bretagne. 
- Livre. 
- Métallurgie Parisienne. 
- Cartel Textile-Vêtement. 
- Fédération Générale de !'Agriculture. 
- Bâtiment Région nazairienne. 
- Vêtement. 

et les régions ci-après : 
- U .D. du Gard. 
- U .D. des Vosges. 
- U.D . du Mor bihan. 
- U.D. des Côtes-du-Nord. 
- U .D. de la Côte-d'Or. 
- U .R. de Franche-Comté. 

- Région Loiret - Loir-et-Cher. 
- Ré1?ion Maine - - Touraine. 
- U.D. Dràmc - Ardèche. 
- U.D. du Vaucluse. 
- Région marseillaise. 
- R égion toulousaiue. 

Ces diver~ crédits, malgré leur modicité', ont permis d'aider à la mise en place de 
neuf nouveaux permanents. 

d) - Service des Fédérations 

D'a utr..: p,tl' t , un~ .-~,)l'/!:.ini~;Hivn du Sei vice des F édéra tions a 616 faite. Rap­
pcl ,,n-, q1,,: L·c ~,•n·i,:<" " ))•llir (,i,j~! . :.;r:1•:•: :i I L co.'ntrali<ntion des rc<source~ et avec une 
.1idl" fm ,1 11 C1<"n' c,_,11 ,",.'d,,..., :•I•:. <.le p,:rn1r urc ~\llx petite~ fodér:1tions qui désirent en bénéfi­
cier, de disposer d 'un rn inimum ti'équipcment 1..n permanents et en mat6rit::1, tout en la is­
~a 11t à d1aq11e orgnni\ation ~011 :rntc·nomic d'aclion. Quatre Fédérations: Cuirs et 
Peaux, Transports, Serviœs Concédés, et Verre l'utilisent. Deull permanents, grâce 
à celle organisation, ont pu être mi~ en place ain5i qu'un minimwn de secrétariat 
administratif. 

LA M. T, C. 

1 - Immeuble Montholon 

Devant le dévcloppl!mcnt du Mouvement, les nécessités de l'extension de l'équi­
pement des organis:itions. l'immeuble de la Rue de Montholon est devenu trop 
exigu. U ne or~•ani<:itil~n imrwllantP a d.:j1. été d:1ns l', hligation cle rrchcrhcer à 
l'extérieur un local pour y lr.:n• ffrçr .son ~i':!ge. Une quinzaine d'organisations ont 
demandé tk; pièces pour ctendre leur~ s,: rvicc:s. le secréta ri:it confédéra \ est installé 
trop à l'étroit et cer taim secteu rs ne peuvent organ i~cr leur travail de façon ration­
nelle. 

L1 M .T.C., Société Immobilière de la C.r.T.C.. en face de cette sit~ation criti­
que, a cherché à étendrt: Je Sil'.'g.: Central en achetant un nouvel immeuble. Des 
pourparlers avaient d·ailleurs i.:té cnlrcµris pour acquérir un immeuble proche. Si du 
point <le vue financier, les dispositions avaient été arrêtées, l'affaire envisagée n'a pu 
être conclue en raison du prix ùem:mdé, trop élevé par rapport aux estimations 
faites par un organisme financier spécialisé d2ns les prêts à la construction. Néan• 
moins, la M.T.C., consciente de ses responsabilités, a la préoccupation constante de 
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trouver une solutîon ù u notre crise du logement"· Elle doit 1c faire cependant etl 
ayant le souci d@ tenir compte de~ possibilités du Mouvement et de la valeur nor­
male des biens à acquérir. 

La M .T.C. est d'ailleurs convaincu~ que si une offre intéressante se présentait, le 
Mouvement répondrait avec enthousiasme à tout appel qui serait formulé pour Je 
financement d'une telle opération. 

Dans l'éventµalité où les organisations parisiennes seraient à même de trouver 
une solution à leur logement, une meilleurs répartition des locaux pourrait être faite. 

2 - Acquisitions en Province 

L:i M .T.C., dont le~ statuts prévoient une possibilité d'action sur l'ensemble du 
territoire de la Métropole, a aidé ù l'install,ulon définitive de deux sièges d'Unions 
Dé par lem en talcs. avec le concours financier de la C.F.T.C. 

Elle a stabilisé l"opéralio11 immobilière entreprise par ru.D. d'Indre-et-Loire en 
se portant acquén:ur de sa Ct1ntrale. 

D'autre pnrt. elle a permis il runion Dépar_lementale des Ardennes de conser­
ver son siège social qui était mis en vente, ce qui risquait de mettre cette organisa­
tion dans l'obligation de quitter les lieux. 

La M.T.C. voit donc maintenant porté à troi~ le nombre des locaux d'organi­
sations de province dont elle assume la gastion. 

3 - Centre ci• Bierville 

Le plan d'aménagement et d'équipl!n1ent du Centre de Bierville a été poursulVl 
avec pcrsévéram:e. Le réfectoire, dont la constructjqn était envisagée dans le dernier 
rapport moral, est tenniné. L'h1stallation de :aierville se présentera maintenant de 
façon rationnelle et permettra J'utilisati'on à plein du Centre. 

Pour assurer le complément de financemen~ de ces travaux, nous avons lancé 
une souscription auprès des organisations et des adhérents. A fin Février, le montant 
des versements effectués attein(: 2.049.575 fr-. Sur ce chiffre, 1.098.900 fr. ont été 
versés par _des organisations (40 U.D., 27 Fédérations, 81 Syndicats ou Unions 
Locales), et l'autre partie est constituée par des versements individuels. Nous avons 
l'espoir que ce chiffre sera largement dépassé et que, pour le Congrès, le montant 
nécessaire de 4.000.000 sera couvert. Syndicalisme, le Bulletin Formation rappellent 
périodiquement ce problcmc, et nous avons la certitude que les militants de chaque 
syndicat, conscients de l'importance que représente BIERVILLE paur le Mouve­
ment, meuront tout en œuvre pour nous aider à atteindre cet objectif. Rappelons que 
les fonds recueillis doivent être versés au compte courant postal : C.F.T.C. PARIS 
6764-52. 

Nous profitons de la circonstance pour exprimer une nouvelle fois nos remer­
ciements à toutes les organisatiQns et à tous ceµx qui ont pu apporter leur partici­
pation à nolre effort d'équipement. Cette réa lisation n'aura été menée à bien que 
grâce à l'esprit de solid,1rité qui anime notre Mouvement. . 

Le domaiuc de Bierville est utilisé par l'Institut confédéral d"études et de for• 
mation syndicale, et par les organisations pour la tenue de sessions d'Octobre à Juin. 
Pendant la période des vacances, de Juillet à Septembre, il fonctionne en Maison 
familiale de vacances. 

Le Chapitre de la « Formation » rendra compte des réalisations faites dans ce 
domaine. Sous l'aspect de la Maison familiale de vacances, nous avons reçu 292 
personnes en 1955 et, en 1956, 391 représentant 115 foyers et 8.010 journées. 

Les témoigoai:es que nous avons reçus des ~ utilisateurs n, les nombreuses 
demandes de séjour qui nous sont présentées dès Janvier, nous montrent combien 
cette initiative répond à un besoin. Nous avons l'espoir, grâce aux aménagements en 
cours, de pouvoir encore augmenter le nombre possible des participants. Profilant 
de l'expérience de ces deux dernières années, nous voulons encore perfectionner les 
conditions de fonctionnement de notre Centre pour que les familles trouvept à 
Bierville un séjour agréable, reposant, dans une ambiance fraternelle. 

Préoccupations 

Si nous pouvons, dans ce rapport, faire état de ces réalisations, nous aurions 
souhaité que la liste en fût plus longue. Depuis des années, nous avons en réserve 
des projets pour doter notre centrale de l'équipement moderne gui est souhaitable : 

~~léphon~ intérieur automatique, ascenseur moderne (nous n'avons qu'un ascenseur 
ie~ ancien). Ega!ement, il ne faut pas perdre de vue l'entretien de nos immeubles 

d
el, à

1
,. cet ég

1
a
1
rd. 1 une de nos préoccupa11ons est une révision générale de la toiture 

e unmeu, e Montholon. ' 
. 

1 
Not~e . souci de r~chcrche ne s'arrête pas à l'installation immobilière mais aussi 

a_ a c~éauo~. de services à l'usage de nos organisations. Le service d~ tira e des 
circularr~s, s Il prend, de l'~xt~nsioo, n'est pas encore suffisamment dévelo -~ Pour 
un certa~n nombre d orga ni at1ons ce service assure également la confectio%;Je clas­
sement e plaques adr~sscs et le tirage de bandes, bordereaux de caisses de rève 

t
~ous espérbons . moderniser notre matériel pour répondre, daos de meilleures ;ondi~ 
tons, aux esoms du Mouvement. 

. Enfin, nous rappelons toujours notre intention de créer une imprimerie. Tout 
cela ~upp~s~ de la_ place, des moyens financiers, des hommes compétents. Tout ne 
peut etre ~a11 en mcme temps, au risque de ne pouvoir terminer et mettre en voie de 
bon fonctionnement une entreprise commencée. Bierville va être achevé en ce qui 
~o:_cerne les grands travaux. Nous -avons l'espoir, au prochain Congrès de vous 
m tquer que d'autre_s étapes auront été franchies. Et pour cela, nous 'comptons 
comme dans le passe, sur le concours de tous. ' 

Société auxiliaire 

Nous te~inerons ce_ chapitre en rappelant l'activité de la Société Auxiliaire qui 
assure la part~e commerciale de la rue de Montholon. 
. ç.'ette S?c1ét~ ~1;1i es_t prop~iétaire des anciens locaux de la çuc Cadet et a permis 
au_ depart, l acquJSJtion 1mmob1lière Montholon, déploie son activité dans les secteur; 
suiva nts : 

- Gestion des immeubles Cadet. 
- Bons d 'achats avec système de carnets. 
- Rayon d'épicerie. 
- Bar. 
- Librairie. 

. ~i ses services sont plus spécialement utilisés par les adhérents de la Région 
!'3:1s1enne, un certain nom~re de camarades ou d'organisations de province. à notre 
avis trop peu no1:n_breux. s ~dressent à elle. En particulier, son service Librairie 
cons~nt <l::5 con~111ons spéciales non seulement aux adhérents mais également aux 
cormtés d entreprises. 

Fonds de solidarité 

Le Fo~ds de Solidarité a continué à assurer sa mission. Les témoignages reçus 
de ceux qui ont pu bénéficier de J'aide du Fonds de Solidarité prouvent son impor­
tance. 

~i! à l'heure actuclJ~, pl~s de 50 % de~ effectifs de la C.F.T.C. sont membres 
de Caisses de Grèv~ obhgatoares, on peut dire que le Fonds de Solidarité a été u 
excellent p~opagand1s1e en faveur de l'institution de ces orga nismes Nous soubaiton~ 
q~, 

1 
les c~iss.es de 8:,èv_c se généralisa~t, le Fonds de Solidarité di;paraisse car mal­

gr es _ av.i ntages qu ü ~ppo~te, ceux-ci sont nettement inférieurs à ceux obtenus par 
une caisse de grève obliga toire. 
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La Propagande 

LA C.F.T.C. est l'organisatioo syndicale qui a, plus 
spécialement ces deux dernières aonées, progressé en 

in(lucnce dans les élections professionnelles et à la fois, 
ce qui est encore plus important, augmenté en adhérents 
et en cotisants. 

Compte tenu du développement de_s c~isses de _résis­
tance exigeant des adhérents des cotisations syndicales 
plus fortes, il faut saluer !_es magnifi'!~es efforts, le tra­
vail persévérant et dynamique des militants de base du 
mouvement qui, œuvrant tous les jours, sont arrivés, 
d'une part, à faire comprendre à des camarades que le 
syndicalisme ne se faisait pas uniquement pour les t ra­
vailleurs, mais avec Jes 1rnvnilleurs, et, d'autre part, à 
faire reconnaître la valeur de l'action C.F.T.C. et sa 
raison d'être. 

Parmi les divers éléments qui ont contribué à ce résul­
tat, à savoir, en tout premier lieu, la formation des mili­
tants, il faut admettre la valeur de celui qui a suscité la 
volonté de penser et de faire la propagande du mouve­
ment, son organisation, sa coordination qui exigent, à 
tous les échelons où elle se fait, une grande conviction, 
des techniques et des moyens variés. 

Nous ne pouvons que souligner les grandes lignes de 
ce qui a été fait, de ce qu'il faudra faire, en insistant bien 
sur les nécessités d'adaptation rapide et variable qui exi­
gent d'une propagande d'ordre général de tenir compte 
à la fois de l'évolution des fai ts el des caractéristiques 
des milieux ou des régions. 

En précisant que la presse syndicale, vu son impor­
tance. fera l'C'bjet d'un exposé particulier, il est pcmuis 
de <lire que. sur le plan çonfédéral, 11 existe maintenant. 

Un Service Propagande 

Son existence et son utilité sont confirmées par le 
courrier et les commandes de matériel auxquels le bu­
reau 404, qui en est le centre à l'étage con.fédéral, doit 
répondre tous les jours. 

\ Méthodes 
SON ORGANISATION ( Contacts 

Matériel 

MONOGRAPHIES DEPARTEMENT ALES. - Leur 
constitution el leur mise à jour se continuent et s'avè­
rent absolument indjspensablcs pour un travaif réaliste 
et concret ; elles sont reliées compte tenu des régions 
(Comités de liaison). 

REI_JNIONS - TOURNEES DE PROPAGANDE. -
A ce Jour, 40 monographies ont provoqué des réun ions 
d_e travail avec les responsables d'U.D. ou de Commis­
sions de propagande consLiluées. Elles ont déclenché des 
tournées de propagande, allant jusqu'à 8 jours à tra­
vers le département, qui ont donné des résultats ou dé­
montré l'aide particulière à apporter plus spécialement 
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par la Confédération à telle union, localité, industrie ou 
ent reprise. 

BULLETIN CONFEDERAL DE PROPAGANDE. 
- En continuelle progression de tirage. n semble rete­
nir tout particulièrement l'attention des militants de base 
préoccupés et intéressés par la propagande. Indépendam­
ment du contact qu'il assure, des informations, des 
moyens qu'il diffuse, il n 'est certainement pas étranger, 
par sa présentation, aux améliorations et aux progrès 
très nets que nous avons été à même de constater dans 
les tirages de bulletins d 'unions, de syndicats ou d'entre­
prises. Il y a eu, sans nul doute, une émulation dans le 
souci ùe la présentation. 

CORRESPONDANTS A LA PROPAGANDE ET 
COMMISSIONS. - Le nombre de militants de base gui 
se font inscrire au fich ier condéral propagande donne à 
penser que les Commissions de propagande départe­
mentales devraient être bea,1coup plus importoaotes. 

Comme nous l'avons déjà fait, il nous est possible 
de communiquer le nom de ces camarades et il sem­
blerait que, parmi ces correspondants, il serait facile de 
constituer la commission ou tout au moins l'équipe spé­
cialisée assurant la coordination des efforts de propa­
gande, l'utilisation des moyens, pour une amplification 
des résultats à obtenir. 
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RENCONTRE DES RESPONSABLES PROPA­
GANDE A BIERVfLLE. - Chaque année, des respon­
sables ou de futurs responsables de commissions 
d'unions de fédérations, de syndicats ou d'entreprises, 
vicnnrot' étudier les techniques de la publicité et de la 
propagande, confronter leurs méthodes, déc?uv~ir les 
moyens. Le but à atteindre sera La déc~ntralisauon de 
cette expérience sur le plan de la région. 

MATERIEL. 

Pour la propagande d 'opinion 

La C.F.T.C. a assuré aux organisations afüliées le 
matériel nécessaire aux campagnes d'opinion d'ordre 
national ; ainsi en a été fait pour les événements de 
Hongrie et la réponse C.F.T.C. à la lettre ouverte de la 
C.G.T. avec des quantités pouvant atteindre plusieurs 
millions d'exemplaires, suivant les nécessités. Nous de• 
vons remercier les organisations de Province, surtout cel­
les qui nous ont aidés dans l'impression et la diffusion 
régionales de nos textes. 

APPAREIL DE DIFFUSION. - A l'occasion des 
grèves d'août 1953, des points de chute avaient été choi­
sis et assez limités par suite des difficultés de contact. 
Cet appareil a été élargi lors des dernières düfusion~ 
présentant un carac1ère d'urgence. 11 n'_e'?- reste p~s 
moins vrai que les centres de comité de 1Ja1son so do1• 
vent d'être, au plus 1ôt, les nœuds de la décentralisa• 
tion des infonnations et s'efforcer d 'etre prêts et adap-

• tés en cas de nécessité. 

Pour la propagande générale 

DOSSIER MATERIEL CONFEDERAL. - 11 est 
apparu nécessaire de regr1>uper, dans un dossier de 
présentation satisfaisante, à la manière d'un catalogue, 
tout ce que les mili1ants pouvaient trouver à la Con• 
fédération. 

24 êlémcnb y ~,>nt group,;s: grandes affkhes et . affi­
ches d'entreprise~. affid1es pour élections, tracts divers, 
papillons, etc ... 

Ce dossier esl remis à chaque i.yod1cal nouvellement 
constitué, aux respons-clbles à la propagande d'unions, 
fédérations, syndicats. et d'entreprises. 

Le service propagande constate que les commandes 
de matériel sont beaucoup plus importantes et plus spé­
cialement depuis la diffusion du • dossier matériel Con• 
fédéral •· II faUL savoir que l'utilisation des moyens mis 
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à la disposition de tous par la Confédérati<?n. ~ pour 
conséquence automatique de donner une possibilité plus 
grande d'augmenter et <le renouveler le matériel existant. 

AGENDAS. - Comme tous les ans, le service a fait 
paraitre l'agenda de l'année qui présente, en plus du 
caractère d 'utilité, un moyen de publicité évident. Cer­
tains militants en font un placement important, cc qui 
permet de dire que si d 'autres camarades suivaient en 
cela leur exemple, la quantité commandée pourrait faci­
lement être doublée. 

PROPAGANDE INDIVIDUELLE. - Si l'objectif a 
été et reste encore, pour le service propagande, de ré­
pondre aux demandes de moyens publicitaires pour le 
syndicalisme : affiches, tracts d'ordre général, permet­
tant aux militants de base d'assurer des affichages régu­
liers, il n'en reste moins vrai que l'objectif en cours, et à 
faire incessamment, est une plaquette de propagande à 
remettre à celui que l'on veut syndiquer, plus complé­
mentaire que le tract, et celle qui s'adressait au nouveau 
syndiqué. sans entrer pour cela dans le domaine de lu 
brochure dite de « Formation •· 

La commission confédéra le de propagande est en train 
d'étudier toutes les propositions, très variées et parfois 
contradictoires, qui lui ont été soumises, compte tenu 
des réalisations faites sur les plans professionnels. Le 
service propagande compte pouvoir sortir, sous peu, 
une réalisu tion capable de donner satisfaction à tous 
sur le plan interprofessionnel. 

Le service propagande entend égalemenl ajouter au 
dossier matériel, les éléments de propagande susceptibles 
de toucher la main d'œuvre féminine et les jeunes. Ceci 
s'intègre dans le plan de travail à continuer et à com­
pléter. 

Accueils et contacts extérieurs 
Le servh.:c propagande a égolement rempli, pendant 

c~, deu>. .i.m, la m1s,1on qm lui est dcmanùée, ù savoir 
la préparation de\ rencontres nvec les pcrsonnnlltés, les 
étrangers et le, mouvements. - l'organisation de con­
férences de Dresse, les relations avec les journalistes : 
presse et r.Îdio, - assurer la représentation de la 
C.F.T.C . dans des réunions ou manifestations extérieu­
res : enfin, à travailler à tout ce qui contribue à faire 
connaître la C.F.T.C. : ~on fonctionnement, ses posi­
tions, son action. sa représentativité et sa pénétration 
dans le monde du trava il de notre pays. 

QUELQUES EXE MPLES qui téntolgnent de 

LA PR.OGR_ESSION 
DE NOTRE MOUVEMENT 

1. - LA OU SEULE LA C. F. T. C. PROGR.ESSE 

GAZ-ELECTRICITE 

Pour Electricitc el Ga~ de Fnmca la C.F.T.C. 1·en1porte 
au total 17.890 voix, soi~ 18,4 •;;. des sulirages, soullgna11L 
u11e :; t:>11:;iblc pn,grt>ssic,11 ùe !l, L La C.G T ., avec 52.207 
,•01'" rt 5tl,!1 '", ctes snft"J·:ige~ accme un.~ perte de - 1,5 et. 
1•·.o. , lli.tJ7H voix, lll,ti ' ; cler, ~uffrngesJ. recule ne 0,4 
lV.N.C.M. : 4.971 v01x. 5.1 •,;, des suffrages) . Soulignons 
que, tle 1952 i~ 1957, le nom bre t.olal des votants a aug­
menté de 3.175 et que la C.F.T.C. u recueilli 2.528 do ces 
nou,•eaux suffl'ages. Cela suliit, pour compr-endre que n os 
camarades C.F.T.C. du Gnz et de l'Electricitê on t remporté 
u11e solide v1cluîrr. 

CHEMINOTS 

Pour les délégués du personnel ln C.F.T.C. a obtenu 
65:823 vuix et 472 sièges, soit 2.427 voix de l>lus qu'en 
1~5. Pour les comités mixtes la C.F.T .C. obtient 67.598 
vmx et 513 siège:;, soit 2.101 voix do plus qu'en 1955. 

UN PEU PARTOUT 

Dtans les P.T .T., 11.Ul\ l•leeth.lllS clcs Cu1111111s..,1V11b adml• 
nis rathies paritaireR. rm mat·,, IY5ti, Ja C.F.T.C. a obtenu 
37.:100 voix, représentant 20 •,;, pour les tlLulnires et 26 ~l 
~our lei:- nuxlliairei;. dcmontra11t. une progression sur les 
rlecltt•ll:1 dl' 1054. 

• 
L1t Fèàeration des Fi11rI11.0e:; C.F.T .C_ a co111;tat~ une 

angmentnllon cte son influence (26,5 ·,~ ctes voix en l!J56 
conLre 20 •,t eu 1954 i. 

A 1"0.N.l.C. - 38 'if. des voix vont, à la C.F.T.C. 

A la PriJ/ecture de la Sci1ie, la C.F.1·.c. gagne en pour­
centage, passant de 17,76 ',• en 1954 n 18,75 ',l en 1956. 

• 
A !'Assistance Publique. la C.F.T.C. recueille 18,1 % t!es 

voix en 1956 contre 16,2 % en 1954. 

• 
Aux élections des clélégués ouv1"ie1·s cle la C ommissicm 

Paritaire de:; H.L.M., la C.F.T.C. rr.cur.ille 44 •11, des 
suffrages. 

• 
A la Sèc1n•itc Social,:. aux reccnles él~ctinns i;ur Je plan 

national, la C.F.T.C. enlève 3 siPges sui· <l et au x élections 
cles électeurs réglo11a ux. la C.F.T.C. est la ~eule à gagne1· 
cle~ voix eu pourcentage par rnµport aux P.lecU011s de 
1952, 

• 
Dans la P èche Mccritimc, la. C.F .T .C. a également a ug­

menté so11 influenoe en ootennnt aux dernières électious 
cle ln Caisse d'AJlocalions Familiales des Pêches ; 1.83:.! 
voix et 7 ~lus coulre 2.159 voix et 8 élus à la C.G.T. 

• 
Dans la Méta/l11rr1fo, il faut égalenirnt. noter ll"Jm­

µortants surcè's C.F.T.C . au cours des ct.ernièr e~ années. 

Ce :11,ut, à titre <l'rxemples : à l'U.C.P.M.J. <H-!ngon ­
clange. la C.F .T.C. obtenait 500 voix en 1949 cont-rc 1.4110 
en 1955: à la S.M.K . \Moselle). e lle obt-enail- en 1955 354 
voix contre 981 en 1956 ; a11x Cycles Pcuyeot~ la. C.F.1'.C 
enregii;trait. en 1947 29 •;:. des suffragei, contr,e 40 ~, en 
1956 ; aux Chantiers Navnr.~ de La P Rllice 28.7 '-;. de.~ 
sulfra.ges a.liaient it. la C.F.T.C. en 1955 et 42 ~ en 1956 ; 
aux Constmctions Navalt•s Nantaises, ~ur 7.000 salart~~­
la C.F.T.C. ubt.enait 24 % des voix en 1951 et en 1956, 
µou r les mêmes élections, elle en obtenait 40 •,; . 
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A Belfort, aux Etablissements A lsthom, la C.F.T.C. a 
gag11é 1 siège, la C.G.T. en perd 2. Chez T homson-Houston, 
gn\11 pour 111, C.F.T.C. : 3 sièges, pertes pour la C.G.T. : 
2 sièges. Aux Compteur.~ de Montmuge, la C.F.T.C. a fait 
une remontée considérable puisqu'aux dernières élections 
elle talonne avec 31 '/4 de volants la C.G.T. (43 % ) et 
F.O. (16 '/4,). A la Radio-Technique t\, Suresnes, la C.F.T.C. 
avait enregistré en décembre 1!>55 17 'Jo des voix ; en 
1957, elle en enregistre 35 ~-'é. Elle gagne 18 % des voix 
et 2 sièges tandis que la C.G.T. pe1·d 17 ~;, des voix et 
1 siège. Chez Bréquet-Anglet (Basses-Pyrénées) la C.F.T.C. 
o))tient 206 voix contre 228 à la C.G.T. 

• 
/ 

Aux élections des Délégués du Personnel, chez Berliet 
à Lyon, la C.F.T.C. a obt.enu 14 sièges (gain 5 stèges) 
alors que F.O. a perdu 1 siège et la C.G.T. 2 sièges. 

Des résultats 110 11 moins Intéressants ont été obtenus 
dans d'autl'eS entreprises : chez Maitre à Annemasse, 
Massey-Harris à Marquette <Nord), Penhoët-Loire à. Saint­
Nazaire. 

Des gaius cousta.nts ont élé également réalisés à Usinot, 
Lorraine-Escaut, Solac, Jsbe1·g1ws, S.A .F.E., Sidelor, de 
Wendel. 

PRODUITS CHIMIQUES 

Chez Michelin, si nous comparons les ré,5ultats 'acquis 
en 1955 et 1956, nous constntons que clans le Collège Ou­
vriers la C.F.T.C. gagne 1 siège, la C.G.T. maintient ses 
positions et F.O. perd l siège. 

Il. - QUAND LA C. F. T. C. DÉPASSE LA C.G.T. 

QUELQUES EXEMPLES : 

A l' Arsenal de Brest, pour la première fois la C.F.T.C. 
a pris la tête des différentes Organisations syndicales. En 
1946, elle obtenait 15 % des voix, en 1954, 38 % ; en 

_ 1956, 44,62 ~t contre 43,53 % à. la C.G.T. - Sur les 
élecUons de 1954, la C.F.T.C. gagnait 309 voix et la 
C.G.T. en perdait 386. 

DANS LE BATIMENT 

' A la Pile Alomique de Marcoule, la C.F.T.C. a gagné 
\\es voix et un siège au dét.riment de la C.G.T. qui a 
perdu la majorité. 

Chantiers du Ba1-rage Rabodanges (Orne), la C.F.T.C. 
t>St majoritaire avec 4 élus contre 2 à la C.G.T. 

Dans le ciment., Entreprise Chiron {Savoie). La C.F.T.C. 
esL majoriLaire avec 7 délégués élus contre 5 à la C.G.T. 
et 4 ù. F.O. Dnns cette entreprise, où la C.F.T.C. n'avait 
<"U, Ju.•qn'irl, rinr11n !'111 , r •r~t 11n c,,S.mriri·riKP mRg11ifirp1" 
pour celle-ci qui dcnent ln prcmiere orga11isnllon syn­
dicale cle l'Pntreprise. 

PRODUITS CHIMIQUES 

Ets Antar - Pétrole de l'Atlantique. - Aux élections 
ponr le renouvellement des 1.0 Comités d'établissement, 
la C.F.T.C. a plus de sièges que les trois aulr es organi­
sations syndicales réunies. 

TEXTILE 

Dans le Textile, aux Etablissements Crépy à Lamber­
sart, la C.F.T.C. obtenait dans le Collège Ouvrier une 
moyenne de 511 voix sur 866 votants, contre w1e moyenne 
de 221 voix à la C.G.T. - Excellents résultats également 
che~ Rhodiacéta à Besançon, où la C.F.T.C. a 6 élus 
cont.l'e 1 •à la C.G.T. 

SECTEUR ASSURANCES 

A L ' Vrbatne-Seine, les élections pour le Comité d'Eta­
blissemeut ont donné 3 sièges à la C.F.T.C contre 2 sièges 
à la C.G.T. et aucun à F.O. - A la date du 10 janvier 
1957, on a pu enregistrer pour 68 Sociétés d'assurances 
de Paris, les résultats provisoires suivants : 113 sièges 
sont allés à la C.F.T.C. ; 87 sièges à la C.G.T. ; 55 sièges 
à F.O. 
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BANQUES 

Dans la Banque, la C.F.T.C. arrive également en téte 
dans les Etablissements suivants : Crédit Lyonnais, 
C.N.E.P., B.N.C.I . et Société Générale. La C.F.T.C. obtient 
477 voix contre 230 à F.O. et 144 à a C.G.T. 

A la Banque de France, pour le Comité d'Etabli8sement, 
Ja C.F.T.C. obtient la rnajorité en remportant 5 sièges 
supplémentaires et en obtenant ainsi 75 sièges au total 
contre 57 ,à l'ensemble des autres liste~. 
• A la Bourse éga lement,. la C.F .T.C. continue de s'affir­
mer comme le Syndicat majoritaire. 

~TALLURGIE 
Dan~ un nombre sans cesse croissant d'entreprises de 

Métallurgie, a C.F.T.C. a élendu peu à peu son influence 
et est devenue 1najorltnire. C'e.~t, le cas à la S.F.E.R.N.A. 
f! Bo•·clcnn:: ,49 ' ; d"• vni~:\, il la C' .. "'1.M.F. ù Villefnmche 
c 53 ' ;_). E llr obtenan. egalement 53 ',~ chez Brandt à 
Nantes, S7 •;; a11:- Tubrs rValencirnnes), 64 •;; nux Chan­
tiers D1tl)iyeon à Nanle.~ et 78 ~é. à la S.l.F.O.P. à Be­
:-;ançon. 

Ml,NISTERE DE LA RECONSTRUCTION ET DU LO­
~MENT (M.R.L.) 

La C.F.T.C. esl majoritaire avec 60.9 % des voix 
(51,14 % chez les administratifs, 44,16 % chez les per-
1>011nel5 de bureau). 

L'aelion des Jeunes 

La C.F.T.C., par ses positions et son action, entend sauvegarder tout autant le 
plein emploi que les conditions de vie des trav-diJleurs. Les jeunes comme les adultes, 
adhérents à la C.F.T.C., participent à cette action d'ensemble mais ils entendent à 
l'intérieur des Syndicats, des Fédérations et de la Confédérati~n. s'occuper plus si,é­
cialemenr dec:. prohlèmec:. qui c;ont Jcc; kur,;, afin que la C.F.T.C. :ihoutisc;c à une 
intégra tion plu~ facile el plus inl..:œsSilnk dt:" jeunes clan~ le monde uu 1ravi1il. 

Suivant l'article 22 du Règlement intérieur de la C.F.T.C., la Commission 
Confédérale des Jeunes, qui a toujours fonctionné, a, depuis ces deux dernières années 
sous l'active présidence d'un membre du Conseil Confédéml, et avec la participation 
plus importante de responsables jeunes de Commissions d'Unions départementales, 
sensiblement amélioré se · méthodes de travail. 

Au cours de réunions tenues lrès régulièrement, elle a étudié les problèmes des 
débouchés et de la forma tion professionnelle, la réforme de l'enseignement, les 
contrats d'apprentissage, Je logement, le congé éduca tion, etc ... e l répercuté ses posi­
tions à l'intérieu r de toutes les Commissions Confédérales chargées de ces questions. 
Elle a fait intervenir la Confédé ration sur certains points et particulièrement en ce 
qui concerne la sauvegarde des droits des rappelés et des maintenus. 

Par un bulletin d 'information, elle a tenu régulièrement au courant toutes les 
Commissions de jeunes, ainsi que les organismes affiliés: F édérations et Unions. 
De plus, des contacts directs ont été assurés par le Président de la Commission et se 
sont ajoutés aux informations afin de mieux préciser et faire comprendre la nécessité 
et l'intérêt de favoriser la création de Commissions <le Jeunes à tous les échelons. 

L'action de la C.F.T.C., grâce à l'activité de la Commission Confédérale des 
Jeunes, a été prépondérante dans les Commissions jeunesse et Main-d'Œuvre Juvénile 
du Ministère du Travail. 

Siégeant au Haut-Comité de la Jeunesse, la C.F.T.C. a eu le mérite d'être pré­
sente et de travailler dans les diverses commissions intéressant plus particulièrement 
les jeunes travail leurs el de faire prévaloir leurs aspirations et reconnaître l'action des 
syndicats et de la C.F.T.C. 
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1 out cc travail a été rendu possible par la coordination des enquêtes réalisées 
par les Commissions départementales, leur collahorntion et l'information de l'action 
menée à la base. 

C'est à cette seule condition que les jcllnes adhérents ùe la C.F.T.C. doivent penser 
4uc Jeurs positions seront mieux connue~ et encore mieux dé fendues. 

Pour développer les commissions de jeunes cl augmenter leur efficacité, la 
C.F.T.C. organise tous les ans. à Bierville. une ses~ion na tionale des respon~ables 
des Commissions de Jeunes, où les moins de 20 ans dominant. ils apportent. avec 
leur objectivité et leur dynamisme, le témoignage de leur préscnœ et de leurs reven­
dications. 

li faut que les militants et les responsables adultes ne les ignorent pas et puis­
sent leur permettre, par le fonctionnement de commissions de jeunes, <le commencer 
à défendre leurs problèmes avant de passer prématurément à l'action militante d'or­
dre général. 

Il faut également que les Commissions de Jeunes parttc1pcnt encore plus à la 
rédaction de la page des jeunes qui leur est réservée ,fans "SYNDICALISME­
MAGAZINE 1,. Un effort plus gr.and de diffusion s'impose pour que les jeunes tra­
vailleur~ n'ignorent pas la presse syndicale et l'abordent en s'intéressant ~1 leun; pro­
blèmes et à l'action jeune. 

li est juste de souligner l'effort fait pur différentes Fédérations à l'intérieur de 
leur presse syndicale ou bulletin pour parler des problème.c; jeunes dans la profession 
ou le métier. qui ont également pensé à les poser dans les commissions paritairr,; et 
à faire participer les jeunes 11 leur préparntion ou aux dic;cusc;ions. 

La coordination de la volonté et d~ l'uction doit apporter <le plue; en plus à !'in­
térieur de notre organisation syndicale, pour les jeunes. un espoir pour l'avenir d'un 
monde meilleur et une confiance encore plus grande envers le syndicalisme et la 
C.F.T.C. 

L'flctwn 

L a C.F.T.C. a réagi contre la tendance à se préoccuper du travail féminin 
seulement en considération de la situation économjque du pays, sachant, 

par e:i:péricnce, que toute position adoptée ,;e retourne automatiquement, en période 
<le dépression économique, <.:ontrc la main-d'œuvre féminine qui :i besoin de son 
travail pour a~surer son existence. 

Les Journées Nationales féminines de 1955 ont donné la possibilité de constater 
que si les femmes militent souvent comme les hommes dans les syndicats et entre­
prises. elle~ ne se désintéressent pas de leurs problèmes spécifiques. Deux cents mili­
tantes, la plupart responsables de Commissions féminines, ont posé les principaux 
points d'action. 

Après ::ivoir constaté la lenteur des travaux des Comités d'expansion régionale, 
elles ont enregistré, suite à l'action de 1953 à 1955, la création de Centres de fom1a­
tion professionnelle d'adultes, étant à même, toutefois, de les juger nettement insuf­
fisants, compte tenu de l'évolution qui s'imposera dans certains secteurs où la main­
d'rcuvre f~minine risque d'être particulièrement touchée par l'automation. 

L'obtention des deux jours de congé consécutifs, la possibilité de prendre une 
retraite convenable à 60 ans, le développement des retraites complémentaires ont 
retenu l'attention de toutes et font l'objet d'une action constante dans les accords 
et conventions, avec l'adaptaùon particulière au départ, en vue d'une généralisation 
à obtenir. Différentes démarches ont été effectuées, dans ce sens, auprès du Min1stre 
du Travail. • 

La Commission Confédérale continue à demander aux Commissions féminines 
un travail encore suivi et plus régulier en matière d'information, sur les positions 
et l'action de base, sur une participation plus grande, par la remontée des faits, à la 
réalisation de la page féminine réservée dans «SYNDICALISME-MAGAZINE», 
dont la diffusion s'impose de plus en plus. 
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Grâce aux travaux d'enquête cl aux prises de positions des Commissions fémi­
nines sur les points suivants : débouchés professionnels, formation professionnelle, 
travail à temps réduit, la Commission confédérale, par l'étude approfondie qu'elle 
en avait préalablement fait, a permis à la C.F.T.C. d'~tre l'organisation que l'on a 
sollicitée, de traiter ces questions à la Commission Nationale de la M ain-<l'Œuvre au 
Ministère du Travail, à la Commission du Travail féminin du Commissariat au Plan, 
et dans divers organisations ou mouvements. 

La Commission confédérale de la C.F.T.C. a travaillé utilement à la Commis­
sion du Travail féminin de la C.T.S.C. dont elle a la présidence . A cet effet, elle a 
obtenu d'assister aux travaux des Experts sur le Travail féminin, qui se sonl réunis, 
à Genève, en Novembre 1956. 

La Secrétaire de la Commission Confédérale féminine s'est vu reconduire à 
nouveau son mandat de correspondante du Travail féminin pour le Bureau Interna­
tional du Travail pour la France. 

\, 

Que cc soit sur le plan français ou sur le plan international, par la C.F.T.C. ou 
la C.I.S.C., la position du syndicalisme chrétien a été de se défendre pour sauvegarder 
les principes qui veulent que les solutions apportées en matière de travail féminin 
soient orientées et voulues en fonction d'abord des personnes ,avant les besoins 
économiques. 

Des victoires ont été obtenues dans ce sens et la campagne menée par la 
C.F.T.C. et la C.l .S.C. en vue de la création d 'une Commission tripartite au .B.I.T. 
pour l'étude des problèmes féminins, fait son chemin depuis qu'elle a fait l'objet de 
la résolution de la Commission féminine au Congrès d'Anvers ùc la C.T.S.C., en 
1955. 

D'autres combats sont à mener pour l'amélioration, dans notre pay~. des métiers 
ou des professions accrochés à un salaire minimum garanti dérisoire et dépendant de 
cadences inhumaines. Mais tout cela s'insère dans l'action du syndicat, de l'entreprise 
et les femmes non seulement doivent être adhérentes, mais militantes pour apprendre 
à suivre d'abord leurs problèmes pour exiger de les faire aboutir dans les accords, 
conventions, etc ... 

C'est en se retrouvant dans les Commissions .féminines qu'elles s'uniront pour 
progresser et aussi pour amener au syndicalisme toutes les camarades d'atelier ou de 
bureau qui se contentent de se plaindre. 

Les sessions féminines de Bierville doivent également être un moyen pour faci­
liter une intégration encore plus grande des femmes da ns le syndicalisme de la 
C.F.T.C. 

LES LOISIRS 
DES TRA V AILLEURS 

La C.F.T.C., qui travaille, en tant qu'organisation syndicale, à l'obtention des 
congés payés et qui pense que toute application dans l'évolution de la mécanisation 
ou de l'automation doit assurer des temps libres aux travailleurs, ne peut se désin­
t.;1 t!iser dt: la question ùes Loisirs et entend en garant ir l'ulili!iat ion la plus profitable 
et la plus accessible aux travailleurs et à leur famille. 

Pour la C.F.T.C., les loisirs parlent de la conception de la dignité, de la liberté 
de la personne, de la famille et elle les veut dégagés de toute emprise de paterna• 
lisme ou de monopole, en considérant que les travailleurs sont capables de penser et 
p'organiser leurs loisirs. 

Aux principes de base déterminés el à l'utilité des initiatjves des U.D. ou Syn­
dicats, dans la forme associations de loisirs correspondant à des caractéristiques par­
ticulières ou régionales, vient s'ajouter la nécessité, pour la défense d'une politique 
de loisirs, d'un complément de représentativité, sur le plan national, de l'organisation 
syndicale et de.<: services techniques. 

Ainsi, au cours de ces deux dernières années, s'est affirmé tout le travail inté­
ressant qu'a pu faire la C.F.T.C .en liaison avec la Fédération Française du Tou­
risme populaire, agréée par le Commissariat Général au Tourisme, siégeant dans de 
nombreuses commissions et où, avec la C.F.T.C., il lui est possible de travailler dans 
le même sens et de dé(cndre le droit des travailleurs à s'occuper eux-mêmes de leurs 
loisirs en leur en donnant les possibilités. 

Afin de renforcer cette représentation et l'action, te Bureau Conféd!ral du 21 
Janvier 1956 a demandé à la F.F.T.P. d'ajouter à la branche « Jeunes n et la branche 
• Adultes o, la branche « Maisons de vacances familiales -o, dans le but non pas de 
s'ingérer dans la gestion des réalisations, mais d'assurer la représentation, la défense 
et les services techniques des Maisons de vacances familiales, initiatives des syn­
dicats, des U.D. C.F.T.C. et de la Confédération, en donnant, en premier lieu, l'adhé­
sion de la Maison de vacances de Bierville, type même de la réalisation syndicale. 
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De pair avec la F .F.T .P., la C.F.T.C. a mené une action auprès du Secrétar iat 
d 'Etat au Budget, afin de protester contre les positions prises allant à l'encontre du 
développement des Maisons de vacances fa111ilialc:s et de la politiq-i,e d'ensemble du 
Tourisme social et familial dans notre pays. 

La C.F.T.C., d'autre p:nt, demande aux responsables de s'intéresser à une 
Commission Confédérale des Loisirs. Elle insiste sur la nécessité, à l'intérieur des 
Comités ù'entreprise, d'enlever le monopole que s'est assuré, dans de nombreux cas 
TOURISME et T RAVAIL, organisation des loisirs de la C.G.T., et engagera, ù 
l'exemple c.le certaines U.D. où les délégat ions de la F .F.T.P. rendent de grands ser­
vices aux adhérents et ù leur fam ille, la création plus nombreuse et plus rapide de 
celles-ci. 

Après p<1 rticipalion de la C.F.T.C. au Congrès international du Tourisme social 
à BERNE, le Bureau Confédéral a été à même de constater que les trois organisa­
tions syndicales ava ient été invitées avec leur Fédération de Tourisme respective. 

Etant donné le travail particulièrement important que la C.F.T.C. a pu faire à 
ce Congrès, il s'est avéré qu'il y avait lieu <le se fél iciter de l'existence de la F.F.T.P. 
et que, devant la prétention des hôteliers, des patrons et de bien d'a utres, il y avait 
urgence 11 faire comprendre !t tous le~ responsables syndicaux qu'il était nécessaire 
de por ter grand intérêt à la question « Loisirs ,,. 

11 s'est avéré également indispensable de donner, au plus tô l, une vie elTcctive à 
la Fédération Internationale du Tourisme Social. <1.fin d'en assurer la représentation 
cl de coordonner les réalisations et les possibilités d'utili~ation entre les Confédé­
rations syndicales des différents pays affil iés :1 la C.l.S.C., ce qui a fait l'objet de deux 
rencontres de travail à Bruxelles. puis :i Paris, où l'équipe constituée avec la Prési-

• dence de la F rance et le Secrétariat en Belgique, a déjà donné des preuves du t ravail 
constructif et des possibilités énormes. dont le.- adhérents du syndicalisme chrétien 
pourront être les premiers à bénéficier. 

C.a 'Presse 
Confédérale 

AU moment où une masse sans cesse grandissante de 
travaill eurs français fait (;Onfiancc à la C.F .T.C ., il 

est nécessaire de réaliser, plus que jamais peut-être 
dans l'histoire de la C.F.T.C., un travail de propagaoac 
mé1hodiquc. C'e~t rheure de la propagande. D'une pro­
pagande visant ;i faire mieux découvrir à la classe ou­
vrière de ce pay~ tous les éléments qui militent en fa­
veur de l'adhésion au synd icalisme ouvrier, de l'adhésion 
à la C.F.T.C. 

La « zone d'influence » offerte à nos efforts 

Une étude de l'extension réelle et i::onstante de lii 
C.F.T.C. nou~ permet de découvrir que nous assistons en 
fa it à une <loublc p rogression de notre Mouvement : 
progression des effectifs en adhérents cotisants et pro­
gression de la ma~se des travailleurs qui nous font con­
fiance et traduisent cette confiance par un bulletin de 
vote à l'occasion des élections p rofe~sionnelles ou so­
ciales. 

Entre la masse grandissante de nos adhérents et la 
masse grandissante des travailleurs et des travailleuses 
qui ont opté pour la confiance à la C.F.T.C., il y a une 
"zone d'inf luence" consid6rable sur laquelle l'équipe 
de rédaction et de propagande de la presse confédérale 
se permet d'attirer l'attention du Congrès Confédéral. 
Nous pensons, en effet, que par la presse confédérale. 
la propagande par les idées, les images et les textes, peut 
joner, dans celte • zone d'influence ». un rôle capital. 

A ce sujet, il n'est peut-être pas inutile de rappeler 
que, parmi les buts que s'est assignés la Confédération, 
nous trouvons en premier lieu : « .. . créer un mouvc­
n1ent d'ensemble ... basé sur les principes de la C.F.T.C.» 
et ,, organiser une propagande générale en faveur de ce 
mouvement" . (art. '.:! des Sta tuts.) 

Depuis le dernier Congrès. fa presse confédéra le a 
essayé de s'inscrire dans cette perspective de propa­
gande. L'étape franchie depuis deux ans est positive, 
elle est riche d'expérience et d' enseignements. Mais 
l'équipe de la presse confédérale a conscience aussi que 
nous sommes loin encore de réaliser tout ce qu'il fau­
drait pour doter notre Mouvement de moyens plus effi­
caces encore pour une propagande de masse par une 
Presse de masse. 

Du côté positif de cette expérience, nous pouvons 
inscrire : 

Un '' Maga7inc du Travail n plus Yivant et plus accro­
ch~nt dans sa par tie rédactionnelle. Malgré les c ritiques 
Glll p~uvent encore lui être adressées, le • Magazine d u 
Travail " est un outil de propagande valable et qui a 

été utilisé ilVcc profit par k s militants désireux de l'uti­
liser tel quît c~t. 

Le.~ éditions fédérales et régionales: Rappelons que Je 
• Magazine • assure égaiement ltt parution de plusieurs 
éditions fédérales ou régionales : • Voix des Métaux 11 

« Nord Social " • - " Unir c l B.îtir >> - « Tribune de 
la Sécurité Sociale " « Lorraine Sociale ,1 

• L'Echo de~ H.C'.R .B. ", etc. 

L'ensem ble de la pré~entation de ces éditions a été 
amélior~c. 

Le.~ numéros spéciaux de « Magazine du Travail n mé­
ritent également notre attention. Ces numéros spéciaux 
ont été divers et. .. diversement accueillis. A l'occasion 
de la campagne de propagande pour les élections de la 
Sécurité Sociale, l'équipe ù.: rédaction a assuré la paru­
lion d'un numéro spécia l de grande diffusion et tirant à 
un million 200.000 exemplaires (J.200.000) - (30 édi-
1 ionsl lln autre numfro ~oécial destiné à la propagande 
~yndicale a été tin:, en novembre 1~56, à 400.000 exem­
plaires ( 1 ~ éd itions!. A u moment de la campagne de 
solidarité de la c.r:.T.C. (octobre 1956), un Magazine 
fort :.pprécit: a également été réalisé et a constitué un 
document populaire sur l'ensemble <les positions actuel­
le~ de la C.F.T.C. devant les oroblèmes des bas salai­
res, zones c.le sala ires, prestations familiales, salaire ga­
ranti, etc. 

Le Magazine en hélio: Quatre magazines en hélio 
ont été réal isés. lis constituent sans aucun doute la 
forme l:i plus proche du t ype de magazine que désirent 
les militants. 

l .'adminislration de la pr~sse C.1''.T.C. a fourni égale­
ment un effort considérable au bilan duquel nous pou­
vons inscrire: une meilleure ad ministration de la presse 
et <les bulletins de militants: une meilleure liaisons avec 
les d iffuseurs ; (;erta ine.~ fac ilités (abonnements groupés, 
etc.) ; une pos~ibilité accrue d 'utiliser le • magazine 11 

comme moyt>n de propagande sur un pla9 local et ré­
gional. 

Il e s t toujours possible de faire mieux 

Quelles sont maintenant les fa iblesses de notre appa­
reil de propagande et les cri!iques qui lui sont adres­
sées? 
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Un vccu semble se manifester <le plus en plus: ~Nous 
voulons de la coulcttr ! Le journal et même le Magazine 
en hélio, sous leurs formes actuelles, ue sont pas assez 
gais. Il faut imprimer en deux couleurs•. 

Cette demande légitime serait satisfaite depuis long­
temps déjà si nous ne nous heurtions pas à deux diffi­
cultés pri11cipales : une question de prix et une question 
de plus gros tirai:;e. C'est finalement au tirage, c'est-à­
dire au nombre de numéros imorimés cl vendus d'un 
journal que tient tout notre p roblème ùe modernisa­
tion et d'une plus grande efficacité de la presse confé­
dérale. L'équip~ cle rédaclion s'en expliquera, chiffres à 
l'appui. dcvanL la Commission compétente du Congrès. 

En attendant, J'équipe responsable du journal pense 
qu'il est possible, movennanl une augmentation du prix 
de revient, d'imprimer ses • magazines ij (mensuels et. 
héliogravure) en couleurs. Mais elle pense aussi que 
l'essentiel du problème de la p ropaga.ode par la presse 
n'est pas là. La couleur. c'est un moyen nécessaire pour 

., rendre un journnl plus attrayant et plus désir able, mais 
la couleur n'est qu'un élément du tableau. 

Nous pensons que ce qui est essentiel en ce inoment. 
c'est de trouver rapidement des moyens capables d'at­
teindre une JJ!ns grande masse de tra,·ailleurs. Nos chif­
fres de tirage actuel:; sont en progression constante, 
mais ils restent en dessous - et lar_gcment t:n dcssot1s • .. 

- de ce qui devrnit être entrepris p~rnr atteindre pleine­
ment la "zone d'influence réelle de la C.F.T.C.~ et y 
réaliser le travail de propagande indispensable. 

Nous pensons qu'il est indi~pcnsable de développer 
ridée d'un " magazine » populaire qui aurait comme 
but essentiel, outre un rôle d'information objective, de 
créer un courant de ~ympathie autour de la C.F.T.C. et 
ùe contribuer à revaloriser et à entretenir l'idée syndi­
cale. 

Le Magazine devrai t pouvoir part iciper: 

- à préparer le lerrnin en vue de facil iter le rccrute­
mrnt ~yndir ril 

- ·· à faire avancer certaines idées :rnxqucllc:- nous 
tenons. 

- à faire le •< débourrni.:e de crâne )'. 
- à. devenir un 011tiJ de propugande dont les pages, les 

images ou les articles peuvenl être affichés partout 
et dont la vente régulière dans les entreprises et les 
quar tiers est un élément de propagande permanent, 
sans lequel aucun grand Mouvement syndical ne 
peut prospérer ni subsister. 

Ce Magazine s'adressera essentiellement : 

1° - à tous les adhérents de la C.F.T.C. 

2° - à tous les travailleurs cf travailleuses auprès des­
quels nos militants ont des chances de faire accepter, 
occasionnellement ou régul ièrement, ce journal. 

Mais encore une fois : il ne s'agit pas de perdre de 
vue la clientèle principale à laquelle nous destinons le 
journal. Ceci conditionne tout l'esprit, le lan~age, le con­
tenu, la présentation et la diffu~ion du journal. 

Prospection et diffusion 

Il ne suff it pas de créer l'outil, at1ssi bon et attrayant 
soit-il, encore faut-il s'en servir. 

Beaucoup reste à faire pour assurer une large diffu-
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sion du Magazine. Ce sera un travail très long et très 
dur qui devrait tendre principalement à ceci: 

JO créer et entretenir l'idée que chaque militant est 
un diffuseur possible du journal et que c'est par ce 
journal qu'il pourra faire élargir la zone d'influence de 
la C.F.T.C. 

2'' lancer b diffusion du Magazine dans les entrepri­
~es et constituer peu à peu un réseau d'équipes de res­
pon~ablcs de la diffusion. T rouver dans chaque entre­
prise un camarade ou une équipe qui acceptera de rece­
voir cinq, dix ou t:ent numéros à diffuser chaque mois 
dans son entreprise. 

3" trouver dans l'haque grande ville ou dans chaque 
région un responsable du journal. Son rôle peut consis­
ter aussi bien à diffuser k journal, par des moyens qui 
seraient it rcd1crcber, que de nous fournir régulière­
ment Llll volant d'adresses susceptible$ d'être sollicitées 
par des envois d'essai. 

4" obtenir, qu'une fois l'an, ait lieu un 1uois de la 
propagande, dont les modalités seraient à étudier et qui 
,1urait comme but de faire connajtre le tit re du journal 
el d'accrocher à cc dernier des éléments nouveaux. L'ex­
p6rit:nce a démontré qu'après une bonne période de dif­
fu.sion, le tirage du journal ne retom be jamais au niveau 
précédent cl qu·un gain de lecteur~ ùe 5 à 10 % en 
résulte au minimum. 

5" Il faut cnier un lien particulier entre les responsa-
ble~ d'entreprises et le responsable national. 

Ce lien prnt se créer et s'entretenir par : 
- une correspondance personnelle, 

- des contacts personnels, 
- des rcnconlres, des réunions. des journées régiona-

les de la presse syndicale, 

- par la mise en valeur des effort~ de chacun dans 
le journal lui-même, etc. 

ci" ,\ ,·oir le souci r,crm:mcnt de. trmncr, tous k~ moi~, 
un vol:111t de 11uch111cs milliers ù"aùrcsscs nouvelles, pour 
ùcs cnv~1is <l'cs~:ii en vue d'abonnements. 

7" Peuh~tre faudrait-il également aider les diffuseurs 
dans Jeurs tâche. par des re-porlages régionaux, les aider 
en acceptant avec eux les risques des premières expérien­
ces. en consentant à reprendre exceptionnellement les 
invendus? 

8° Peu à peu, nous pouvons aussi envisager d'aider les 
diffuseurs ou les unions locales, par des ristournes, leur 
permettant de se consti tuer des "cagnottes ,, de p ropa­
gande. 

Conclusions : 

En condusion, tout se tient dans une propagande 
moderne. Il nous faut vulgariser les idées de la C.F.T.C. 
et les rendre populaires. li nous faut améliorer l'outil 
qui diffusera ·ces idées. li nous faut nous servir de 
l'outil de propagande ainsi offert. Et c'est là que nous 
aboutissons finalement à l'essentiel : le sens de la pro­
pagande, le sens de la diffusion d'un journal, le sens du 
militant. Sans militants, sans diffuseurs, pas de pr0pa­
gande de masse oossible. C'est une question d'outil 
moderne, c'est aussi une question de foi et de volonté. 
Avec eux, nous avons en mains tous les éléments pour 
foire faire ù notre C.F.T.C. un nouveau bond en avant. 

li 
FORMIITION 

DEJA deux années nous séparent du dernier Congrès 
• et, en quelques pages, nous devons faire état de 

l'activité de- l'Institut Confédéral d'Etudes et de Forma­
tion Syndicales. 

Nous Je ferons de façon succincte en analysant, à par­
tir de quelques tableaux chiffrés, nos résultats positifs, 
en soulignant nos préoccupations et les difficultés que 
nous n'avons pas encore pu surmonter. 

Nous parlerons, en premier, de l'effort considérable 
réalisé, non seulement par une équipe de responsables 
à la formation, mais aussi par l'ensemble du mouve­
ment: ConfédératJon, Fédérations, Unions Départcnum­
tales, Unions Locales, Syndicats. D'aiUeuni, nous aurons 
l'occasion de le préciser en ce qui concerne notre centre 
de Rienille où une réelle collaboration s'est instaurée 
entre tous. Ceci. est également vrai pour les E.N.O., les 
Etudu syndicales qui prennent une place importante 
dans l'effort d'études réalisé au plan locul. 

l i resfe certes une t.rès grande mar11e d'efforts à con­
sentir. Toutes les organisntions ne sont pas, et de lolo, 
à ég0lité dans cc domaine de l'éducation syndknle. 
Certaines font le maximum, d'autres n'en sont qu'à leur 
début, d'autres encore (mais elles se font plus raa·es) ont 
il commencer. 

Mals nous nous devons de souligner le pro2rès incon­
testable, n tous les échelons du mouvement, de l'esprit 
d'équipe unimnnt les responsables ù la formation et 
D)'ant le i.onci d'une coordinnLion nécessaire. 

l'lfous snisissons cette occasion, car 11our nous c'e-'il 

un devoir, pour remerder, .simplement mais très cha­
leurenscmcut, tous ccu.."\': : militants syndicalistes, pro­
fesseurs de l 'Enseignement public et privé, spécialistes 
des questions économiques, juridiques et sociales qui, 
de façon régulière ou occasionnelTe, nous ont fait béné­
ficier de leur dévouement et de leur compétence. Notre 
effort suppose de multiples concours. Ceux-ci ne nous 
sont pas ménagés. En effet, 150 professeurs, environ, 
participent aux réunions et aux très diYerses sessions de 
Bierville. Nous riouvons en co111ptcr autant pour l'en­
semble des stages régionau~ organisés par les E.N.O. 
Nous avons S0 correcteurs pour les Etudes syndicales. 
D e plus, nous pouvons penser que plusieurs centai­
nes de camarades (chiffre qui est difficile à apprécier) 
Miment nos journées d'études régiomtles, départemen­
tales el les l'éunions d'études locales. 

Nous présentons don<' r(oellement les résullals d'un 
effort commun, Nous avons évité Jittérature et longueur. 
Nos trnnt0:, lors du Congrès, nous pennettronl, le 
cas échéant. d'app0rtl'r un comolémenl d'information .,t; 
~urlout, ck prédscJ' le sens et l'am1,Jcur LI(' not re effort 
rwur J:1 111·ot·hainl' rtapc. 

NOTRE CENTRE D'EDUCA TIO·N OUVRIERE 
DE BIERVILLE 

Notre Centre <l'Education Ouvrière est maintena nt implan té dans notre organisa­
tion. Il fonctionne depujs mai 1952. Ce sont des m illiers de mili tants qui connaissent 
Bierville pour avoir participé à l'une ou l 'autre des nombreuses sessions d'études qui 
sont proposées chaque année. 

Notre Centre est également connu à l'extérieur Ju :'>fouwmenl t: L u.i: nombreuses 
organisations nous sollicitent souvent pour utiliser nos locaux, ce que nous accordons 
il chaque fois que cela est possible. 

Les familles des syndiqués et des militants connaissent a.ussj Bierville," son orga­
nisation rationnelle, son calme reposant, son cadre épanouissa nt. 

De très nombreuses personnalités viennent prendre contact avec notre école ; 
d'autres nous accordent volontiers leur concours dans les domaines de l'information 
économique, juridique et sociale. En effet, outre les équipes enseignantes qui, fami­
lières des méthodes pédagogique5 actives, interviennent de façon habituelle dans les 
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div~rses ~essions, nous_ faison~ appel, aussi souvent que possible à des professeurs 
de I E:nse1goemen_t pubhc ~t pnvé, à de-s cadres, des hauts fonctionnaires, aux dirigeants 
des divers organismes sociaux et économiques. 

Bierville utilise donc de très nombreuses compétences. En cela, il se présente non 
s~ulemcnt comme un . centre culturel exceptionnellement actif, mais aussi comme, un 
lteu de rencontre et d' informations r~iproques profitables pour tous ; professeurs et 
sessionnaires. 

Enfin, signalons que de nombr.:ux syndicaltstcs étrangers visitent Bierville et sont 
unanimes à reconnaître l'originalité de nos. méthodes d'enseignement et la valeur de 
l'enseignement donné. • 

Vous trouverez, ci-après, un tableau récapitulatif de l'utilisation de .Bierville du­
rant les années 1954, 1955 et 1956 tant en ce qui concerne le nombre, des participants 
que celui des session!,. 

L'année 1955 s'est avérée difficile. Puisque nous avons décidé de ne pas accepter 
la subvention du Commissariat national à la Productivité, celle-ci relevant de l'applica­
tion de l'amendement « Blair Moody b, nous avons d0, comme les annéci; antérieures, 
ne compter que sur notre propre budget. 

Il s'en est suivi une diminution des sessions et des conditions financières accordées 
aux ~cssionnaires. 

Néanmoins, le bilan est tri:s appréciable puisque nous avons enregistré: 
- :?6 sessions organisées, soit par l'Lnstitut Confédéral, soit par les Commissions 

Confédérales, les organisations parisiennes, les Fédération~. représentant 843 militants. 
- 3 réunions fédérale, groupant 91 participants. 
- 9 sessions organisées par des mouvements extérieurs à la C.F.T.C. -ayant réuni 

32S participants. 

L'ruJnéc 1956 marque une neue remontée gr:lce, d'une part, à un budget accru 
provenant du prélèvement de 20 fr. sur le prix de la carte confédérale ayant permis 
d'augmenter le nombre des sessions et de donner des conditions financières de panici­
pation plus intéressantes ; d'autre part, à l'effort accru de nombreuses fédérations et 
orgunisalioos pari iennes en matière de formation. 

En e!Tet, les difficultés rencontrées en .1955 pour le fmancemeoL de nos activités 
éducatives, sur le plan confédéral, ont été l'occasion, pour bon nombre de nos organi­
sations, de se poser le problème de la formation et de son financement. 

Utilisation de Bierville 1954 - 1955 • 1956 

- Nombre de participants. 
- Nombre de mcmifestations. 

19!4 1955 1956 

H F TotaJ H F Total H F Total 

Institut confédéral ... .. . .. .. . .. 595 120 715 256 45 301 381 70 451 
19 Il 14 

Commissions confédérales ...... 193 25 218 185 51 236 154 33 187 
Fédération, syndicats parisiens et 6 6 6 

375 U.R.P. . . . ... ~ .... .. .... . ... . 306 545 132 677 

Autres activités C.F.T.C. 

Organisations extérieures 
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14 9 22 
115 91 393 118 511 

4 3 8 
362 328 181 81 262 

9 9 6 

1.785 1.262 2.088 
52 38 56 

Le bilan de l'année 1956 est un bilan record puisque nous avons enregistré 
56 manifestations ayant groupé 2.088 participants. Dans ce chiffre il n'est pas tenu 
compte du fonctionnement du Centre! en muison familiale de vacances. 

Les 42 sessions ayant groupé 1.315 participants se répartissent de la façon sui­
vante: 

Formation générale : 
14 selSÏons lnltitut Confédéral 

- Secteur privé, 3 ; 
- Secteur public, 1 ; 
- Fonction publique, 2; 
- Ouvriers de l'Etat, 1. 

Sessions spécialisées : 
- Comités d'entreprise I · 
- Délégués du perso~el, '1 ; 
- Responsable Section d'entreprise 1 ; 
- Prud'hommes, 1 ; ' 
- Pédagogique, 1 ; 
- Permanents, 2. 

6 sessioas Commissions cooft!dérales : 
- Jeunes, 
- Economie régionale, 
- Administration entreprises nationalisées 
- Administration S.S. et A.F., ' 
- Propagande, 
- Prévention accidents du travail. 

- Cheminots (8/2 sessions Fédératioos, Syndicats, U.R.P. 
- V.R.P., 
- Cuirs et Peaux, 
- Banques, 
- Marine marchande, 
- Enseignement libre, 
- Administration pénitentiaire 
- Fonctionnaires ' 

- U.P.S.M. 
- Alimentation 
- ~mp. métaux 
-H.C.R. 
- Produits chimiques 
- U.R.P. (2) 

A cela ajoutons : 

- : ~ifestatioos. f~érales (congrès, conseil) ayant. groupé 51 J participants ; 
- sessions ~~gamsees par, des mouvements extérieurs à la C.F.T.C. av·c leurs 

262 participants. · " 
Terminons ce bilan en signalant que : 
- pour des raisons budgétaires nous avons dû refuser des· candidatures de mili­

tants! notamment pour les stages de Délégués du Personnel, Comités d'En-
1:epnsc, ~csponsables de section d'entreprise. Formation générale de la fonc­
tion publique; 

- par manque de locaux adaptés nous permettant d'organiser deux stages en 
meme_ te~ps, nol?s n'avons pu satisfaire toutes les ç)emandes émanant soit de 

nos organrsattons, soit de mouvements .extérieurs. 

Quelles sont les perepectives pour 1957 ? 

Sur Je plan d_es s~ss~ons et manifestations, au moment où nous écrivons ce rap-
port, nous avons mscnt a cotre programme d'utilisation de Bierville · 

- 1 S sessions Institut Confédéral • • • 
- 9 sessions Commissions Confédérales • 
- 21 sessions Fédérations, Syndicats, U.R.P.; 

4 manifestations fédérales ; 
- 4 sessions de Mouvements extérieurs. 

. ~ous envisag_eons de mettre au ~o~t des ~ocuments à l'usage des responsables lo­
caux a ~a format.ton. l)s seront établis a partir des sujets actuellement au programme 
d~s se~~•ons de format.ton générale et pourront &~re d'une grande utilité lors de jour­
nees ~ etudes, de cercles d'études. 
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Le nouveau réfectoire sera prêt au cours du second trimestre. L'ancien sera équipé 
eo salle de cours de façon à pouvoir tenir deux sessions en même temps. 

Ces travaux, pour lesquels une souscription a été lancée dans le Mouvement, per­
mettront, dès cette année, d 'augmenter la capacité d'utilisation de Bierville en vue d'un 
effort éducatif plus grand encore. Déjà, cer1aines organisations, et quelques-unes avec 
une réeUe générosité, ont répondu à notre appel. Cependant, nous ne sommes qu'à mi­
chemin de l'objectif fixé. Nous comptons donc sur la contribution de tous les syndicals 
pour l'atteindre rapidement. 

NOTRE COLLABORATION AVEC L'UNIVERSITE 
La C.F.T.C. ne pouvait pas rester étrangère aux initiatives prises par l'Université 

en matière d'éducation ouvrière. 

Bien que les expériences dans ce domaine soient, pour l'instant, limitées, nous 
avons, à la lumière de celles-ci, fixé notre position sur notre collaboration avec l'Uni­
versité : 

- Participation suffisante à la Direction, tant de l'organisme que des activités 
éducatives ; 

- Préférence pour des sessions par centrales ; les stages et réunions d'études com­
muns à toutes les centrales ne doivent porter que sur des sujets techniques 
et très limités ; 

- Programme et méthodes arrêtés en collaboration avec les organismes compé­
tents de la C.F.T.C. ; 

- Prospection des militants aux manifestations faites sous !a responsabilité de 
nos organismes de formation. 

En résumé, tout concours avec l'Université, ou plus exactement avec les diverses 
Facultés, doit répondre à des règles bien définies concernant : 

-- le but poursuivi, 
- notre place, 
- les programmes et méthodes, 

- la prospection. 

Enfin, il est demandé à toutes nos organisations départementales et régionales de 
tenir au courant l'Institut confédéral de tou·t contact avec l'Université en matière 
cl'~ducation ouvrière et de ne pas s'engager sans son avis. 

< :•est dans cet esprit que depuis ÙCLIX ans nous travaillons avec l'institut du 
Travail de Strasbourg. 

Trois sessions se sont déjà tenues : 

- Du 4 au 23 mars 1956: session sur les Conventions collectives ayant groupé 
26 camarades, dont 4 des T.O.M. ; 

- Du 22 au 27 octobre 1956: session Sécurité sociale ayanl groupé 22 parti­
cipants; 

- Du 24 février eu 16 mars 1957 : session sur les problèmes économiqu\!s posés 
aux Comités d'Entreprise, avec 27 participants dont 3 des T.O.M. 

Nous ne pouvons que nous féliciter de <.:Ctte collaboration qui a permis de di~­
penser une formation supérieure à 75 de nos militants. 

Jl nous reste à formuler le vœu que les initiatives à venir dans le domaine 
universitaire en matière d'éducalion ouvrière sïospirent très largement <le celles de 
Strasbourg. 

LES TOURNEES 
A la demande des Unions départementaletJ et régionales, nous avons organisé des 

circuits de formation-propagande. 
D'une durée moyenne d'une semaine, chaque circuit fut l'occasion de travailler 

pendant deux ou trois jours avec les militants de trois ou quatre localités. 

iors de soirées d'études, nous abordions les problèmes suivants: 

- Ce qu'est le syndicat; 
- L~ se_os de la cotisation et le -:ollectage ; 
- L ap!Itude à relev~r les « FAITS » de la vie ouvrière, les analyser, les utiliser; 
- La structure syndicale et le rôle des divers organismes · 
- Pourquoi être à la C.F.T.C. et non à la C.G.T.; . ' 

, - Comment organiser la prospection de nouveaux adhérents. 

De plus, des rencontres de dirigeants permirent dans chaque localité de travailler 
au renforcement ou au démarrage d'un Centre local de Formation syndicale. 

Treize circuits ont été ainsi organisés : 

- 10 en 1955 : Franche-Comté, 
Rhône, 
Somme, 
Cher, 
Ardennes, 
Vaucluse, 
Charente, 
Vienne, 
Marne, 
Jlle-et-Vilaine. 

- 3 eo 1956 : Orne, 
Tarn, 
Marne. 

L'ensemble de ces circuits nous a permis de toucher 41 localités et près d'un 
millier de militants. 

Le faibl~ n~mbre. de ~ir~u!ts organi~é~ _en 1956 s'explique par le fait de l'activité 
accrue de ~•erville qui a hm1tc les possibilités de déplacement des deux responsables 
à la formation. 

, Nous _estimons que l'idée de tels circuits ne doit pas être abandonnée. Sa formule 
s est révélee excellente, car elle permet, dan~ chaque localité, un travail intensif et 
progressif. 

LES SESSIONS E.N.O. 

. ~~s sessions d'Eco_le Norm~lc Ouvr_ièrc sont, parmi la gumme dt: nos ac1ivités 
ed.ucauves, les plus anciennes qui ont fait leur preuve et qui, chaque année doivent 
faire face à des problèmes matériels et financiers souvent difficiles. ' 

La sessio~ d'E.N.O. a une place essentielle parmi les activités éducatives de la 
C.F.T.C:. Se situant au second ~cgré, ~Ile esl ù la disposition des militants ayant déjà 
c~nse~t1 un effort de formation : Journées d'études, cours par correspondance 
Biervdle. ' 

~•est .cet ~~ect de complément de nos moyens de formation qu'il est nécessaire 
de bien ûure samr à nos équipes des cent res locaux, de façon à assurer un recrutement 
adapté à chacune de nos activités éducatives. 

. Notre, place étant limitét:, nous ne donnerons, ci-après, que les caractéristiques des 
sessions d E.N.O. de 1956. · 

E.N.O. 1956 

Ce sont donc 24 sessions qui se sont tenues en 1956 contre 22 en 1955' 
--. Certaines régions ont même, par rapport à 1955, augmca.té le nombre de leurs 
sessions. C'est ainsi que Lyon en a quatre à son actif au lieu de deux · Angers et 
Orléans en ont deux au lieu d'une. ' 

La durée de ces stages varie de 3 à 8 jours. Nous constatons donc un allongement 
de celle-ci ; néanmoins il faudrait arriver à ce que cette durée soit d'un minimum 
de quatre jours. 



E.N.O. 1956 . -

Régions Dates D~ 1,>IIJ1iç.ipjlq~ 
R Ji' îoM 

Epooses Enfants Total 
général 

' . 

Alpes-Provence 13-18 juil. . '5 n 4 3~ 16 14 66 
26 
75 
39 
35 
54 
50 
28 
85 
76 
35 
52 

Angers ...... ... ~8 juin-1 or juil, 3 i1 4 25 1 
(2 sessions) 2-5 aoOt 3 54 6 60 6 . 9 

Besançon . . , . . , , . 9- 15 juil. 6 20 1 :l-1 8 10 
Bordcamc .. .. . , . . 24-28 juin s 2l 4 2S 4 6 
Centre-Ouest .... 11-15 ao1U 4 24 6 30 9 15 
Cl.-Ferrand ♦ ••• • 13-16 juil. 4 2! 10 35 7 8 
Dijon . .. ' ...... J-12 sept. 5 19 9 28 
Lille ........ ' ... 17-25 juil. 8 22 8 30 14 41 

(3 sessions) 30 juil.-7 août 8 28 s 33 
1-9 aotlt 8 10 2 12 

12 31 
5 18 

Lyon . ..... . .. . . 19-21 mai (1.D) 3 7 6 13 6 15 
(4 sessions) 19-21 mai (2.D) 3 11 ? 18 

11-15 août 4 21 10 31 
15-19 août . 4 19 15 34 

" Montpellier 11-15 juil. 5 25 13 38 
(2 sessioru,) 20-22 juil. 3 14 2 16 

Normandie .. .. . 5-10 mai 5 24 4 28 

8 14 
2 

10 21 
(2 sessions) 17-22 juil. 5 21 6 27 11 15 

Orléans ........ 27 avril-1 or mai 4 22 6 28 7 10 

31 
34 
60 
18 
59 
53 
45 
76 
38 
99 
77 

(2 sessioru,) 19-22 mai 4 19 9 28 
_ Paris .. .. . .. . .. . . 10-13 mai 4 22 9 31 

12 36 
3 4 

, ifnn°' , .. . . , .. . 31l iuin~s. l"U. 5 43 l7 pQ 
5 39 18 57 

7 32 
(2 sessions) 

60 

10-15 aoOt & 12 

l 13 j. 563 181 744 156 311 1.211 

En ce 4ui concerne la participation tant des sessionnaires que des fam illes, l'in­
fluence des trois semaines de congés pa,y~ s'!!!it fait sentir • sur le recrutement._ 

Co problème ne nous a pas échappé 11t, déjà plusieurs régions prévoient _pour 
1957, soit de tenir les E.N.O. avant ou après la période des congés, soit de trouver 
une solution alliant session et vacances familiales. • 

Mais nous nous heurtons, dans l'un el l'autre cas envisagés ci-dessus, au double 
probl~mc ,;uivant: celui de,; mai~on~ ~ll~ceplihle~ de nous recevoir el celui d'une aide 
linanci1:rc accrue a.uÀ militants. De plu~ en plus, il nous sera di(licile de trouver de~ 
locaux atillplés qui, en dehors des vac;mcos scolai_res, pourront nous accueillir. 
Memo eQ période d~ vacagces, .pe~ nombreuses sont les maisons qui peuvent conve­
nir ~ une liN.O. familiale. 

C'est pourquoi ii' est néc:essalre que rogion~lemeot nos efforts s'orientent vers 
l'aohat au l'équipement d~un@ maison fü milii\le. l,.ea expériences diverses : région 
Alpes-Provence, Maison famlliàle du Tarn ,t l'!ttll6nl'.aement du Centre d'Obemai pa·r 
l'U.D. de la Moselle sont à ce sujet très int~~~"~~tQS. 

L'augmentation de la durée des se siQns, pour certaines régions, l'abandon de la 
période des congés pour la tenue des E.N,O., nous amènent à parler de la notion 
d'équilibre ù trouver, entre l'aiqe apportée par La Confédération à un sessionnaire ve­
nant à Bierville et celle accordée à un participant à une E.N.O. 

Si l'on évalue la masse g!of?al~ des· s~ç~-üices financiers consent is par les parûci­
pants et leur famille aux· sessfons d'E.N.0 .. 1956, on arrive à un cbilfre impressionnant 
voisin des 15 millions et pour lequel la Confédération participe par une subvention 
d'environ '* ppur cent. • 

Nous croyons nécessaire qÙe pour les années à venir, ~ aide plus substantielle 
soit accordée aut militants p,uticipant à uoe E.N.O. Déjà, pour cette année, un 
cfîorl supplémentaire est prévu. 

Nous pourrons ittlllli atigmcnt~r l_e nqmbre de participants, ainsi que la durée 
moyenne des sessions i::t (aire un noµv~au pas vers µne véritable déce11tralisation de 
notre effort éducatif. 

Toute~ les È.N.O. ont travaillé à pa~tir du thème d'études confédéral : L'action 
syndicale en 1956. • 

Ce fut l'occasioµ d'ahorder 1~ pr9bl~es s1-1ivants : 

- Situation économique et sociale des localités ou régions; 

- L'action syndicale dans l'entreprise d'aujourd'hui : 

- caractéristiques des entreprises, 

. - action syndic:a\te' dans l'entreprise, 

- les Relations humaines'; 

- L'amélioration du droit du travail dans l'entreprise; 

- La C.F.T.C. face au problème r olitique ; 

- La C.F.T.C. face au capitalisme m9q~ni,e. 

~a disparité des niveaux de p.r~paration ~l!!'I participants pose chaque aon~ un 
probleme di\ns d~ nombreuses E.N,O. 

. Est-cc à dire_ qu'il n'a pas été tenté quelques expériences en vue de résoudre cette 
~mp

1
~1~t; question ? La ~lus originale est celle de Lyon : sans abandonner la tenue 

-~ i. • • • pro~~emcnt dite, une deuxième E.N.O. du p remier degré a été réa-
Llscc pour les m1htan1s venant pour la première fois en E N o A'll · d 
solution a été I té à . d 1 • • • l eurs un essai e 

en • partir c a composition et du lr-avail des commissions. 

ù I Ma!~ il _est prou~é que la meilleure f'açon d'apporter une~réponse au problème 
/ ~ ~•~pi\nlé d_ns niveaux en E.N.O. réside dans l'organisation, en cours d'année 

acL,~tles. éduCqt!ves au plan des U.L. et des U.O. Ainsi l<1 session d'E No • 
pas separce de 1 ('flort généra l de formation. ' • • • ne sera 

LES NOTES PEDAGOGIQUES 

NoteNo~s, avoi~s continué~ faire par~tre, h>~ lllli lrois ou quatre mois notre bulletin 
s Pt<111gog1ques. . ' 

_. li veqt _êtr~ 11n li6r, ont,~ les diffoff.ntos équi~ ,uûmant les Centres locaux d'Ed. 
cation syndicale. • u-

H ~rmet u~ échange d'ex~ri~nc@s. ll vout égalffllent être un outil. II aide au lan-
c;ement qe ~rta1~es de .QQs. a.ouv1t4is "éducatives · r • · 
cales, les sessions de BierviUè, d'E,N.O. • p ~pectton pour les Etudes synd1-

, De ,te~ps ~n t~mps, pas assez à not~ &ré. un document pédagogique vient com­
plcter d ut.lies renseignements en matière d'organisation de nos activités éducatives. 

U faut ~ouhaite.r que çles cqmptes rendus d'activité des Centres locaux arri~ent 
plus U°:fllbrC\IX à notre secrétaliat d.o façon à ce que les expériences ainsi reçues vien­
rleot alimenter les pages de Notes pédagogiques. 

LES ETUDES SYNDICALES 

LSi Etu4_~ syndicales. appe,lécs plqs. couramment u Cours par correspondance 
SQ.i\t d~QFma.ia connues dtt nos organis~tions et de )®rs militants. ~, 

Chaque au~é~, . un ou_ J eux cycles d 'études viennent s'ajouter aux précédents. 
N~~1s te11d~ns ams1 a couvnr au fur et à mesuro les divers domaines dans lesquels le 
m1htam do1l se former, el cela à partir 1f un efforL progressif. • 

_ P.c; ph~:1,_ çn Çt; q~i ççincl'(!l~ l~s m~thOQes çfe traVl!,il, à la formule du travail indi­
v1doel ~ i\~JQtnt, depuis dc_ux a,nn.~~s au moiA,S, çeU~ qu travail en équipe. Ce dernier 
procédc ti;nd à ~ génénù1ser là Qµ {onçtiQnne u~ ~tre local d'Education syndicale. 

Nous avons_ très longuement anatysé cette m~tbode tant dans N otes pédagogiques 
que dans la po t1<;0 Slll: te& E.tu<J.1rs &ya~ça.l~s. • 
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Le tableau ci-dessous donne le nombre des inscrits par cyde au cours des années 
1956 et 1957 : 

1956 

Initiation syndicale ................... ........ , . . . . . 350 
Cycle A.-Fonct,ion publique ........... . , . . . . . . . . . . . . 105 
Français ............................. ........... , . . 94 
Doctrine et Principes d'action de la C.F.T.C. . ....... • 76 

Initiation économique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 
Sécurité Sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 
Formation juridique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
Cycle B. - Fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 
Règles élémentaires de gestion financière ... , . . . . . . . . . . » 

806 

1957 

466 
91 

116 

131 
72 
77 
38 
27 
89 

1.107 

En 1956, les cycles A et B de la Fonction publique vinrent s'ajouter aux six cycles 
existants. 

En 1957, ce fut le tour du cycle « Règles élémentaires de Gestion financière». Il 
se fixe comme but de donner une formation pratique sur la gestion de nos syndicats 
et des connaissances élémentaires de gestion pour les membres des Comités d'entreprise. 

Indépendamment de la mise à jour de certains cours en fonction de l'évolution 
de la législation sociale, nous envisageons, dans un avenir immédiat, de remettre en 
chantier les cycles « Doctrine et Principes d'action de la C.F.T.C. » et <1 Formation 
juridique». 

Puis nous projetons la parution de deux autres cycles : l'un de 4 Pratique syn• 
dicale », l'autre sur la formation civique. 

Depuis plusieurs années, de nombreux camarades nous demandent que le début 
des cours soit fixé au commencement du/ mois d'octobre plutôt qu'en novembre. 

C'est là une suggestion qui correspond à notre désir. Mais malgré la mise en place 
ùans lès syndicats du matériel de prospection dès le mois de juin, nous constatons que 
la masse des inscriptions n'arrive pas avant la mi-octobre. 

Les Etudes syndicales utilisent le concours de 50 correcteurs que nous ne saurons 
jamais trop remercier pour l'aide appréciable qu'ils donnent à cette importante activité 
éducative. 

LA REVUE cc FORMATION )> 

Formation accroche-t-il ses lecteurs? C'est là une question que nous nous posons 
bien souvent. 

11 faut dire que nous recevons quelquefois des réactions de lecteurs, mais ils sont 
trop peu à nous écrire, qui nous encouragent à progresser dans la voie actuelle. 

JI serait utile de connaître le comportement des lecteurs devant chaque livraison 
de notre revue. Qu'est-ce qui, pour les uns et les autres, détermine l'intérêt? Quelles 
rubriques soulèvent un intérêt commun? 

Depuis la création de Formation nous avons effectué deux enquêtes, deux 
« sondages " plutôt, qui nous ont apporté, en leur temps, des renseignements et sugges­
tions extrêmement intéressants. TL nous faudra, d'ici quelques mois, reprendre ce contact 
avec tous. Cette fois, nous orienterons notre consultation sur une ou deux questions 
précises. Notre but serait de dégager les réactions communes des lecteurs vis-à-vis de 
Formation. Cela nous permettrait d'adapter au mieux notre publication. C'est une de 
nos premières préoccupations. 

Il en est une autre: celle des abonnés, 

Au Co~gr~ ~e 1955, nous avions lancé le chiffre de 5.000 abonnés. Nous n'attei­
~nons pas I obJectif proposé. De 2.274 abonnés en décembre 1 954 ce chiffre est passé 
a 2.526 en 1955 et à 2.811 en 1956. ' 

li faut ce~t~s. reconoaî!re un léger effort en 1956. Mais il est ho;s de proportio n 
~ve~. no~ poss1b1~1tés. Et c est_ une gêne pour nous. Nous devons nous limiter dans 
l ut1~1sat1on de clichés. de dessms cl graphiques, dans le nombre de pages, dans le per­
fectionnement de la présen_ta1io~, de la qualité du papier, etc ... Cet objectjf est-il possi­
ble 1 Nou~ p~nsons que oui, et 11 devntit même être assez largement dépassé si... chaque 
lecte?r fa1sa1t, cette année. un abo1mé nouveau, si... conformément à Ja décision d u 
dernter Congrès confédéral, chaque organisation syndicale souscrivait pour eUe-meme 
un abonnement. • ' ' 

Nous l'avons souv~ot rappelé : il ne s_uffit pas qu'un 1r outil n existe, son ·existence 
même1 et son perfectionnement, sont mis en cause, s'il n'est pas utilisé de façon 
suffisante. 

Dès le début de cette année, nous entreprenons une prospection de nouveaux 
abonnés. . 

Tous les militants ayant participé à un stage à Bierville et non· encore abonnés 
seront contact~s. Il co sera_ de même pour les Conseillers prud'hommes, les adminis: 
tra teurs de Caisse de Sécurité sociale et d'Allocations familiales . 

. Un effort se,ra ~oursuivi pour étoffer les rubriques existantes et lancer celles ayant 
trait aux Com1tes d Entreprises et aux problèmes féminins. 

Notre b~t sera double :_ rester à la fois une revue à la porté; des militants de base 
et une occasJon_ de formation du second degré, et donner la possibilité de se créer 
une documcntahon. 

LE CONGE EDUCATION 

Le vot~, en première lecture, par l'Assemblée nationale du Congé-Education est 
cpose acqmse. · 

Ces deux premiers alinéas de l'article premier situent bien la question : 

< ARTJCLE •~REMlER. --;- les travailleurs et apprentis désireux. de part iciper à des 
~ Stt1ges ou sessions cxclus1vemcnt consacrés à l'éducation ouvrière ou à la formation 
~ syndi~alc organisés soh par de.<; centres rattaché~ 11 des organic;al iom syndicales de 
n trava ,lleu_rs _reconnues c~mme rcpré~eotatives sur le plan nat ional, soit par de..<1 insli­
n !uts spécialisés, ont droit. sur leur demande, à un congé non rémuni5ré de douze 
» Jours ouvrables par an. Le èongé peut ètre pris en une ou deux fois sans que la 
D durée de l'une des absences puisse être inférieure à six jours ouvrable~. s. 

· · ···4····· ··· ·· · ··••<1•• ·· · ···· ··· ·· · ··· .... ......... ..... . ... .... .. .... .... ... . 

Il reste au Conseil de la Républiq11e à se prononcer . .s'il n'y a pas de! " navettes,, 
ent~e les d_eux cham_bres, La loi pourrait être définitivement votée pour le Congrès. 
Mats certaines questions pourraient être l'objet d'amendements, ce qui remellrail en 
cause le texte adopté par l'Assemblée Nationale. 

Outr: q~elques points que nous avons analysés en leur temps, dans , Formation n 
et • Sy11d1calwne •, nous tenons surtout à ce que la loi soit applicable aux Territoires 
d'outre-mer . Nous avons égalemem soutenu l'amendement permettant d'insérer un 
Congé Culturel pour les jeunes. 

. ~-e toutes façon, no~s ~pérons ~ue la l<:i sera votée . prochafoement de façon 
débmtive. Ce s~ra une y1clo1re ouvrière extrememeot précieuse et qui, malgré les 
arg~ents spécieux des eternels opposants à tout progrès social, ne coQtera ,ïen à l'éco­
nolllle du pays, sauf un peu de bonne volonté pour les chefs d'entreprise. Cette victoire 
sera, pour beaucoup, celle de la C.F.T.C. qo.i aura mené une action persévérante el 
efficace. 

Ne nous cachons pas que des difficultés d'application subsisteront, d'autant plus 
que, malgré notre opposition, un arrêté doit fixer la limitation du nombre de bénéfi­
ciaires dans chaque entreprise. 
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Nous cous promettons, dès que la loi sera promulguée, de rédiger un document 
très complet qui donnera toute les indications pratiques pour en faciliter le bénéfice 
aux militants qui auront à participer à des sessions d'études. Le recrutement de nos 
sessions de Bierville et nos E.N.O. en sera facilité. 

Il restera, malgré tout, un problème à régler : celui de l'aide financière à nos 
réalisations. Ceci est l'objet de quelques remarques et explications que nous donnons 
dans le chapitre ci-dessous, 

LE FINANCEMENT DE NOS R-EALISATIONS 

EDUCATIVES 

Il est certain qu'un effort éducatif de l'importance de celui de la C.F .T .C. coûte 
cher. Ce sont surtout les sessions de Bierville et les E.N.O. qui entr:aînent des sacri­
fices financiers à consentir soit par le mouvement, soit par les militants eux-mêmes. 
Voyages, frais de séjour et pertes de salaire sont les postes qui, de très loin, absorbent 
la plus grande partie de nos moyens. 

Le Congrès Confédéral de 1955 avait admis, à. l'unanimité, une augmentation 
de ressources pour les sessions de Bierville et les E.N.O. Le Comité National d'Octobre 
1955 avait fixé à 20 f. par carte confédérale la part devant revenir à Bierville. 

Ces ressources ont permis de maintenir et de développer nos réalisations. Mais, 
disons-le très simplement; ceci est encore insuffisant pour suivre le rythme des besoins 
et des possibilités offertes par le dynamisme de notre Mouvement. Nous devons refuser 
des candidatures aux sessions, limiter le nombre de celles-·ci, entraver le développement 
de nos E.N.O. qui reçoivent une aide financière trop restreinte. Nous travaillons en 
dessous de nos possibilités. 

Pour important qu'il soit, le secteur • Formation ~ n'est pas tout dans le Mouve­
ment et il n'est pas question de réclamer un nouvel effort financier. Nous aurions 
pourtant besoin d'autres ressources. 

Nous avons rappelé, au début de ce rapport, la -décision du. Conseil Confédéral 
d'Octobre 1954, de ne pas accepter les subventions releva nt des fonds • Blair Moody ». 

Mais, ces derniers mois, d'autres possibilités nous ont été proposées, entre autres 
l'aide de !'Agence Européenne de Productivité pour des programmes d'éducation 
économique. 

Par ailleur5, il faut reconnaître que le financement du Fonds National de Produc­
tivité est l'objet d'av~mces et de ressources françaises. de plus. ca plus importantes. qui 
proviennent du remboursement des prêts initialement consentis aux entreprises 
françaises. Ceci change, assez sensiblement, les données qui avaient entraîné la déci­
sion de 1954. 

De plus, nous constatons que le_s subventions - il s'agit en tout de centa ines de 
millions - dont ont bénéficié F.O., la C.G.C. et divers organismes pour la formation 
ouvrière et le fonctionnement de burea ux techniques c l économiques sont considé­
rables. 

Compte tenu du respect dé l'indépendance absolue de nos programmes, de notre 
recrutement, de notre corps enseignant, de nos méthodes de t rnvail, il a paru au 
Conseil Confédéral, dans sa réunion du 17 février 1957, et sur rapport du responsable 
à la Forma1io11, que ln question des subventions se posait dans des termes différents. 
La motion suivante a été adoptée par 26 voix contre 2 et 2 abstentions. 

Le Conseil Confédéral, 

Cm1sidérat1t que le problème du financemellt tles i11s1i111tiom syndicales de forma­
tion, par le moye11 de s11bve11tions ofliciellts. se pase dans les termes di/ férent~· depuis 
sa prise de po~iti01r de 1954 concenuml l'utilisati<m de.1· fonds dits • Blair M oody n. 

Considérant que la C.F.T.C., qui consacre une part considérable de ses propres 
ressources à l'éducation ouvrière, est lourdement handicapée à l'égard des autres 
centrales. 

Deniaride au Bureau Confédéral de reprendre , auprès du M inistère du Travail, , 
l'examen du problème du financement des institutions de formation syndicale ouvrière. 

E11 aUtmd"11t qu' 1111c solution .111tisfaisa11te i11tcrvi1m11e sur ce pla11 . le Conseil 
Co11/écléru/ fait ,•011/ia11ce au B1mw11 Co11/édéral pour présenter et ré~li:;er, sur rapport 
des Co111missiom· Cmr/l!clérales de Fnr111111io11 et tle.t Prohli>mes Eco1101111q11es. sur 
tomes les initi11tives 1e11d<mt à développer la for111atie111 de~ mili1t111t~ et l'éq11ÏfY-'lll!Jtll 

techni11ue des organisations du Mouvement. 

Nous userons donc des possibilités offertes. Nous le ferons de la faço~ _la plus 
efficiente el la plus judicieuse possible. Ceci nous permett_rn . . entre autres, d aider ;es 
sessions régionales, de consolider et de développer les réaltsat1ons actuelles et de faue 
avancer nos projets de forma tion tech11ique supérieure. 

Un hudgel « éducation ouvrière ,. au Ministère du Travail 

Nous enregistrons, avec beaucoup de satisfaction, la subvention d~ 1.500.~0~ fr. 
que vient de nous attribuer le Ministère du Travail en vue de la formation su_peneure 
-et technique des militants. 

Cette subvention provient d'un reliquat du budget du ~inistère ~u Travail de~tiné 
au financement de l'Institut Social des Sciences du Trava1l de Pans et de celm de 
Strasbourg. 

Ce reliquat a été réparti entre la C.F.T .C., F .O. et la_C.~.C. et égaleme1!t entre.le 
Centre National de Recherches Scientifiques pour l'explo1tat1on de ses enquetes soc10• 
logiques. 

Ce geste fera « précédent » et donnera une première répon~e, sans dou~e mod_esle, 
à notre position constante en la mRtière. En efTct, nous revendiquons. depuis _p)us,curs 
nnnées, pour un budget du Ministère du Travail ~pécialcment affecté à I a1~e des 
réalisat ions dans le domaine de l'éduC'Jtion ouvrière. Cc budget aura le ~énte de 
l'équité et de la clarté. Nous savons que les services ~u ~finistère du Travail ~nsent 
sérieusement à cette question qui se posent de faç~n atgue au moment ~~ « relais :o de 
certaiues subventions nct,1ellement accordées par le Fonds de Productivité. 

Nous suivons ces problèmes de façon toute particulière et, en, cela, nous resterons 
dans la ligne de ce que nous rappelions lors du dernier Congrès : « Nous récla11101_1s 
de l'Etat une large polit(que d'éducation populaire, dans laq:œlle l'effo rt ~e~- o_rgams­
m(IS d'éducation ouvrière et tles symlicalistes sera encourage et soutenu a l msrar de 
tous les pays modernes • ... 

Reconnaissons qu'un pas e~t fait daii.s çe domaine, 

PREOCCUPATIONS ET PERSPECTIVES 

Nous aurons l'occasion, lors de la réunion de la Commission de For~ation _au 
Congrès, de débattre des questions importantes qui _se posenl à nous dans l un_n~éd1a:_­
En particulier, nous essaierons de rappeler et de discuter, ensemble, des c~md1t1ons a 
rassembler pour réaljscr un effort v.ilable de culture. Nous nuro?s à préciser !e. rôle 
essentiel des Centre Locaux d'EclucaLion dans les programmes d éL_udes des m1~1tants 
aux prises avec les problèmes posés à l'activité syndicale sur le lieu de lr~lvatl., La 
formation des collecteurs, des Délégués du Personnel , dec; membres des Com_1lés d En­
treprise, etc... commence au plan . local. Dè~ le dé~~rt de_ cette formation, nous 
rencontrons la notion de progression <laps 1 effort d education •. 

La progression s'inscrit dans une politique de recrutement po~r telle ou . telle 
session dans les conseils adaptés concernant les lectures, les cycles d études synd1ca!es 
etc ... Élie est d'autant plus importante que les réalisations exi,sta ntes, dans le domaine 
éducatif sont plus nombreuses : Bierville, E.N.O., Journées d Etudes ~épartementa_les, 
réunion; d'études locales. les neuf cycles d'études syndicales, les sessions de l' lnslltut 
du Travail de Strasbourg- telles et telles autres sessions qui sont pro~osér,s pa~ des or­
ganismes extra-syndicaux ou inter-syndicaux sur le plan de la formation techmque etc. 

Comment choisir ? Par où commencer ? Nous discuterons de ces problèmes au 
fond lors de notre commission du Congrès. Pour cela , nous prépareron_s un numéro 
spécial des « Notes Pédagogiques " que nous enverrons · à tou~ nos a _ammateurs i , et 
nous garderons un nombre d'exemplaires suffisant pour pouvoir travailler au Congrès 
à p artir d' un texte de base. 
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Par ailleurs, les objectifs que nous nous fixons, pour les deux années qui viennent, 
feront l'objet d'une motion dont notJS aurons également à discuter et à remettre au 
point pour la présenter en réunion plénière du Congrès. 

Ces objectifs porteront sur les point suivants : 

1 ° Demander à tous les syndicats d,: prévoir un responsable des questions de 
• Formation > et un poste • éducation ~ à leur budget. 

2° L'effort de formation de base, intéressant essentiellement les adhérents et l'en­
semble des tra.vailleurs et dont nous avons précisé les modalités au Congrès de 1955, 
doit être intensiné. 

3° Développement et organisation méthodique des Centres locaux d'Education 
syndicale. 

4• Aider les E.N.O. à s'adapter aux conditions nouvelles, à surmonter les difflcu]. 
tés financières el matérielles leur pem1eltant à la fois de maintenir et de développer 
les sessions régionales d'été et de généraliser les Congrès des Comités d'Entreprise, de 
Conseillers prud'hommes. 

5 Envisager une formation de longue durée permettant à des militants de recevoir 
une culture technique aussi. poussée que possible. donnant ainsi au monde du travail 
des techniciens de valeur au service des syndicats ou des organismes ayant leur 
confiance. 

6° Action pour le vote rapide du q Congé éducation » et pour obtenir des mo­
dalités d'application simples et non restrictives. 

7" Facilités matérielles et -aide financière du budget de l'Etat à l'Education 
ouvrière. 

Tout cela évidemment en maintenant et en perfectionnant ce qui existe, entre 
autres: la revue Formation, les « Etudes syndicales P et le travail en équipe dont elles 
sont l'occasion, et naturellement nos sessions du Centre de Bierville dont nous nous 
sommes entretenus dans le cadre de ce rapport. 

EN.CONCLUSION 

Grâce à l'effort de tous, nous avons un bilan très positif sur lequel nous nous 
sommes expl iqués. Il reste encore de nombreuses questions à régler, des réalisations à 
perfecllonner et à créer. 

Ensemble. coordonnant nos efforts, travaillant dans le mêm e sens, nous surmon­
terons les difficultés inhérentes à toute action. Nous renforcerons notre appareil édu­
catif et cela au plus grand profit de la C.F.T .C. el de la classe ouvrière. 

L'HABITAT 

L'elÛgence de la construction d'un minimum de 300.000 
• logements ne sera. pa.s respectée en 1957. Craignons que 

le chiffre de 250.000 ne soit pas atteint cette année et 
que l'évolutlon de la construction ne prenne dans le pro­
che avenir une allure décroissante - ci-dessous tablea.u 
des estimations provisoires pour 1956. 

Une politique analogue à celle qui inspire le maintien_ 
de l'indice des 213 articles règne. Tout est sacrifié à l'in­
dice du coût de construction qui a cependant dépassé 
120 actuellement par ra.pport à 100 en 1952. Une telle 
politique à laquelle il n'est pas facile de remédier, re­
connaissons-le, dans le cadre présent de l'industrie du 
bâtiment, porte taJalement préjudice à la. construction 
de logements locatifs désirables : le blocage des prlx en­
traîne un refus des entreprises à la conclusion de mar­
chés. Le même cadre rigide des prix entraîne également 
un ralentissement dans la construction de logements 
économiques et fammaux, où se pratique bien souvent la 
méthode des dessous de table. Paradoxalement, semble­
il, le gouvernement, par principe, veut freiner 111, cons­
truction de logements pouvant prétendre à la prime de 
1.000 francs. Il est de toute évidence que le col'.l.t de la 
construction, les méthodes de financement, l'industrie 
même du bâtiment sont absolument inadapté:, à la si­
tuation économique française actuelle, mais la politique 
pratiquée n'apporte aucun remède efficace. 

Nous avons demandé, il y a deux ans, la mise au point, 
notamment par un conseil supérieur de l'habitat. d'un 
plan réaliste de construction. Nous n'avons ni l'un ni 
l'autre. 

De nombreux sans logis attendent toujours un toit. 

Résumons brièvement l'action confédérale. 

A l'occasion de la discussion du problème du logement 
des personnes à faibles revenus, au conseil Economique, 
après étude au sein de la sous-commission de l'habitat, 
nous avons contribué à des modifications importantes 
des conclusions. Nous avons fait proclamer le principe 
du «droit au logement». L'étude partant, sur notre de­
mande, d'un certain nombre d'hypothèses basées sur le 
budget-type de la coIDJDission supérieu_r des conventions 
collectives démontre le fo&,Sé qui existe entre les ressour­
ces et les besoins des familles des travameurs à faibles re­
venus. Nous a.vans également fait adopter l'avis d"une 
libération des crédits H.L.M. en considération des de­
mandes, priorité devant être donnée eu locatif. Nous 
avons préconisé le développement de la location coopé­
rative, l'extension et la simplification de l'activité du 
fonds national de l'habitat. Nous avons demandé le 
développement de l'aide au logement. 

ESTIMATION PROVISOIRE (CHIFFRES ARRONDIS) 

POUR 1956 

Logto t erminés Mis en chant. 

Nombre de logements 
(en milliers) 

80 160~ 240 125 175 300 

Pourcentage . . . . . . . . . 33 % 67 % 100 41 59 100 

Mis en chant. Terminés 

H.L.M ..... . .............. . . . 
Constructions primées ...... . . 
Autres (entreprises nationales, 

ou sans a.Ide) ............ . . 
Reconstructions .... .. . . ...... . 

85 
110 

20 
27 

50 
135 

25 
30 

Total . . . . . . .. . . . . . . . . . . . + de 300 a.pprox. 240 

Sur notre initiative un autre problème a été abordé 
au Conseil Economique : l'industrialisation du bâtiment, 
Je rapporteul' étant notre camarade Li.enart. 

Les concluslons adoptées par le conseil évoquent l'ac­
tuallté et l'absolue nécessité de l'industrialisation de 
la construction de logements, en vue de réduire la durée 
des chantiers, le nombre d'heures de tra ,;ail et lè coût 
des travaux pour aboutir effectivement à la construction 
de 300.000 logements par an. Cela suppose entre autres 
l'élaboration et l 'exécution rigoureuse d'un pll!.ll. compor­
tant d'importants programmes complets et précis s'éten­
dant au moins sur cinq années. Parmi les exigences re­
quises, mentionnons un effort de standardisation et de 
normalisation tant sur le premier œuvre que sur les amé• 
nagements intérieurs, uri nombre très réduit de types de 
logements, le maintien d'équlpes opérationnelles dans un 
certain cadre, des études et des recherches poussées. 
Des moyens doivent être mis à la disposition de cette in­
dustrialisation. Relevons parmi les plus importants, l'in­
formation, la participation des organismes H.L.M., la cen­
tralisation-des marchés, un ordre de priorité en fonction 
d'un plan d'aménagement, l'octroi d'avantages fins.n• 
ciers, la formation de la main-d'œuvre, etc, e~ .... La poli 
tique des terrains, les réformes à apporter sur le plan 
administratif ne sont pas non plus négligeables. 

A l'égard de la loi-cadre, la confédération s'est montrée 
favorable, dans l'ensemble, réserve faite de points de 
détails, au projet gouvernemental concernant un pro­
gramme quinquennal. 
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Elle a proposé une l'épn.rULion départementale des l<r 
gement.s en fonction des trnvaux du Plan. Tout en dé-
1endn.nt ln priorité à donner à la con.s~rnctlon de loge­
ments locatifs et en demandant W1e vaste réforme du 
financement de la construction, principalement en ma­
tière de prêts, ln C .F .T.C. a pris position contre une po­
litique restrictive à l'éga1·d des primes à la construction 
concernant les logements économiques et familiaux. Elle 
s'est également opposée aux menaces d'arbitraire, elle 
a demandé que toute modification à la législation H.L.M. 
ne puisse être prononcée qu'après avis du Conseil supé­
rieur des H.L.M. Elle a également demandé, mais n'a. 
pas été suivie, que tous les organismes recevant et gérant 
le 1 % soient assujettis à une gestion paritaire. A l'é­
gard des constructions provisoires, il a été propos'! que 
le loyer tienne compte des ressources des intéress~s. Les 
propositions visant à une simplification de la procé­
dure d'expropriation ont été vivement combattues par l'a­
griculture. 

'La discru,sion de ce projet qui, malgré certaines 
vues audacieuses de M. Pisani, n'a pas été modifié pro­
fondément, est actuellement en suspens en deuxième 

" lecture à l'Assemblée Nationale. 

Nos positions en matière de loyer. 

Enfin la confédération a rappelé ses positions en ma­
tière de loyer. Mise en présence d'un projet de décret 
gouvernemental, fin 1956 modifiant les taux de valeurs 
locatives afin que soient poursuivies, sans interruption, 
les majorations semestrielles de l0yer, elle a défendu 
devant le conseil économique un contre-projet dont voici 
l'~ssentiel : 

« Considérant que le projet de décret a pour objectif 
principal de permettre la cont inuation des hausses semes­
trielles de loyers pour les locaux de la catégorie excep­
tionnelle et dans l'année à venir, et pour ceux des autres 
catégories dans les années suivantes, 

« Con:,idérant que la revalo1i sa.tion de la valeur loca­
tive pose de nouveaux problèmes Qui devraient être 
examinés dans le cadre d'une polltique d'ern,emble, 

« Considéra.nt que dans la situation présente, il convient 
de s'en tenir à des dispo~itions d'amplitude strictement 
limitée, afin de sauvegarder l'avenir, ainsi que le Gouver­
nement lui-même l'a p1·écisé dans l'exposé des motifs 
du projet de décret, 

"Emet l'a.vis : 

(< Qu'on ne peut dissocier dans leur application les 
notions fondamentales de la loi du 1,,,. septembre 1948 
concernant la valeur locative d'une part, les principes 
d'une relation loyers, prix, salaires d'autre part, 

« En conséq11ence : 
« La reconduction des majorations semestrielle& de 
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loyer nécessitée par une politique du logement bien com­
prise, exige conjointement une adaptation : 

« - de l'indice des ·prix à la consommation familiale, 
« - du budget-type de la commission supérieure des 

Conventions Collectives, 
« - des mesures de compensation à caractère familial 

et social. 
« Le. détermination de la valeur locative ne devrait être 

définitivement fixée qu'en fonction de données portant à. 
la fois sur le prix de la construction èt de l'entretien, le 
niveau des salaires et une équitable rémunération du 
service rendu. 

« Toute majoration nouvelle du loyer devrait permettre 
un accroissement des moyens du F.N.A.H. 

« En vue de répondre dans les délais restreints. qui lui 
ont été fixés sans engager dangereusement l'avenir, le 
Conseil Economique propose de limiter aux Catégories 
Exceptionnelles et l exclusivement, et pour 1'année 195'7 
seulement, les effets d'un relèvement de la va.leur locative. 

« Par ailleurs, il se sa.isit immédiatement de l'étude des 
différents problèmes afférents aux loyers (y compris les 
H.L.M.) qui seront à résoudre à l'issue de l'année 1957, 
compte tenu de.s travaux actuellement poursuivis par sa 
commision spécialisée. 

Ce contre-projet a été repousé par 31 voix (C.F.T.C.­
C.G.T.) contre 85 (particulièrem1mt Patronat et Agricul­
ture) et 31 abstentions diverses. Enfin la C.1".T.C. a 
demandé la mise à l'étude au Conseil Economique de 
l'équilibre financiel' des H.L.M. en fonction de leur but : 
le logement des travailleurs. 

Telles sont les principales questions abordées ces deux 
dernières années. 

Réunions et représentation. 

Par ailleur.s, lors de réunions, assez fréquentes en 1956, 
la sous-commis8ion de l'Habitat a exa,miné des problèmes 
d'importance inégale. Parmi les principnux : aménage­
ment du terl'itoire, logement des jeuneJ> travailleurs, 
etc, etc ... 

La Confédération est représentée au Comité pour l'ac­
croissement de la Productivité ainsi qu'à le. Commission 
du Plan qui a. suspendu ses travaux depuis 6 mois. 

La C.F.T.C. a participé à des missions internationales 
et aux travaux de la commission spécialisée de la C.I .8.C. 
Cette dernière a organisé des journées intemationales du 
logement en Belgique fin avril 1957. Elle mèner..l. une 
enquête sur les politiques nationales de logement. 

Pour terminer, sur le plan interne, sacbom; qu'il a été 
mis à l'essai des relations avec des correspondants des 
U.D., que certains ont donné d'excellentes info1,mations 
sur l 'activité des commissions locales. Des contacts plus 
étroits devront être établis et contribuer à donner au 
secteur « Habitat» au plan confédéral, une vie beaucoup 
plus intense. La C.F.T.C. a longtemps été de l'avant en 
ce domaine. Elle ne doit pas perdre ses positions. Elle 
doit au contraire les affirmer et les développer. 

L'Action 

Économique 

I. - ÉVOLUTION DE LA 

SITUATION ÉCONOMIQUE 

Voici les variations des différents indices depuis deux 
ans. 

a) Production industrielle (sans bâtiment) (base· 100 
en 1938) 

1955 
1956 

1er tr.im. 

169 
184 

2' trim. 

173 
196 

3° trim. 

154 
172 

4' t rim. 

179 
195 

Jusqu'à l'été 1956, le progrès de la production indus­
trielle s'est poursuivi à un rythme accéléré. De mai 
1955 à mai 1956 (record : indice 200), l'indice d 'ensem­
ble est monté d'environ 15 %, Depuis l ors, l'expansion 
a été gên.ée par des obstacles physiques dûs à la crise 
internationale. 

Mais que s'est-il passé du côté des prix? 

b) Indice des prix de gros (base 100 en 1949) 

1 cr trim. 2' trim. 3' trim. 4' trim. -
1955 135,2 133,3 136,6 137,7 
1956 140,7 141,7 141,4 142,8 
1957 144,4 

La tendance est actuellement à la hausse, notamment 
dans le secteur industriel. 

Indice des prix de détail (213 articles) Paris (hase 100 
en 1949). 

1955 
• 1956 

1957 

1 or trim. 

144,9 
147,6 
148,2 

2• trim. 

144,7 
147,7 

3° trim. 

144,5 
147,4 

4' trim. 

146,3 
148,l 

La hausse réelle des orix n'est oas mesurée exacte­
ment par l'indice des 213 articles à cause des interven­
t ion~ gouvernementales (subventions ou détaxes de l'or­
dre de 80 milliards corres1mndant à environ 3 points 1/2° 
de l'indice). Sans celles-ci, le plafond des 149,l eût déjà 
été crevé; on peüt avoir de sérieuses cr;dntes pour l'ave4 

nlr. 

Indicu des prix de détail (province). 

1ei· trim. 2• trim. 3' trim. 4' trim. 

1955 144,8 145,2 145, 1 148,3 

Cet indice n'est plus publi6 depuis janvier 1956 car 
il semble bien qu' il ait dépassé le seuil des 149, l (fin 
1955, il était déjà supérieur à celui de Par is). 

c) [ndices de k1 moin-d' œuvre (ch ômeurs totaux 

·secourus France en tière) 

1955 
1956 

1 •1
• trim. 

57.400 
44.000 

2' trim. 

67.200 
44.750 

3• trim. 

50.700 
23.300 

4" trim. 

38.100 
22.000 

Demandes d'emploi non satisfaites (hommes et femmes) , 

1955 
1956 

1 "'' trim. 

199.000 
156.000 

2' trim. 

143.000 
109.600 

3' trim. 

129.000 
83.700 

• 

4' t rim. 

145.000 
92.000 

Durée hebdomadaire moyenne du travail (ensemble 
<les activités). 

(Moyenne trimestrielle 1954 : 45 h . l 
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1955 
1956 

Janvier 

45 h. 2 
45 h. 4 

Avril 

45 h. 1 
45 h. 5 

Juillet 

45 h. 3 
45 h. 9 

Octobre 

45 h. 5 
46 

Ces quelques chiffres sont le reflet d'une expansion 
économique continue au cours de ces deux années, dimi­
nution du nombre de chômeurs secourus .:__ diminution 
du nombre de demandes d'emploi non satisfaites - aug­
mentation de La durée hebdomadaire moyenne du tra-
vail. • 

Le niveau d'àctivité de la main-d'œuvre (qui tient 
compte à la fois des effectifs au travail et de la durée 
du travail) a augmenté de 2,5 % d'octobre 1955 à octo­
bre 1956. L'augmentation était plus forte pour les indus-
tries de transformation :+4,5 %. • 

On observera certainement un ralentissement dans 
les prochains mois. 

Il y avait, en janvier 1956, 740 fonds de chômage, il 
y en avait en janvier 1957 : 500. 

d) Indices des salaires 

Indice du salaire horaire, ouvriers construction méca­
nique et électrique région parisienne (base 100 en 1949). 

1955 
1956 

· 1•• trim. 

189 
213 

2• trim. 

193 
215 

3• trim. 

195 
221 

4• trim. 

207 
223 

La moyenne des taux horaires a augmenté d'environ 
10 '% d'octobre 1954 à octobre 1955, de 8 % d'octobre 
1955 à octobre 1956. Certains secteurs tels que la 
métallurgie, les constructions mécaniques ont été plus 
favorisés. Cependant les disparités sont toujours con­
sidérables à L'intérieur d'une même branche. 

e) Valeurs boursières 

lndiœ i:énéral des valeurs françaises à revenue varia-
ble (base 100 en 1949). 

Moyenne mensuelle 1955: 302 
Moyenne mensuelle 1956 : 308 
Cet indice avait atteint 334 en aoOt 1956 ; les événe­

ments de Suez: l'ont vu descendre à 298 en novembre 
pour remonter à 307 en décembre 1956. 

Valeurs métropolitaines. 

- moyenne mensuelle de 1955 : 364 
- moyenne mensuelle de 1956 : 376 
Les secteurs pétrole, carburants son très nettement en 

flèche. 

f) L'or 

Le gramme d'or fin est passé de 429 Fr. (moyenne 
mensuelle 1955) à 445 Fr. (moyenne mensuelle 1956). 
La pièce française de 20 Fr. (Napoléon) est passée de 
2.629 Fr. (moyenne mensuelle 1955) à 2.880 Fr. en 
1956 et à 3.400 - 3.500 début 1957. 

A l'heure actuelle, ces formes d'investissements n'ont 
pas· l'attrait des valeurs mobilières bien cotées. 
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g) Les f&Venus agricoles 

On peut évaluer à environ 3 % l'augmentation du 
produit agricole au cours de la campagne 1954-1955. On 
a craint le pire pour la dernière campagne 1955-1956, 
mais malgré les intempéries, on peut considérer que ce 
revenu est resté stable et même en légère hausse (l'aug­
mentation des prix compensant la diminution des quan­
tités). 

Cependant, le produit brut de l'agriculture ne repré­
sente toujours que 12 - 14 % du produit national pour 
uoe population active de l'ordre de 25 - 28 %. 

h) Consommation 

En ce qui concerne l'alimentation générale, la volume 
des ventes a augmenté d'environ 4 % de 1954 à 1956 ; 
pour la viande de boucherie, l'accroissement de la con­
consommation paraît s'être beaucoup ra)enti en 1956 
( + 2,5 % ). La charcuterie en aurait partiellement pro­
fité (+6 %), 

Deux phénomènes exceptionnels ont introduit de 
grosses distorsions dans les ventes de denrées alimentai• 
res en 1956 : • 
~ Je's grands froids du mois de février et 
- la psychose de guerre du mois de novembre. 

Les commerces d'habillement et de chaussures ont vu 
croître leur chiffre d'affaires de 15 et 10 % au cours 
des années 1956 et 1955. 

Le secteur équipement ménager, ameublement a con­
nu une hausse encore plus sensible (20 - 25 %). 

La vente des voitures automobiles allait toujours crois­
sant lorsque sont survenus les événements de Suez 
( + 16 %" de 1955 à 1956). On observera un ralentisse-­
ment, ces derniers mois, spécialement pour les gros­
ses cylindrées. 

Par contre, en 1956, les ventes de motocyclettes, scoo­
ters, vélomoteurs étaient en nette régression par rapport 
à 1955. 

La vente des postes de _radio, télévision est aussi en 
progression constante. 

• En résumé, ces divers éléments sont le reflet d'une 
amélioration globale de la situation économique et so­
ciale ; cependant toutes les couches de la population 
n'en ont pas également profité. 

i) Les impôts, 

En 1955, Les ressources fiscales ont atteint 2.777 mil­
liards se déc;omposant ainsi : 

impôts sur les revenus : 97 4 milliards 
» 1) la fortune ]6[ D 

" • la dépense 1.642 • » 

En 1956, (prévisions) ces ressources ressortent à 3.107 
milliards. 

dont impôts sur les revenus 
» • la fortune 
" 11 la dépense 

1.152 
199 

1.756 

• Pour compenser un déficit accru, le gouvernement a 
été conduit à augmenter au cours (le 1956 les ressour­
ces de caractère fiscal (majoration d'un décime des 
impôts sur Je revenu et les bénéfices tant des personnes 

physiques que des sociétés, majoration des impôts sur 
les sociétés et droits de timbre, taxe sur les automobiles, 
etc ... ) 

Ces diverses mesures ont eu pour résultat d'entraîner 
un transfert de la charge fiscale qui pesait sur les dépen­
ses, vers les revenus ; ainsi la proportion des impôts 
directs dans le total des recettes fiscales est passée 
de 35 % à 39 % de 1955 à 1956 et celle des impô~ sur 
la fortune, de 5,7 à 6,4 % . En revanche, la proportion 
des impôts indirects est revenue de 59,1 à 56,5 %. 

Ceci ne tient pas compte par ailleurs, de l'ensemble 
des taxes parafiscales dont le mon.tant avoisine les 100 
milliards. 

j) Le commerce extérieur 

1 ') Avec l'étran&er (en inilliards de francs) 

1955 
1956 

Importations 
1.259 
1.514 

Exportations 
1.177 
1,100 

2°) Avec Ja zone franc (en milliards de francs) 

1955 
1956 

Total général. 

1955 
1956 

Importations Exportations 
414 558 
462 521 

Importations Exportations 
l.673 1.735 
1.976 1.621 

En 1956, notre balance commerciale est donc débi­
trice de 355 milliards alors qu'elle était créditrice d'une 
soixantaine de milliards en 1955. 
Le commerce extérieur par zones monétaires (en mil­
liards de francs) 

- Zone dollar 

- Zone sterling 

(dont les pays de 
l'O.E.C.E.) 

1955 
1956 
1955 
1956 

1955 
1956 

•. 

Importations 
198 
279 
417 
448 

(185) 
(218) 

Exportations 
110 
120 
202 
178 

(146) 
(1 19) 

- Pays de to.Ê. 
C.E. autre sque 
ceux de la zone 
sterling 1955 

1956 
465 
583 

616 
616 

Le pourcentage de couverture de nos importations 
vers les zones sterling et dollar est de l'ordre de 40 % . 

Précisons qu'à la fin de l'année 1956, notre dette cu­
mulative à l'U.E.P. est de 217 millions de dollars (unités 
de comptes). 

RESUMONS-NOUS 1 

Du début 1955 à fin 1956. 
- La production industrielle s'est accrue d'environ 

18 % ; 
- L'indice des prix de gros est monté d'environ 3,5 % ; 
- Celui des prix de détail d'environ 2,5 % ; 
- . . . . mais le coût de la vie a dli. augmenter de 10 à 

12 % ; , 
- Le niveau d'activité de la main-d'œuvre est en haus­

se (tant le nombre des effectifs au travail que la 
durée hebdomadaire de travail} ; 

- Les valeurs boursières ont monté en 1955, plus 
légèrement en 1956 à cause de la crise de Suez; 

- L'or a légèrement augmenté; 
- La charge fiscale a augmenté en 1956, avec une 

aggravation de la fiscalité directe ; 
....:... Le déficit de la balance commerciale est très con­

sidérable (350 milliards) ; 
-- Les salaires ont augmenté d'environ 15 % pendant 

2 années .... mais avec des distorsions importantes sui­
vant les secteurs ; 

- Les revenus agricoles sont pratiquement constants. 

On peut donc dire que le pouvoir d'achat de l'ensem­
ble des travailleurs s'est légèrement amélioré au cours de 
ces deux dernières années, mais 1956. se termine sur 
des menaces sérieuses pour notre expansion économi­
que; la fragilité de l'équilibre obtenu grâce au défi• 
cit de la balance du Commerce Extérieure incite à une 
prudente expectative. 

Il. - LES FAITS ÉCONOMIQUES 

1 °) Le gel et ses conséquences 

Le gouvernement en a tiré argument au début de 
l'année 1956 pour agiter le spectre de l'inflation et sur­
tout pour éviter toute revendication de hausse de 
salaires. 

Or, quelles ont été ses conséquences ? 

- provisoires : pénurie de biens de consommation d'ori­
gine agricole, sans doute ... avec hausse de prix très 
sensible pour les fruits et légumes, 

- durables : quantitativement les récoltes 1956 (blé 
excepté, mais compensé en partie par les autres cé­
réales) ont été bonnes. En valeur, Je produit agri­
cole semble avoir crû de 2.3 % mais il a fallu impor­
ter davantage de biens agricoles et exporter moins 

d'où incidence sur la balance du commerce exté­
rieur dont on parlera plus loin. 

2°) La crise pétrolière et ses conséquences 

Iocidences de la crise du pétrole sur notre économie: 

On avait craint des difficultés sérieuses dans quel­
ques secteurs-clés (automobile par exemple) avec de 
possibles répercussions en chaîne. 

A ce jour, il ne semble pas que l'on ait enregistré de 
• troubles généralisés • mais plutô.t des u perturbations 
localisées • : 

- difficultés certaines pour les pompistes : 

• chiffre d'affaires moitié du chiffre normal 
• nombreuses formalités découlanl du rationnement 
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-'-- difficulti;r; pour les garagi~,es et ateliers de répara­
tions: 
• baisse du chiffre d'affaire~, 
* de la durée du travail. 

- Co~tradion du marché de la voiture d'occasion. 
Mais la situation est :.is,ct i;atisfaisanle dan~ l'indus­

trie automobile : 
• Citroën, Peugeot, Remll1lt sonl stable., ou en pro­

grès (2 CV, Dauphine), 
• Simca a été plus touché. 

- difficultés lociiles dans l'hùtellerie, les élabli~semcn ts 
qui servaient la clientèle J.c passage éLanl plus parti­

culièrement touchés. 
La crise de l'essence, par contre, fait sentir ses effets 

sur la balance du commerce extérieur : 
- hausse <les prix de matières premières importées, 
- h:\i.sse des frets. 

Le gel et la crise pétrolière ont donc eu, des c9nsé­
quence\ 11éfastes st.1r notre balance dll commerce exté­
rieur. Par ailleurs, les exigences de l'expansion éconorpi­
q11e ont entrainé t.ne a\J.gmentation de nos importations 
de matières premières et d'énergie cc qui a accru encore 
le r,léséqui\ibre. 

La situation de notre commerce extérieur s'est consi, 
<lérablernent dégradée depuis un an, mais plus encore 
c'est la slrt.1cture même de nos exportations qui devrait 
nous alarmer, car ces dernières sont celles d'un pays 
s::.mi-industrial isé. 

l .cs matières premières et les denrées alimentaires y 
figurent en bonne place alors que les groupes d'articles 
qui occupent habituellement )es premières p{i!,c~s da11s 
le.~ exportations des pays fo rtement industrialisés n'y 
sont que faiblement représentés. 

III. -. - PLANS ÉCONOMIQU ES ET S OCIAUX C.F.T.C. 

, Nous reprendrons ici, succinctement, l\:sscnliel du 
plan rappelé pur la C.F.T.C. à l'occ~sÎ('Il de la discus­
sion du rapport de conjoncture au Conseil .Economique. 

On ne _peut valablement discuter d'une politique éco• 
nomique et ~ociale à long terme sans tenir compte de 
nos besoins fondamentaux d'ordre économique et social. 
, Si l'on considère la consomma.lion de quelques pro­

duits admis comme représentatifs du mode de vie des 
na.Lions les plus évoluées 15.:onomiquement et qu'on com­
pare la ~ituation ùc la France à ce\le des pays voisins 
on,constate que nous occupons le dern(er ou l'avant-der· 
nier rang. 

ÇonsonunCition d' Cicier par habitant (kilos) (1) 

1955 - Allemagne (R.F.) .. .. . .. . .. . .. . .. .. .. 438 
llclgiqt.1e-Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . 308 
France-S11rre ................ . ....... . 
Italie .. . . . ................ • • • • • • • • • · 
Pays•Blls ...... . ........... . . ...... . 
Angleterre ......................... . 
U .S.A .......... . .......... . .. . ..... . 

247 
12.2 
219 
383 
620 

Consomma lion brute d'énergie par habitant (1) 

1955 - Allemagne (R.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,6 
Belgique-Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
France-Sarre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,6 
ltalic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,1 
Angleterre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,8 

Rapport Construction-Population {logements 
achevJs pour 10.0fJ0 habitants) (2) 

1954 - Allemagne ... .. . ..•........... , . . . . . 102 
.Belgique _ .... . .. . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 
France ........ ..... . . ... .. , .. . .... , . 38 
Suisse ............. . . .. , . . . . . , . . . . . . . 74 
Italie .......... , . , , ... . ... , . . , . , • , . . 36 
Pays-Bas ...... , . . . . . . .... .. .. , . . . . . . 67 
Angleterre . , ......... , . , . ... , . . . . . . . . 69 

sa 

.,~ 
= 

• 
,. 

' .! ,1 ... ... 

Production industrielle 

Certes, notre Production indm,trielle a connu un essor 
spectaculaire : {base 100 en 1953) (2) 

1955 - Allemagne (R.F.J -• .. . . . . .. ,. . .. . . . . . . 130 
Belgique ........ ....... , , .... , . . . . . . . 116 
.France ... ... . . .......•... , .. , , . , . . . . 120 
.ltalic . . . . . .. . .. .. .. .. . .. . .. .. . .. .. .. 118 
Pays-Bas .. , ... ........ , . , , .. , . . . . . . . l19 
Angleterre .. . .. , .... , :'. . . . . . . . . . . . . . 112 

. . . . ma,is ce qernier ne doit pas faire oublier la fragilité 
des gains obtenus. 

En définitive, il n'est pas de politique économique et 
sociale réaliste, si l'on n'est pas convaincu de l'absolue 
nécessité d1i ré11over notre - appareil économique et 
social. 

Pour cela, il .faut : 

U Accroître le rendement de l'outil na1ionCII : 

- Ul\e direction de l'économi.e: les problèmes cl'or­
dre économique et social qui. se posent à notre pays 
sont d'une ampleur telle que seule une politique résolu-

{O Statistiques C.KC.A. 
(~ Conjoncture êconçmlque. premlc1· $en1cst-e 1956, ra11port 

de ~:\:l. llu(!l(lJl t(cr et Mal terre. 

mètit autoritaire peut les résoudre. Cette direction ne 
se conçoit qu'armée des moyens appropriés: 

- Un plan de production-consommation, 
- Vp.e politique de crédit, 
- L'équilibre de la balance Qcs compt.es, 
- Le développement hardi dµ Commerce Extérieur. 

En çmtre, nous q'acceptons pas le ret9ur à de'S é-:han­
ges « mécanistes a même dans le cadre d1,1 Marché 
Commun, ce que nous voulons, c'est le développement 
économique, l'harmonisation et la coordination des poli­
tiques économiques des pays semblables par leur civi­
lisation. 

2) Diminuer l~s irais généraux : 

- Accroissement de la productivité de nos entre­
prises commerciales et industrielles compte tenu des 
impératifs sociauit qu'elle co1nporte ; 

Réforme de la fiscalité ; 

Réforme de la Distribution ; 
Réforme administrative. 

3) Modifier la répartition : 

Produire davantage ne suffit pas, il faut s'attacher 
à obtenir une meilleure répartition du revenu national 
!!P. restant très a ltentif <\UX besoins qes plus défll.vorisés. 

IV. ACTIONS 

a) ECONOMIE RE:QIONALE 

Nous ne reviendrons pas celle année sur les textes 
qui ont été promulgués, nous nous <.:0nlentcrons <le 
faire rapidement le point sur les réalisations, en englo­
bant sous cette rubrique, aussi bien cc qui a trait à la 
convc1·sion des entreprises qu'à la décentralisation ou à 
l'écon.ornie régionale proprement dite . 

- Le Comité National d'Orientation Economique: 

qui a pour rôle d'éclairer le gouvernement sur les orien­
tlltjons à prendre dans le domaine de l'économie régio­
nale et au sein duquel sièie G . Levard, après avoir 
~mis un avis sur les mesures propres à stimuler le déve­
loppement de l'activité régionale, a étudié jusqu'ici le 
<1 Plan Breton n ainsi que le programme cr Poitou-Cha­
rentes •. 

A l'heure où noµs écrivons ces lignes, le programme 
d'aménagement de la Corse est également à l'étude. 

D 'une façon générale, nous constatons que bien que 
le principe de la consultation préalable des organisa­
tions syndicales (U.D.) soit :respecté, il reste dans la 
pratique bien peu de possibilités à nos camarades pour 
exprimer leurs critiques en temps utile. 

Nous avons protesté contre ceHe façon de procéder, 
il:llPtès d4 secrétariat du C.N.O.E. 

Nous demandons : 
- que la S.M.l.G. soit inùcxé sur le revenu national; 
- la signature d'accords de salaires et Conventions 

Collectives par négociation directe entre les syndicats 
ouvriers et patronaux ; 

- une augmentation des prestations familia les et la 
création d'un fonds national de gara ntie intéressant les 
différents régimes d'allocations familia les ; 

- une assistan(;e p lus considérable en faveur des 
pays sous-développés. 

4) Réformer les institutions : 

JI faut µn plan çenlral procédant à un certain nom­
bre d'actions : 

- - remernbrcmcpt d,u pouvo(r économique, 
- démocratisation (lu pouvoir économique, 

- décentralisation du pm1voir écononrique. 

Il faut é~aJement rncltre en place une magistra ture 
économique et sociale dotée d'une double compétence 
informative pour les conflits sociaux et répressive pour 
les conflits économiques. 

w 

Enfin, il importe de créer les conditions favorables ~ 
une promotion réelle des travai!leurs au sein des entre­
prises et des services publics afin de permettre aux 
plus compétents d'entre eux d'accéder at\X po.~tes )es plus 
élevés dans ces entrenrises ou services comme dans le~ 
organismes responsabÏes de la vie économique. • 

f CONOMIQUES 

Actions de décentralisation : 

Un mouvement certain de décentralïnt ion s·c~t :imor­
cé dnns la période qui nous sépar:.: du dern ier congrès. 

Les s tatistique~ sur k s permis J e construire font 
apparaître l'acçroisserncnl des çonstruclions industriel­
les, enregistré tant en province que dans la région pari­
sienne. 

En deux ans (1955 çt 1956) les constructions indus­
trielles nouvelles sous forme d 'extensions ou de créa­
tions onL été multipliées par 2,5 tanl en surface de plan­
chers construits qu'en nombre de permis a..:cordés. 

No~re de permi!;; accordés 

Constructions nouvelles (créations et cxtousions). 
Régions Total Pourcentage 

1955 

Province 564 (dont 143 créations) , 74,5 
l{égion paris. 193 (dont 52 ~ 25,5 

1956 
l'rovioce 430 (dont 11 3 créations) 75,4 
1°'' scm. 

Région paris. 140 (dont 44 » 24,6 
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On constate que le développem~nt _ industri;l d~ la 
région parisienne est freiné en particulier par 1 applica­
tion du décret 55-36 du 5 janvier l955. 

Ce texte soumet à un agrément spécial, aus~i bie~ l":5 
extensions d'usines ex-.istantes que les c~ostructlotu: d_ usi­
nes nouvelles dans certaines .zones 9w se~onl_ délinutées 
par décret ultérieur. Dans la pratique, il vise surtout 
la Région parisienne. 

n faut cependant noter que le décr~t en question est 
appliqué avec « une large compréhension». 

Qu'on en juge: 

En 1955 sur 281 demandes, 48 seulement ont été 
refusées et 233 ont été accordées « au bénéfice d'accords 
antérieurs ~. 

En 1956 oc• semestre) 81 demandes ont été déposées, 
11 ont été refusées et 70 accordées. 

Suite au refus qui leur fut signifié, 8 e~treprises ~nt 
donné un accord définitif pour décentraliser. leurs ms­
tallations en tout ou partie et 16 ont ~ntrepns _des étu­
des en vue de rechercher une autre lffiplantatton. 

Il faut aussi noter que les agréme~ts . accordé~ on! eu 
pour compensation la Œ neutrah~at1on »_ d envrron 
300.000 m2 de planchers de locaux mdustnels (par dé­
molition - expropriation ou abandon). 

, D'une façon générale à la date du 3~ j~in 1956! on 
dénombrait 167 opérations de décentralisation réalisées 
ou en cour et 40 opérations décidées, soit a~ total 207 
ayant pennis la création de 27 .000 emplois dans les 
régions intéressées. • 

Les développements prévus doivent entrainer la créa­
tion de plus de 30.000 emplois nouveaux, soit. _en to~t 
60.000 à 65.000 emplois créés hors de la Région pan• 
sienne. 

Localisation des implantations nouvelles 

L'examen des lieux d'implantations des usines décen­
tralisées fait apparaître la tendance_ des i':1~ustriels à 
s'écarter le moins possible de la Région panSienoe. 

Le Sud-Ouest et la Bretagne sont pratiquement exclus 
ainsi qu'une bande médiane située entre l'est et Je centre, 
allant des Ardennes au Jura. 

Les régions les plus touchées. par la décentr~isation 
sont situées à l'ouest de la capitale (76 opérations sur 
207). Voir cart.es pages 65 et 66. 

Les conversions 

A la date du 31 octobre 1956, 114 demandes de prêts 
ont été prises en considération sur un total de 440 de­
mandes (contre 65 sur un total de 213 présentées au 31 
décembre 1955). 

D'une façon générale, on remarque que les conver­
sions totales d'entreprises demeurent rares. 

Par ailleurs, les demandes d'aide financière pour les 
opérations de spécialisation émanent le plus souvent 
d'entreprises isolées qui réduiseJ?,t le n~m?re de leurs 
fabrications. Toutefois, le Comité spéc1ahsé du . Çon­
seil de Direction du fonds a été récemment sam de 
demandes émanant d'entreprises concurrentes qui ont 
passé entre elles des accords de spécialisation. 

.Rencontre cies responsabies 
de l'Economie Régionule 

Une session d'étude d'économie régionale a ré~n~ du 
18 au 24 mars 1956 à Bierville, autour_ ~é _spéc1ah~tes 
du Commissariat général au Plan, du mm1ster~ de l ~n­
dustrie et du Commerce, du président du Comité Natm• 
nal d'Orientation Economique et de camarades du 
S.C.A.M.R.U. la plupart de nos responsables départe­
mentaux: ou régionaux de l'économie régionale. 

Cette rencontre avait pour but de faire le . p~int sur 
les réalisations en cours et d'affirmer les prmc1pes de 
notre politique dans ce domaine. • 

Un circulaire aux U.D. n° 1207 du 5 juin 1956 diffu­
sait ces principes et les r~ppelait_ aux memb~es C.F.T.C. 
des Comités Régionaux d expansion économique. 

En voici les grandes lignes : 

- Participation effective à l'orientation et au contrôle 
des études; 

- Eludes à mener au sein des comités ; 

- Nécessité d'obtenir des contrats visant à la garantie 
de l'emploi avec les entreprises bénéfic~ant de l'aide 
officielle ; 

- Participation à obtenir des collectivités locales pour 
collaborer au financement des travaux; 

- Démarches au sein des Comités importants en vue 
· de la « libération n d'un militant C.F.T.C. rémunéré ; 
.. .. etc ... 

Suivaient en annexe les textes de deux propositions de 
loi rédigées par le Service Economique Confédé~a~ : 
l'une tendant à modifier le décret n° 55-876 du 30 JUm 
1955 relatif aux: sociétés de développement régional, 
l'autre tendant à maintenir l'activité industrielle et com­
merciale dans les zones sous-développées. 

Ces deux textes ont été remis au Président du Conseil 
lors d'une audience le 30 mai 1956. 

b) LE PLAN DE MODERNISATION ET D'EQUIPE-

MENT 

La C.F.T.C. en tant que telle ne participait pas aux 
travaux du Second Piao de Modernisation et d'Equipe­
ment (1954-1957), ce dernier avàit seulement fait appel 
à des <1 personnes qualifiées». 

Un certain nombre d'entre elles avaient été désignées 
par la Confédération mais devant le peu d'efficacité 
du travail ainsi réalisé nous avons demandé à ces der­
nières de se retirer. 

Le 3' Plan (1•'· janvier 1957 - 31 décembre 1961) fait 
au contraire appel à des personnes mandatées par leurs 
organisations syndicales, c'est ainsi_ que nous s~~es 
représentés au, sein de la quasi totalité des comm1ss1ons. 

D'une façon générale, les méthodes de travail du 
Plan ne nous permettent pas de suivre les travaux de 

tous les groupes d'études et il semble par ailleurs, que 
ceux-ci sont bien olus souvent appelés à entériner les 
travaux d'un petit groupe d'experts plutôt qu'à les 
inspirer. 

Dans le but de coordonner l'action de nos représen­
tants, nous les avons réunis ·à deux reprises et leur 
avons constitué un dossier sur un certain nombre de 
points précis. 

Il est . hors de doute que l'équipement du Secrétariat 
confédéral ne nous oermet oas de suivre comme nous 
le voudrions tous les- problèmes d'animation et de_ coor­
dination. 

ç) LE CONSEIL ECONOMIQUE 

Celui-ci a été reconduit au mois de mars 1957. 
Notre camarade Cade, de la Fédération des Cadres, 

démissionnaire, a été remplacé par Quirin de l'U.D. de 
Moselle. • 

Notre camarade Rakotobe représent;rnt les T.O.M. 
sera remplacé par un délégué de l'A.E.F . dont le 
nom ne nous avait pas été communiqué à l'heure où 
nous écrivions ces lignes. 

- Saisines émanant du groupe des Travailleurs C.F:T.C. 
depuis mai 1955. 

- Etude des· conditions dans lesquelles sont effectués 
les investissements oublies en vue de moderniser les usi­
nes Néo-Calédonie-nnes productrices de Nickel (mai 
1955) 

- Etude du problème du salariat intéressé à l'agri­
culture (octobre 1955) 

- Evolution de !'Industrie textile (octobre 1955) 
- Etude de la représentativité réelle des indices dits : 

des 213 articles, des prix de gros et de la production 
industrielle (octobre 1955) 

- Développement de l'industrialisation du bâtiment 
situation actuelle cl perspectives d'avenir (décembre 
1955) 

- Inventaire des problèmes économiques et sociaux 
posés par l'automation en France (juillet 1956). 

Rapports confiés à des membres du groupe 
C.F.T.C. 

Gérard Esperet: Prnblèmes des investissements publics 
effectués en vue de moderniser les usines Néo-Calédo­
niennes productrices de Nickel (27 juillet 1955) 
Benoit Mayoud : Situation des industries du textile et 
de l'habillement (27 juin 1956) 

Pierre Licnart : Problème de l'industrialisation du Bâti­
ment (12 juillet 1956). 

En outre. Roger Reynaud a été désigné comme rap­
porteur pour l'étude de l'indice des prix à la Consom­
mation familiale. 

d) LE SECTEUR NATIONALISE 

Trois sessions d'études ont réuni les administrateurs 
C.F.T.C. des entreprises nationalisées, les 14 et 15 mai 
1955, 11 et 12 février 1956 et 9 et 10 mars 1951. Une 

session prévue pour les 17 et 18 novembre 1955 a dû 
être annulée à cause de l'impossibilité pratique de réu­
nir les intéressés (nombreux congrès et conseils syndi­
caux dans le dernier trimestre de l'année). 

D 'une façon générale sont évoqués à ces sessions des 
problèmes de trois ordres : syndical, technique et finan­
cier. 

- Comment concilier les intérêts du personnel, des 
usagers et de la Nation au sein des entreprises natio­
nalisées; 

- La passation des marchés dans les entreprises na• 
. tionalisées; 

- La Bourse des valeurs ; 

-- Pour une direction de l'économie : moyens globaux, 
moyens sélectifs ; 

- Extension du domaine des nationalisations ; 

- Les problèmes de l'énergie ; 

- Le Marché Commun et la zone de libre échange ; 

- Les nationalisations et la démocratie économique. 

Nous avons pu réunir pour rraiter ces sujets, nos 
camarades Maurice Bouladoux:, Président Confédéral, 
Georges Levard. Secrétaire Général, André Lepsatre, 
Président du Syndicat de la Bourse ; MM. Dumontier, 
Jacques Bour, Desfosse, notre camarade Jacques Tes• 
sicr: qu' ils soienl tous remerciés a insi que les équipes 
de l' lnstiiut Confédéral de Formation et de Bierville. 

e) LA PRODUCTIVITE 

Nous ne reviendrons pas ici sur les raisons qui nous 
ont fait opter en faveur de l'accroissement de la produc­
tivité, ni sur les réserves que nous formulons à son 
égard, nous en avons largement débaltu dans le passé. 

Nùus nous contenterons d'une rapide informa1ion sur 
les prêts de productivité. Entre le l" jufüet 1954, date 
d'octroi du premier prêt et le 31 octobre 1956, il a 
été présenté 676 demandes, 362 ont été prises en con­
sidération (contre 287 au 31 décembre 1955). 

Par ailleurs, en application des décrets des 20 mai et 
17 septembre 1955, portant exonérations fiscales et de 
col isntions sociales sur les primes de productivité, sur 
160 demandes, 60 ont été retenues à ce jour. Rappelons 
que la C.F.T.C. est hostile au principe même de telles 
exonérations. 

Missions d 'études 

Dans 1'interv,1lle des deux congrès, la C.F.T.C. a 
participé à la plupart des missions de productivité orga­
nisées ,wssi bien à travers l'Europe qu'aux U.S.A. 

• Le secrétariat confédéral regrette à ce propos qu'un 
plus grand nombre de rapports de missions ne lui soient 
pas adressés. L'Agence Europée□nc de Productivité a 
organisé 8 séminaires d'études: la C.F.T.C. a participé à 
chacun d'entre eux: (La Brévière, Hambourg, Rome, 
Londres, Deauville, Bruxelles, La Haye, Milan). 
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V. - ·ACTIVITÉS DE LA COMMISSION CONFÉDÉRALE 

DES PROBLÈMES ÉCONOMIQUES 

La commission confédérale des problèmes économi• 
ques se réunit en principe une fois pa:r .mois d'octobre à 
juin en séa11ce plemèrç. 

Depuis 1955, elle a traité des questions· $UÎvantes : 

- Octobre 195$ - ~l'ect économique du programme 
• de la C.F.T.C. (suite au Comité NaûoJ1ilJ), 

- 7 Décembre 1955 ~ • Journées de l'économie» éfo• 
de des rapports. 

~ .21 Déceinbfc I9SS - Joum6es de fE.conomie (suite). 
- Janvier 1956 - Examen du rapport Fleury. 

- Février 1956 - Réforme nacalc. 
- Avril 1956 - Relations Franco-Sarroises. 
..... Mai 1956 - Trois.ième Plan. 
-'- Juin 19S6 - Le Marché Commun. 
- Novembro 195ô - Troisième Plan (réunion de nos 

re,présentants). 
~ Décembre 195~ - Rapport fleury (suite) (réuJPon 

annulée rapporteu~ malade). 
_; Janvier 1957 - Rapport Fl6Ury (suite). 
- Février 1957 - Les probl~mes posés par l!i disui­

butlon. 
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Sous-Commissions 

La sous-commission a Productivité » se réu~t en 
principe également tous les mois pour répondre aux 
problèmes d'actualit6 qui lui sont soumis. 

La sous-commission u Habitat ~ fonctionne d'µne fi­
çon autonome sous la présidence de notre camarade J. 
Veadenbussche. 

Groupes de travail 
La création d'un certain nombre de groupes de tra• 

vail a été décidée à la rentrée d'octobre 195.5. CitOQS 
le groupe de travail a Automation », le groupe de tra­
vail a Energie 11, le groqpe de travail, a Energie Atomî• 
que ~, Je groupe de travail • Fiscalité D , le groupe de 
travail des « objccti(s économiques , . 

Ces groupes se réunissent à la demande pour l'étude 
d'un problème concret et dans un temps li.IJlité. 

Participent à leurs travaux notamment des camarades 
d.e~ Fé4ératiOilli, ain:;i que des syndicats du Centre 
d'Essais Atomiques de Saclay, du ministère '1es finaQ­
ces, d'E.:O.F., etc... qu'ils soient tous remerciés pour 
leur fructueuse collaboration. 

flN ISTtRE E 

Parties de la France restée$ 011 debors des op,ralions de décentralisation. à 
partir de la Région Parisienne ou. .. 

• 

_} C-~~~-~ : PU· ~OR~ 
l •• ' "• , 

..... ii ··,, 

..,-

. .. CARTE de la F,RANCE « QUI N'E·ST PAS DANS LE COUP» 
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Partie de la France touchée par les opéra:tions de décentralisation à partir de 
la Région Parisienne ou ... 

... CA~TE de la F,R:ANCE « QUI BOUGE» 

lA SITIJATION 
DES 

TRAVAillEIJRS 
ET DES 

Familles ouvrières 
L'amélioration de la situal~on des travailleurs et des 

farniUe!i ouvrières est le but essentiel du syndicalisme. 
Si la C.F.T.C. demande (!De les salariés, par l'interi:né­
diaire de leurs organisations syndi.cales, puissent prcn• 
dre la place qui doit leur revenir dans l'économie de 
notre pays, depuis le pJan des entreprises jusqu'à celui 
où se débattent les-grands intérêts nationaux et interna­
tionaux, elle n'a d'autre but, en poursuivant ces objec­
tifs, que de travailler efficacement à l'ascension de la 
classe ouvrière, et à l'amélioration des conditions de 11ie 
des tta11ailleurs et de leurs familles. 

Nous 11oudrions monfrer, très brièvement, comment 
la C.F.T.C. s'est efforcée, dc!)uis deux ans, d 'améliorer 
la situation de la classe ouvrière, tant sur le plan des sa-
laires et des conditions de travail, (!ue sur celui de la 
Sécurité Sociale et des prestations familiales. 

Première partie 

1. - SALAIRES ET CONVENTIONS COLLECTIVES 
li n'e.st pas inutile de rappeler, en abordant ce chapitre, la situation dans laquelle 

nous nous trouvions à l'époque où s'est tenu notre Congrès de 1955. 
A la sµite des grèves d' AoO.t 1953, le Gouvernement Laniel s'était trouvé obligé 

de réunir la Commission Supérieure des Conventions Collectives, et de permettre à 
cet organisme de remplir sa mission en ce qui concerne l'établissement du budget­
type devant servir à la détermination du salaire minimum interprofessionnel garanti. 

Le 29 décembre 1953, 1a Commission, ayant terminé ses travaux , donnait un avis 
motivé au Gouvernement sur le chiffre auquel devait être fixé le S.M .I.G. Tandis que 
se poursuivait la pression des travailleurs, le Gouvernement tenant compte partiel­
lement de l'avis de la Commission, et de l'expansion économique très favorable por­
tait, par étapes, le salaire minimum garanti de l"industrie et du commerce de 100 fr. 
à 126 fr. dans la région parisienne et dans les zones assimilées. L'abattement maxi­
mum en ce qui concerne les autres localités passait de 13.50 à 12 %, 
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Pour les travailleurs agricoles, le chiffre maximum était fixé à 105,15 fr. et le plus 
fort abattement de zones à 19,25 %., laissant ainsi substituer la discrimination injuste 
entre les salariés de l'agriculture et ceux de l'industrie et du commerce. 

Les salaires professionnels de toutes branches d'activité n'avaient pas suivi la 
m.:me progression que le ,alaire minimum garanti. En effet, entre le l" janvier 1954 
et le I" avril 1955, ils avaient augmenté en moyenne de 8.6 ".,, alors que le salaire 
minimum garanti avait été relevé de ~1,5 % pendant la même période. 

Quant aux conventions collectives signées, leur chiffre demeurait refativemèfit 
faible : au 22 février 1955, on enregistrait 814 textès (284 conventions et 530 avenants) 
contre 427 (166 conventions et 261 avenants) au l"' mars 1953. 

Lo Congrès de 1955 avait marqué la volonté de la Confédération et des orga­
nisations professionnelles de développer notre action tant sur le plan de l'amélio­
ration du S.M.1.G. et des salaires, que sur celui de l'élaboration des conventions 
colleëtives. 

Le salaire minimum interprofMs1onnel garAntf. 

Malgré les relèvements effectués en 1954 et au début de 1955, le S.M.I.G. n'a 
pas encore atteint pour la durée légale du travail de 173 h l /3 par mois le niveau de 
la couverture mensuelle des besoins individuels, tels qu'ils ressortaient du budget-type 
de la Commission Supérieure des Coovcnlions CoUectives: 25.166 fr. au 2:9 décembre 
1953. 

Pour atteindre ce niveau, la Confédération est restée favorable à la politique des 
relèvements périodiques qui avait prévalu en l954, sous l'égide du « plan d'expansion 
de dix-huit mois D et avait permis d'améliorer le S.M.I.O. en fonction notamment de 
J'accroisse.ment de la production, et sans que le niveau dts prit en ait été affecté. 

Nous avons pu démontrer que si cette politique avait 6té poursuivie, on aurait 
pu porter le S.M.I.G. au chiffre ressortant des travau~ de la Commission Supérieure 

25.166 
des Côn\lentions Collectives: ____.. = 145 fr., encore que ce taux horeire est • net D 

• 173 1/3 
et devrait, en conséquence, être majoré, pour le moins, dé la cotisation ouvrière de 
Sécurité Sociale. 

Le tableau ci-dessous est symptomatique à ce sujet. Il montre qu'entre septembre 
l951 et avril 1955. l'évolution du salaire minimum garanti a suivi, à peu près, celle 
de la production industrielle. 

Dates· de relèvement du 
salaire minimum garanti 

8 septembre 1951. 
5 février 1954. 
9 octobte 1954. 
2 avril 1955. 

Evolution du salaire 
minimum garanti 

100 
115 
121,5 
126 

Evolution de la production 
industrielle 

100 
108,8 
116,8 
124,1 

La. constatation offre beaucoup d'intérêt, même si l'on prête à ce rapproche­
ment un caractère de pure coïncidence, qt.Ii d'ailleurs n'est pas démontré. 

11 reste qu'on peut trouver dans ce fait un argument supplémentaire pour deman­
der que le S.M.I.G. soit soumis 'à une indexation sur 1a production industrielle, 
comme il l'est par rapport au coOt de la vie. 

Dans ces conditions, il est aisé de voir vers quoi devrait tendre un nouvel ajus­
tement du S.M.J.G. à l'évolution de la situation économique. Entre avril 1955 et 
novembre 1956, l'indice de la production industrielle est passé de 170 à 198 (soit une 
augmentation de 16,4 '¼), alors que le S.M.l.G. est resté stationnaire. 

11 suffirait d'affecter au salaire minimum garanti le pourcentage d'augmentation 
de la production industriellê, pour constater qu'il devrait être porté au niveau de 

126 X 116,4 • ~ l'é d d l'é 1 • ::: 146,60 fr. pour conserver sa valëur relative .. gar e vo utton 
100 

de la production. 
Cette thèse, qui implique des confrontations. péri<_>diques. entre _le niveau des 

salaires et celui de l'expansion économique, et qm avait donné d_cs resultats en l 954 
et au début 1955, a été développée et défendue, par la ~onfédér~llon, auprès d~ _Gou~ 
vernemenl actuel, dès son ins1allation. 1l nous a fait connaitre so_n op~os1t1on a 
tout système qui comporterait un engagement gouvernerne:ntal à étudier à_ mtervalles 
réguliers une révision du S.M.I.G. en fonction de l'expansion de l'économ1e de notre 
pays. 

Nous avons su d'ailleurs par la suite que le Gouvernement ne voyait actuellement 
le problème de la variation du salaire minimum garanti que sous l'angle du jeu nonnal 
de l'échelle mobi1~ institué par la Io.i du 18 juillet 1952. 

Bien s1lr, on a parlé depuis d'un plan social qui doublerait_ le 3~ plan de. moder­
nisation et d'équipement, et dans le dérot.llement duquel pourraient ctre ex~mmés d~o; 
problèmes comme ceux relatifs au relèvement du S.M.I.G. et des p~estat,1ons fam1-
liales. Mais, au moment où s'élabore ce rapport moral, le plan sOCtal n est encore 
qu'un catalogue de bonnes intentions ! 

On peut sans doute admettre à la rigueur que devant la montée. des prix qui ~e 
manifeste notamment depuis dix-huit mois, le Gouvernement ne veutUe pas recounr 
à la double possibilité qu'il possède de revaloriser le S._M.T.G. et qu'il s'en. tienne à 
celle de la variation automatique en fonction de l'élévation du coOt de la vte. 

Le Gouvernement ne« joue pas le jeu » 

Mais alors il fau~ jouer le jeu, cé qui n'est pas le ~s. En, me~tant tout en œuvr_e 
polit que, par des artifices, l'indice des 213 articles n atteigne pas le seuil 
de 149,1 qui déclenchernit l'éobelle mobile du S.M.I.G .. le Gouvernement entend ne 
pas faire jouer le dispositif légal ou du moi11s il cherche à ga~ner du temps. 

Il est certain que l'indice se situerait autour de cent cinquante-deux si des 
mesures de détaxation et de subvention, quij cofttent environ quatre-vingts milliards au 
budget de l'Etat, n'avaient été prises par le Gouvernement. 

Ce que nous reprochons dans ce système de blocage de l'indice ce ne sont pas 
les mesures de détaxation qui portent sur des produits de graode consommation et 
qùi, lorsqu'elles sont appliquées effectivement et àpplicables à tout le pays, sont des 
éléments de baisse des prix et de réforme fiscale. 

Ce qui est inadmissiblé, c'est que certaines des mesures, comme celles concer­
nant le prix du lait, ne profitent qu'à la seule Région parisienne, eti créent de cette 
manière un régitne préférentiel qui soulève très justement des prqtestations, non seu­
lement dans les organisations syndicales ouvrières, mais dans tous les milieux, qu'ils 
se sit\Ient sur 1e plan poiitique, économique ou social. • 

Par ailleurs, n'est-il pas singülier de constaten .que depuis un an et demi, le Gou­
vernement a renoncé à la publication de l'indice des prix des dix-sept grandes villes 
de province qui Ièfldtaft sans doute mieux que celui de la Région parisienne les 
Musses de i,rix des denrées alimentaires, des articles et services qui entrent dans le 
budget des trà.Vailleur~? 

Nous nous sommes élevé contre une telle méthode qui enlève à l'indice des 
213 articles toute valeur d'instrument de mesure du coOt de la vie. Il ,,est utile de 
rappeler à ce sujèt le i;ontenu de la résolution adoptéo par le Conseil Confédéral 
des 16 et 17 février 1957 : 

Le Conseil dlnvnce les artifices employis par le Gouvernement pour emp€cl1er 
le~ ,riouvements de l'indice des deux cent treit.e arJi,:{es. Si le Conseil Confédéral 
pellt ltre favot-able à des mésu/"el généralés de suppntssio,l des taxes sur les produits 
de conrommatiôn côllrante qut amorceraiënT. uhe réfôrme de la fiscalité dans un se11s 
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~lltér~ssant, il est hostile à tles m:isures ne 10 11cl u111I q rt'w u: région détcrmi11é!J, car 
ri vott dan.r cette façon de faire une \111/0 11/é délibérée do s'opposer au fo11cliom1ement 
de la loi s11r l'érlrelle mobile et [(( rréatim1 d'1t11<! mper-w11c. 

Le Conseil ne peut admettre un blocage de fait des faibles reve,ius individuels et 
familiaux. Il insi~t~ d'autant plus que le Gouvernement s'engag; enfin dans la voie 
de réformes profondes, notamment de la fiscalité et- du secteur commercial. 

Dans la même résolution, le Conseil Confédéral, après avoir félicité toutes ses 
organis!l!Io11s qui ont entrepri,r une action pour la défense des intérêts professionnels 
de leurs adhérents, ~ it1sistait sur la nécessité de prendre un ensemble de mesure.,· 
d'ordre économique et social q iû , en a.1·surant la défense de la monnaie par l'accrois­
sement de l'activité économique, permettra de mener une politique cohérente d' élé­
vation du standard de vie de la population notamment par le relèvement du S.M.l.G. 
et l'augmentation des prestations familiales. » 

Ainsi l'action de la Confédération continue en faveur du rajustement du 
S,M.I.G., compte tenu d'une part du développement de la production qui reste 
à un niveau satisfaisant, malgré les difficultés que nous connaissons dans le domaine 
des carburants, et d'autre part, d'une élévation du coût de la vie qui ne reflète plus 
l'indice officiel des deux cent treize articles. 

Il nous a semblé intéressant, à ce propos, d'attirer l'attention sur la perte de 
pouvoir d'achat qu'a subie le S.M.l.G. depuis son dernier relèvement en avril 1955 et 
compte tenu de l'évolution de l'indice du budget-type de la C.F.T.C. 

Notre action en faveur du relèvement du S.M.I.G. 

Celui-ci est passé de 160 à 170,4 à fin janvier 1956, faisant ressortir une hausse de 
prix de 6,5 %. C'est donc une bàisse correspondante de la même importance qu'a 
subie le S.M.I.G. depuis son dernier relèvement. . 

Cette dégradation ne peut pas nous laisser indifférents. S'il est vrai, comme 
nous le verrons dans un autre chapitre, que les augmentations de salaires profession­
nels . obtenues par l'action syndicale ont permis de faire face à la hausse du coût 

• de la vie, il n'empêche que les nombreux travailleurs qui ont encore des salaires ne 
dépassant pas le S.M.I.G. se trouvent dans une situation défavorisée qui, syndicale­
ment et humainement parlant, ne peut être tolérée. 

Nous avons toujours affirmé à ce sujet que le salaire minimum garanti doit être 
protégé contre les augmentations des prix, en lui conservant une capacité d'achat 
constante. La loi sur l'échelle mobile du S.M.I.G ., dont l'élaboration et la prise en 
considération nous ont préoccupé à l'époque, n'a pas un autre sens. 

Dans cette action en faveur du relèvement du S.M.I.G., différents éléments sont 
à considérer. 

Il ~st d'abord nécessaire que la Commission Supérieure des Conventions Collec­
tives se réunisse de nouveau pour chiffrer le budget-type qu'elle a établi le 29 décem­
bre 1953, et qui depuis est resté en l'état. 

Des démarches, ont été faites à cc sujet auprès du Ministre des Affaires Sociales. 
Notre délégation a déposé un vœu dans ce sens à la dernière réunion de la Commis­
sion, le 10 octo~re 1956 : 

• La Commission Supérieure des Conventions Collectives, réf.mie le 10 octobre 
1956, demande à Monsieur le Secrétaù'e d'Etat au1 Travail de provoquer, dès que pos­
sible, un~ r~union_ ~e /~ Commission ~~nt uniquement pour objet l'étude du budget­
type et l aws motive quelle a pour mission de donner au Gouvernement pour la fixa~ 
fion du salaire minimum national interprofessio11nel garanti ». 

Ce vœu a été soutenu par la plupart des organisations syndicales représentées à 
1~ Commission. Mais jusqu'à présent cette action n'a pas abouti, pour la raison bien 
SllD;P)e que _ le Gouvernement, ne tient sans doute pas à ce qu'une commission 
offic1elle pmsse constat~r P.ar ses travaux qu_e le coût de la vie a augmenté depuis 
décembre 1953 et que lavis formulé à cette cpoque sur le niveau du S.M.I.G. aurait 
bese1in d'être revu en fonction des prix constatés. 

Pa r ailleurs, nous avons continÛé notre action pour que le salaire rn 1111m u n, 
garanti ait le caractère ~ national el interprofessionnel • qu'il n'a jamais eu jusqu'it 
présent, mais que le législateur a emendu lui donner par la loi du 11 février 1950. 
Cela implique, d 'une part, la suppression de la discrimina.lion entre le secteur agricole 
et le secteur industriel et conunercial, et d'autre part, la suppression des aballcments 
de zones. 

Sur ce dernier plan, il faut signaler que par, décret du 17 mars 1956, le Gouver­
nement a réduit d'un tiers les abattements, faisant ainsi passer de 12 à 8 o/o l'obatte 
ment maximum. Il faut cependant noter que pour l'agriculture, l'abattement maxi­
mum est encore fixé à 12,8 % . 

Nous devons rappeler qu'à maintes reprises nous nous sommes élevés contre l'in­
jutice qui frappe nos camarades de l'agriculture. Tl se trouvent lésés deux fois : taux 
horaire du S.M.I .G. inférieur de 16,5 % à celui de l' industrie et du commerce, et un 
système d'abattements de zones plus défavorable. 

Le salaire mene.u.el gal'anti 

Nous ne terminerons pas cette rubrique du S .M.I.G. sans signaler l'action de la 
Confédération en faveur du" salaire minimum men,çue/ garc111li, en application des 
orientations définies par le Congrès 1955. 

Après une étude sérieuse par la Commission Sociale de.., la Confédération, un 
texte a été adopté par- le Bureau Confédéral. li a fait l'objet d'une proposition de loi 
déposée le 6 juillet 1956 devant l'Assemblée Nationale. Des démarches ont été faites 
auprès du Président du Conseil et du Ministre des Affaires Sociales pour la prise en 
considération de ce projet. 

Dans l'optique du Ministre des Affaires Sociales, le projet de loi qui a été adopté 
le 7 février 1957 par l'Assemblée Nationale et qui vise l' institutioa du mois de préavis 
en cas de licenciement d'un travailleur, est une première étape vers la réalisation de 
notre demande. 

Cette opinion ministériellè est sans doute judicieuse, mais nous devons signaler 
que notre projet dépasse de beaucoup cc nouvel élément de progrès social. dont il 
faut souligner tout l' intérêt, et que sa prise en considération permettrait d'assurer à 
tous les travailleurs un salaire mensuel garanti égal à 173 fois le taux horaire du 
S.M.I.G., dan~ le cas où ce chiffre ne serait pas atteint par la rémunération normale, 
en raison, par exemple, du chômage partiel. 

L'EVOLUTION DES SALAIRES 

Si le salaire minimum interprofessionnel garanti est demeuré stable depuis notre 
CongTès de 1955, les salaires applicables dans les diverses branches d'activité ont par 
contre augmenté assez sensiblement depuis cette époque. 

L'action pour les salaires 

Les deux années qui viennent de s'écouler ont été marquées par une action pro­
fessionnelle féconde qui ne s'est ralentie à aucun moment et à travers laquelle il 
faut voir un réveil certain de la volonté des travailleurs de lutter pour l'améliora tion 
de leurs salaires. 

Il n'est pas possible dans le cadre de ce rapport d'activité de faire un rappel dé­
taillé de toutes les actions men~s sur le plan professionnel. A vouloir les énumérer 
toutes on risquerait d'en oublier, même si elles présentent une importan~e pour les 
travailleurs de telle branche, ou telle région intéressées. 

Mais nous ne voudrions passer sous silence l'action, particulièrement vigoureuse 
dans son déroulement, que nos organisations de Saint-Nazaîre ont entreprise peu 
après notre Congrès de 1955. Préparée dans le détail, depuis plusieurs mois, avec une 
large information des travailleurs, cette action qui démarrait au début chez certaines 
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catégories d'ouvriers des chantiers nttvaJs, tout en flyant un aspect général revendicatif 
appuyd par un refus de faire des heures supplémentaires, devait s'étendre par la suite, 
non seulement à l'ensemble de11 salariés de cette b11rnche, mais aux divers secteurs 
de lé métàllurgle. Elle devai t abotltlr en ao0t 1955, au retour des congés payés, à cette 
aUgtnentatlon de salaires très spectaculaire de 22 •~ que no~ camarades avaient Œ ar­
rachée" au grand patronat <les chantiers naval-i. 

Cet exemple d'action particulièrement efficace a créé un choc chez les travail­
leurs et a été à l'origine de tout un mouvement de revendications, appuyées par des 
grèves de durée plus ou moins longue, a uxquelles les organisations patronales ont 
répondu parfois par le lock-out. Nou · nous bornerons à citer parmi ces mouvements, 
celui très violent, de nos organisations de l:i métallurgie de Nantes, qui devait aboutir 
à une majora.tian de salaires de l'ordre de 17 %. 

Des augmentations du même genre, allant dé 15 à 22 %, ont été obtenues dans 
d'autres endroits par des actions qui, sans avoir 1a même vigueur que; celles de Saint­
Nazaire et de Nantes, démontrent cependant le regain de combatjvité ouvrière que 
nous avons constaté à cette époque. Encore une fois. nous ne pouvong tout citer, que 
nos camarades nous en exi::uscnt. 

En mentionnant uniquement Saint-Nazaire et Nant<?s, nous ne sommes pas in­
justes; si nous le faisons. c'est parce que nous considérons. comme tout le monde l'a 
considéré à l'époque, que ces deux actions de nos camarades de Loire-Atlantique ont 
eu des conséquences importantes en ouvrant les yeu,r des travailleurs sur les résultats 
qu'on peut attendre du renforcement de la a force contractuelle~ des organisations 
syndicales. 

fi faut d'ailleurs dite, que les résulla ts que nous avons signalés plus haut n'ont 
pas été généralisé& à toùt le pays, tant s'en faut. Cependant, le biJan des actions pro­
fessionnell es de l'été et de l'automne 1955 s'est soldé par une revalorisation moyenne 
des salaires, non négligeabli: d'ailleurs de l'ordre de 5,2 %, 

Ce que nous devons rappeler. c'est que celle action pour l'augmentation des sa­
laires n'a pas été « un feu de paill e n, mais qu·elle s'est poursuivie en 1956, avec des 
résultats acquis petit à petit. lis ont amené un glissement des salaires qui peut être 
estimé à 6,8 % entre le 1" janvier 1956 et le 1•r janvier 1957. 

Le tableau que nous donnons ci-après a été établi à partir d'informations tirées 
de l'enquête trhnéstrielle du Mini~tère du Travail sur l'évolution de la situation de 
l'emploi et des sàlaires. 11 fait ressortir l'évolution moyenne des salaires, et l'augmen­
tation par branches d'activité dans la 1>ériode qui s'~tend du l" juillet 1955 au 1er jan­
vier 1957. 

Production des métaux ... ............ . 
Industries mécaniques et électriques ... . 
lndustr. du verre, céram., matér. const. .. 
Bâtiinent ........ . .. .......... , .. .. . . 
ittdustrie chimicjué . .................. . 
lndustrie alimentaire ... . ...... . . ... .. . 
l odustrie tëittile .... .... . . . ... .. . . ... . . 
Tfàvâil dës étoffes ......... , ... .... .. . 
éuits êt pëauit . .... ..... . ..... . .. . .. . . 
Industrie du bois ..................... . 
Papier-carton .... . ........ ...... ..... . 
Industrie polygrapbique ......... . ..... . 
Industries diverses ................... . 
Transports .. . ...... ...... ........... . 
Commerces àliffiëfl.tàites .... . .. . . .. . . . 
Commerces non alimentaires ..... ..... . 
Hygiène ..................... . ...... , 

llosemble ......... . . . .... ......... .. . 

dices entre le l •r 
Ilaso 100 = Jan,·. 1946 ,Juil. 1955 et Je ter 

J ndice• 1 Evolution des In-

ter .fuil. 55 ter .Jan. 57 Janv. 1957 

541 
565 
534 
503 
590 
588 
592 
578 
539 
538 
591 
563 
579 
545 
600 
573 
555 

560 

613 
644 
583 
576 
655 
651 
657 
630 
597 
604 
662 
630 
635 
619 
668 
647 
598 

629 

+13,3 % 
+14, % 
+ 9,1 % 
+14,5 % 
+11, % 
+ 10,7 % 
+11 , % 
+ 9, % 
+10,8 % 
+12,3 % 
+ 12, % 
+11,9 % 
+ 9,7 % 
+13,6 % 
+11,3 % 
+12,9 % 
+ 7,7 % 

+12,3 % 

r • 

On remarquera que durant la période d~ dix ~uit mois, dans !~quelle s'est située 
l'action professionnelle que nous avons souligné et-dessus, les salaires ont augmenté 

• eo moyenne de 12,3 % dans 1 'indu~tric et I e commerce. 

. Cette moyenne couvre évidemment des sit~ations très_ différentes:. au~rès des 
« pointes " qui, dans les secteur-; de la métallurgie c:t du bâtiment, vont JUSqu à 14 et 
14,5 % . on trouve des " creux ,, qui varient entre 7 ,7 % à ~,7 'X, dans des ~ecteurs 
comme !'Hygiène, le Travail des étoffes. le Verre, la Céramique et les matériaux dé 
conslruction. 

On peut considérer que la moyenne citée ci-dessus est. valable pour cert!'-ins 
secteurs du service public, comme la .N.C.F. (12 %), les Mmes _(12 %~, de meme 
que pour la Fonction publique (11.6 % ) et le personnel de 1a Sécunté Sociale (Il %), 
IL faut cependant noter que pour Ja R.A.T.P. (Transports parisiens) l'augmentation 
moyenne des salaires atteint 15,9 % alors qu'à !'Electricité de France et au Gaz de 
France, ce chiffre se situe ù 8,5 %. 

En ce qui concerne l'agriculture, l'évolution des salaires des travailleurs reste très 
en retard sur celle constatée dans les autres secteurs. En fait, les mouvements de 
~alaires qui s'effectuent dans ce secteur ne dépasi:ent pas ceux qui concernent le 
S.M.l.G. 

A travers ces situations très diverses, plusieurs remarques sont à faire. 

Quelques réflexions : difficultés de l'action dans le secteur public, S.M.I.G. 
et salaires: diminution du pouvoir d'aehot 

La première observation se limite au secteur public et nationalisé. Elle vise cc 
• frein , à l'évolution normale des salaires caractérisé par l'existence du comité inter­
ministériel de coordination des salaires -crM par décret en ao0t 1953. L'action de cet 
organisme formé de technocrates s'est révélée ma lheureusement par trop efficace 
depuis sa constitution. Elle rend pratiquement difficile, sinon impossible, tout accord 
sur les salaires entre les organisations syndicales ouvrières et les directions des 
entreprises publiques et nationalisées. y compris la Sécurité Sociale, parce qu'elle en 
conditionne l'application à des règles générales d'harmonisation qui aboutissent en 
fait, soit à stériliser toute action revendicative, soit à réduire la portée, des résultats 
obtenus éventuellement par la négociation. 

L'un des exemples les plus récents de cette action néfaste peut être trouvé chez 
le personnel de la Sécurité Sociale. Après de longs pourparlers, les organismes de 
gestion avaient conclu le J I décemhrc 1956, avec le personnel. un protocole d'accord 
relevant de 5 % les rémunérations. Après avoir passé par le comité interministériel de 
coordination le pourcentage d'augmentation a été ramené à 3 1/2 % par décision 
du 23 janvier 1957. 

Cette situation se retrouve dans les autres secteurs. L'action de notre Fédération 
du gaz et de l'électricité. au moment ob nous écrivons ces lignes. repose en grande 
partie sur l'opposition mise à l'aboutissement de ses revendications par des Direc­
tions générales gUi n'ont pas leur pleine liberté de discussion, parce qu'elles n'ont pas 
celle de prendre des décisions en matière de r~munérations. 

Mais il faut bien dire qùe le personnel de la fonction publique n'est pas logé 
à meilleure enseigne. ,Si l'action du Comité d'organisation ne s'étend pas à leur 
situation, il est cependant certain que nos organisations de fonctionnaires se heurtent 
:rnx arguments du· Goùvernemeot qui, prenant prétexte de l'état de nos finances, 
refuse toute amélioration de leur sort. Ainsi s'explique l'action très poussée de nos 
camarades qui s'est manifestée par des arrêtés de travail, notamment dans les P.T.T. 
et dahS les administrations centrales, cette âction professionnelle s'orientant en parti­
culier en faveur de l'aboutissement des revendications des catégories les plus mo-
de&fes. • 

Cet état de choses est pareil pour l~s cheminots. L'une des revendications essentiel­
les de notre fédération est de pouvoir discuter librement des salaires avec fa Direction 
générale de la S.N.C.F. la situation existante ne le permet pas. 

La deuxième réflexion que nous voudriorts faire est générale et touche en consé­
quen~e l'ensemble de notre action professionnelle. Elle nous ramène à la liaison qui 
peut exister entre le S.M.I.G. et les salaire~. 

Depuis _son institution en 1950, on a pu cônsidérer que le S.M.I.G. avait joué à 
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certains moments un rôle de salaire-pilote, régulateur des mouv~me~ts généra_ux _de 
i-alaires. Celte constatation est exacte, et syndicalement parlant, 11 n r a pas heu de 
s'en plaindre, puhque l'évolutiou <lu S.M.1.G. a permis p~ndant plus!eurs année~, et 
par répercussion, l'élévation des salaires. Nous avons d ailleurs ~ouligné,_ à mamtes 
reprises. que celte situation était due principalement au patronal qu1 allenda1l ~ne reva­
lorisation du S.M.J.G. avant de faire quoi que ce soit sur le pla n des salaires pro­
fessionnels. 

Mais nous devons constater que pendant la période du 1"' juillet 1955 au 
l " janvier 1957, l'évolution des salaires ne doit rien à une manipulation _àu 
S.M.I.G. puisque celui-ci n'a pas varié entre ces deux dates, en dehors de la réduction 
des aballements de zones intervenue en mars 1956. 

Celle constatation est importante. Dans un passé récent, elle démontre que 
l'action pro(cssio11nelle est suffisamment efficace pour que les organisations syndi­
cales ouvrières o·a1tendcnt pas d'une simple opération sur le S.M.I.G. l'amélioration 
des salaires dans telle ou telle branche d'activité. Cette conception est saine, et 
nous l'avons mainies fois encouragée en disant que les syndicats devaient mener leur 
action en tenant compte surtout des possibilités économiques offertes par la branche 
<l'activité de leur ressort. 

Pour l'avenir. cette constatation démontre également qu'on peut, sans danger, 
relever le S.M.I.G .. sans que les salaires réels en soient profondément affectés. La 
marge exista ni actuellement entre le S.M .I.G. et les salaires moyens des catégories 
professionnelles est suffisamment grande pour permettre un mouvement du S.~.T.G. 
qui n'ail que des répercussions très légères sur le niveau général des rémunérations. 

Le tableau ci -dessous est symptomatique à cet égard. 

0 
- 2,22 % 
- 4,44 % 
- 6,67 % 
- 8, % 

S:ilnlre hornire moyen dn ma11tl',uvr e 
ordillalre nu 1•·• .Janvier 1957 
Hommes Femmes 

155,20 
135,80 
131,10 
125,40 
123,10 

141,20 
130,40 
126,50 
122,10 
120,30 

Salaire minimum 
Raro.nti nu t er 

Janvier 19:17 

126, 
123,20 
120,40 
117,60 
115,90 

Il s'agit évidemment de salaires moyens. S' ils révèlent un décrochage du S.MJ.G. 
nous ne pouvons, comme nous l'avons dit plus haut, rester indifférents au sort des 
trop nombreux travailleurs qui sont encore rémunérés a u ta ux du S.M.I.G. 

Qunnt i'I la dernière réflexion que no11.; voudrions faire. elle vise le pouvoir 
d'acha t. li est incontes1n.blc que les résultats acquis par l'action professionnelle ont 
élé annihilés en bonne partie par la hausse du coOt de la vie que nous connaissons 
depuis plus d'un an. Le budget-type de la C.F.T .C. [ait ressortir une hausse des prix 
de 7,4 <X, entre le I" juillet 1955 et le l" janvier 1957. Si l'on rapproche ce chiffre de 
celui de l'augmentai ion moyenne des salaires réalisée pendant cette _période, 12,3 % , 
on voit que la marge de relèvement du pouvoir d'achat qu'avaient obtenue les tra­
vailleurs se trouve réduite sensiblement. Elle risque de disparaître complètement 
si des mesures de revalorisation du S.M.I.G. et des salaires ne sont pas prises dans les 
mois qui viennent, et si le gouvernement ne fait pas une politique énergique de blo­
cage des prix qui consiste en toute -autre chose qu'en un blocage de l'indice des 213 
articles. 

Les accords d 'entl'eprises 

Dans l'action générale en faveur de la revalorisation des salaires professionnels, 
il nous faut signaler une forme d·action qui, sans être nouvelle, s'est particulièrement 
portée sur le plan des grandes entreprises. 

L'accord signé le 15 septembre 1955 entre la Direction de la Régie Renault et les 
organisations syndicales de l'entreprise, sauf celle de la C.G.T. qui devait s'y rallier 
au début de 1956 avec des réserves telles que la Direction n'a jamais voulu reconnaî­
tre la validité de celte adhésion, est à l'origine de ce mouvement. 

Il est intére·ssant de rappeler dans ses grandes lignes ce que comportait cet accord : 

1) En ce qui concerne 1s congés payés, il stipule que ceux-ci sont portés à 18 
jours ouvrables, auxquels s'ajoutent un nombre de jours · variable suivant l'ancienneté 
dans l'entreprise, 

2) Il prévoit également la mise à l'étude par une comm1ss100 paritaire d'un 
système de retraite complémentaire aux pensions servies par la Sécurité Sociale, 

3) Il institue un système d'indemnisation journalière s'ajoutant aux prestations 
de la Sécurité Sociale en cas de maladie ou d'.accident du travail, sous réserve d'une 
ancienneté de six mois, 

4) Tl codifie un certain nombre d'avanLages particuliers, notamment la majo­
ration de 30 % des heures supplémenta.ires effectuées entre la 41• et la 48' heure, 
ainsi que la revalorisation de diverses primes ou indemnités. 

5) Il institutionnalise la • Commission paritaire d 'examen du coO.t de la vie P qui 
fonctionnait depuis 1950. Cette commission se réunit tous les mois et étudie « l'évolu­
tion des salaires et des prix"· Les résultats des travaux préparent « les décisions qui 
pourraient être prises tendant au maintien du pouvoir d'achat • . 

6) Enfin, il comporte une clause par laquelle, en fonction des progrès techniques 
raisonnablement prévisibles dans les deux années à venir et indépendamment des reva­
lorisations de salaires qui pourraient intervenir en fonction de la hausse du coût de 
la vie, q la Direction s'engage à faire sur les salaires et appointements de l'ensemble 
du personnel des augmentations .atteignant au total au moins 4 % pour chacune de 
c:es années D . 

Il était précisé que pour u l'exercice 1955, et bien qu'un total de majoration de 
3 % ait déjà élé appliqué sur Les salaires et nppointements depuis le 1~• janvier 1955, 
une nouvelle augmentation de 4 % sera appliquée avec effet au 1•• septembre 1955 •· . ' 

Il faut noter la part primordiale que notre syndicat a prise dans l'élaboration de 
cet accord, dont le résumé que nous donnons, malgré sa forme très succincte, montre 
les avantages importants qu'il apportait aux travailleurs de l'entreprise. 

Sous des formes diverses, des accords <lu même genre ont été signés depuis sep­
tembre 1955 dans un certain nombre d'autres grandes entreprises. 

Compte tenu du caractère nouveau que ces accords apportaient sur le plan des 
relations entre la Direction et le personnel des gra ndes entreprises, il était normal que 
la Confédération s'en préoccupe et ~saie de dégager des conclusions qui puissent 
servir d'orientation dans l'élaboration de ces textes. 

Après une ~tude d'un groupe spécialisé de notre commission sociale, les conclu­
sions suivantes étaient proposées au comité national d'avril 1956 et prises en consi­
dération par les organismes directeurs de la C_onfédération, en ce qui concerne les con­
ditions à remplir pour réaliser un véritable accord d'entreprise : 

1" Il faut d'abord (sauf cas particulier) que dans la profession existe une conven­
tion collective authentique, ·ainsi qu'un barème de salaires minima satisfaisant. 

2° L'accord doit avoir un caractère syndical : 

- discussion par la section syndicale d'entreprise en liaison avec le ou les syndicats 
intéressés ; 

- opposition aux formules mettant réellement en cause le droit de grève, surtout 
au plan interprofessionnel ; 

- reconnaissance de la section.. d'entreprise, du collectage, des délégués syndicaux. 

Il ne faut pas ~i~c.uter ~'accord dao~ les entreprises où il n 'y a pas de vie syndicale, 
et une représentatlv1te suffisante des différentes organisations. 

3° L'accord doit être vraiment le prolongement de la convention collective de 
la pr~fession, a_vec autant que possible un barème de salaires qui permettra de 
garantir les salaires à des taux les plus rapprochés des salaires réels de l'entreprise . . 

_ 4° L'~ccord doit se situer comme un élément tactique d'une polilique d'ensemble 
qm ?evra1t résoudre les_ problèmes de la vie active des trava illeurs corqme de leur 
retr~1te. La durée de ces accords doit donc c:trc limitée à une ou deux années. 11 faut 
tou,ours prévoir la possibilité de rediscuter tous les ans. Celle poliriq11e relève surtout 
d11 syndicat, la section d'entreprise n'est pas qual ifiée pour cela . Elle risque en effet 
d 'abandonner des perspectives d·ensemble au profit d'avanta ges immédiats. 

La Confédé~ation demandait aux Fédérations d'envoyer des consignes très préci­
ses à leurs syndicats, dans le cadre des idées suivantes : 
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• une politique générale d'action dans 
u) les syndicats doivent ~1ettre ~u point 

laquelle peut entrer l'accord d cntrepnse ; . 
, . • d t prises qui sera ient susceptibles 

b) les syndicats doivent eta'?lir la liste d. e\ en ;e:tion d'entreprise, marche de 
de discuter des accords, (consistance syn ,ca e, 

l'entreprise, etc) ; , ll é d' t 
• • • t • ' s pour qu e es tu 1en 

c) ils doivent alerter les sections d ontrepnses 10 e~esse~ages obtenus antérieure-
un projet à présenter comportant, notamment, tous es avan 
ment, mais n'ayant pas donné lieu à un accord ; . 

d) ils doivont assurer une formation spéciale pour les militants d'entreprise char­
gés de discuter des accords. 

. Après dix-huit mo~ d'action~ ·~c~!a~~~e!~~~t c:~~~d1~~~~e iu~r~~r~cf~r;:Y~-•er;~ 
prases (type R~nul~). n o~t. p~:é: Même si leur nombre est assez restreint, -. une cm­
faut p~s cepen nnt t:S i:n1mmlaut· as oublier qu' ils couvrent en réalité un chiffre plus 
qua~tame au t~tal, -. il net •·f ·ntéressent une fraction assez importante de tra­
cons1dérable d entreprises, e gué:;ll > ·c Suivant les recommandations faites par les 
vaille~rs, not~mment d~ la C~ T C~r~~. mouvement, compte tenu des considéra~ons 
~~~~~;ne:sci~:ts~t~!~ ê~rc dé~dloppé pour atteindre toutes les grandes entreprises. 

L'élaboration des ConYentions Colleotiyes 

CunveuUulls Av~nants Cuuvcntlons Aveuw1t~ 
dt!i10sées déposés étendues llcndus 

Conventions nationales ........ .•. , • • , 
Retraites des cadres ...... , .... •.• , ...-•• 
Conventions régionales .... .. . .••••• , • 
Conventions locales ....... . ... . -• , , , • 
Conventions d'établissement . ..• • . •• •• 

120 303 
74 

74 187 
213 653 
241 368 

Total . . ......... . ..... , . , • •, 648 1.585 

2.233 

Nous croyons intéressant de rappeler ci-dessou_s le_ t~bleau q~e 
figurer dans notre rapport moral_ de 1955, et qu1 fa1sa1t ressortll' 
conventions collectives au 22 février 1955. 

20 

9 
19 

48 

268 

84 
68 
36 
32 

220 

nous avions fait 
la situation des 

Conventions Avcn1111ts Conventions Avenants 
dépo~êP.$ déposés étendues étcrnlus 

Conventions nationales ... . .. . •.• , , , , • 
Retraites des cadres .. , .. . .•. , .. - , • • , • 
Conventions régionales ... ......••• , •• 
Conventions locales- ....... , , .. • , , , • , • 
Conventions d'établissement ....•• , . , • 

Total ....... , .....• • , • • • • , • • 

69 

29 
101 
85 

284 

i!l4 

133 
68 
74 
in 
83 

530 

8 

s 
12 

20 
62 
26 
li 

28 119 

147 

, 

Il suffit de comparer ces deu:r. tableaux pour se rendre compte de l'évolution 
<les conventions collectives depuis deux an~- Cette évolution se concrétise dans le 
tableau ci-dessous. 

Co1ncntions Avenants Conventions Avenants 
déposées dépos~s étendues ,tendu& 

Conventions nationales .. .. .. ........... + 51 +170 + 12 + 64 
Retraites des cadres ... .. .. . . ........ , .. + 6 + 6 
Conventions régionales • . ... ......... ' 1 • + 45 +113 + l + 10 
Conventions locales •••••• ♦ •• • • • ••• • •• • +112 +481 + 7 + 21 
Conventions d'établissement •• ♦ • • • •• • ••• +156 +285 

Total ..... .. ......... ♦ • ••• • ••• +364 + 1.055 + 20 +101 

+ 1.419 +121 

On peut constater en examinant ce ~rnier tableau que l'actio11 professionnelle 
a permis d'obtenir un nombre important de conventions collectives, quel que soit le 
plan où eHes ont été signéei,. 

Et nous voudrions mettre en 2arde, à ce sujet, nos organisations contre ,toute 
tendance à comparer le nombre des conventions signées entre 1936 et 1938 (8.000 
environ dont 1.100 étendues) avec celui que nous constatons depuis l'application 
ùe là loi du 11 février 1950, pour en tirer la conclusion que sur le plan des conven­
tions collectives, nous nous trouvons dans une situation plus cl&favorable. 

La comparaison est en effet impossible, parce qu'elle ne peut se placer sur des 
plans identiques. 11 suffit de se rappeler qu'avant la guerre la convention nationale 
couvrant, par conséquent, l'ensemble des travailleurs d'une branche d'activité déter­
nùoée, était exceptionnelle .. En 1957, elle est courante, comme le démontre le chiffre 
de 120 que nous constatons actuellement. 

li n'empêche qu'il reste beaucoup à faire, et que plusieurs millions de travailleurs 
de l'industrie, du commerce, des professions libérales et de l'agriculture ne sont pas 
couverts par des conventions collectives, 

Il est incontestable que cette situation n'ejt pas le fait des organisations syn­
dicales ouvrières, qui devant une oppQsition patronale irréductible se trouvent dé­
pourvues de tous moyens légaux d'aboutir à la signature de conventions collectives. 

Depuis longtemps, nous avons protesté cQntre ce fait inadmissible, et nous ver­
rons plus loin dans ce rapport l'action que nous avons menée pour sortir d'une situa­
tion dont, maintes fois, nous avons souligné la gravité. 

Il reste cependant qu'on peut être étonné du nombre assez restreint de conven­
tions collectives qui ont fait l'objet d'une mesure d'e;xtension. Cela ne peut provenir 
que de plusieurs raisons : contenu trop limîtt, conditions d'élaboration ou de signa­
ture non réglementaires, négligence des organisations signataires pour en demander 
l'extension. 

L'attention de nos organisations doit être attirée sur ces divers aspects. A main­
tes reprises; depuis le dernier Congrès, le Scerét~riat Confédéral a aidé nos organi­
sations à ce sujet. Cette collaboration efficace entre la Confédération et les organi!­
sations professionnelles doit être développée. 

Par ailleurs, le Secrétariat Confédéral a mis au point un service de dépouille­
ment systématique des conventions et accords collectifs, pour en tirer des études 
générales et pour faire connaître aux organisations professionnelles les clauses intéres­
santes existant dans les conventions. Notre bulletin ~ La Pratique Générale des Con­
vention Collectives », qui paraît périodiquement depuis le début de cette année, a 
été accueilli avec beaucoup d'intérêt par nos organisations. Il peut rendre de grands 
services à condition que se développe entre la Confédération et les organisations 
un échange d'informations utiles à toµs. 

• 

La procédure dei médiation et de recommandation 

La situation dans laquelle se trouvent parfoi$ les organisations syndicales de ne 
pouvoir élaborer et signer des conventions collectives ou des accords de salaires, 
en raison de l'opposition patronale, a souvent été soulignée par nous. 
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Nous avons dit et répété qu'il était inadmissible qu'une organisation syndicale 
de travailleurs soit privée par la simple volonté du patronat de l'usage de l'une de 
ses prérogatives essentielles ; celle de « contracter •. 

Certes, un recours à la force, par la voie de la grève, a permis_ souvent au. 
Syndicalisme d'imposer des solutions, notamme~t su~. le plan des salaires. 

Mais les procédures de solution pacifique sont encore bien inefficaces dans 
notre législation sociale. Sans doute; la loi du 11 février 1~50 a prévu à ce sujet 
la mise en place d'un dispositif conventionnel ou règlementaire. 

1l faut cependant constater que si la grande majo.i;ité des conventions collecti~es 
prévoient l'institution d'organismes de conciliation habilités à connaître des conflits, 
quelque-s-unes seulement ont prévu une procédure allant jusqu'à l'arbitrage, en cas 
de non-conciliation. 

Les commissions officielles de conciliation existant aux divers échelons: natio­
nal, régional on départemental, el fonct ionnant depuis 1950, n 'ont eu à s'occu.l?er 
que d'un nombre très Limité de conflits (5 % environ)_ et 1},'ont abouti à des r~Jt~ts 
que pour un tiers seulement. Le tableau ci-dessous etabh à la date du 15 Janv1er, 
1957 est par:licul'ièrement éloquent à ce sujet. 

Non1bre de proccs-verbaux ., ., " " i: Cl i: i: 0 
..., !]~ 0 .::~ ,o ., -~ 
.,~ t; 

0~ 
~- c;;::: ~~ ~ 

OHGANISMES ] a ~-~-~ 0'" i:. il i:::: ~" 
§8~ "':::: 'd:;::t 

4l·a a"" 8 " "" § g~ "C <l <> 0 

~ 0 .5 u 
<> " " 

Commission nationale .. . .. . . .. . . ....... 27 8 3 14 2 
Commissions régionnales .. . . .. ... . .... . 283 66 17 199 1 
Sections départementales . . ... .. .. . .. .. . 588 150 44 394 

Total ■ ••• ♦ •••• •• •• • ••• •••• • •• • 898 224 64 607 3 

Quant aux recours à l'arbitrage dans le cadr
1

e des dispositions légales, ils sont 
très peu nombreux : une dizaine depuis sept ans. 

Dès 1951, nous avions souligné la nécessité d'améliorer la procédure prévue par 
la loi du 11 février 1950. Les travaux que nous avions entrepris avaient abouti à 
une proposition de loi déposée à l'Assemblée Nationale le 27 mars 1952. 

Il a fallu plus de trois ans d'efforts, des démarches nombreuses auprès des 
groupes parlementaires et des différents ministères, pour arriver enfin à ce que Je 
gouvernement prenne partiellement en considération les idées que nous avions 
défendues. 

C'est en effet en 1955, par décret du 5 mai, que fut instituée la procédure de 
médiation et de recommandation. 

Nous ne reviendrons pas sur ce texte dont nous avons souligné, à l'époque, 
qu'il apportait une amélioration sensible de la situation existante et qu'il pouvait per­
mettre, pour autant qu'on s'y emploie, de donner une impulsion nouvelle à l'action 
professionnelle. 

Cette appréciation était judicieuse si l'on veut bien considérer qu'à cette époque 
beaucoup de nos organisations se trouvaient dans une impasse en ce qui concerne 
les discussions de salaires, et qu'on pouvait estimer que la nouvelle procédure appor­
terait partiellement un remède à cette situation. 

Il ne faut pas cacher cependant qu'elle comportait bien des lacunes. Elle 
était limitée dans son objet, puisqu'elle ne concernait que les problèmes de salaires, 
à l'exclusion des dispositions générales à inclure dans les conventions collectives. 
Mais il faut dire que le gouvernement ne pouvait pas prendre une mesure plus éten­
due dans le cadre des pouvoirs spéciaux que le Parlement lui avait conférés. 

Elle était également limitée dans son application : elle ne visait pas en effet la 
solution des différends pouvant naître à l'oœasion d'une revendication de salaires 
dans les services publics, tels que la S.N.C.F., les Houillères, {'Electricité de France, 
le Gaz de France, etc ... De même, la nouvelle procédure ne s'appliquait pas de droit 

aux litiges se situant au plan de l'entreprise, le mm1stre du Travail ayant la faculté 
d'apprécier si à ce stade elle devait jouer, compte tenu de la gravité du conflit, de 
l'importance des effectifs intéressés et de l'intérêt général. 

Enfin, si le décret stipuiait qu'en cas d'échec de la médiation, la r ecommanda­
tion motivée du médiateur était rendue publique, nous n'avions pu obtenir que son 
rapport fasse également l'objet d'une publication. Telles étaien!t. les principales 
lacunes que nous avions signalées à l'époque, tout en attirant l'attention sur l'impor­
tance de l'introduction de cette nouvelle procédure dans la législation sociale. 

Après dix-huit mois d 'application (la première médiation remonte au 13 aotî.t 
1955), il nous a semblé utile de dresser un bilan des recours à cette procédure. 

Le tableau ci-dessous est intéressant à ce sujet. 

Médiations intervenues entre le 13 août 195j et le 31 décembre 1956. 

Résultats 

Réussites ........ . . . .. . ... . .. . . .. . . . . .. .. . . . . 
Réussites partielles ..... . . .... . , ........... . . . . 
Accor?s intervenus dans des conditions particu.-

heres ........ . .. . . . . ..... .. . . . ..... . .. . . . 
Echecs , ............. , . . .. . . . .. .. . . ... • . • • • . • • 
Résultats inconnus ... . . ..... . . . .. ...... . . . . . . . 
Procédures en cours . .... . . ..... . .... . . . . .. . 

Nombre 

35 
11 

5 
21 
5 
5 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

Ce tableau fait ressortir le nombre relativement faible des conflits qui ont fait 
l'objet de la procédure de m édiation. Si on le r approche de cèlui des différends qui, 
depuis notre Congrès 1955, ont fait l'objet d'un procès-verbal de non conciliation 
devant les commissions officielles : 250 environ, on s'aperçoit que la nouvelle procé­
dure est loin d'avoir trouvé l'essor que nous avions envisagé au moment de son 
institution. 

Cependant, l 'examen détaillé de cette statistique nous permet de constater que 
dans les 2/3 des cas, la procédure s·est montrée efficace, soit que les recommandations 
des médiateurs aient été acceptées par les parties, soit qu'elles aient permis la con­
clusion d'accords s'en inspi_rant. 

Quant au pourcentage d'échecs : 25 % , il n'est évidemment pas à minimiser, 
surtout lorsqu'on sait que pour l'année 1956 seulement, il s'est élevé à 32 'X, . 

Quoi qu'il en soit, et sur le seul vu des. résultats obtenus, on peut d ire que dix­
huit mois d'expérience de la nouvelle procédure ont prouvé qu'elle était :tUScep­
tible de résoudre un certain nombre de conflits, en a_pportant des positions moyennes 
accepta bles pour les travaille urs. 

Nous nous en voudrions de juger le système sur les avantages positifs qu'il a 
apportés à un .cenairi nombre de travailleurs, mais nous ne tomberons pas non plus 
dans un travers facile qui consisterait à ne voir que les échecs. 

Dt vérité, c'est que beaucoup de nos organisaLions, de nos dirigeants et mil,­
tanls, se tiennent vis-à-vis de la médiation dans une position de réserve qui vient 
essentiellement d 'une sorte de défiance à l'égard de la façon dont un médiateur 
jouera éventuellement son rôle. 

Cette réserve est justifiée si l 'on considère qu'en plusieurs circonstances, des 
médiateurs n'onL pas rempli leuc mission ù l a saUsfaction de nos organisations, et 
qu' il s'est avéré qu'ils n'étaient pas toujours imperméables a ux influences gouveroe­
mentales ou autres. A J'inve rse, il faut cependant signaler que généralement nos 
organisations n'ont eu qu 'à se féliciter du ca ractère d'indépendance comp lète du 
médiateur à !,'égard de qui que ce soil. • 

Il n'empêcbe que ce _problème est important. Et si le choix des médiateurs est 
difficile, il doit malgré cela être fait de telle façon el dans des milieux tels que les 
organisations de lravai.llcurs pUissent avoir la confiance la _plus complète dans les 
personnafüés qui doivent figurer sur les listes de médiateurs. Seule la' création de 
ce cli_mat _de c~nfiance portant sur la compétence el l' indépendance/ peut permettre 
de faire d.1spam1tre les réserves de bea ucoup sur l'efficacité de la procédure. . 

81 
6 



82 

Au demeurant les lacunes que nous avons signalées, plus _haut, nou·s ont fait 
rechercher une amélioration des dispositions du décret du 5 mai 1955. 

Après de nombreuses démarches faites auprès des partis politiques et de leurs 
groupes parlementaires, et auprès du gouvernement, un projet de loi a été déposé à 
cc sujet le 2 août 1956. 

Il a été adopté le 6 février 1957, par l'Assemblé_e Nationale, après quelque~ 
modifications, et "à l'heure où nous écrivons ces lignes, tl se trouve_ devant le Conseil 
de la République. 

Nous ne savons le ~ort que lui réservera cette ~sse~blée, mais, sans grand ~om­
ment-aire, nous pouvons dire que ce texte donne sahfachon aux demandes essentielles 
que nous avions formulées. 

Non seulement il arnéJiore la procédure de conciliation, mais il étend s~rtout 
la médiation à l'ensemble des différends quel que soit le plan où. ils se produisent: 
national, régional, local, etc ... Celle extcnsi?n est consi~érable, pu_1sque la pr°':édur~ 
actuelle ne vise que les s~Laires el acc~~so1res de salaires. Pa~ a1l}eurs.', ~11~ s appl!­
que de droit aux entrepnses, alors qua ce stade, un pouvoir d a_pp1ec1ation était 
laissé au ministre des Affaires Sociales. 

On peut noter aussi que les pouvoirs des ~édiateurs sont renf~rcés, et qu'~st 
maintenue l'obligation faite au ministre de publier la recommandation du média­
teur en cas de sa non-acceptation par les parties ou p~.r l'une d'elles, a1or~ _que le 
projet gouvernemental vouiait laisser, en la matière, un pouvoir de déc1s1on au 
ministre des Affaires Sociales. 

Enfin, en ce qui concerne les entreprises nationalisées, le texte, crée ~'obli~atio? 
de constituer des organismes de conciliation. Sans donner complete satisfaction a 
nos fédérations, ces dispositions nouvelles sont considérées par eHe comme un 
avantage appréciable sur la situation actuelle. 

Nous n'en dirons pas plus sur le projet de loi qui est soumis maintenant à 
l'épreuve du Conseil de la République et dont nous ne savons dans quel état il 
sortira des débats. 

Quoi qu'il en soil, nous nous trouvons devant une améli~ration sensible . de la 
procédure actuelle el dont l'avenir nous dira si elle est efficace pour sortir des 
difficultés que connaissent un certain nombre de nos organisations, sur le plan des 
salaires et des conventions collectives. 

II. - MAIN-D'ŒUVRE 
ET CHOMAGE 

Evolution du chômage 

A l'aube de l'année 1957, on pouvait dire avec sati.sfac­
tion que la situation du marché du travail a heureuse­
ment évolué en Prance depuis quelques mois ; les inquié­
tudes qui s'étaient manifestées au cours des années 1953 
et 1954 allaient déjà e.n s'amenuisant en -1955, ainsi que 
nous le constations dans le rapport moral du précédent 
Congrès Contédéral. A l'heur,e où QOUS écrivons ces lignes, 
on constate que le pays se trouve dans une situation 
d'emploi de la main-d'œuv:re relativement satisfaisante. 

Quelques chiffres marquent d'ailleurs cette évoluUon 
du nombre des travailleurs occupés dans notre pays, 

Dans le département de la Seine, le chiffre des chô­
mem;s secou~us qui était de 20.886 au 1er janvier 1955, avec 
un leger relevement au 1er avril 1955 aboutissant à 23.061, 
en dépit de quelques redressements, a continué à fléchir : 

l "'" juillet 1955 16.160 

1°• octobre 1955 = 13.024 

1••· janvier 1956 :::, 13.706 

1er février 1956 14.847 

1er Mars 1956 1.4.946 

1er juin 1956 9.357 

1•1• aoüL 1956 7.082 
1,-,. septembre 1956 = 6.859 

l ••· octobre 1956 6.654 

1co· novembre 1956 = 6.341 

l°'" décembre 1956 = 6.720 

Poul' l'ensemble du pays, un certain nombre de chiffres 
de chômeurs secourus comparés avec l'année 1955, per­
mettent de se rendre compte plus aisément de l'évolution 
de la situation : 

1955 1956 

J.cr janvier 57.345 44.017 

, 1 •r février 64.179 48.469 

1er mars 68.395 49.738 

1°r avril 67.244 44.750 

l <r mai 62.256 38.934 

1,r juin 56.980 33.270 

l" Juillet 50.647 28.565 

I•r août 44.839 25.114 

1."' septembre 43.l 71 23.829 
1er octobre 38.072. 21.237 

1«· novembi-e 41.359 20.814 

l er décembre 42.658 21.620 

En ce qui concerne les deux premiers mois de 1957, les 
chiffres de chômeurs secourus ont, été pour les chômeurs 
t otaux et pour t oute la France : 

au 1,r Janvier 1957 

a u 1 cr févri-er 1957 

23.130 

25.630 

pour les chômeurs totaux et pour le département de l a 
Setne: 

au I<·r janvier 1957 7.470 

au 1 •r février 1957 8.300 

_ Ainsi que nous avons l'habitude de le rappeler, il faut 
bien se pe1·suader que le chiffre des chômeurs secourus 
exprimés par les statistiques offici,elles ne correspond pas 
au chiffre réel de chômeurs parce que tous les travail­
leurs privés d'emploi ne sont pa.s secourus, soit par suite 
de l'absence de fonds de chômage dans la localité où Hs 
résident, soit qu'ils ne remplissent pas toutes les condi­
tions réglementaires pour en bénéficier. 

Depuis longtemps déjà, la C.F.T.C. avait demandé que 
tous J.es chômeurs, quel que soit le lieu de leur l'ésidence 
dès lors où ils se trouvent dans la situation prévue pui.s~ 
sent être secourus en procédant au rattachement d~s iso­
lés à un fonds départemental de chômage. Le décret du 12 
m~l·s 1951 modifié par le décl'et du 29 mars 1954 pou­
vait nous donner quelque espoir dans l'aboutissement de 
cette légitime revendication. J usqu'ici, malgré nos nom­
breuses démarches auprès des Ministres du Travail et des 
Ministres des F inances qui se sont succédé ; à la suite no­
tamment de l'opposition de ces derniel's, a ucun fonds dé­
partemental n 'a pu être ouvert. 

Sans doute, d'après les chiffres que nous donnons ci­
dessus, la conjonçture actuelle ne semble pas défavorable. 
Quoiqu'il en soit, ici et là, il peut y avoir des travailleurs 
à protéger parce que momentanément privés d'emploi 
pour de multiples raisons dont ils ne peuvent être rendus 
responsables. 

Quel que soit le redre.5sement opéJ.'é sur le maJ:c:hé 
du travail depuis deux ans, il ne faut tout de même pas 
~~ bercer .. d'fl)usions exagérées et estimer que tout est 
1 csolu déflmt1vement. Sans pessimisme excessif il faut 
songer à certains éléments qui - au moins provîsoire­
~enl - si_ ~es précautions ne sont pas prises, peuvent 
gcuer cons1derablement le plein emploi. 

Un des premiers problèmes à résoudre lst celui des 
jeunes, de l'uLilisation rationnelle de la main-d'œuvre 
juvénile, avec des i>erspect ives d'avenir suffisantes pour 
qu_'elle ne '?erde pas confiance en elle-même et qu'elle 
smt susceptible de fai re face à une conjoncture nouvelle 
au plan économique, avec des possibilit és suffi.,antes pour 
qu'elle puisse réaliser tous les espoirs qui sont placés 
dans les générations qui montenL à la vie. 
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Des indications données par l-e Président Edgar Faure 
dans son allocution du 12 juillet 1955 lors de la première 
séance du Haut•Comité de la Jeunesse, il ressort que 
les enfants d'âg,e scolaire (6 à 1'l ans) oui étaient au 
nombre de 4.300.000 en 1951 (10,2 % de îa populatiôn) 
étaient de 5.450.000 en 1956 (1.2,5 % de la population) et 
seront 6.330.000 en 1961 (14,2 % de la population) soit 
en 10 ans unil augmentation de plus de 2.000.000 des 
enfants assujettis à l'obligation scolaire. Ajoutons que de 
1956 à 1966, le nombre des jeunes âgés de 14 à. 1_8 ans 
va passer de moins de .2.100.000 à plus d,e 3.200.000 ; celui 
des jeunes de 18 à 21 ans de L'/20.000 à 2.160.000. Ce qui 
explique que le Haut-Comité de la Population avait cal­
culé à cette époque que pour éviter à ces jeunes le risque 
du chômage, 1.500.000 emplois nouveaux devront être créés 
dans les dix prochaines années. 

Sans doute, le développement de l'économie et les pro­
grès techniques peuvent aboutir à des tâches nouvelles. 
Par contre, c',est le deuxième problème qui sollicite nos 
réflexions, à côté de créations d'emplois, le progrès en 
supprimera un certain nombre d'autres auxquels les jeu­
nes ne pourront plus prétendre et les travailleurs plus 
âgés qui les occupaient devront être reclassés pour d'au­
tres activités. Si on ajoute que certaines concentrations 
ou regroupements d'entreprises auront des conséquences 
sur la main-d'œuvre, il y a sans pessimisme aucun, mals 
avec réalisme un certain nombre de mesures et de pré­
cautions à prendr-e ; certaines dès maintenant. 

Reçonver-sion et reclassement de la main-d' œuvre 

Ainsi qu'on le sait, c'est le décret du 14 septembre 
1954 qui a créé le Fonds « tendant à faciliter l'adaptation 
de l'industrie, le reclassement de la main-d'œuvre et la 
déceriLralisation industrielle». A la suite de ce texte 
est intervenu un décret du 6 décembre 1954, complété 
par des arrêtés des 17 mai et 9 iuin 1955 fixant les moda­
lités de fonctionnement des organismes institués : fonds 
de conversion, fonds de reclassement et fonds d'aménage­
ment du territoire pour les opérations de décentralisation 
industrielle. 

Nous avons pu obLenir, après de multiples interventions 
tant auprès du gouvernement que da ns les commissions 
officielles, Que les organisations syndicales soient r-epré­
.sentées au plan départemental et au plan national. Cette 
r~vendication, disons cette exigence, parfaitement légi­
time, nous ne cesserons de la faire V!!,loir dans tous les 
domaines parce que, nous estimons que notamment en 
mat ière de main-d'œuvre et partout où les problèmes 
soulevés ont une répercussion sur -elle, sur l'organisation 
du travail, sur Je progrès technique, tout ce qui en un 
mot effleure, même simplement, les problèmes humains 
et économiques, les organisations syndicales ont leur 
mot à dire, ont le devoir de se prononcer, ont vocation 
pour le faire. Ceci nécessitera de notre part une vigilance 
incessante, à. laqueJl.e nous ne saurions faillir. 

Si nous examinons les résultats du Fonds de reclasse­
ment de la ma.in-d'œuvre en fin d 'année 1956, on note 
que sur un total d•e 64 dossiers soumis au comité de ges­
tion pour décision définitive : 59 ont été acceptés, 5 ont 
été rejetés, ce qui fait ressortir un pourcentage d'accep­
tation de plus de 92 %. 

Les refus ont été motivés : 

- soit par le dépôt tardif de la demande, (c'esL-à-dire 
à un moment où les opérations ét.ant commencées, il 
n'y avait plus de contrôle possible). 

- soit parce que la cause invoquée à l'appui de la 
demande de .subvention ne 1·entrnit oas dans l'une des 
hypothèses d'intervention du Fonds (conversion insuffi. 
samment caractérisée ou de caractère provisoire, conver-
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sion technique résultant de l'u tilisation d'un mat ériel plus 
moderne), 

- soit encore par le man que d 'intérêt de l'opération 
envisagée sur le plan de l'économie générale (effectifs 
réduits, branche d'activité en déclin) . 

Des 59 demandes acceptées, 51 en définitive -ont donné 
lieu à d-es opérations effectives : 2 relevaient des opéra­
tions de la C.E.C.A. et 6 ont abandonné, ce qui donne 
un pourcentage de plus de 86 % des affaires suivies d'ef­
fet par rapport aux dossiers a.gréés, 

Les 51 demandes menées à leur terme émanent de 44 
sociétés, intéressant 45 établissements. 

Du point de vue de leur nature, les opérations con­
cernant ces 45 établissements peuvent se répartir ainsi : 

Décentralisation 19 
Conversion 9 
Concentration 7 

Spécialisation 5 . . 
Réadaptation 5 

Par «réadaptation», on entend les opérations consé­
cutives à des réductions ou à des cessations d'activité 
d'entreprises, 

Le nombre de stagiaires qui doivent être formés à l'issue 
de ces opérations s'élève à 2.259. 

Les principal-es branches d 'activité intéressée sont les 
.suivantes : indust ries électriques (radio, télévision, élec­
tronique, pièces détachées) ; industries mécaniques (auto­
mobiles, machines à écrire et comptables, appareils mé­
nagers, horlogerie et instruments de précision, matériel 
ferroviaire) ; industriels sidérurgiques (forges, acieries) ; 
industr ies textiles (confection masculine, bonneterie) ; 
industries chimiques (plastique, laboratoiril, caoutchouc) ; 
industries du papier carton ; industries diverses (cuir, ma­
tériel de camping, jouets). 

La répartition géographique de ces opérations, en r-ete­
nant pour les décentralisations les lieux des nouvelles 
installat ions, se situe sur 26 départements : Ardèche, 
Aude, Eure, Eure-et-Loir , Ille-et-Vilaine, Indre, Loir-et­
Cher, Loir•e, Maine-et-Loire, Man ch e, Marne, Nord, Orne, 
Bas-Rhin, Haut-Rhin, Rhône, Savoie, Haute-Savoie, Seine, 
Seine-et-Marne, Seine-Maritime, Sein.e-et-Oïse, Somme, 
Ha.ute-Vienne, Vosges, Territoire de :&.~lf-ort. Comme 
en le voit., il s'agit principalement de la Région parisienne, 
du Nord, de l'Est et de la Région lyonnaise. 

Sur les 44 demandes qui n'ont pas fait l'objet d'une dé­
cision définitive : 3 ont renoncé ; 4 sont à l'instruc­
tion ; 7 ont été rejetées au stade de la pris-e en considé­
ration et 30 ont été prises en considération, Ces 30 dos­
siers ont pour objet d'assurer la formation de 2.501 per­
sonnes. 

Les engagements d_e dépenses à titre prévisionnel repré­
sentent 182.125.'155 francs pour les demandes ayant été 
l'objet d'une décision définitive. Pour les 30 derniers 
dossiers qui ont été simplement l'objet d"une prise en con­
sidération. les demandes "<le subventions s'élèvent à 
340.172.519 francs (sauf abattements à prévoir· à la suite 
de l'instruction complète et du contrôle technique des 
diverses affaires). 

Il fa.ut encore noter les demandes d'indemnités pour 
transferts de domicile dont le montant de:, engagements 
se ch iffre à 13.820.328 francs. 

Il convient également d'indiquer qu'une décision de 
principe a éLé prise de financet·, sur les crédits du Fonds 

de Reclassement de la mnin-d'œuv1·e. la créaLlon de cen­
tres collectUs de formation protesslonnelle ; dans l'indus­
t;ie des mé_taux pour un montnnt de 1 milliard ; rlans 
1 industrie electronlque et des mnL1ères plastique~ pour 
un montant de 400 millions. 

Enfin, il faut savoir oue cl~s son or1~1nc, le Fonds de 
Reclass~~ent et de reconversion a été doté d'un montant 
de 7 milliards de crédits se répartissant ainsi : 

5 milliards au tit.re de la réadaptation, 
1.600 millions au titre des transf-erts de domicile. 

et 400 mUllons pour couvrir la participation du gouver­
nement fra11ç.aLc; aux opémUons de même nature entre­
prises dans Je cadre de la C.E.C.A. . 

Il •ellt certain que si le démarroge de ce fonds a été 
as.~ez lent, il a pu déjà J'encire certaln11 service..~ appré­
ciés. S_ans doute, des amélioratJ011s peuvent-elles être 
apportees à son fonction11ement. Néanmoins. avec les 
bouleversPmeuts eugendrês par les progrès de Ja techni­
que ou les fluctuations économiaues causées par l'évolu­
de la conjoncture avec de profondes répercussions sur la 
structur~ de remploi de ln main-d'œuvre, la formule sem­
ble devou· être retenue au même titre que la formation 
professionnelle des adultes CF.P.A.). 

Assurance-Chômage 

L'institution d'une assurance-chômage devient une né­
cessité absolue si on veut couvrir véritablement et équi­
tablement tous les salariés privés de leur emploi pour des 
causes Indépendantes de leur volonté quels que solen~ 
leur lieu de résidence et la durée de cette résidence. 

A l'hew·e actuelle, nous avons en France un système 
d'assistance chômage nelLement incomplet et lnsuJfisanL 
pour deux r aLo;ons essentielles : 

. l " l'indemnité est tl-op faible; 2° les conditions impo­
sces sont trop rigides et ne permettent pas à tous les 
chômeurs d'en bénéficier. 

C'est pourquoi, dès avant la gueJTe, les organisations 
syndicales s'étaient efforcées de lutter cont.re les etrets 
du chômage, par l'apport d'une Indemnisation supplé­
me11t11J._re au moyen des caisses synd1cule:; de chômage . 

Ce 1·éseau de cai~'le,., détruit par ln gueri-t n'a pas étë 
reconstitué dans son ensemble. Pour la C.F .T.C., c,11 peut 
c~pendanL clLer dei; ~aisses locales dans le Nord. celles 
d Hulluln et cle Roubaix-Tourcoing et deux cuisses profes­
sionnelles : Fédération des Employè; et Agent.s de Mnl­
u·Lo;e et FMéraUon de la Mélallurgle, 

L'assurance-chômage ne serait t>IU'\ w1e rom1e cl'a:;s!s­
t ance, mals conslltuerail un droit à lndemnbalion pour 
tous les u·availleurs privés clc leur emploi, auels qu'en 
soient les motifs. ln durée et le lieu de résidence des int-é­
resses. 

. L'~ssurance-chômage serait ainsi pl us conforme à la 
d1gn1té des travaille1u·s et à la justice, la couver ture du 
risque chômage serait plus exactement assurée au plein 
sens du mot à une époque où les reconversions d'entre­
prises et les changements de structures font peser, au 
moins provisoirement, de lourdes menaces de chômage 
pour tous. 

Comme celà existe, par exemple en Belgique, les orge,. 
nisatlons syndicales de travailleurs seraient habilitées 
d'office à fonctionner comme organismes payeurs. Pour 
les chômeurs non· syndiqués, le paiement serait efiectué 
dans le cadre d'un • système dont nous étudions la mise 
au point, mais qui, en ·toute occurrence, serait géré par 
des conseils paritaires. 

L'institution d"une assurance-chômage devrait permet­
tre: 

. a.i l' indemnisation de tous les chômeurs, y compris les 
Jeunes ne t rouvant pas de débouchés; 

b) l'augmentation du taux des prestations, celui-cl pou­
vant aller jnsqu't\ 75 % du montant du :,alo.lre perdu 
ou du so.laire minimum interprofessionnel garanti. 

-~ ne semble pas ou'on putsse songer en aucw1c ma­
~Iere. à l!ll sys;ème de cotisation sur les salaires, pro­
venant s01t de I employeur, soit du salarié. Nous estimons 
en -effet, que la fonètion des « salaires indirect.-; » sur 
les « salaires directs », est actuellement à un maximum 
qu'il ne convient pas de dépasser. 

Il faudnüL envisager dans ces conditions un syslêtne 
d7 pdse en charge par la collectivité tout entière, c'est-à­

•cJ_n-e pru- le budget général. Une part.le du prélèvement. 
fJScaJ de 5 '':- sur les salaires pourrait. ët.re afiectée à 
l'assurance-chômage .. 

La . commlssi_on sociale confédérale a entrepris l'étude et 
la mise au pomt d'un projet de proposition de loi. L'exa­
men très soigné que demande un tel texte n'est pas encore 
assez poussé à l'heure act uelle pour que nous en disions 
plu.'! long. 

Qu~lles q~1e. soient l~s modalités envisagées que pourra 
retemr le leg1slateur, 11 est d'une tmpérieuse néces:,ité _ 
~ on veut vraimenL s'engager vers une action de préven­
l1011 du chômage, en allé.nuer éventuellement les redou­
tables conséquences eL s'orienter vers le plein emploi, 
le maintenir - de réaliser l'assurance-chômage. 

Mesures diverses 

D'aut.res disposlllons sonL à. prendre, dans le cadre 
réglem1mtalre et léglslatl!, si ou ·veut palllei· Je chômage 
de trnvallleurs Jeunes encore, souvent chargés de famille, 
S';1J"lôUL dans les périodes crlliques Que nous avons traver­
see<; ,et qui risquent de se renouveler. 

Uue de ces dispositions vise le cumul d'un emploi à temps 
co~pJet avec une 1>enslo11 lorsque celle-cl dêpas.~e un cer­
tn 111 mnnt1nl L'intitul~ de ln proposition de loi que ln 
C_F .T .C. a fnlL dép1:ser vise , « le cumul d'u11 emploi 11 
temps C'Omplct prh•é ou pul>Jlc avec une pension. relralte. 
rente, nllocation ou avantage pnrllculler servi par l'Etat 
Lme colleC'Llvllé publique, Je régime général ou un réglm~ 
partic1~lier ou compl~J.n11mtafrl! de sécurité sociale». Cette 
proposition n'est donc dirigée spécialement contre aucune 
catégorie de retraités ou de pensionnés, elle ne touche en 
au~une manière les petits retraités, en particulier ceux 
qm, actuellement, n'ont que la très modeste pension de 
la Sécurilé Sociale. D'ailleurs, les maxima au-dessus des­
'.111els le cumul n~ 1,ourmlt .s'exercer sont pour Paris : 
31.500 fr. par, mois ; 40.950 ir. pour 1111 ménage ; 59.850 
fr. pour un menage avec deux enfants ou deux personnel$ 
à charge. 

Il _semble qu'en période de chômage, cette proposition 
represente non seulement un problème de solidarité so­
ciale, ma is une mesure de la plus stricte et de la plus 
élémentaire justice. 

En ce Qui concenJe la durée du travail, il semble qu'une 
réglementation plus complète doive être apportée en ce 
qui concenle les heures suonlémentalres effectuées en 
dehors des heures normales de travail. • 

C'est dans cet esprit que la C.F.T.C. a étudié un projet 
de proposition de loi tendant à ce oue la durée hebdo­
madaire du t ravail ne puisse pas dépasser un certain 
n ombre d'heures, à ce que le comité d 'entreprise soit cou~ 
sulté et l'Inspection du Travail avisée des heures supplé­
mentaires envisagées, afin qu'elle puisse donner ou non 
son autorisation en connaissance de cause. 
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Il fo.ut. égnleme11t que les majoraUons pour heures sup­
plémentaires soient effectivement versées et que des dis­
positions soient prevues pour les heures ùe 1·éc11pêrntion. 

D'une manière générale, il ,1e faudrait pas retomber 
dans certaines erreurs où tandis que dans certaines en­
treprise:., on tl'avall ln!t. 60 heul'es par semame, dan:; d'au­
lres c1ppru·tenani. i\ lu. même lnclus lrle, rm fnLc;n\t 30 ou 35 
heure:;, t\ côté lle chômeurs t.oLaux :ams aucune nctlvllé. 

Si ln situai Ion du marché du travail est. meilleure 
actuellement, pensons à ce qul poun-alt advenir avec Je 
développement, du progrès technique, de l'automaUon et 
d'un accroL•;sement, de la production et de la producU­
vité. 

Main-d'oeuvre étrangère 

La situation de la main-d'œuvre étrangère s'est sensi­
blement modifiée. Il faut tenir compte qu'en raison même 
de la situation du marché de l'ellJploi, de la diminu­
tJon du chômage, de la nécessité de maintenir une cer-
1 alne cnclence clans les travaux etc construction du bàtl­
mènl, les Iutroductlons de travailleurs étrangers ont été 
plus consldérnbles au cours de l'année 1956 que pendant. 
l'année 1955 et a fortiori le seront encore au cow·s de 
l'année 1957. 

Quelques chiffres de comparaison permettent aisément 
de s'en rendre compte. Tandis que pour l'ensemble de 
l'année 1055, les iutrocluctlons de maln-d'œuvre étrangère 
ont été de 18.932 travailleurs permanent., et de 35.275 
saisonniers : pow· les dix premier mois de l'année 1956, 
les lntroductlons de maln-d'œuvre étrangère se sont. chif­
frées à 53.199 permanents et 48.406 saisonniers, 

Ce:, 1J1lroductions ont sw·tout joué dans les sectew·s 
sulvant.s : agriculture (perml\nents et saisonniers), houil­
lères, métallurgie, bil.tlment., services domestiques, ncti­
vités diverses. 

En oe qui concerne Jei; nationalltês des travailleurs 
étrangers admis à tmva1ller en France, on peut noter : 
Italiens, Portugais, Allemands. Espagnols, Polonais, Bel­
ges, Hongrois, Sulsses, Tchécoslovaques, Yougoslaves, etc ... 

Dam, les prévisions concernant les bcsolt1s en 111uln­
d'œuvre étrangère, pour le J•·• trimestre de l'année 1967, 
les service:. cle mam-d'œuvre du Mim.stëre du Travail et. 
Ja Comml.sslou Nationale de la main-d'œuvre se sont. 
orientés vers un chiffre de 12.545 travailleurs dont : pour 
l'agricuJture et le forestage : 2.600 permanents, 600 saison­
niers ; houillères : 1.695 ; sidérurgie : 1.450 : industrles 
mécaniques et électriques : envll·on 300, batimellt : 6.000. 

Ces besoins en main-d'œuvre ainsi évalués dépassent très 
sensiblement ceux qui avalent été enregistrés pour le 
l'" trimestre 1956. Cette augmentation de besoins en 
maln-d'œuvre en général et en maln-d'œuvre étrangère en 
partlcul!er tient surtout. à l'accroissement des besolns 
déterminés pour le sect.eur agrlcole et. pour les houlll~res. 

Main-d' œuvre juvénile 

Depuis quelques années, le problème de la main-d'œuvre 
juvénile attire l'attention des organisations syndicales, des 
pouvoirs publics, de l'opinion en général, dans la mesure 
où ainsi que nous l'indiquons un af!lux de jeunes vont se 
présenter sur le marché du travail A la 1·ecllerche de car­
rières où ils doivent assurer la relève, se préparer à des 
tâches nouvelles vers lesquelles le progrès technique les 
pousse et réaliser le mieux possible leur avenir en te­
nant compte de leurs goQts et de leurs aptitudes et des 
déb~uchés que peut leur offrir la situa.tiôn économique. 

Le problème de l'avenir des jeunes mérite donc une 
attention toute spéciale ; c'est pour cette raison qu"au Ml-
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uistère du Travail, 11 a é~é créée une commission 11auo-
11ale de malu-d'œuvre juvénile, au sein de laquelle la. 
C.F.T.C. est représentée, foncllonnnnt en quelque manièr·e 
eomme une sotL~•commlssion tle la commls.'llon nationale 
de la main-d'œuvre. 

Depuic; :;11, constltut:iou, ln commlsslon de la. maln­
d'œuvre juvénile s'est penchée sur un certain nombre de 
problèmes ayant, notamment pour objet, : l'étude de Je. 
s tructure de la mnln-d'œuvre dans l'industrie du bâti­
ment du Haut-Rhtn ; les besoins en cadres supérieurs et 
moyens dans le domaine sclentlfique ; la structure des 
éliles dans les secte\ll's de notre économie et l'évolution 
de cette structure dans les dix années à venir ; les car­
rières commerciales, administratives, juridiques et lltté­
raires ; le fonctionnement des services spécialisés dans 
le placement de la main-d'œuvre juvénile. 

Au cours de la pl'emière réunion de 195'1, la commis­
sion a discuté quatre rapports ayant pour objet : bilan 
du centre d'études et de recherches sur les conditions 
d'emploi et de travail des jeunes en 1956 (place~ents, étu­
de des poi;tes de travail, relations entre le lieu d'habita­
tion, le lieu de travail et la RLabilité d'emploi) ; program­
me des êtudes sur la con!oncture de l'emploi : progrès 
techn1que et évolution deii structures de main-d'œuvre ; 
enquêle sur la sltuaUon profes:Jlonnelle des jeunes filles 
ayant. terminé, Il y a cinq ans, leur apprentissage dans 
la coutUTe et dans l'industrie des métaux. 

Tous ces problèmes ont permis des échanges de vues 
sur les moyens à envisager pour réaliser une formation 
professionnelle adaptée pour les jelllles. 

Il faut accorder une attention toute spéciale au centre 
d'orientation et de placement de la main-d'œuvre juvé­
nile. Fondé en 1946, à Paris, sur l'initiative du Ministère 
du Trava.ll et de la. Sécurité Sociale, ce centre constitue 
un sel'Vlce spécialisé dans le placement de la ma.ln­
d'œuvre Juvénile. Il était nécessaire que lut organisé à 
l'intention des Jeunes demandeurs d'emploi, un service 
distinct des burealL"< de placement ouverts aux adwtes. 

Ce centre accueille les jeunes qui soll1citent un emploi, 
venant d'eux-mêmes ou envoyés par des services sociaux 
spécialisés : services sociaux de mal..t·ie ou scolaire, dif­
férents sen1ces llosplt::illcrs de déficients, d,. reclasse­
ment des délinquan ts et. pr6-délinquants, des centres d'hé­
bergement, des foyers de Jeunes travailleurs, du service 
de protection des mineW's et de tous les services qui ont à 
·connaltre de la Jeunesse. 

Le centre comporte 4 sections, groupées sous une direc­
tion administrative commune et travaillant en coopéra­
tion étroite : 

- un service de placement proprement dit, dépendant 
de la direction de la main-d'œuvre du Minlstè.re du 
Travail; 

- un services d'orientation professionnelle détaché du 
Ministère de l'Education Nationale ; 

-'- un service médical dépendant de l'Inspection médi­
cale du Travail ; 

- un service social, 

Ajoutons qu'à côté de ce centre pilote de la rue de 
!'Abbaye, des services annexes de banJleue ont ét~ ~uc­
cesslvement créé.q à Courbevoie, Versailles, Auberv1lllers, 
Arge11teuil, Ivry et le Raincy, prochainement à Puteaux. 

Il serait à souhaiter que des centres de même nature, 
destinés s})éclàlernent aux Jeunes. soteht créés dans les 
grandes vllles Industrielles, afin d'assurer un avenir pro­
fessionnel à tous les le.unes défe.votlsés économl(!Uement 
et m111 dans la nécessité de chercher un travau salarié 
aussitôt, leur scolarité obligatoire terminée ainsi qu'à ceux 

qul, pour des raisons sociales et médicales, ont vu leur 
scQlarité perturbée et se trouvent du fait de ce retard 
dans l'impossibilité d'envisager des études techniques et 
professionnelles normales. 

Apprentissage et Formation Professionnelle 

Ainsi que nous l'avons souvent répété, améliorer le 
standing de vie des salariés. réaliser une économie de 
pJein emploi, assurer. un aven1r heureux pour les Jeunes 
générations, ne peuvent se concevoir sans une réforme dé­
mocraUque de l'enseignement. un aoprentlssage et une 
formation profes~lonnelle permettant à. chacun, suivant 
ses gotlts et ses aotitudes, son travail et sa bonne volonté, 
de réaliser pleinement sa destinée. d'être à la place où 
il doit être, d'avoir les responsabllités oui lui conviennent 
en un mot d'être, 11uivant la formule anglo-saxonne « th~ 
right man in the right place ». ' 

A l'éooo_ue présente où de toutes parts on recherche 
des techniciens et des ouvriers qualifiés eu plus gmnd 
nombre : à un moment où nous allons assister, et com­
mençons .à le faire, à des bouleversements profonds, griice 
au progrcs technique. dans la production et dans l'orga­
nisation du tmvall, Il n'est pns toulours nlsé d'adapter 
l'enseignement. en général, l'apprentissage, l'enseigne­
ment teehnlque aux besoins du monde de demain. Et 
pourtant, il faut s'en préoccuper d'urgence. 

A la _ha.se et à. l'o1igine de la sélection, des goûts et 
des aptitudes, deux êlénients sont à considérer : une sé­
rieuse orientation i;çolaire et professionnelle et une con­
naiAsance aussi eimcte que possible des débouchés et ctes 
posslbllllés d'avenir pour la jeunesse. 

L'ortentatlon de l'enfant et de l'adolescent ne peut que 
se situer A plusieurs slades : 011 ne peut. par un examen 
ef!e~lué vers, la onzième année, fixer lrrémédinblement 
la destinée d un Jeune. dont certaines facultés encore en 
sommeil peuvent se révéler quelques aJ.lllées après extrême­
ment brillantes. 

Il semble bien ct'aiJleu1'S Que l'orlent.atlon, qu'on la 
dénomme « orlenlatlon scolaire» ou <c orientation pro­
feSslon111ùle », constitue un tout, au motus doit-il y avoir 
une sorte de solution de continuité entre les divers exa­
mens. 

Ce qu'il faut surtout, c'est réaliser une orientation 
valable, réalisée par des orlentew·s qualifiés, Inisant ap­
pel au concours des pru·ents. des éducateurs, des méde­
cins (médecins d'hygiène scolaire, médecins du travail) 
et de tous ceux susceptibles de dotmer un nvL'l éclairé. 

En matière d'apprentissage, nous devons Insister à nou­
veau sur le fait qu'à. côté de la spécialisation indispen­
sable. à la connaissance parfaite d'un métier, 11 est né­
cessaire d'acquérir une formation polyvalente et générale, 
permettant,. à. trav.ers les transformations industrielles et 
économiques actuelles,- les possibilités -de redressement 
évntuel d'-une situation s'avérant · sans issue, par suite du 
progrès technique. ' 

Personne n'ignore que l'apprentissage peut se faire 
soit dans. un centre, soit dans une entreprise, soit. chez 
un artisan. 

Pour l'apprentissage effectué dans une entreprise Indus­
trielle ou artisanale, il doit être garanti pru- l'éta.bllsse­
ment d'un véritable contrat prévoyant la formation en 
vue de l'exercice d'un métier. Certains abus se sont tait 
jour. donnant no.ls.~ance à. l'établissement de « pseudo­
contmts » à. dw·ée limitée, dits « contrats de dextérité » 
ou « contrat<; de perfectionnement » n'ayant pour effet 
que de priver du salaire normal d'un ouvrier pende.nt un 
certain temps un travailleur possédant déjà la connais­
sance d'un métier. Il y a aussi, pour certaines activités, 
ne nécessitant aucune soi:te d'apprentissage, tout au plus 
une mise au courant, l'établissement de contrats parfai­
tement Irréguliers. 

Nous avions protesté au plan national contre ces abus. 
Une Olrculalre ministérielle du 12 Juillet 1954 avait don­
né des instructions 11.ux inspecteurs du travail et de la 
main-d'œuvre. Nos différentes fédérations restent vigi­
lantes en la matière et ont eu l'occasion d'intervenir 
en plusieurs circonstances. 

Il reste pour l'avenir de l'apprentissage un problème qui 
sè posera avec la prolongation de la scolarité d.e 14 à 16 
ans, envisagée par le Ministère de l'Education Nationale. 
Certain.s estiment que commencer \.'.,apprentissage du mé­
tier à 16 ans est un âge trop tardif et voudraient le voir, 
comme par le passé, commencer au cours de ces deux an­
nées de s<;olarité allongée ; d'autres voudraient' mêler à 
un complément d'instruct ion générale, . une sorte d'ini­
tiation professionnelle ; d'autres enfin estiment qu'avec 
un meilleur bagage d'instruction générale, l'apprentis­
sage pourrait être plus court. Il reste qu"il faut que ces 
deux années soient vraiment des années utiles, pour l'acto­
lescent ou l'adolescente, pour rlntérêt général aussi. 

En matière d'enseignement professionnel donné dans 
les établissements des divers degrés, il faut tenir compte 
que notre pays manque d'un assez grand nombre de tech­
niciens et de techniciens supérieurs. Il y a donc un effort 
particulier d'adaptation à réaliser. Sans nous étendre da­
vantage, nous dirons qu'il semble indispensable qu'une 
collaboration de plus en plus étroite existe entre les re­
présentants de l'Université et les représentRnt5 des pro­
fessions : organisations syndicales ouvrière:; et patronales. 

Formatio.a professionnelle des Adultes 

Cette institution qui, sous le nom de Formation pro­
fessionnelle accélérée (F.P.A.J, remonte déjà avant la 
seconde guerre mondiale de 1939 a permis de donner à 
des travaillem·s adultes, n'ayant plus la po.ssibilité d'exer­
cer un métier devenu périmé ou à ceux qui · n'avaient pu 
bénéficier d'un apprentissage réel, de retrouver par une 
formation relativement courte une activité rémw,.éra­
trice. 

• Au lendemain de la libération, cette formation profes­
sionnelle accélérée, devenue plus exactement « tormo.­
tion pro!essionnelle des Adultes» n pris une certaine' 
importance do.na ln mesure où la reconstruction deman­
dait de notnbreu.x ouvriers dans le bâtiment et oi:l certai­
nes branches de la, métallurgie réclamaient une main• 
d'œuvre importante pour faire 1'1lnattre l'activité de cette 
industrie. 

Sl effectivement des centres de formation profession• 
nello des Adultes ont été ouverts surtout dans le bâti• 
ment et la métallurgie, cette institution ne s'arrête pas 
strictement à ces deux activités. Il faut envisager des 
créations de centres dans toutes les Industries où le be­
soin peut -s'en . taire sentir, partout où des débouchés 
peuvent- être offerts à la main-d'œuvre. 
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Le.s crédits affectés à la F.P.A. sont utiles et rentables. 
A l'heure actuelle où la situation du marché du travail 
est meilleure qu'il y a quelques années, il faut néan­
moins songer aux progrès techniques, à la reconversion 
de la ma.in-d'œuvre à la cré·atlon et au développement 
d'industries nouvelles. Dans la mesure où les centres 
seront là pour former les travailleurs en vue dea tàches 
nouvelles qui les réclament ; ce sera une des conditions 
du maintien et du développement du plein emploi, de 
l'avenir des salariés, de la prospérité économique du pays. 

Quelques chiffres sont nécessaires pour fixer notre at­
tention sur la formation professionnelle des adultes. 

Au 1er octobre 1955, on comptait 129 centres de F.P.A. 
dont 121 cent res collectifs (Bâtiment, Métaux, Divers) 
et 8 centres d'entreprises (métaux et divers), · 

AÙ 1°, octobre 1956, on comptait 138 centre de F.P.A. 
dont 129 centres collectifs et 9 centres d 'entrepri.ses. 

L'effectif des stagiaires au l•r octobre 1956 est supérieur 
de 25 % A celui enregistré le 1•, octobre 1955. 

L'accroissement du nombre des stagiaires est sensible 
dans les centres collectifs du bâtiment ainsi que da.Ill! 
les centres collectifs et les centres d'entreprises des 
métaux. 

Ces effectifs en cours de la formation au 1er octobre 1955 
étaient de 9.417 et au 1•• octobre 1956 de 11,738. 

On peut constater une amélioration dans le recrute­
ment des centres de F.P.A. Cette amélioration est-elle 
suffisante ? Nous ne le pensons pas car la Formation 
professionnelle des Adultes n 'a pas dit son dernier mot 
et l'élargissement de son champ d'action est une nécessi• 
té dans la conjoncture actuelle, De plus en plus, des 
centres doivent être ouverts dans des branches nouvelles, 
par exemple, dans l'électronique, dans les matières plas­
tiques, etc ... D'autre part, la F.P.A. peut aider grande­
ment à, la promotion ouvrière. P our cela. il faut des cré­
dits suffisants, lesquels sont des investissements d'avenir 
pour Je plus grand bien des travailleurs et pour l'écono­
mie en général. 

III. LES COMITÉS 
D'ENTREPRISES 

On a beaucoup épilogué sur les Comités d'Entreprlses, 
soit pour en blê.mer le fonctionnement, soit au contraire 
pour en faire une panacée universelle à, tous les maux 
dont souffrent les travailleurs. La vérité est à la fois 
moins optimiste mals aussi plus riche de promesses 
d'avenir. 

Toutes les entreprises comprenant au minimum 50 sa­
lariés devraient, en exécution des textes légaux, avoir un 
Comité d'Entreprise. Partant de ces narines, le nombre 
des Comités d'Entreprises devrait se chiffrer en France 
autour de 15.000 environ. Longtemps, la constitution des 
comités d'Entreprlses resta stationnaire et sur ce chiffre 
théorique à peine la moitié existait réellement. De sé­
rieux progrès ont été réalisés depuis ; on estime qu'à 
l'heure actuelle, une dizaine de mille de comités, fonc­
tionnent. Certains ont peut-être une vie un peu ralentie, 
en ce sens que les réunions sont trop espacées ou bien 
que le renouvellement du comité par voie d'élections 
ne se fait pas aux dates prévues. 

Pour redonner une vie normale aux Comités d'Entre­
pri.ses, il faut vraiment qu'ils puissent jouer à plein le 
rôle qui leur a été dévolu par le législateur. Deux élé­
ments principaux doivent être soulignés dans les attri­
butions des Comités : la nécessité d'avoir des ressources 
suffisantes pour gérer et faire fonctionner convenable­
ment les œuvres sociales : les pouvoirs économiques qui 
doivent être améliorés. Il est notamment prévu A l'arti­
cle 3 de la loi « qu'il Oe Comité) est obligatoirement con­
sulté sur les questions « inté1·essant l'organisation, la ges­
tion et la. marche générale de l'entreprise». Cette pres­
cription l'evêt d'autant plus d'importance avec le progrès 
technique et les tl'ansformations industrielles qui peuvent 
être apportées dans un établissement. La consultation 
du Comité est la garantie de l'association du personnel 
à la vie de l'entreprise et il est indispensable que celui-ci 
pui~e émettre au moins son avis sur des dispositions 
qui le touchent de très près. 
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La Confédération a été appelée à différentes reprises 
à. intervenir auprès de ministères, de ctiverses adminis­
trations, d 'organisations patronales, soit direct ement, soit 
en accompagnant des délégations de comités d'entreprises 
où avaient été effectués des licenciements collectifs. Nous 
avons pu dans bien des cas lutter avec succès pour obte­
nir l'atténuation de certaines mesures, ou un reclassement 
1 apide des salariés Jlcenciés. 

Il faut également qu'aussi bien les membres des comités 
d'entrepri.~es que les délégués du personnel ou les délégués 
syndicaux soient protégés contre toute menace d'arbi­
ti·aire ou de licenciement à l'occasion de l'exel'cice de 
leurs fonctions. Certains militants syndicallstes ont ren­
contré de grandes difficultés, non seulement pendant leur 
mandat, mais surtout à l'expiration de leur mandat, dans 
la mesure où ils étaient plu.~ vulnérables et en raison 
du silence des textes en vjgueur. 

C'est pour pallier tous ces inconvénients et assurer la 
meilleure défense possible des militant.a syndicalistes que 
la C.F.T.C. a fait déposer le 21 novembre 1956 la pro­
position de loi n'. 3.291, qui prévoit- notamment: la pro­
t ection des candidats au moins durant la. période élec­
torale et des élus un certain temps après l'expiration de 
leur mandat ; la possibilité pour le délég"ué mis en 
cause de ·produire sa défense, lors de la réunion du Co­
rrùté d'En treprlse au cours de laauelle son licenciement 
est envisagé, prévoyant pour le délégué nùs à. pied, dont 
le licenciement est refusé par l'Inspecteur du Travail, 
de retrouver l'exercice de ses fonctions et de continuer à 
toucher son salaire ; la réintégration des délégués irrégu­
lièrement congédiés, dont . la demande de licenciement 
serait' rejetée par le t r ibunal compétent. Par ailleurs, la 
proposition de loi donne les mêmes garanties aux délégués 
syndicaux accrédités auprès de l'employeur par le syn­
dicat ou la. section syndicale d 'entreprise qu'aux repré· 
sentants élus du personnel. 

A côté de la protection indispensable à assurer aux 
membres des Comités d'entreprises, il y a lieu de perfec­
tionner et rl'~larglr les attributions de ces organismes 
dans le sens ou nous ne cessons de le réclamer. Ces at Lri­
butions accrues semblent de plus en plus nécessaires à 
l'heure actuelle : la voix des travailleurs doit se faire 
entendre dans l'entreprise, le Comité doit pouvoir pren­
dre ses responsabilités. 

En maLière de formation des membres des Cotnlt-és , 
t reprlses, nous nous contenterons de redire QUe ', d En­
préoccupation Incessante de la C.F.T.C. qUi, clans ~:~~ la 
sions spéciales de Bierville, met à. l'ordre du Jour 1,6t es­
et l'approfondlss~ ent de tous les problèmes lntéress~~~ 
les militants synd1callsles engagés dans les Comités d'En. 
treprlses. 

DU TRAVAIL 

L'année 1956 correspondait au dixième anniversaire de 
l'Institution de la Médecine du Travail en France puisque 
c'est ln loi du 11 octobre 1946 qui a consacré da'.ns notre 
P_ays la mise en place de cet te importante réforme, sanc­
t.101mnnt ainsi. dlffërentes inlUatlves qui avaient ëté pri­
ses fragmentairement dès la première guerre môncllale 
et dans les années qui précédèrenL le conml de 1939. 

Sans doute, malgré les progrès qui peuvent ètre cons­
tatés dans ce domai.J.le, en partlculle1· drms notre pays. 
notre impaLlence est grande de voir une médecine du 
Travail, vraiment de qualité, couvrir l'ensemble des sala­
riés du pays. Les entTeprlses de transports n'étalent géné­
ralement pas couverte5 par ln loi clu 11 oct.obre 19411 ; une 
nouvelle loi du 15 mars 1955 a éle11du les dispOsit\ons de 
1946 à ces entreprises. Nous sommes intervenus à diffé­
rentes reprises pour hâter la parution du décret d'admi­
nistration publique qui doit fixer les modalités d'applica­
tion de la loi dans cette industrie aux !ormes diverses 
et comple?(es. 

~out ceci constitue des étapes sur la vole de la géné­
ralisation de la Médecine du Travail à. tous les travail­
leurs du commerce et de l'industrie. La Médecine du Tra­
van n'aura sa pleine efficacité, son développement com­
plet, sa qualit é que si elle s'exerce grâce à une colla­
boration confiante, réelle, entre les Médecins du Tra­
vail et lès représentant.s des organisations syndicales avec 
la bonne volonté des employeurs et des cadres supérieurs. 

A ce propos, il est bon de souligner que les salariés, 
membres des Comités d'entreprises, ont la possibilité de 
favoriser l'action du Médecin et de renforcer son auto­
rité. S'ils le veulent, les membres ouvriers des Comités 
d'Entreprises peuvent obtenir, chaque fois que cela est 
nécessaire, la présence du médecin aux séances du comis 
té ou des · commissions spécialisées et lut demander son 
avis sur toutes transformations, installations nouvelles, 
rythme du trava,il, substances employées. 

A l'heure où le progrès technique s'affirme chaque 
jour davantage, la protection de l'« homme au travail» 
ne ·sera pleinement assurée, les exigences du facteur hu­
main reconnues que dans la mesure où médecins et tra­
vailleurs collaboreront avec confiance et continuité. La 
Médecine du Travail progressera et développera son ac-

tion bienfaisante si ies syndicalistes s'en font les défen• 
seurs et les animateurs. 

Nous ne pouvonR passer sous s ilence les trnvaux iuté­
r~ssants et Importants du Cons eil Supérieur de la Méde­
cme du Tl·avall et. de ln maln-d'œuvre qui se réunit en 
sessions plusieurs ~ois chaque année ? Dans cet organis­
me, sont représentes : les organisations syndicales patro­
nales et ouvrières, les représentanL-; du Ministère du 
Tr~vall eL des Mlnlstères intéressés, les Médecins du Tra• 
va.li, les professeurs titulaires des chaires de Mèdecine 
du T ravall dans les diverses facultés et. un cert.aln nom• 
bre de personnalités scientifiques quallilées. 

01tons parmi les problf.'mes qui ont étë étudiés au cours 
~es précl'drnll'I! se~o;lons • M&leclne du Tra,•ail et Alcoo­
lisme dans les milieux du travail ; rôle du Médecin du 
Trava!J en race des problèmes de salubr ité à l'atelier • 
l'hygiène mentale dans l'industrie : condlt:lons p1·opres ~ 
rendre pleinement efficace l'acllon cle l'inspection médl• 
cal~ du travail : aspects médicaux du placemen~ des 
Infirmes mot.eurs ; améllorntlons à. appor ter à. ln. déclnrâ­
tlon des maladies professionnelles pour une connaissance 
plus exacte de la pll.thologle professionnelle • rôle du mé­
decin du travail dans la réhabilitation et le' reclassement 
des accidentés du travail ; l'enseignement de la médecine 
du travail : son extension; les modalités d'exercice de la 
médecine du travail par types d'industrie : tâches et 
liaisons ; la médecine du travail et la protection des 
personnes professionnellement exposées aux radiations 
ionisantes ; les problèn:J.es du reclassement interentrepri­
ses : l'adaptation du .travail à l'homme ; l 'activité des 
services médicaux du travail depu!s la promulgation de la 
loi.: valeur et utilisation de la radiophotographie en méde­
cine du travail; la va.leur préventive des vïsltes périodi­
ques et, sur notre demande, au cours de la premlère ses. 
sion de 1957 : action de la médecine du tJIRvail en ma,. 
tière de protection des • travailleurs en !ace de certains 
progrès techniques et de l'augmentation de la producti-
vité. • 

La variété des sujets traités, q_ui ont pour conclu• 
sion des vœu,c transmis au gouvernemnt, montre bien 
combie·n le Coni;eil Supérieur suit de très près les pro­
blèmes actuels. 
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11 faut nous arrêter maintenant quelques instants aux problèmes prud'homaux : 
en effet, 1957 représente une date importante sur ce plan. Non s~ulement parce_ que 
novembre verra le renouvellement par moitié des conseillers, mais parce que divers 
textes législatifs que nous réclamons depuis longtemps viennent d'être votés, ou sont 
en bonne voie de. l'être. 

1. ', La C.F.T.C. a toujours mani_festé un ~rand intérêt pour les .~lecti_ons 
prud'homales. Celles-ci permettent à nos idées syndicales de pénétrer par l mténeu~ 
une juridiction que nous reconnaissons pour nôtre: n?tre p~rce qu~ notre V<?lonte 
de défense des travai11eurs s'est en même temps voulue 1uste, s est ~uiours ~o_u~1ée dè 
rechercher la vérité et que nous trouvons dans un tribunal du travail la p~ss1b1hté, Pai: 
de patients efforts sans doute. de parvenir à cette justice qui n'est pas_ untl~térale, 9m 
doit être acceptée, qui repose enfin sur un accord et non sur une cap1tulat1on. Justice 
d'équilibre qui veut guérir el!. qui ne meurtrit pas. 

C'est pour aider à instaurer ou à développer cet idéal dans les conseils prud'ho­
mil.ux, pour contribuer à la représentàtiv_ité de no~re Confédération, pour ~rocurer 
enfin aux travailleurs l'assistance de conse1llers ouvriers compétents. dévoués, intègres, 
que la C.F.T.C. estime indispensable de préparer les élections ave~ unè propaga_nde 
intensifiée, propagande d'information d'aille_ur el non ~e s_logans, faite avec le sérieux 
qu~ requiert notre volonté de rendre seremement la Justice. 

Et lès travailleurs ne s'y tro~pent pas. 

Depuis la Libération, les candidats C.F.T.C. ont été élus en. nombre toujours 
croisSafit: 218 conseillers prud'hommes en 1946, 319 en 1948, 408 en 1951, 430 en 
1954. Le prochain renouvellement partiel devrait consacrer un noù\leau progrès, car 
peu à. pei.I nos camarades élus, par leurs qualités témoignent poull nous et f<?nt par 
leur travail une bonne pàrt de notre propagande en faveur d~ nos futurs candidats. 

Cependant, cette progression dépend aussi de nous tous. Les Fédérat!otis et l_es 
Unions dépattementales doivent préparer les . élections, . trouver . d~s _ candt~ats s~ffi­
sammeot formés et dévoués les aider à. acquérir les connaissances Jund1ques necessa1res. 
Pour cela, les écoles normal~s ouvrière.s, les sessions de for~ation de· 1•1nstitut confé­
déral sont outillées et doivent être utilisées. Il faut .citer en outre,. la revue 
Formation qui publie régulièrement des articles d'initiation ou . de perfec!ionnement 
juridiques, c'est là une source sans ·cesse renouvelée à \nquèlle 1l fau_t puiser davan­
tage. Trop souvent, la formation juridique de nos militants a été négligée et ~urt~nt 
c·c:st elle qui permet d'e;,;ploiter au maximum les avantages obtenus grâce à 1 aclton 
syndicale. 

2. ..,.- Un certâin nombre de propositions de lois tendant à- améliorer l'~ostitu·­
tion, viennent d'aboutir ou sont au dernier stade de la discussion parlementaue; La 

plupart d'entre elJes ont été inspirées par la C.F.T.C. et n'ont vu Je jour 
à son action. que grâce 

Parmi ces textes, le JJlus important es1 sans nul doute une proposition d 1 • 
lléjà adoptée par le Conseil de la République. et qui a pour bur de modifi:r ~ 
r~gles relatives à la cnfation, la suppression ou l'extension de la compétence territo­
rmle ou proressionnelle des Conseils de prud'hommes. ,Sous l'empire des dispositions 
en vigueur. il fau t parfoi~ des :rnnécs pour faire about ir la procédure créant un 
nouveau conseil. En outre, tout doit être recommencé pour instituer de nouvelles 
sections dans un conseil existant. i le texte en débat était ~dopté, la procédure ac­
tuelle serait considérablement allégée et l'on pourrait créer des conseils autant que 
de besoin. Cependant, la proposition initiale prévoyait en outre la création au chef. 
lieu de chaque département d'un conseil de prud·hommes qui aurait compétence 
pour l'ensemble des cantons n'ayant pas eux-mêmes de conseil. Cette disposition 
aurait permis de couvrir très vite le pays de tribunaux du travail, de sorte qu'aucun 
justiciable n'échappe à ses juges naturels. Malheureusement le projet n'a pas été 
retenu peut-être parce qu'il bouleversait trop d'idées anciennes. li devra être un 
jour repris. 

Dan'l le domaine de ces idées quelque peu audacieuses, mais qui devront passer 
dans les faits, il convient de citer un projet de création de conseils supérieurs de 
prud'hommes tendant à porter l'appel des jugements des conseils de prud'hommes 
devant un tribunal composé d'un juge professionnel et d'assesseurs ouvriers et pa­
trons. Une unité de la juridiction prud'homale serait ainsi obtenue conciliant la 
compétence juridique et la éonnaissance profonde; parée que vécue, des questions du 
travail. 

A côté de ces projets modifiant la . structure des prud'.hommes, d'autres textes 
auxquels la C.F.T.C. a également apporté son appui, ont pour but d'ouvrir le chemin 
de la justice du travail à de nouvelles catégories de salariés. A la différence des -pro­
positions citées ci-dessus, ces textes ont vu le jour el ont maintenant · force légale. 
C'est ainsi que lu loi du J 8 décembre 1956, modifiant l'article 80 du Livre IV du Code du 
travail, donne compétence générale aux conseils pour examiner en premier ressort les 
différends intéressant les employés du commerce et de l'industrie. Seuls les cadres 
désormais peuvent porter leur litige devant les tribunau;,; qe commerce. De même la 
loi du 10 janvier 1957 donne compétence aux conseils de prud'hommes pour connaî­
tre des procès qui peuvent naitre à l'occasion du contrat de travail entre les gens de 
maison et leurs employeurs. Il est possible que des difficultés d'application se présen­
tent du fait que l'incompétence des Conseils risque d'être soulevée tant que des 
conseillers patrons et salariés n'auront pas été élus et que leur élection suppose, au 
préalable, le droit pour les employeurs· de gens de maison de se constituer· en organi­
sation syndicale. Mais ce ne sont là que des modalités d'application et le pas essentiel 
est fait , à savoir que. les gens de maison, catégorie de travailleurs mal protégée, pour­
ront obtenir justice auprès de tribunaux plus aptes à les comprendre. 

Pour être complet, il faudrait également évoqùer ·des textes impor tants venant 
renforcer la protection des plaideurs, comme la loi du 28 novembre i956 qui devrait, 
si elle est appliquée, prémunir les travailleurs contre les mesures dilatoires de la 
partie adverse, demandant des expertises, faisant trainer les choses en longueur. 
Autre loi récente, celle du 6 juin 1956, dans un · tout autre domaine, qui accorde des 
vacations aux conseillers prud'hommes. Il est anormal que des personnes de condi­
tion modeste sacrifient leur travail et leurs loisirs sans être indemnisées. Désonnais, 
les municipalités devront obligatoirement verser des vacations aux conseillers des 
tribunaux de leur ressort. 

Tel est l'état ou le proche devenir de notre législation en matière prud'homale. 
Un progrès certain a été réalisé depuis notre dernier congrès et particulièrement au 
cours de l'année 1956. li faudrait même y ajouter l'influence que ne manq\.Jera pas 
d'avoir le vote du congé-éducation sur la formation des conseillers ouvriers, lorsque 
ceux-ci pourront, grâce aux stages, parfaire leurs connaissances sur l~ Droit du 
travail, la procédure prud'homale, les interprétations jurisprudentielles. 

Beaucoup reste à faire, et la C.F.T.C. continue à lutter pour un certain nombre 
d'améliorations ou de réformes à apporter, qu'il suffit d'énumérer: l'extension de 
la juridiction prud'homale à l'ensemble des salariés, extension qui supposerait elle­
même une modification dans la structure des conseils, (en particulier création de 
éonseils d'appel) et qui entraînerait' également la réfonne des conditions dè dtsigna~ 
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ANNEES 

. -
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1-954 

tion des juges prud'homaux et des qualités exigées pour être électeur; enfin, aména­
gement de la procédure. 

Et pourtant, même si ces amélioration_s qu_e nous s?uh_ai t~ns étai~nt acquis:~ 
bientôt, il n'en· reste pas moins que pour fane vivre une mstJt.uhon, aussi_ ?elle, aus 
bienfaisante, aussi rodée soit-elle, il faudra toujours des hommes, des militants pour 
la faire vivre et la faire progresser. 

A cette condition seulement, en définitive, la C.F.T.C. imp!èg?era de sa marque 
et de son idéa't, le droit reconnu aux travaiJJeurs de rendre la Justice (1). 

affaires venues devant le 
% ANNEES bureau de conciliation Affaires conciliées 

1949 49.967 17.522 35,5 % 
1950 50.822 18.530 36,4 % 
1951 51.016 18.554 36,3 % 

16.549 33 % 1952 50.013 
1953 49.895 15.430 30,9 % 
~954 50.940 16.241 31,8 % 

affaires venues devant le AFF AIRES JUGEES 
bureau de jugement 

en dernier ressort susceptibles d'appel 

cootradictoirts par défaut contradictoires par défaut 
22.526 

1.316 7.228 3.211 '23.577 3.082 
9.155 2.771 24.003 3.075 2.463 
9.098 3.663 24.092 8.816 1.480 

24.297 3.888 2.086 9.050 3.437 
24.373 3.999 1.704 9.992 3.421 

4.4!!5 1.713 10.750 3.245 

(Compte Général de l'Administration de la Justice Civile et commerciale ). 

92' 

, (1) L6. rôle considérable des Prud'hommes _est démontré par les statistiques des affaire~ 
conciliées ou jugêes par .iux. statistiques établies par le ministère de _la Justice. (Tallka.u 
ci-nprh), 

VI. Les Travaux 

de la Commission Sociale 

de la Confédération 

La Commission Sociale qui, sous wie forme plw 
large, s'est substituée depuis 1955, aux Commissions d'Ac• 
tion Professionnelle, de Sécurité Sociale et d 'Allocations 
familiales, a effectué un travail considérable d'étude sur 
l'ensemble des problèmes intéressant les travameurs et 
leurs familles. 

Ces études ont fait l'objet d'un certain nombre de 
textes qui, après avoir été entérinés par le Bureau Confé­
déral, ont été conèrétisées le plus souvent par des propo­
sitions de lois qui se trouvent en Instance actuellement 
devant l'Assemblée Nationale. 

Parmi ces t ravaux, et sans entrer dans des commen­
taires, nous nous contenterons d'en citer un certain 
nombre. Ils tendent : 

a) à définir les personnes liées par une convention 
collective ou un accord de salaire. 

Texte adopté par le B.C. dans sa séance du 25 Janvier 
1956, et déposé devant l'Assemblée Nationale le 21 Mars 
1956 sous le n·0 1347. 

b) à préciser l'ordre selon lequel seront licenciés les 
travailleurs en cas de licenciements collectifr. 

Texte adopté par le B.C. dans sa séance du 8 Février 
1956, et déposé devant l'Assemblée Nationale le 21 Mars 
1956 sous le n° 1346. 

c) à compléter et à modifier la loi no 46-2426 du 30 
Octobre 1946 sur la prévention et la réparation des acci­
dents du travail et des maladies professlonneJleij_ 

Texte. adopté par le B.C. du 7 Mars 1956, et déposé 
devant l'Assemblée Nationale le 6 • juillet 1956 sous le 
n •> 2477. 

dl à donner au salaire minimum interprofessionnel 
garanti un caractère national et interprofessionnel. 

Texte adopté par le B.C. le 14 Mars 1956, et déposé 
del'ant l'Assemblée Nationale le 6 Juillet 1956 sous le 
n o 2480. • 

e) à créer un fonds de garantie du salaire mensuel 
garanti. 

Texte adopté par le B.C. le 14 Mars 1956, et déposé 
devant !'Assemblé Nationale le 6 Juillet 1!156 sous le 
n• 2481. • 

f) à lutter contre le chôma~ pa.r la r églementation 
des heures effectuées en dehors des heures normales de 
travail. 

Texte adopté par le B.C. le 28 Mars 1!156. 

g) à permettre au gouvernerilént de reclasser certaines 
localités dans les zones territoriales de salait·e, en at ten­
dant la suppression complète des abattements de zones. 

Text e adopté par le B.C. le 20 Juin 1956, et déposé 
devant l'Assemblée Nationale le 6 Juillet 1956 sous le 
no 2478. 

h) à créer une allocation de la Mè1•é au Foyer. 

à fixer une nouvelle base de calcul des prestations 
familiales. 

Textes adoptés par le B.C. le 26 Septembre 1956. 

1) à protéger les membres des comités d'ent reprise et 
les délégués du personnel contre les licenciements abusifs 
dont Ils sont l'objet de la part des empioyeurs . 

Texte adopté par le B.C. le 7 Novembre 1956, et déposé 
devant :l'Assemblée Nationale le 21 Novembre 1956, sous 
le w > 3.291. 

g) à établir les conditions d'exercice du droit syndical 
dans les ent reprises. ·' 

Texte adopté par le B.C. du 6 F évrier 191>7. 

Pur ailleurs, à la suite de nombreuses démarches, plu­
sieurs autres propositio11s déposées sous la précédent e 
législature et émanant de la C.F.T.C. ont été reprises par 
l'Assemblée Nationale. Ces textes visent notamment : 

aJ à préciser les condit ions d'appllcatlon du sala.ire 
minimum interprofessionnel garanti aux jeunes travall­
Leurs. 

Texte déposé à l'Assemblée Nationale le 15 Février 1956 
sous le Il" 498. -

• 
b) à instituer une garantie entre les diffé.tent.s réglmes 

d 'allocations fami11ales, à créer un fonds national de 
garantie et à fixer les modalités de fonctionnement de 
cette garantie. 

Texte déposé à !'Assemblé Nationale le 14 Juillet 1956 
sous le Il" 2521. 
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c) à décider que toutes les organisations syndicales 
les plus représentatives doivent participer à la conci­
liation des confllts lnLêressant. la profession dont Ils 
ressortissent. 

Texte dép~sé à l' t,.ssemblée Nationale le 6 Julllet 1966 
sous le n• 2479. 

·d ) à règlementer la conclusion des contrats d'appren­
tissq!'. . _· : 

Te~të.tié~o~é à l'.i\Ssemblée Nationale le 11 Juillet 1956 
sous le n• 2523. 

e) à lutter contre 1e· cnômage. en interdisant le cumul 
d'un emploi à temps ·complet avec une pension lorsque 
cellEMJi dépasse un certain montant. 

Texte déposé à l'Assemblée Nationale le fi Mai 1956 
sous le n° 1764. 

Nous attirons l'attet)tion de nos organisations sur le 
fait que la plupart des textes, anciens et nouveaux, d~nt 
nous venons de donner la nomenclature, falsalent l'obJet 
des positions que la Confédération a fait connaitre aux 
partie; politiques et aux groupes parlementalr~, lors. de 
la campagne précédant les élections législatives du 2 
Janvier 1956. 

9,l 

:Nous rappelons que plusieurs d'entre eux . q_ue 1:10\'.S 
n'avons pas notés da11fl ce~te liste ont permJ.S de faite 
avancer nos i clées, pnr exemple, sur le pla n de l'amélio­
ration de la procédure de médiation et de 1:~omman­
dation, et sur celui du fonds mitlonal de solide.nt-. 

En[ln il fa.ut signaler que plusieurs membres de la 
commis.~lon ont participé aux travaux d 'Un groupe de 
t.ravall sur la Réforme de l'Ens~gneme!,t : les conclu­
sions de cet organisme ont perims de degager des posi­
tions qui ont été défendues par le groupe de la C_.F.T.C. 
lorsque cette quesUon est venue devant le Conseil Eco­
nomique. 

La commission a encore à connaitre de plusieurs pro­
blèmes lmportants comme ceux-ci : l'assuran?e-chO.ma.ge 
et l'institution d'une magistrature du travail, qui ont 
déjà été abordées, mais qui ex~gent des ~t~des assez 
poussées avant ciue soient définies des positions de la 
C.F.T.C. 

Quoi qu'il en soit, il faut constater l'existence d'un 
travail considérable auquel ont été mêlés des dirigeants 
confédéraux et des représentants de Fédérations et 
d'unions départementales. 

Que tous soient ici remerciés . d.e la c?llaboratioi:i qu'ils 
ont apportée à un travail, parfois fast1di~ux, ~ais dont 
ils connaissent l'importance pour l'améllorat1on de la 
condition des travailleurs et des familles. 

DEUXIÈME ·-PARTIE 

SÉCURITÉ SOCIALE 
et 

Allocalions f amïliales 

1. - LES ÉLECTIONS DES CONSEILS D'ADMINISTRATION 
DES CAISSES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

ET D'ALLOCATIONS FAMILIALES 

P.réparàtion. 

Nous croyons que la préparaUon de cette campagne élec­
torale par le Secrétariat Confédéral et les moyens qu'il 
a mis à la disposition de nos organisations ont donné 
satisfaction si l'on en croit les témoigna.ges de conten­
tement Cet l'absence de critiques) qui nous sont parvenus 
sur ce point. 

Félicitons-nous que nos U.D. aient utilisé à plein le ma­
tériel mis à leur disposition et qu'il ait été le puissant 
auxiliaire clu dévouement et de l 'activité de tous nos 

militants dw1mt la ca.1Up8ille électorale, qui ont permis 
les résullats ra,vurubles à la O.l''.'1' .0. que nous consignons 
plm; loin. 

Faut-il rappeler brl0vement ce que Iu.i cet.te prépru:a­
Lion : conférences de presse. émission radio, déplacements 
en Province pour réunions. rencontre de tous les respon­
sables régionaux durant, 3 jours pour mettre au point 
cett,e campagne, numéro spécial de Formation, Dossier 
électoral complet. 500.000 Limbres, 800.000 papillons gom­
més, deux numéros spéciaux de Syndicalisme dont ruu 
tiré à 1.200.000 exemplaires ... 

RESULTAT·S 

Organisation 

1, En Sécurité sociale 
C.G.T .......... . . .. . . . ...... . 
C.F.T.C ...... . . . . .. ..... .... . 
F.O . . . .. ..... .. ... .. .. .... , . . 
Mutualité .. . .... . . . ... . . . . . . 
Familiaux ... . . . . .. . . .. . .. . . . 
Divers . . ..... . .. . ..... .. . . .. . 

TOTAUX ... . ... . 

1950 

2.392.067 
1.172.612 

832.934 
609.686 
289.903 
206.234 

5.503.436 

1955 

:t873,810 
t3ll6.4."45 

ll!~~ 6 .593 
190.247 
45U6'J 

6.689.011 

Différence 

+481.'143 
+223.1333 
+248,615 
+ 85.907 
- 99.656 
+ l-46.233 

+1.185.675 
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2) En Allocat1o_ns Famme.les 
C.G.T. ..................... ·- 524.782 
C.F.T.C. ..................... 258.366 
F.O. ................... ' ' . ' .. 147.981 
Mutualité ................... 44.355 
Familiaux ................... 89.145 
Divers ....................... 31.116 

TOTAUX ' ... .. .. 1.095.725 

A la suite de l'analyse de ces chiffres, on peut repren­
dre les conclusions- de notre camarade Varuneleghem. 

Parmi tous les résultats, il est juste d'en signaler quel" 
ques-uns pai-ticulièrement significatifs : par exemple sur 
les régions de Nantes et de Strasbourg nous sommes n7t­tement majoritaires. Dans la région de Nantes sur 126 sie-

Organisation 1950 

1) En Sécurité Sociale 
C.G.T ............... _. . . .. . . . . 
C.F.T.C ............. . .. . .... . 

43,5 % 
21,3 % 

F.O .................. . .. . .. . . 15,2 % 
Mutualité .......... . .... .. . . 11,1 % 

• Familiaux .......... ... . .... . 5,3 % 
Divers .............. ...... .. . 3,ti % 

TOTAUX . . . . ... . 100 % 

2) En Allocations Familiales 
C.G.T ..................... . . . 47,9 % 
C.F.T.C ................... .. . 23,7 % 
F.O ....................... .. . 13,5 % 
Mutualité ................ .. . 4 % 
Familiaux ................ .. . 8,1 % 
Divers .................... .. . 2,8 % 

TOTAUX .. . . . .. . 100 % 

664.353 +139.570 
310.003 + 51.637 
201.822 + 53.841 
70.113 + 25.778 
74.060 - 15.085 
93.916 + 62.800 

1.414.266 +318.541 

ges, 46 vont à des élus C.F.T.~ .. da~ la région de Stra.'3-
bourg sur 144 sièges, 69 vont a des elus O.~.T:C_. Notons 
que dans 7 caisses, la liste C.F.T.C. a la maJonte absolue 
des sièges du collège salarié et le plus gtand nombre de 
slège.s dans 12 autres caisses, alors que dans 11 a~tres 
elle arrive à égalité avec les candidats é~us des bstes 
des organisations syndicales les plus favorlsees. 

1955 

42,9 % 
2~ 
l,6;T'~ 
ro:--4-
2,8 % 
6.8 % 

100 % 

46,9 % 
~ 
.:W,.% 

5 % 
5,2 % 
6,7 % 

100 % 

Différence 

- 0,6 % 
- 0,4 % 
+ 1 % 
- 0,7 % 
- 2,5 % 
+ 3,2 % 

-1 % 
-1,B % 
+ 0,8 % 
+ 1 % 
- 2,9 % 
+ 3,9 % 

Comparaison des résultats entre Paris et la Province. 

Scrutin 1950 Scrutin 1955 Différence 
Or gunis ation 

France fü'gion FrmLcc Région Fral!ee l'ro,·lncc Règion 
Province Parisienne entière 

Province Parisienne entière Parisienne entière 

43,5 % 42.3 % 44,8 % 42,9 % - 0,3 % -0,8 % - 0,6 % 42,6 % 45,6 % 
20,9 % - 0,3 % 23,6 % 15,3 % 21,3 % 23,3 % 14 % 

C.G.'I' . ..... . ..... .. . 
C.F.T.C .. ... .. .. . .. . -1,3 % - 0,4 % 

2,7 o/o % 16,2 % + 0,2 % + + 1 18,5 % 6,'1 % 15,2 % 18,5 % 9,4 % 

80 % 84,1 % 68,2 % 80 % 0,4 % + 0,6 % 84,5 % 67,6 % 
F.O ••••• • •• • • • • • • • • ~ ~ ~--=~ ;_--;~ ;--~ i-;:-FU12o/n~ Rll% ·-=-~ %+c~~ -;;:----

Commentaires, 

Nous avons fait trois statistiques qui tiennent compte 
d'Wl élément important : lé nombre des listes de ~an­
didat.s en présence en 1950 et en f955, par Crusses 
de Sêèurité Sociale. 
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l. o Ré(!ultats dans les Caisses où il y avait le même 
nombre de listes qu'en 1950; 

20 Résultats dans les Caisses où il y avait plus de listes 
qu'en 1950; 

30 Résultats dans les Caisses où il y avait moins de 
listes qu'en 1950. 

~es 8ttl.tlstiQues font ressortir approximativement au 
moms trois constatations : 

1.
0 

Là où il y a mo!ns de "stes · qu'en 1950, dans une 
Caisse sur deux, nous gagnons un siège. 

2° Là où il y a plus de listes qu'en 1950, nous perdons 
un siège dans une Caïs.se sur deux:. 

3° Là oer u y a le même nombl'e de liSLes qu'en _1950 
le l•ésuJtat général est Je sLatu quo et les quelques Catsses 
où il y a âes modifiea~ions se partagent en pertes et 
en gains pour là C.F.T.C. 

De ces constatations, on peut tirer quelques conclu­
sions: 

1 0 Les eU~ de la O.F.T.C, et son rayonnement sont 
stationnaires puisque là où il y a des listes en plus, 
:Il y a des listes en plus, il y a impossibilité de gains, et 
que là où li y a; le statu quo, des listes, il y a p eu de 
changemeut>.'3. 

Pour la C.F.T.C., on peut préciser que: 

a) souvent les gains se localisent là où 11 y a eu des listes 
familiales en moins ou en perte de vitesse·; 

b) bien des pertes se situent là. où il y a de nouvelles lis­
tes, notamment de la C.G.T. 

Les succès eh les échecs ne sont pas loéallsés à une 
région ou aux seules Unions Départementales ou à une 
seule tendance de la O.F.T.O. ; ils tiennent le plus 
souvent à des élémen l.s locaux, plus ou mo.ins de listes 
de candldats, personnalttés locales plus ou moins connues, 
C.F.T.C. en progression ou en recul, élim.inatiou de cer­
tains sortants, propagande plus ou moit1s forte, etc ... 

Il faut aussi remm·quer que le nombi·e des lnso.rits sur 
les listes électorales a été sensiblement plus élevé en 1955 
qu'en 1950 : 9.475.595 contre 7.908.261 en sécurlLé sociale ; 
et 2.070.619 a u lieu de 1.642,908 en a llocations familiales. 
En pourcentage, cet accroissement ressort respectivement 
à 19,5 % et 20 %. 

On constate ausst un plus grand nombre de votants : 
en sécurité sociale, 0.689.011 eu 1955 contre 5.503.536, soit 
21,5 % de plus ; en allocations .familiales, l.4J4.Z66 au 
lieu de l .096.724, :10!t 29,l % cl'augm<:l\tatiou. 

Malgi·é celà, le nombre des abstentionnistes, s'il est 
inférieur en 1955, reste encore très impressionnant : 
29,4- % en sécurité sociale, 30,7 % en alJocations fami­
lia les. Cette it1dlffêreuce de nombreux t.ravailleurs à 
l'égard des élections sociales est part1culièrem·ent grave 
et pose un problème Qui dolt nous Pl'éOCcupet et nous 
inciter à cllel'obe.r des solutions pratiques. 

Les résultats d'ensemble cachent des réalités 

différentes 

Le t ableau cl-dessus fait ressort.il' que l'audience des 
trois centrales auprès des électeurs est plUs forte en pro­
vinee que dans la région parisienne : 84 % environ en 
province, 68 % environ dans la région parisienne pour 
une moyenne nationale de BO %. Celà s·expllque en 
partie par le nombre de listes plus Important présenté 
dans la région parisienne : 10 en 1955. 

Mals ces l'ésultats d"ensemble cnabent des réalit és clltfé­
rentel! pow: cllaque organi~t.1011. 

La C.G.T. a un meilleur polltceutage de voix dans la 
région parisienne ctu·en province <44,8 $ contre 42,3 % -) 
alors que les clem, autres centrales sont dans la situation 
inverse. La C.F.T C. n 14 % de.ns la régJon parisienne 
conLre 23,3 % en province et F.O. 9,4 % et 18,5 %. Les 
moyennes nationales se reBsentent de cette situation ma.is 
dans des sens diliérent.s. 

Une étude détaillée dtL scrutin da.us l a région parls'lenne 
doit sans doute amener à constater gué les nonib1·euse.s 
listes secondaires qul se présenta.lent ont fait peu de 
toi·L à la C.G.T. ruais qu'elle 011t gêné considérablement 
celles des autres centrales et notanunent de la C.F.T.C. 

Autre relnllrque qul peut èl;re faite et qui découle d'a.J,1-
Jew·s des co11statauo11s précédentes : la répartit.Ion des 
vol;.. entre provlnce et région parisienne fait apparattre­
que la. C.G.T. a une fraction wè.'3 Importante de ses voix 
dans la région parisienne, alors que pour les autres cen­
tra.les, cette partie est plus modeste. 

La C.F.T.C. consolide sa position 

La C.F.T.C. a consolidé sa Position cle première orga­
nisation syndicale libre du pays. 'Nos listes, recuéilla.nt 
1.3D0.445 $U!trages en sfour.lté socle.le, accusent une pro­
gression de 223.833 voix sur l e SCl'Utin de 1050. En allo­
cat.Jons ra.mfilnles, avec une nouvelle avance de 51.637 
votx. nous attoignons le chi!fl'e de 310.003 voix.. Dans 
l'une et l'irnLre cles consultations, nous obte11ons plus de 
26 % des suffrages el; des si\',ges revenant a ux trois 
g1'll.l1des cei1t.rnles sy11dicnles. 

Ces résultnt.<i ctolvon~ ôtre soulignés. Ils montrent que, 
de même CJn'aux 6Jections de 1947 et 1!l50, une fraction 
Importante des trnvameurs !mnçais apprécie le program­
me de In O.F.T.C. et fait coufi:rnce aux hommes qu'elle J>rèsente. 

Une autre const.'\tatJon est à faire et ene ne manque 
pas d'in1p0Ptance. Il est Indéniable que, dnns leur ensem­
ble, les trava1ilcurs comprennent que les organisations 
Rvncl lrnles n,n'Tll'~t'!' nmt plu., qualifiées Que cJ•a.utnm 
i:rnupemeHts, qu•us :;, i,mt mutuolistr.s ou familiaux, pour 
llt<t·er la sécurllé sociale. Le fniL que les trois grandes cen­
tr-.iles syucllcalcs aleoL rccuelilt 80 % des voix des élec­
teurs est symptoruntlque à ce sujet. et démontre que !'autl­
synclicnlisrue auquel d'o.uouns se sont livrées ne paJe pas 
et qu'on ne clétnche pn11 facilement un travailleur de 
l'influence de son syndicat. 

Avec les 847 gestionnaires C.F.T.C. élus le 17 novembre, 
auxquels s'aJoutenL de uomhreux aut res adminlstmteurs 
représent.nnt le personnel des caisses et les personnes 
qualifiées. notre Ccmfodênttion continuera son travail e!fi­
C."lœ au service des assurés sociaux et des familles ouvriè­
res. 

Nous voulons remercier nos mllltants qui, peudant plu­
sieurs semniues, n'ont pas ménagé leurs efforts. leur 
~emps et souve11t. même leur santé pour faü•e de.s élec• 
tious ~ociates du 17 novembre uo succès pour le Mouve­
inenL. Mnlgré les dilfieultés de Loutes sortes, malgré les 
basse:, o.Uaques t'.lo11~ ln C.F.T.C. a été l'objet de 18. part 
cte oerta.ins, notre objectif e. été ntteint . 



Les résultats à l'échelon national 

Conseil supériew de la Sécurité Sociale 

C.G.T. C.F .T .C.. F.O. 

Collège des salariés 
Collège des représentants 

du. personnel 
Collège des personnes qua­

lifiées 
Désignation des représen­

tants des organisations 
syndicales de salariés 

11 

14 

5 

2 

2 

10 
Vice-Président C.F.T.C. : Théo Braun. 

4 

2 

6 

Caisse nationale de Sécurité Sociale 

C.G.'f. C.F.T.C. F .O. 

Collège des salariés d~ Caisses Régionales de Sc-
cur ité Sociale 6 

Collège des Salariés des 
deS Q.A.F. 2 

·Col.lège des Personnes qua­
lifiées des C.A.F. 

8 

3 

1 

1 

5 

Présidtlnts C.F.T .C. de Commissions ; 

2 

2 

Fonds des A.'!SU.rances -Sociales : Théo Braun. 
Immeubles : Henri Bazln. 

Mu• 
\ na lité 

2 

2 

~r~.- . 
\u;l11le 

Fonds de Préve11tior1 des Aœidents du Travflil : Fer­nand Besse. 

Commision supérieure des Allocations Familiales 
)lu­

c.G.T. C.F.T.C. F.O. tu<llîté 

collège des représentants 
du personnel 

collège des satanés 3 Uéstgna.tions des r eprésen­
tants des organisations 
syndicales de salariés 2 

1 
1 

2 

l 

2 

5 4 3 Vice-Président C.F.T.C.: Alfred Quirin. 
Fédération nationale des organismes 

de Sécurilé Sociale 
C.G.T. C:.F.T.C. F.O. 

Collège des salaliés 17 9 8 
Membres du bnreau C.F.T.C. : 

) lu -
11,alili 

2 

Vice-Président : Thiio Braun - Tréso~ie1· : Fernand BeS­se - secrétaire adjoint : Clément Sch1ettecatte. 
Union nationale des caisses d'Allocalions 

Familiales 
C:.G.T. 

Collège des sala1iés 11 
Collège des représentants 

du personnel 
Collège personne qualilié 

C.F.T.C. 

5 

1 
1 

F.O. 

3 

1 

Mu~ 
ln• lité 

11 7 4 1 
Membres du bureau : Vice-Président : R ené Mathevet - Membre : Alfred Qui-rin. 

Commentaires. 
Des listes dive1-ses réussissent à avoir des élus à l'éche­lon I.ucal mals n'ont pas, a.u plan national, la consl~ce, 1,-~ r~snlt~t5 néce~sl'!ire~ pour pri'r.entcr def. cn.nclidnts. ce qui e:,plique que les r(•sulLiits i,o11t plus nets sur le pJ.nn no.tional ciue JqJr le plan lo,~I. et à l'av1iutuge ùes orgrullsatlons syndicales et. notummen~. de la C.F.T.C. 

II. - LE NOUVEAU PLAN DE SÉCURITÉ SOCIALE 
DE LA C. F. T. C. 

Les éleatl<.ms turent l'occasion de prësc.nter largement le nôuveau plan de Sécurité Sociale de 1a C.F.T.C. qui approfoncllt, dévelappe et complète les travaux que 11ous avons été amenés à faire et les poslUons que nous nvons prises. 
Nous 11e reprendrons pas ici notre texte de 1955. mals nous indiquerons comment nous avons agi po1;1r réaliser ce plan et quelle a ~té notre acti?n en _ce qm co!1cerne les problèmes essentiels de sécunté sociale et d alloca-cations familiales. . , . Mals avant, il faut nous réjouir de voir que desorma1s 

98 

on parle mt'me ailleurs que che,z nous du . « plan de . la C.F.T.C.» sur la s~curit-é soci'i\le, que nos idées ont cté reprise::; et que mème certains points de notre plan ont ét.é réalisé:;, nu moins pnrtiellement, tel est le cas de notre proposition de Fonds National Vieillesse dont nous reparlerons plus Join. n dépend donc de nous que _par une propagande accrue nc,s projets d'aujotu'tl'hui smrnt la législation de demnin, que nos idées e~ notre ~~t1on en maUèrc de sécul'ité sociale et ù'a.lloca.t1ons fam1l1ales continuent. à être ce que l'on pourrait appelel' « le levain dans la pi\te ». 

Relations entre Corps Médical et Sécurité Sociale 
Le problème dornlntlnt a étf> depuis 1 an l/ !l celui du remboursement eifectl[ à 80 % des honoraires mértlcaux par w1e réforme législative fnisnnt. 11uil.c aux dlscUR'>lons longue.-; et serrées entre les 3 parties : ln. Oonféclération des Syndicats Médicaux Fmnçals <C.S.M.F.), ln Fédéra­tion Nationale de,; Orgontsn1es de Sécurité Sociale Œ'.N. o .S.S.), le Ministère des Affaires Socli\Jes. 

Les Administrateurs C.F.T.C. agissent au sein de 
la F.N.O.S.S. 

Le Buren.u Conféclérnl a ~té rrgullèremenL inrormê de l'action et des positions des admlnlstraleru-ii C.F.T.C. de la F.N.O.S.S. Il a approuvé les positions qu'ils ont prises au sein de cet organisme i;ur cette question. 
C'est ainsi que la motion générale cte l'Assemblée Oéné• raie de la. F.N.Q.S.S. des ZJ et 24 mai 1950 se rapproche de trl's prèS du te,-te préparé pa1· les aclminiBtrnLeurs C.F.T.C. Slll· ce sujet, et montre dans ce domaine l'in­fluence prépondémnte de la C.11'.'l'.C. t1u sein des cais­ses de sécurité i;ociale. 

Les représentants C.F.T.C. ont ainsi permis de Lracer aux Conseil.$ cl'Aclminlstro.~ou des Caisses une ligne d'ac­tion pour l'améU01'8.tlon des garl\ntles accordées aux as­surés socl1tux. Elle est la sulvaute: 
- L'Assemblée Générale prend acte de l'étal des pour­parlers en cours au Milùstère de.q Affaires Sociales, en vue de donner force de loi o.u pl'Otocole d'accord F.N.O.S.S.­C.S.M.F. Elle approuve les _principes qui out. ét.é retenus et qu1 lui pam!sseut. de nature à. permettre wi rembour­sement. 1\ 80 ou 100 % des frais médio1mx avtmcés par les asslll'és. 

Elle demande au Conseil d'Admhùst.ration de ln F .N. Q.S.S. de mener toute noUon utile pour 1ier111ett.1·e 1m aboutissement, heureux et. PaDlde des discussions engagéeii, étant enLenclu que Loute ïorrnule qui ne rendrait pas 

Posit.i.:m d actiou 

Il n'est pas lnutue de donner sur ce point quelques pr.:­clslons qui résument les nombreux nrtlcles purm; tluns c< Sy11dicnllsme ». Il nous suffit de nous repc,rter oux positions Confédérales. 
- C'est le 26• Congrès Oonféd6ral de!-l 12. 13 et H mnl 1951 qui a synthétisé la doctrine de ln O.F 't:'.O. en ln matlè1·e. A l'unanimité, ce Congrès a ado1>lé une mol!Qn sécurité soclale. dont on trouvera cl-dessous 1111 extmit consacré au problème des honoraires médicaux 
- Considérant que depuis 1930 ce problème n'a ju.nw.ls t1-ouvé de solutions qul pe~ettent cle i:11-tistnlre le.~ assu­rés sooiau.x, que le régime de sécu11té ~1ci:\le nnrult. dil t'C!gler le t>roblème _par un remboursement elfectlr à 80 •: des dépenses e.ngagêes par l'assuré, et la suppression du ticket modé1-ateur en cas d'hospltallsatloo : 
demande en couséquence : 
a.) la signature de conventions entre caisses et mé­decins dans la limite des tarifs raisonnal.M.s ; 
b~ dans le cas où lu Oonuniss.i.on des T.i1·1fs. ou le Ministère du Travail, jugemlt que ces convention:; sC>nt ino.cceptables, là tlxa.Uon de tarifs cra.ut.orlté opposables éta.blL'l en tenat,t compte des conventions intervcwm:s dans les dépo.rteruenl.s llmH,rophes ou simillili'es ; 

certaine la mise en pra.t.i~ue du ta.ri[ opposable Cl . . être formellement repoussee. eviait 
L'Assemblée Générnle rn,ppellc quo la F.N.o.a.a. n recherché et affirmé qu'elle recherchera ln collabora­tlou co11finnte et luynle tlu Ooms M~cllcal Pour l'nppu. cation et l'amélioration de la Sécurité Sociale, 
T outefois, au cas où Il serait Jmpossîble, pour quelque motif que ce soit, d'obtenir clnns un bref délai le vote du projet de loi en cause, l'Assemblée Oênémle manda.te le Com,ell d'AdmtuistmUnn de la. F.N.O.S.S. -pour: 
l' Informer l'opinio11 publique sur les es.uses d'une situation qui 11'11 déjà que trop duré ; 
2• Mettre imméc:lhüement en action m1 vaste program­me de création de centres de soins et de diagnostic dans tous les dépnrtemenls. an collaboration, s'il y a lieu, avec les organisalious socia.les. mutl.l!\-llstes ou pl\ilantropiques, ainsl qu'avec les collectivités locales. 
3" Obtenir d~5 punvoirs p11lilics la fLxation de tarifs honorables mals opposable::;. 

4' Pasr.er des accords Individuels avec les praticiens pre­nant l'engagement de respecter les tarifs. 
~ Plus récemment. lorSQu'II s'est agi pour · le Conseil de la F.N.O.S.S. de doruu•r SClll avis SUI' le projet Gazier. la. délégation C.F.T.C. 1\ volé pour, «considérant)> qu'il cte,•rlit permettre un remboursement effectif à 80 ou 100 % de 90 % des a.SSlU'l'R, alors qu'il n'y en n pas nctuellement 40 % qui ont cette pœsibilité. 

Stins mêconnnllre toutes ses lmpe:i·Cecl;ions, ll ne s'agit que d'une étape. S-11 fauL choL~ir, miem, vuut auJourcl'hui un progrès que kt sntlsfactiou d'ttvolr été !J1transigea,11t pour appliquer 1111 Idéal qui, repoussé aujourd'hui, verrait. reculer dans le lolntatn ses chances d'aboutir. 
Après un long débat, le Conseil unanime a suivi la position de la C.F.T.C. ; seule, la délégation patronale s'est abstenue. 

de la Confédération 

cl dans le en:; où l'uue des parties n 'uppllquera.i~ pa.c; ces la11fs conventlotmeL,; ou (l'autorité, une juridiction qui sanctJonnemlL së11eusement ln partie en œuse. Ceci peut S'obtenir par la modification de l'article 13 de l'or­dormance dn 4 octobre 1045. 

Au COUl'S (If' ln campu.gu& (•lecto1~le, la C.F T.C. :L itlS(:ré clam, son p1,)(l1,1mn1e Ir t~xte cl-cle:<$oùs concernant leli 1·ehüloru; entl'e Corp~ Mrdlral et Sécul'ité SOcinle : 
- M<itilfica 1011 d~ conceptiorn1 tle l'exercice de la MMeclne Libêralc afin dl' la rendre compi\Uble avec la. léiislutlon SOç1tùe. Ll· progrès de la Médcch1e devant iltre l'lùs a.u serV1cc. cl l'ensctnble de la popnlat.lon, tout en garauUssnn~ le remboursemeuL eJJect lf des dépenses cngagees ul en maintenaut. le libre choix. 
La concepllon llbernle du Corps Médical françaii1 est dépassée. Elle n'l'lit plut\ po:isible. L'évolution des tech­niques iml)06? ,me rdorme. Le Méùecin de quartier est do plus eu plus obligé d'n.voir recours à des vrocédés de ùiagnostlc ou à. des Ulél'8.l)eutiques qu'il est incapable d'employer souve11~ lui-même. Les « spécialisations se multiplienl. ». Uue opération, un traitement, sont devenus mie Lelle chr.rge flmmciére. que méme la plupart des malade:=; u~ peuvent plus y taire face. 
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une prise en charge par la. Collectivité de l'équipement 
sanitaire et des conséquences onéreuses de la maladie 
est devenue indispensable. 

L'acte médical e5t « inappréciable» et. il est inadmis­
sible de le commercialiser, de le détourner de sa fin 
humaine vers un but lucratif. 

Nous croyons qu'll est possible, de mnln~enlr tes notions 
de liberté, de responsabilité, d humanité dans un ~te 
médical, tout en mettant en pl\J,Ce une médecine sociale. 

Au cours d'un C<>ngrès de Médecins où les organisations 
syndicales avalent à définir leur position sur l'exercice de 
la Médecine, notre représentant définissait celle de la 
C.F.T.C. en 6 points : 

- respect de la. personnalit é du malade, 

- qualité maximum des soins, 

- juste prix des l\onoraires, 
- liberté effective du choix du médecin par le malade, 
_:_,· organisation harmonieuse et efficace des se1'Vices 

de santé. 

A la fin des pourparlers entre F .N.O.S.S.-C.8.M.F. et 
Ministère, notre organisme directeur prenait nettement 
position. 

- Le Bureau Confédéral de la C.F.T.C., réuni le 5 
décembre Hl56 après avoir pris connaissance du compte 
rendu de ses ;eprésentants prenant par~ ~ux P?urpa1·lers 
engagés par les organismes de Sécurité social~ ~t . ta 
confédération des Syndicats Médicaux avec le Mm1stere 
des A:Q'alres Sociales, 

TIENT à. affirmer qu'il se prononce pour le maintien 
du libre choix du Médecin par l'assure, pour une mé­
decine de qualité mise à la portée de l'ensemble de 1_8: 
population avec la garantie d'un rem~ou:rsement _effe~tlt des dépenses engagées, tel que le prevoit la législation 
en vigueur ; 

DENONCE l'attitude du Corps Médic_al qui, deJ?uis 
1930 sous le prétexte de maintenir l'exercice de la M~de• 
cine' libérale, tient surtout à garder la liberté de fixer 
les honoraires ; 

DEMANDE au..-x Pouvoirs Publics et au Parlement d'har­
moniser les rapports entre le Corps Médical et les orga­
nismes de Sécurité Sociale, de garantir le remboul'sement 
des dépenses engagées par les assu1·és et de flxer des 
honoraires compatibles avec une médecine de qualité 
et les financements de la Sécurité Sociale. 

Le 16 janvier 195'7, le Bureau Confédéral de _la C.F.T.~-• 
après avoir entendu un rapport sur le _probl~me ct,es 1e• 
le.tions entre le Corps Médical et la Securite Sociale, a décidé de demander au Gouvernement de ~époser _sans 
retard Je projet de M. le Ministre des Affaues S~oiales 
et ·au Parlement de se prononcer sur ledit proiet, le 
plus rapidement possible, a.fin de garantir, conformément 
à la Joi, aux assurés sociaux malades le remboursement 
de leurs dépenses effectives. 

D':utre part étudlant le problème posé p:i.r les aug­
mentation des' tarüs médicaux, décidés unilatéralement 
dans plusieurs départements par les syndicats médi,çaux, 
le Bureau confédéral demande au Gouvernement d enn­
sager des mesures sérieuses pour que. les honoraires ~e­
mandés a.ux; assurés soient ceux en v1.gueur lors des d1s­
cussions pour l'élaboration du projet de loi de M. le 
Ministre des Atfalres Sociales. 

En attendant le vote par le Parlement du projet de 
loi, demande le relèvement des tarifs d'autorité. 
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Ce qu'est le projet ministériel. 
En gros, le projet GAZIER dont nous avons demandé 

le vote rapide, est le suivant : 
10) Des tarifs médicaux fixés par le Gouvernement pour 

servir de base aux conventions qui seraient signées dans 
chaque département ; 

2•) La possibilité de dépassement ?es tarl!s pour 15 % au maximum des médecins d'une c1rconscr1ption se fai­
sant inscrire sur W1e liste particulière. 

C'est pour tenir compte du caractère de la m~decine 
Ubérale ea France que le Ministre a été amené _a f~lre 
cette importante concession démandée par les medecms. 

3•) Des poursuites engagées P!\l" un assuré ou une 
Caisse contre les médecins ne figurant pas sur la liste 
et qui auraient dépassé les tarifs ; 

4•) L'autorisation donnée aux Caisses de Sécurité So­
ciale de créer des centres de -diagnostic et d: soins ou 
de passer des contrats individuels avec les medeclns au cas où dans un département, le nombre des praticiens 
qui respectent les tarifs légaux se trouve inférieur à 85 %. 

5•) Le remboursement à SO % sera atteint par étapes 
au fur et à mesure que seront dégagées à l'intérieur de 
la Sécurité Sociale les ressources nécessaires. 

Coordination des efforts. 

Presque toutes les semaines, nous avons fait passer un 
article dans Syndicalisme sur cette quesUon, afin, que _nos 
camarades soient régulièrement informés et n oublient 
pas de se préoccuper de cette question. 

Nous avcm.s déjà pris des contacts parlementaires en 
insistant vigoweusement auprès de nos interlocuteurs 
pour qu'ils acceptent le projet GAZIER malgré ses imper­
fections. 

Pour que notre action soit p)Qs efficace, nous avons 
envisagé de Ja coordonner avec l'action de la F.N.O.S.S. 
et des Caisses Primaires. 

Formation. a également publié deux notres importantes 
sur cette question : 

- l'une contient des réflexions sur l'exercice de la Mé­
decine en France, 

- l'autre explique la législation actuelle des tarifs mé­
d icaux applicables aux Assurés Sociaux. 

Nos Administrateurs ont été aussi complètement in­
formés et ont dû se charger d'informer les assurés so­
ciaux et d'effectuer des Interventions auprès des parle­
ment.aires locaux. 

Les communiqués du Bureau Confédéral ont été insérés 
dans plusieurs Journaux. Sur le plan régional ou local, 
également nos camarades ont pu faire connaltre la 
position d~ la C.F.T.C. sur cet important problème, dans 
plusieurs quotidiens et hebdomadaires. 

Enjeu et avenir. 

C'est notre camarade BRAUN qui nous fournit notre 
concJusjon par un article de" Syndicalisme. 

- . Pour assure1· le fonctionnement de la Sécurité So• 
ciale, garantir les soins et le remboursement, noU3 avons 
accepté les discussions avec le Corps Médical. Certes, le 
texte arrêté en commun ne nous donne pas entière satis-

faction. Il est un compromis - son rejet signiflernll. 
pour nous que le Corps Médical refuse sa collaboration à la Sécurité Sociale, non pas tant à cause des principes, 
mais surtout à cause des tarlfs. Le Ministère clu Travail, 
da.ns ses propositions au Corps Médical, a fait des efforts 
réels qui peuvent se chiffrer aux alentours de 25 mil 
liards. Le Corps Médical n'a aucune raison de rejeter ses p1·opos1Uons. Il clolt se rendre compte qu'il appartient, 
à une communauté nationale, qu'il ne peut avoir plus de 
privilèges que d'autres catégories sociales, Lorsque pour 

lUl revenu national de l'ordre de 13.000 milliards, la Së­
curlt-é Sociale, rien que pour le régime général, « pompe » 
déjà 400 milliards, Il n'est pas possible d'aller plus loin. Si le Corps Médical persistait dans son erreur, alors, 
il ne serait plus possible d'évitel" la mise en place de 
nombreux établls.,;;ements ou centres de soins. 

Il a.ppart.ient malntenuut au Oorps Médical de moutre1· 
. que la Médecine Sociale est oompatlble aevc tout ce qul 

doit demeurer de liberté, de responsabilltlé, d'humanJté 
ctaw; toue acte méclica-1 authentique. 

Action de la C, F. T. C. pour les Vieux Travailleurs 

La C.F.T .C. a émis l'idée, en 1951, de la création d'un 
« Fonds National VleUlesse » qui concrétisa.IL pour nous 
tout un programme. Nœ intentions étoJenL, pur ce moyen. 
d'une part, d'augmenter sensiblement les pensions, ren­
tes et allocations servie.~ aux travailleurs de l'industrie et 
du commerce et, d'nut.re part, d'insUtuer un système de 
financement plus Juste des législatious ,< vieillesse » en 
France. -

Au départ, les crltiqtws ne nous ont pas élé épargnées. 
Les uns n'ont pas craint de nous traiter d'utopistes, de 
démagogues ; d'autres, de vouloir saboter la législotlon 
existante. 

Nolll! avons d'abord défendu nos idées devant le Conseil 
Economlque, et, nous avons obtenu un accord sur le prin­
cipe_ Parallèlement, nous avons défenclu notre Idée à la 
F.N.O.S.S. A l'Assemblée générnle de celle-cl, nous avons 
fi.ni par obtenir une major!Lé sw· notre texte. 

Non seulement nous avous déreudu notre pl'Ogramme 
sur le plan des lns~itutions de sécurité sociale, mals en­
core sur le plan parlement.aire. Par M. le député Meck, 
nous avons fait déposer une proposJtion de loi rêciamcmt 
l'institution d'un « Foncls Natim,ul Vieillesse». Nous 
avons entrepris de nombreuses démarches auprès des Mi­
n1stères, tant au « Travail • qu'aux «Finances» et. à la. « Présidence du Conseil ». En 1965, à nouveau c!evaut le 
Conseil Economique, nous avons détendu w1 rapport ré­
clamant lu. création d'w1 « Fonds Nat.iomi 1 V1e1lles.c;e » 
avec dl.liérentes modalités de mIBe l'll plac.:. Toujow-s sur 
le plan parlement11lre, nous avons, par M. Meck, essayé 
de faire voter notre texte d'abord à la Commission du 
Travail, puis devant l'Assemblée. Nous avions obtenu sa• 
tlsfaction sur ce plan, puisque le rapport déposé par M. 
Meck avait, été adopté à l'unanimité pa,r la C<>mml'lBlon 
du Travail et, en novembre 1955, ie Parlement, à J'una­
o1mité, acceptalt le principe de la mise en place progres­
sive du « Fonds National Vieillesse ». Le projet. fut en­
voyé devant le Sénnt. Entre temps, l'ASsemblée N1,,Uo­nale fut dissoute. Il fallait tout recommencer. 

Le Gouvernement, issu des dernières élections. a mis à 
son programme la création rapide du « Fonds National 
Vieillesse ». 

Après une navette Sénat-Assemblée Nationale, ce projet 
gouvernemental a été voté. D est su!Osarnent connu pour 
que nous n'ayons pas à. ,en faire ici l'analyse. Mals par 
contre, il est bon de dire, franchement, ce que nous en pensons, 

Nous somes sensibles à l'effort fait par le Gouverne­
ment en faveur des Vieux puisque les sommes ainsi dis­
tribuées se monteraient, selon nous, à un chifI're approxi­matif de IIO à 90 milllards par an. Non pas que nous n'ap­
préc!o.ns pas l'effort rait, mais nous pensons que les moda­
lités aul'alent I)u être plus slmples et n'aw·alent pas dit 
avoir • ce carnctère d'assistance qui se dégage du texte, 
mals au contraire, auraient dû prendre la. forme d'uile subvention au régime actuellement existant pour majo• 

rer les pensions et allocations. Alors que le projet C.F. 
T.C. tendait à slmplltier la Législation, le texte gouver­
nemenlal la complique. 

Il n·a pas fallu moins de 96 articles de règlement d'ad­
minîsLratlon publique (J.O. du 27-'7-1956) POUi' prévoir 
l'application de la lot portant institution du Fonds de so­
Udarité. n est venu s'y ajouter une circulaire d'appllca. 
lion en 96 points (J.O. du 29-7- 1956). 

n est bien évident que l'application pratique de cette 
loi et de son R.A.F. ne va pas simpllfler la législation 
Vieillesse, au contraire. Nous n'irons pas Jusqu'à dire à. ce propos que la façon de donner vaut mieux que ce que 
l'on donne, mals nous pouvons aussi 1·egretter que ces 
Lextes législatlls n'aient pas été dans le sens d'une des 
orientaUons fondamentales de la proposition de lol de la. 
C.F.T.C. en vue d'instituer un Fonds National Vieillesse, 
01ieutat1011 qui tenda.lt à slmpllfler considêrllbleme,1t une 
législaUou déjà trop complexe. 

Certes, nous nous réjouissons de ce que la plupart des 
Vieux TravaJlleui-s obtiennent un supplément de ressour­ces de 31.200 franc:i par an ; par oontre, nous devons re­
gretter que cette loi votée soit lmpariail.e ou injuste sur 
ce1t.ains points, et de ce fait, ne constitue qu'une étape en vue d'aboutir aux propositions présentées par la C.F. 
T.C. et déposées par not.i·e callltl.rade Meck à l'Assemblée 
Nationale. 

Nous tenons, à cette occasion, à a.ffirmer une fois de 
plus Q.n'en matière VieUlesse, nous tenons au principe 
d'a.ssw·ance par Wl système de 1·cpru-L1tion. Etant. donné 
les difficultés tant du régime exista.nt que les répercus­
sions sur le plan économJque, nos propositions consi.s-
1.t\ient. à ce qu'une pension ou rente soit composée de 
deux éléments : une somme de base financée par l'im­
pôt à laquelle s'ajouterait. le resultat de l'effort contribu­
tif de chacun des assurés. Nous tenons ,toujours à ce 
principe. 

Mais déjà l'on songerait à réduire les fonds consacrés 
au Fonds National Vieillesse ou à les utiliser à autre 
chose ; par exemple, à l'occasion du débat sur les pzesta­
tions fam1Iiales agricoles, le Parlement e. admis qu'aux 
ressources prévues pow· le tlnancement des Allocations 
Familiales agricoles, s'ajouterait le reliquat- du Fonds de 
Solidarité : une douzaine de milliards. La C.F.T.C. a im• 
médie.Lement proLesté et dans le cadre de son action rela­
tive à la surcompensation des Allocations Familiales, 
entend obtenir que dans le projet de loi réglant l'ensem­
ble du problème, cette proposition ne soit pas reprise. 

Ce qui nous choque profondément, c'est la ponction 
faite sur le Fonds National de Solidarité. Lorsque le texte 
instituant le Fonds National de Solidarité était discuté 
au Parlement, nous n'avons cessé de déclarer qu'avec les 
conditions exigées pour bénéficier des prestations, ce n'est 
pas 105 ou 110 milliards qu'il fallait prévoir, mal.s SO à 
90 milliards au maximum. A cette époque, nous avons été 
mal reçus : on nous disait poliment que nous ne savions 
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pas calcul~. Nous avionB tort d'avoir raison. Ce que 11ous 
a\tlons c:ralnt vtenL de se produire ; au lieu trw !aire 
bénéficier les vieu.,c. ll!S ressourc:~ qu.i leur avalent été 
atrectëea ont é~é détoum~es. certea nu proflL de catégorie~ 
lnLélre:111ru1tes, mnis 11 n·empêche que nous pen,,on'I ne pas 
exagérei- lorsque noi·1s disons qu'il s'agit cl"tm détouqie­
ment de fonds ... 

__ En ce qui coucerneo nos vieu.-c cama.rades C.F.T.C., Il 
faut enregistrer un double succès qui \ient en conclusion 
de l'action de la C.F.T.C. ; 

1° La loi du 27 murs 1956 accorde enfiu oux Vieux Tra­
vailleurs te droit nux rolns de l'nssurance malacUe au­
delà de six mols. Ce n'est que jusUce et notre action per• 
sévé1·ante de prc:-q11e deux annëe:; troUVJ là sa récom­
pense e~ sa justification ; 

2.0 Une seconde loi du 27 mars ~956 majore l'ollocalion 
des Vieux Travailleurs salariés. l'allocat.ion vieillesse et 
l'allocation spéciale. 

Pm· t111leurs, la. C.F'.T.C. continue sou action pow· la 
réalisntlon du Fontis Soclal des Vleu., pom 1'11,mélloral.1011 
et la slmplificaUon de la législation Viellles.'le, notam­
ment par l'intervention de ses repré.,;eutnnt.s auprës du 
Ministre. à la F.N.O.S.S .. au Couseil Supérlt:ur de la Sé­

curité Sociale. 

NOU!I nvon.o; maintri; fols regretté Qllf' la loi <lu l " aoüt 
1950 ne fasse profiler que le seul retraité à l'exclusion de 
:sa fa.mille de la réduction de SO pour c'!:r:.t sur les titres 

de transport à la S.N.C.F., délivrés une fols par an aux 
Vieux Travailleurs. 

C'f':St. pourquoi nou; sommes Intervenus auprès des 
Parlementa.ires pour aboutir à corlger cette inJ11Stlce. 
c ·est t\lnsl que plus!ettrS p1·opos!Uoll.\i cle loi ont été dépo­
sée.'t, dont celles de Francine Lefebvre et plusi~urs de ses 
collpgue, tendant à êtendre les propo!!llions de cette loi 
du J aot)t 1950 aux conJo.ln($ des bénéflciau es de 1Rd1te 
loi. 

Nous avons consLaLé U,Vec snUsf!,l.Ction que la Comm!s.­
slon du Travail de l'Assemblée Nationale, au com:; de sa 
séance clu 24 Janvier 1957, avait adopté à la majorité ab­
solue de ses membres une propos.l.Uot1 de loi siipûlant que 
les femmes et enfants mineurs à charge des bénéficiaires 
énumérés à l'arUcle premier de ta loi du l •• août 1950 
~ V1l'ux 'l'ravallleu,1•11) bénéfi<11e11·~ des mêmes aviu1tages. ù 
condlUoa qu'ils hnbltent sous le même t.olt que ces btl.né­
ficiaires. 

Nous continuons nos interventions auprès du Pe.r~emen~ 
pour que cette proposition soit rapidement adopt ée, 

Nous devons lerminel' ce lour d'horizon sur quelques 
points principaux, en souliguant la nécess!Lé de dévelop-, 
per te nombre et l'activité de nos Associations de Vieux 
Travalleurs C.F.T.O. et en rendant hommage à, notre 
1·egrett{- camarade Léonard, qui étai.~ le premie\· çle nos 
Vieux Tnwalllems tout dévoué, déslnléressé et compétent 
au ::;ervlcc de l'Association des VietL'- 'l'ro.vameurs C.F. 
T.C. qu·u avait créée et animait, 

Régimes complémentaires d 'Assurance-Vieillesse 

A propos cle notl'e acUon cl'nmé1101·at.1011 du sort. des 
Vleux Travalllcurs, li c,.mvleni. d'ucconler un pai-Llculler 
illLérêt au développement nctuel d'institutions de retrai­
tes complémentaires. 

Noll'°I comsta~ou:i que Ue nombrcu 1:s conw11llo11:, cullt·1.. 
.th•es, voire des arcurcls d'enlrt11,rlse. ont prnv11 l'lnst.ltu­
Lion de a;y.stemes de retl:'l.ute, el QUl' le p11.lnm11L accepte hl 
d.iSCUSfilOn sur ce point : c'E!liL un trut. h-'lals les accords 
particulle1-s pour la. création d'instituti_,n., de 1·et1-aites 
n'ont pa:, rés:)lU la question, au contraire. 

En effet, la multiplication des institutions de retraites 
complémentaires, la prospeclion des cotisants par les ins­
titutions créées et les sociétés ct'Assurances, l'insuffisance 
des moyens ùe contr6Jc, surtout financier:;, du tuteur des 
régimes de retraitt's complémentaires qu'est le Minîstè1·e 
du Travail, l'acceptation par cel'tains co11t1·actants sala­
riés de clauses rest.rict.ives dans les statuts d'institutions 
de retralt,es, sont autant de motifs qui militent, en laveur 
d"un système qui remettrait un mintmum d"unité dans la 
dispersion et donnerait à tous les contractants de sérieu­
ses garanties de bonne gestion finr.ncière, de justice et de 
11érennlté. 

Inf6rmés que le C.N.P.F. prép111•11ii un ~ystème complet 
de retraites complémenta1l·es et tentait de Je faire adop­
ter à. la base par nos camarades, dans ie ce.dre de dlscm,­
siô,u,,'I pai·llalres, nous avons pris contuct avec ta Central~ 
putront\le eL au cours de nombrenscs séru1co11 de ta·u\1nil, 
1ious avons pn amender et nmélioter prorouctément le 
système prévu pa1· le Patronat. 

Voict les grandes lignes de cc Projet : 

1 ° Les Institutions cle retraite~ peuvent être crcees soit 
pour 'une entreprL,e, solt pour des entreprises différentes 
sur un plan géographique lnterprofes:;ionnel, soit pour des 
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entreprises d'une méme branche professionnelle, Les lnstl­
lutions existantes pourraient se fédérer clans la mei;ui-e 
oil Plies en accepternient les r~les d'orgnnlss.tion et de 
fonctionnement ; 

2, La ~L•~tion cle ces tnstitutlons de retraites est 1)nrt­

taire., moitié patron~, moiti~ ouvners ; 

3° Le'> instituUons de retraites r.ssurent la geation ad­
mini.slratlve e~ confient la gestion de leur portefeuille à 
des Compngnies d'Assurances ou t\ la Cals.se des Pépôts 
et Consignations ; 

,1,, Une assoclat\011 gé11érnle ooordon11e et couLrôle le 
rcnct lmrnemenl. des différentes lnstit.utlons de r etrallie$ 
e~ est nsslstée d'un Conseil Terhulque en ce qui concerne 
ln pulllique yénémle des pincement.,. Une garantie soU­
dail'e c1mcernan~ les pincement Joue entre les Compag1ùes 
d'Asimrances ; 

5• En ce qui concerne le fonctionnement pratique, l'or-
ganisaUon est la. suivante ; 

a) Béné11cla.il·e '. ouvriers et mensuels ; 

b) 'fnux minimum de coti6ation; 2 1/2 à 4 % 

c) lmtitution d'un système de pesée (1) permettant 
l'adhésion de toutes les entreprises malgi é les inétialitéll 
de situation ; 

(Jl Svs1,1mo QUI ('llll~h,t& ;\ ml1111ror )10111' X lt•lllJ)5 10 ltil)X !ltl 

c .. 11 :ttllltl des ùll(J•(llll'IS~ij R)'lllll un Lll.U!C éle i.•11•11l!e fa,•oroblo. 
nJtn <111 l!•ur 11••11m•111·0 d'111lh~roir ft une l11Mllullo11 de retro.Ile 
sn•" on,, 1ro11 ,lùs,,v:lnto!!t!c,; ~I, 1111 cu11Lt'lùro, 111nJoratlou «Inn~ 
Il• ru, 11~ dt•111oir1·1111h ,~ tll•fnvorahl~ rJu n,111 ro11rl~c, nnn 11'6,ll~i·. 
rr11'1111,, IIISTll\lllftll ,k 1•~11:~lw ~nll i\ll l ll"Ullllt•JlleHl UIUlll'tllC l)i'.11' 

lJ-nfl (1 f'l i l)•enrhr~ Cil ~IIU;tLirtll !léfi\VOrnblü J)l'Ùl'lltjUl\Il~ un ùé· 
.sè<1uillllrP. fluanc!<•J• Jl1•a1·e. 

à) Conditions d'affiliation : être âgé au moins de 21 
ans ; délai de carence : 6 mois à 1 an ; périodes d'attente 
dura.ut lesquelles les cotisations sont capitalisées dans le 
régime : 3 ans. 

Oette organisation pose un certain nombre de problè­
mes ; Le but è. atteindre par ces inst\tutions de retraites 
se situe dans le cadre de la loi du 23 aotit 1948 et vise à 
faire obtenir aux intéressés, au minimum, une retraite 
complémentaire de 20 '7o, sans limitation de plafond, 
moyennant une cotisation moyenne de 4 %. 

Les résultats obtenus pj!,r la C.F.T.C. ont porté 1•écem­
ment sur les points suivants: 

- âge minimum d'adhé11ion : il était p1-évu 23 ans. La 
C.F.T.Ç, a obtenu de revenir à 21 ans. 

- Délai de carence (2) G mois à 3 FU1S. La C.F.T.C. a 
obtenu 6 mois à un an. 

- Période d'attente (3) de 5 à 10 ans. La O.F.T.C. 
garde une position ferme : pas plus de 3 ans. 

- Gestion du portefeuille i;iar les compagnies d'assu­
rances. La. O.F.T.C. a déjà obtenu que la C.D.C. (4) soit 
aussi habilitée à cet effet. 

Enfi~. on peut ainsi résumer les a,•antages du système 
propose: 

- calculs actu11,riels objectifs évitant l'aventure, 

- coordination des .il)stitutions de retraites, 

- minimum de prestations : 20 % du salaire pour une 
cotisatiop de 2 1/ 2 à 4 %, 

- règles souples et efficaces de co1npe1.1Satipn par une 
pesée, 

- gestion paritaire, 

- ga.rantte solldaire des compagnies d'assurances pour 
la gestion du portefeuille. 

En at tendant l'accord C.N.P.F.-Coruédératlon de Syn­
dicat,s de Salariés sqr ce sysf.ème, nous avions demandé à 
nos camarades de rie p,as s'engager momentanément dans 
une discussion et encore moins dans qne déci.si.on vis-à-vis 

• des propositions patronales. A l'heure où nous écrivons, 
cet accord est imminent. et devrait, si les demières oppo­
sitions sont résolues, apporter aux Tra.va.illeurs des possi­
bilités intéressantes d'améliorer lew-s vieux jours. 

(2) Pé1'iQde peodl\nt l.a.QUClle il n'e5t pas versé ~ eoti$.at1ons. 

(3) Pél'lodo pl:lldant laqlleJJ.e, en cas ,le dtpart de l'entroJ)l"l&o 

011 <lu r(oglme, lui est remboursée seulemeut la part de cou-
sa tiou versée par le salari~. • 

(4) Caisse des Dépôts et OOn5ignat1ons. 

Notre action pour l'amélioration de.s prestations familiales 

Depuis Aoiît 1953, les Familles n'ont eu que 5% d'aug­
numtation. 

Le S .M.I.O., qui n'a pa,s encore atteint les 25.000 Fr. 

par mois revendiqués A la suite dei; grèves d'août 1953, a 
cependant été revalorisé de l'ordre de 26 % depuis cette 
d~t;e, alo.rs que, pour Ja. même période, les prestations 
n'ont ét,é augmentées que de 5 %. 

Nous ne pnuvon~ plus toll>rer que les familles ouvrières 
soient pénalisées, nous ne pouvons plus tolérer qu'il y 

ait des milliers de foyen, où chaque mols, il manque 10 à 
20.000 frs à l'appel. 

La France a besoin de familles heureuses ; l'économie, 
de bras nombreux, la population âgée, de retraites subs­
tantielles. 

Indépendamment d'autres raisons, qui sont essentielles, 
les familles par le nombre et la qualité de leurs enfant..,, 
rendent de grands services à le. Nation. 

L'avenir du pays dépend d'elles, à nous de nous en 
i;ouvenir par une action énergique en faveur du relève­
ment de leur standing de vie. 

l,a. solution ne peut se trouver, comme l'a dit notre 
camarai;ie Quirin, dans ll!- multiplication « d'indemnités 
de Pommes de 'J:erre ». En effet, chaque année au mois 
r'l'octob1·e, les Conseils d'Admlnistration des Caisses d'Allo­
catio11s Famtlia.les sont saisis. par des Adl'J'l.in!strateurs 
bien intentionnés d'une proposition qui consiste à donne)· 
une plime de cart&b)es et de tabliers aux famllles à 
l'occasion de l'avènement de la rentrée des classei; 

Nou; n'igno1·011s pas que le retour des vacances, la 
rentrée des clnsses, la proximité de l.'hiver laissent l.es 
r11-mlllts ouvrières (!ans une situation d'extrême diffi­
culté fina.nctère. 

Certaine~ personnes bien pourvues dil'ont qu'il s'agit 
plutôt là d'un budget annuel mal répa.rti. 

Sans doute. pouvoir fa.Ire un budget prévisiOnnel po~r 
l'année serait· une chose excellente pour les chBfs de 
famille, mais reqlliert ava.nt tout un budget équilibré 
e11 fonction dea. besoins. • 

Nous n'en sommes malheureusement pas là 

Le minimum vital famili.&l n'étant pas atteint à ce 
jour, cette observat-1011 ne peut être retenue actuellement, 
cmnme 1wus 11e pouvons d'autre part retenir les propo­
!llLlons qui consistent à octroyer a1,1x IarnJlles de.a p1ojmes 
Pom·quoi ? 

Parce que c Joindre les deux bouts » est un problème 
constant qu1 lnquiél,e les pères de ramilles tous les mois 
cle l'année : c'est douze mals durant que les ramilles 
011v1•tères doivent faire du trapè'.:e pour éqttUlbret· leur 
budget. 

Ensuite, il nous faut conserver aux prestations fami• 
Hales leur caractère et ne pas lei; tr~nsforll)er e» lndem­
nités de toutes sortes. 

Ce i,ont là des raisons pour lesquelles nous revendiquons 
une augmentation pure et simple des prestations fami­
llules. Les familles doivent pouvoir, en toute liberté, 
prévoir leur budget, compte tenu de leur besoins, et avoJr 
la garantie, en C86 de hausse des prlx, grâce· à. l'échelle 
mobile des prest9.tlons rantll1ales, de maintenir lelll' p_ou.­
voir d'achat. 

Nous sommes donc favorables à une àugmentation 
généra-lisée des prestations familiales. 

Ce Iaisant, nous éviterons en même temps que Jes 
pJ'estatloi,s soient util1s<:e11 par un Gouvernement quel­
conque pour s'immlscer dans la yie des fam1lles. 

Aussi la C.F.T.C. mène-t-elle une action 1m faveur 
d·une revntort.sation globale et substantielle des pres­
tations, notnmment par la fixation du salaire de base 
à un n iveau normnl avec une l\utomaticité de revalo­
risation . 
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Pour répondre a.u vœu unanime du Congrès C.F.T.C. de 1956, le Bw-cau Confëdèral a adopté une proposition de loi qui devrait i:Lre tléposee au Parlement, lncessnm­ment. 

Les indloatlons sur les niveaux cle vie des ramllles sont par elles--mêmes tellement criantes, qu'il nous pamlt mut.lie cle [aire appnl à des seuUment:; cle blenveillanle compréhension ou même de jusLtcu 60ciule pour taire admettre la néce,s.'i.llé de mett.re les tamllles h'ant;alses da.os les condll.lons de vte décente et. compallble:, avec leur dl.snlté. n est, inconcevable, en out,re, à twe époque où le mal'cllè Intérieur doit. absorber une prnductton sans cesse accrue, que l'ou ne cherche pas à comlJaUre ceLLe « sous-consonllllation » des tamilles lntnt;,tlses, qw repré­sentent. avec Jeurs enfants la Lrès gro:;se part des con­sommaLeurs, par w1e élévation des ressources, condition d'une améllom&ion de leur nivenu cle vie. 
Cette é.lévatlou des ressow·ces familiales ne peut être le t'aiL que d'une améhomtlon sensible du régune des prcstaeions fa01ilmlcs. Nous pensons à cet eltet que la mellieul'e solution consiste eu une révision du salatre de base selon une regle simple, Lenunt compt,e 110n p11s de l'élévation des salaires dans une p1·oless1on deLer­mmêe, mais de l'elevation cle l'ensemble des salaires, en cousidérat\C le salaire u1oyen du monœuvre ordl110mi de la règ100 pansteune, tel gu·11 ressol'L de l'enquête tr1mes­tr!elle du Ministère du Travail sw· l'nctlvlté de lu maln­d'œuvre. Il s'agit, 111. d'un(l base sé11eus(l de calcul, qul ne peut, en aucun cas, être Inférieure au salaire garanti. Elle reflète la situation des salariés et permet, par une adapLutian automatique iL Loute varlntiOLl réelle des salai­res, sous réserve, de ne mocl.ifier le salaire de brIBe que lorsque l'a.ugmentaUon const.at..ée atteindra 5%. 
L'adoption de cette mesure aurait pour efiet de majorer sensiblement 1a base de calcul actuelle des prestaUons famlllales. 
n faut rappeler que l'Idée essentielle du Législateur telle qu'elle ressortait du texte de lu loi du :!2 Aou: 1946, était de créer une êchelle mobile des pre:;L.iLions 1aml­L\ules, l'automatisme du relèvement des prestations fnmt­llales en même temps que la revalorisation des salaires. 
Le prer.nler paragraphe de l'article 11 de la loi n~ 46.185 du 22 Aout. UHli modifiée est supprimé et remplace pai: les dlsposltlous sulvautes : 
« Dans le dêpartemenL de 1~ Seine, les Allocations Fantll.iale':1 sont c:ilculées sur la base mensuelle de 225 fois le salaire homll·e moyeu du manœuvre ordinaire, tel qu'U ressort;' des enquétes trimestrielles du .l\11nlstère du Travail sur l'nctivlté de hl mùln d'œuvrc. Elle varieront de plein d1·oit dans les ml'mes proportious que ce salaire, lorsque l'nugmeut,atlon coustn,tôe ttU,eindm 6% ». 
Par ailleurs, l'U.N.O.A.F. a adopt6 une position similaire. 

Vers l'allocation de la mère au foyer 
Notre dernier Congrès avait aussi uett-ement pris po­sition en favew· d'Une allocaL!on de ln Mère au Foyer. ce fut Ja tâche du Secrëtario.t Confédéral et du groupe de Traviill Allocations Famlll!lles que de bâtir un proJet répondant exactement au vœu du Cou~n's Confédéra_!. Ce texte fut adopté par le Bureau Confedérul et se pre­sente ainsi: 
Une allocation dite de la « Mère au Foyer » est attribuée aux ménages comptant au moins un enfant à charge au sens des artlcle's 9 et 10 ci-dessus, et dans lesquels : 
a) Le chef de famille exerce à titre principal une activité salariée. 
b) L'épouse se consacre exclusivement aux tâches du foyer et à. l'éducation des eufants. 
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Eln cas de séparation ou d'abnndon par le conjoint salarié du foyn où sont restés !es enfants, l'allocation de lii Mêre au Foye1· continue à être versée à la conjointe restant au foyer. 
En cas de divorce. l'allocation de la Mère au Foyer versée au chef cle l'ex-conjoint salarié continue à être versée à l'ex-ronjolnte. 
L'allocation de la Mère au Foyer est accordée à tat:x plein lOrsque le ro~•er n'est pas lmposo.bh, a la surta_xe progressive pour ses revenues. Le bair~me de dégresslv1tê fixant le taux de l'allocation en fonction des revenus Imposables à. la 11urlaxe progressl\•e eL lo plafond des revenus au-dessus duquel l'nlloc:lWon sera supprlmée i;eront f!l):éS par le Rêglem.ent d' Adm1nlstration Pub ligue. 
Les personnes seules qui ont au moins un enfant à charge et dont le revenu principal provient d'une acti­vité salariée bénéficient d'une allocation dont le taux mensuel est fixé à : 
- 20% du salaire servant de base au calcul des pres-tations familiales pour un enfant à charge 
- 40% pour deux enfants à charge, 
- 50% pour trois enfants à charge et davantage. 
Les dispositions de l'article O, § 3, ci-dessus s'appliquent à cette rtllocation. 
« Les chômeurs bénéficiant des allocations de chôma,. ge sont considétés comme exerçant une activité salariée au sens des articles 12 et 13 ci-dessus». 

Quotient familial 
On sait avec quelle Inconscience de la situation <;Uffic!le des familles le Gouvernement envisagea. de suppnme;. le quotient familial de la déclal'ation de revenu pout· l im­position à la surtaxe progressive. 
La menace n'était pas ima.ginaire. Aussl, à plusieurs reprises avons-nous fait connaitre personnellement et même ~ralement au cours de déléga~io~, à . M. _ouy MOLLET, notre opposition ferme et_ 1!r;d~ct1ble a la mesure envisagée. Nous lui avons prec1se a quel point elle était injui1te et anti-sociale. 
Nous constatons à. ce jour que notre attitude déter­minée a permis d'écarter cette menace qui pesait sur les familles. 

V ers l'autonomie du fonds des prestations 
familiales 

Notre· proposition antérieure a été redéposée pour la nouvelle législature sous le n• 500, pa:: M. Bouxom et Mrno Francine Lefebvre, députés. 
Nous rappelons l'économie de ce texte : 
« Tout fonds en déficit pourra. faire appel aux dispo­nibilités d'un fonds en excédent, mais l'avance ainsi consentie ne pourra être etiectu~ _que par dé~ret ~u Ministre du Travail et de la Sécur1te Sociale: ~ns apres avis conforme du comité gérant le fonds s0J11c1té. 
« L'avance que pourra être amené à • cor;sen~ir un des ronds gérés po.r la Caisse- Nationale de Secuntll socl~e au profit d'un autre fonds déficitaire gé~ par :1~d1te Caisse ne pourra excéder la. moitié de ses d1sponibihtés. 
<< cette avance ne pourra être faite que pour u~ an. Toutefois, elle pourra être renouvelée pour. une periode d'égale dw·ée suivant la procédure prévue c1-dess1,1s ». 
C'est là une solution efficace et raisonnable qui tient compte à la fois de la solidarité salll.l'iale et de la néces­sité de conserver aux familles les ressources qui leur sont destinées. 

Cette solution revêt une particulière acuité Ionique l'on sait que pour 1956, 58 milliards de res:;ources des Allocations Famllinlell sont utilisés à d'autre fins que les prestations. 

Pour une juste compensation des prestations 
familiaies 

Mais Il ne sulllt pas de vouloir que les flllllllles aient tout leur dû, que Jeurs prestations suivent le cotlt de la vie et la progre.."'Slon des salaires. Encore, convient-il d'or­ga.n1ser une juste compensation qui permette cl'utillser équitablement les ressources affectées aux familles. Aus­si, a.vous-nous obtenu que M. Bouxom redépose la proposi­tion de loi tendant à Instituer une garantie entre les différents régimes d'allocations familiales. Elle porte le numéro 2.521. 
L'évolution de la nature des allocations familiales, leur extension à l'égard de la population, sans qu'en contre­partie un flnuncement valable et Juste fonctionne ef­fectivement expliquent en grande partie que tous les ré­gimes d'allocations fam.lllales ne fassent. pas, par une juste répartition, les rrais de la protection sociale. 
Il est donc Indispensable qu'une réforme de finance­ment des allocations fauùliales soit réalisée et qu'elles s'inscrive dans une redistribution plus juste du revenu national, en procédant au dégagement de ressources autres que le seul salaire des travallleurs - cc mode de financement devant accélérer la réforme fiscale. 
Pratiquement. cette pro1,osition implique la création d'un organisme intitulé « Fonds NaL!onal de Ga l'a.nUe des prestations fnmlllales » qui devra être administré par un Conseil composé da.us le mème esprit que !e, Caisse Natlonnle de Sécurité Sociale, à. savoir : chaque organis· me national de chaque régime particulier b1clus dans la garantie devra y avofr des représentaots en fonction de son importance. 

Le rôle de ce fonds doit êtr e : 
- de rembourser aux organismes payeurs : 
les charges de caractère nataliste : allocations de ma­ternité ( situation pré.5el te ) et allocations prénatales ; 
les allocations versées à la P.N.A. ; 
la charge de l'indemnité compensatrice de la sup­pression d'impôt sur les salaires ; 
- de faire les avances de trésorerie aux organismes payeurs (par l'intermécllaire de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale) ; 
- de couvrir les déficits d'exploitation des différents régimes, cette couverture ne pouvant, en aucun cas, dé­passer 33 % des indemnités versées. 
Notre texte est d'autant plus d'actualité que par la loi de finances pour 1957, le Gouvernement devait dépo­ser avant Je 101• avril 1967 un projet de loi prévoyant la coordination des divers régimes d'allocations familiales, l'égalisation progres.~lve des prestations et ln péréqua­t.ion des charges. C'est pourquoi nous avons demandé­à nos aclmlnlst.rnteurs de C.A.F d'agir aupres des Con­seils d' Administration des Oaisses des Assurés, des Par­lementaires, pour faire aboutir la proposition de loi N° 2.521. Par ailleurs, au nom de la délégation O.F.T.O., notre camarade Qulrln a demandé que soien t portés à l'ordre du jour de la prochaine réunion de la Commis­sion Supérieure des Allocations Familiales : 
1° L'examen du texte de R.A.P. prévu par l'article 2 de ta loi de Finances pour 1957 ; 

2° L'examen du projet de loi prévoyant la coordina­tion de divers régimes d'allocations familiales, l'égali­sation progressive des prestations et la. péréquatioJ:1. des 

charges, que le Gouvernement doit déposer à l'Assem­blée Nationale avant le l"r avril 1957. 
Demnin, sous la prei.sion des Fnmllle.~. des Travnillem'R nniméli pnr la C.F.T.C., nous espêl'ons bien que le Oou­ven1cment et le Parlement prendront position en actop­tuut la pro11usitio11 de ln C.F.T.C. pour rendre mieux Ju!<;tlce aux frunl11es en leur permettant de vivre di• gnement. 
Et si aujourd'hui, la situation est loin de celle que 11ous souhaitous. par contre, nous pouvons, lenant. comp. Le d·une conjonclure défavorable. enregistrer que gril.ce :\ notre action, nous a von.ci maintenu. ( hormïs la reva­lorisation des presta.tlons, hélas . ! ) la lêglslation Iami­l!ale. 
Nous enregistrons aussi qu'à l'U.N.O.A.F., la C.F.T.C. a sen1l de catalyseur aux « fnmillnux » et qu'aux der-11iè1·es assemblées générales de cet organisme, les posi­Uous fnmlllilles de la C.F.T.C. y ont été reprises à sa­voir : 
- échelle mol)He des prestations familiales, hostilités nux systèmes actuels de surcompens..'ltlon, autonomie de trésorerie des A.P., nécesslt.é d'un financement complé­mentaire, retout· t\ des pouvoirs réels de gestion .. c1·éa­Uon d'une allOC.!ltk>n de la Mère au Foyer malgré l'hos­Llllté piu-tlcullère de ln 0.0 ·r. et· de F.O.. suppression des zones d"Allocations Fa.millales, el(tenslon è, tous les e11fants de plus de 10 ans tle ln majoration à l'âge, dans l'imméclhlt et dans l'attente dc ces térormes, augmenta­tion de13 presLntions fnmilialell. 

L'action de nos U.D. 

Emin. c'est gruce à l'action précise cle nos U.D., persé­vémnte, solidement argwnentée, qu'il a été po!'.Slble d'a,. bord de réduire des tnux d'abattements de zones d'A.F. A fin sept,embre 1955. c'est l'U.D. de Moselle qui, après avoir touché tous les malr\!S, conseillers municipaux et généraux, parlementaires, ussocln.tlons locales du dépar­tement, obtenait le reclas:sement de 280 localités mosel­lane!i. Le 11 Janvier 1966, l'U.R.P. obtenait le reclnsse­ment de 39 t·ummunt de Seine-et.-Olse. 
Le rësultal de retl<> action, c'est que le Ministre, har­celé de demnncles <faho.ttement:i, a trnuvé plus facile de réduire les lnu." d'abattemenL~ de 0 ù 10 '"'- à pnrtlr du 1er 1wril 1956, soit une réduction d'un tiers, nu lieu de 0 à 16 % depuis le 1°r avril 1955. 
Selon sa promesse, nous espérions que le Ministre procéderait à. une autre étape mais nous attendons encore. 
Nous devons ici, pour terminer ce tour <l'horizon sur le problème des presLatlons familiales, faire le compte rendu de la réwùon de la Commission Supérieure des Allocntions Fnmllln.les du 13 septembre 1956 : 
- Cette Commission était convoquée par le Ministre du •rmvnll pou1· étudier le problème des Allocations Fa• millales en Algérie. 

" Trois options étaient présentées è, la Commission : 
1ot

1

aide collective aux fa.milles (proposition LACOSTE) financée par le régime général métropolitain de la Sécu-rité Socinle ; • 
2 0) pnrtté clu r6g1rne algérien avec le régime métropo­litain de pres&at1ons familiales, dans le cadre de ln pro­position de lol OHEV ALLIER. Financement pa.r le rt'-gime général métropolitain des prestations familiales : coti­sation portée de 16,'76 % à. 17,60 % : 
30) maintien du K statù quo », en raison notamment du fait du manque de r essources du régime général. 
La C.G.T. a soulevé le problème de l'incompétence, la 
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commtsslorL Supérieure n'étant, d'11,près elle, ~~s ha\lilit~e 
à traiter le problême d,es fl}Jpcations !amlhalf;lli ali;;e• 
1iem1es. 

La C.F.T .O. a estimé, quant; à el,le, QU(? la Commjsslon 
était compétente, puisque, en définlt lve, les tunéllorntlorui 
souhalbl18S deva)ent; ètte :financées par le réi;lme gê­
nêml. La question ayant été abordée sw· le fond, la dél~ 
gation O.P.T.O. a, présenté uue résolut ion, à laquene 
celle de l'U.N.A.F. avait donné son appui. 

be~ votf!li sur 111$ d1vel'fi par~graphes ont eu cles 11111,jo­
rit ês de rech1,1.11ge, t avora)lles p,otn:rn:rp.ent : 

à l'équivalence; 
à l'application de ce prinqlpe à titre transitolr~, dans le 

sem, de la proposition CHEVALLIER ; 
à la réforme du financement des divers régimes de 

prestattons familiale_s ; 
à la prise en charge imwé<,iiate par l'Etat des amélio• 

rations souhaitées. 

Mt\1.i; l)élo.s 1 .un vote sur l'ensemblo (14 voix. contre 12) 
faisait rejeter l'ensemble de oes p.oposttlons. 

Autres réfol'mes à faire 

Situation financière de la Sécurité Socic:de 

La 11lt,uahlon tlnanoil!re de la 8/iour lté exige_ que dt!S 
remèdes y soient apportés. Nous pouvons faire nôtre 
l'e;..;c~Ueute mise au p9iu~ de la Oa.lsse NQti0n(l.ie du 
16-10-Ü)66. 

- Oonstataut que le J;l&sslf de la Sécul'lté Sociale évoJué 
à 91.432,0QO.OOO au 30 11eptemb1•e 1966 pallsen, probable-­
ment à l06 milliards au 31 décembre 1956, 

- constat,aut une nouvelle fois que le fonctio~mement 
des orçau1smes de :.écurl tô sociale n'est poss,ble que 
gràce à des expédients, 

- constatant en partlculil!l', ime uouvell~ foill, que 1~ 
déficit des assm11nces sociales est abusivement comperu;e 
pe.Ttiellement par les excédents _arti:fi~lels des .a ~oc~tlons 
ramlliales, excédents qµi oewa.1ept etre affectés a un e 
olévat ion des prest-atlons familiales. 

_ co;1sta.tant que les somme:; pré~es ;ne sont .P.~ 
a,fl'ectée/1 en~tè.remen~ 11,u pp,iement des rentes et pemno~ 
. de la séc;iirité soci11,Je, le mon~ant d~ . celles,ci est !\llfiil 
ma.Jute~µ à un. taux nettement 11, sufl'lsant, 

_ Constatant que les preiil,itUous médlca.les ne reprè• 
sentent ·pa.s les 80· et .100 % prévu:, p0.r l'ordonnance du 
19 octobre lll41i. 

_ Rn.ppelle que le Cnn~"il d'l\rlmln!stra.l,lnn n.'a a,uci.m 
pouvoir réel pour une am~lloraUon cte cette sltuo.tion, 
les Laux (le prost.atlons et. de col.lsaUons é-lant rlxôs par 
des t extes mlnlstériols ou Jêgil!lnnl.f1,. 

- Décline toute responsabilité dans çette :;ttuat!on. 
- Attire à nouveau l'e,ttention du Gouvernement sur 

elle. 
- pt\cide de diffuser 1;ugement cette prise de position, 
C'est pourquoi tors cie la_ campagne, élect?r1;-1e du de~­

nier trimestl'e qe 1955, nous. avons determme nos pos1-
ti,Qns et propo.'lll,iorn, de ~01ut1011, 

__,..,. pour dégage1• de nouvelles ressource11, nous sommes 
contre toute augmentation des cotisations actuelles : 

_ une fois de plue, nou~ tenons à, affir,mer qu'il n'y a 
pas de cotisations patronalc!ij. 

_ augmenter la cotisation dans le système écon?mique 
actuel, c'est dimimter le pouvoir d'achat de:, sala1·1ei; ; 

- 18•010C1e de financement reposant sui: l'm1IQue nsslett.e 
des sii,lairei; est clépas:;é et condul~ lnevlt,i.t)li,m~nt Pllr 
la mëcânisatlou des moyens de production à metLre en 
clfl11ge1· les entreprises de t r11,1Jsfo1·maiion çiuJ occupent 
une· Importante ma.in-d'œuvre. 

- pO\.ll' que la s.s. devienne uri taeteui· de r!)dist.i-l­
but)on qu revenu t1atlonlll !no~ demn-ncloi1s que la S.S. 
repose stn- une vèrltnbJe soltdnnté no..t\01)11,ie. 

_ Pour q11e les pres~aUons de S.S. co\istltUent pour les 
salru'iés un IIUDP1ément de revenu réel, l1 fa.ut dépiu,set 
ln solidarité d.e p1•ofesslons, de classes ou d"un milieu 
social. 
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- Pour dégager des ressources nouvenes, flmi.ncer nos 
revencUca Uons, il faut donc assurer également le finan­
cement de 1~ S.S. pal' un Jmpôt. Ul\ tel fl no.ncement aom­
plémento.lre, s'll veut 1·éellement ; edls~vlbuer l!lS Tevenus, 
clolt reposer su11 un e fiscalité d·lmp0ts directs. Pour Y 
parvenir, il est indlspens~ble de procéder lîlt)lS tarder 
il lo. ré.forme de la f!Scalltè. 

En concluslon
1 

11 est utile d'aborder ici les qu~st101~~ 
non traitées .ai-<\eSlitlS, pour )!!squelles nous avons clab.01~ 
des ll&Jles • cUrectrlces à J'or,cf.lJ;lôt1 p.es é.l!l<:tl0ll$ (le ~95o 
don~ s'insp.il-aient nos adml.hist1:ate11rs d!!>llS l!lur actiou 
quotidienne. 

Mise en pla:c~ d'un équipement sanitaire mQderne 
et val,abl~. 

Nous ne. pouvons çontt11,1er d'adm!lttre ctue ce sont_ les 
tnwallieurs de \'Indu$trle et du Oo.mmerç;e quJ !l,Ssurent 
en g,·ande partie lléquîpemeut s1rn.lt.a_ue du 4'S.ys. L'i!, 
cruU'ge revleul: i\ la colleotlvité bout entièl'e • 

Cen tres de iioins, cle diagnostics, rnoclernlsatlou _ des 
hupltaux, doivent. être 11nat1~~s par tous le:i Frnnçnm et 
non seulement par les sala.ne~. . 

- U11e ré!orme de la législat!gn hospit1J,lière e;it lmli~-
pensable. 

Ce que nous voulOns en çette m.itière ; 

- ass"rer la moi;Iernisatio11 des hôpitc1,ux ; 
- éviter les doubles emplois : 
_ rationn.lii;er J'liquipemeut en fa.isant :('lne.neer toutes 

ces opérations pa1• Jo. oollectlvité tout 1n1tière, et n.on ph,is 
par les usagers. 

_ un g1,os effort doit ütre fait pou11 a<la,pt ai• les hô· 
pltnu x pullliOll e.1,1 1,esoh, mocte1'l1e, pu1• ln. suppre&&lon ~IIS 
rancies salles commu11es e~ là c1~1tinn de cfüambrns m 

~Mduell0!i ou à, très petit nolllbl'e cte lits. 
~ Revoir le régime des médealns de.ns Je11 hôpitaux, 

notamment le pai~ment d11 leurs hcm01-a.u•es • 
_ F<,usser à. la médecine d~ J?lelr, temps dan~ les hô· 

oltaux. 

Pr!x des pl'odults pharmaceuliques. 

_ Réduction des qépen11es phe.rme.eeutigues par une 
modification du conditionnement et une 1réglementation 
plus ~triete des spéclal1tés. 

Assurance invalidité. 

Refonte de J'assuranae « Invalidité » et révision des 
méthodes de calcul des r1mtes paul.' garantir à ohaeun 
un véritable revenu de remplacement. 

.Acci.d.e.Dts du Travuil.. 

Nous entendons PQursuivre notre action pour une 
~ ~urtté au T(Bvail ». 

Nous entendons am.él.iorer la législa,iion des A.T. par : 

a). une /D.lllPlUJ.ça,tion de li tarlfl.catlon ; 
b) io déve,lQro>~ent (le l;i, pi-$1/ent.ion d~ a.cciclents d\l 

~vail. tant q~ lti sec;t,&u.r privé Q\l,e d~~ l~ s~teur 
publie, particul~èrement par un fonotAon.nement e,ffeotü 
des eomltés d'hygî,Q11e et fle séc\.ll"îté et une «mten.si,on, de 
Jeurs prérogatives. 

c) Une association à l'échelon local et régional des 
syndicat."S ouvriérs au travail de prév.ention de la Sécurit é 
Sociale. 

d) Un développement des centres de réadaptation fonc­
tionnels et la promulgation d'une législation assurant un 

III. FORMATION 

Inutile de redire ici ce que fut l'effort de propagande 
du Secrétariat Confédéral à l'occasion des élections des 
Conseils d'Administration des Caisses de Sécurité Sociale 
et d'Allocatîon Familiales et dont nous avons parlé 
plus haut. 

Nous avons continué à faire passer dans presque t ous 
les numéros de Syndicalisme au moins un article sur la 
Sécurité Sociale ou les Allocations F amillales et concer­
nant l'actualité, et nous souhaiterions Qu'à l'exemple de ce 
que font déjà certaines de nos organisations, des infor­
mations de même nature paraissent dans les journaux 
fédéraux et d'U.D. et qu'elles consacrent une part plus 
grande encore que dans Je passé à ces questions qui, 
ne l'oublions pas, correspondent à plus de 35% de notre 
salaire. 

Nos Commissions Régionales dont la plupart fonc­
tionnent régulièrement font un excellent t ravail de coor­
dination de liaison, d'-entr'aide. Certaines ont même orga­
nisé de petits congrès régionaux d'admin istrateurs dont 
la presse s'est fait l'écho. L'expérience de 5 années 
dëmontrent la nécessité et l'efficacité de cette organisa­
tion régionale pour la formation et l'information de nos 
Administrateurs. 

Nous a.vans repris à Bierville les sessions de formation 
d'administrateurs et l'Institut du TravaU de Strasbourg 
nous permet d'assurer une formation des responsables 
n ationaux et régionaux de la C.F.T.C. par des sessions de 
B jours dont la première a eu lieu en Oct obre 1956 et a 
été un plein succès même si certains de nos responsables 
nationaux n'ont pas fait l'effort n écessaire pour s'y 
rendre. 

Des subventions de la Caisse Nationale nous ont per­
mis, depuis Je dernier Congrès, d 'organiser 3 sessions de 
Formation à Bierville pO\lr les militants de la prévention . 
Nous avons fait à la C.F.T.C. un gros effort pour cette 
form<J.tion estimant qu'une action confédérale et surtout 
fédérale en ce domain e ne pouvait se développer et 
être efficace que si d 'abord, l'on pouvait compter sur 

recla.Ssement des handicl\µés et now.mment, d~ aooiden~ 
du travail. 

Structure&. 
Nou.s sommes couwe tQu~e ,S.S. qui ~\lrait ~11 8Ï!l:iµ1· 

t~que ap~reil ad111iui&trnt.if 1/,ll,QlJ. ê,rq~. 
Nol).~ re~tomi p1,1,rti:mn cl'une 6,:;I. Gei.; teotmi11.~~ d'tu;su, 

rflll,ce, dea Pnl.CWe& w.1.1.tu!.\li&~s qui tie\1nimt <:Of®t!l d~ 
poss}bUlÇés PSYC.ilo1ogiques èt i.iatéri!llle;s cle Chi!Q\.l,e 8l'lllUJI). 
social. Nous restoJ;Js ~es p ai·tisan$ aoharnês d'upe gestion 
de ln. $ ,S. _pe.r les intéressé$, Le ·fl-111m ceme11.~ e11 g111,nçie 
partie de la S.S. par une solidarité nationale n 'implique 
pas pour autant une modificat ion de la gestion. L 'exemple 
des pays ét range1·s nous confirme cette afflnnation . 

Nous demandons le renforcement de la représentation 
des allocataires salariés dans les Con.seils d'Adminlstration 
des Caisses d 'Allocations Familiales, 

ET INFORMATION 

des militants actifs et ayant un minimum de formation 
de connaissances de base sur la question. Cette polit ique 
commence à porter ses fruits. C'est a insi qu'en 1957, la 
Fédération du Bâtiment a pu organiser une session de 
prévention de B jours pour 45 de ses militants. 

Par ailleurs, ces sessions spécialisées venaient oppor­
tunément juste avant le renouvellement des Comités 
Techniques Régionaux et Nationaux de Prévention des 
Accidents de Travail où n ous devions avair des représen­
t ants de valeur. 

A l'occasion de ce renouvellement, le Secrétaria t Confé­
déral a centralisé les proposit ions de désignation faites 
par nos fédérations et assuré toutes les démarch es auprès 
du Ministère et de la Caisse Nationale et il a également 
envoyé la documentation utile aux membres C.F.T.C. 
désignés. 

Avant chaque réunion ou manifestation d'un orga­
nisme national, nos représentants ont été réunis pour 
préparer ces réunions 

Une vaste consultation a été entreprise auprès de nos 
Administrat eurs pour permettre au groupe confédéral 
de travail Sécurité Sociale de recueHiir leurs p oints de 
vue, afin d 'améliorer la législation. La nouvelle struc­
ture des Commissions Confédérales a permis de consti­
tuer plru;ieurs petits groupes de t ravail qui ont mis au 
point des projets de loi ou des études qui furent adoptés 
pg,r le B.C. (prnposit ions de loi A.F. n o 2.521, 500, ret raites 
complémentaires, assurance chômage, Corps Médical, 
Réforme hospit<J.lière - campagne sur la surcompensation • 
accords F .N.O.S.S. • C.S.M.F.). • 

On peut classer dans les divers la tenue à jour du 
fichier de tou.s nos Administrateurs et membres des 
C.T.N., et un abondant courrier. 

Ce que l'on peut affirmer, c'est que les m oyens du 
Secrétaria t Confédéral, malgré les résultats encoura­
geants, sont hors de proport ion avec ceux qui seraient 
nécessaires pom 1·épondre à toutes les tâches possibles 
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pour développer le rayonnement de la C.F.T.C. en ce 
domaine. à tl • 

Les cours par correspondance continuent. fonc onne'., 
un additif à ç;ertains cours a dû être rédige pour terur 
compte de changements législatus. 

Un recensement de nos Administrateurs C.F.T.C. de 
Sociétés Mutualistes a été effectué auprès des U.J?. en vue 
de la coordination de leur action et notre am1 Fanay 
s'est chargé d'assurer les réunions des dé!égués C.F.T.C. 
lors des Congrès mutualistes et de rens.e1_gner nos U.D. 
sur les questions techniques de Mutuahte_. . 

Chaque mois, dans Formation nous faisons paraitre 
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une étude sur la Sécurité Sociale ou les Allocations 
Familiales. . 

Moins de numéros de la circulaire spéciale aux Admi­
nistrateurs ont été expédiés, les élections à l'~chelon 
national et la préparation et la tenue des sess1o~s de 
Formation, le renouvellement des Comités T~c~ques 
Nationaux ayant été des tâches matér1ell~s pno71?1res, 
mais sur chaque problème important et d a~tualite, nos 
Administrateurs ont été largement Informes par l~ur 
circulaire ou à défaut, par Syndicalisme et Forma_twn 
auxquels ils 'devraient être abonnés, ou par de3 circu­
laires aux Unions Départementales. 

, 

SY~IDICALISt'IE 
dans l es 

PAYS D'OUTRE-MER 
En conclusion de la partie du Rapport Moral, présentée au cours du Congrès de 

1955, nous disions: * 

~ L e Syndicalisme outre-mer f)èut mt{intemmt s'appuyer sur trois assises :.·o/ide~· : 
les travailleurs de la f 011ctin11 publique, ceux du secteur privé, ceux de !'Agriculture. 
Il doit orgariiser les cinq grnnde,1· fédérations: a11tillaise, africaine de l'A.O.F., atri­
cai11e de /' A.E.F. malgache, oc:éanien11e, qui devie,uiront do111ai11 les centrales de ces 
régions. il doit faire un effort tle coordination et de fornwtion d'auumt plus grand. 

Cet eflort permettra .' 

- de tenir en respect les féodalités quelles qu'elles soient, 

- de promouvoir et. de réaliser une économie mettant en priorité, au serviëll.· 
des besoins du pays, Les ressources qui peuvent y être exploitées, tians un échange 
harmonieux avec les autres pays de l'Union Française ou de la zone franc, 

- d'assurer la promotion des travailleurs sur le triple plan: politique, écono­
mique et social. 

- d'aider, pow sa part et sur son plan à la imte <15p ira1tü11 des peuples vers 
une prise en c!wrge de leur destin, par l'auto1101ruc imf!me ,·vmplétée par l'entrée 
librement choisie dans les pactes d'associatio11 l(IIIS lesquelJ aunm pays ne p BUI vivre, 

- de / 0 111"11ir des !tommes dont les qualités ac:quises da11~· la dure action réa­
liste de chaque ;our et par 1m effort de form(lti'tm C()IISidérable seront capables de 
contrôler les évolutions nécessaires pour qu'elll!s se fassent avec le peuple. 

fl y a encore bequcoup " fail,t, et il faut faire très vite. N ous sommes à une 
époque et dans un domaine oi'J les évolutions défiem le vieux temps. On parle sou­
vent de tounwnts déc1'sifs dans les discours officiels sur le p/011 de l'évolutio!l des 
peuples d'autre-mer, c'est une réalité tkmt chacun p,•nf se rendre compte. 

S'appuyant sur sa doctrine définie depuis des sièc:les da11s ce domaine et renou­
velée dans la déclaration d'Alger de la C./ .S.C., le syndiculisme C.F.I.C. essaiera, 
modestement de faire en sone que ce tournant soit l'occasio11 d'u11e plus grande' 
.fraternité entre les hommes. 

* ** 

Avons-nous rempU ce programme ambitieux et, sinon, dans quelle mesure avons­
nous réussi à l 'approcher ? 

Il faut noter, d'abord, C(l.le la prévision, facile à faire en ce qui concerne les 
Terrüoi.ces d'autre-mer s 'est avérée bonne. Une évolution considérable if eu lieu, 
dans tous les domaines d'autre-mer. Ainsi q ue nous l'avions prévu, l'af(irmalion 
de la personnaUté ne s'est plus satisfai1e de quelques désirs et de quelques espé­
rance, une page s'est heureusement tournée. 

En ce g11i concerne la C.F.T.C., moins de six, mois après le Congrès Confédé­
ral, les nouvelles structu.res se mettaient en place et les Centrales commençaient à 
se créer. C'est cette mise en place gui aura dominé l es deux années, mais elle s'est 
faite sans que se ralentisse l'action de chaque jour. 
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SITUA TIO·N DANS LES DIFFERENTS 
TERRITOIRES 

Pour La dernlèrc fois, étant donné ces réformes de 
structur~s, il nous revient de préHenter sch6matique• 
ment la siluation darts 11:11 différentes U11ions. 

Les quelques mot~ qui en rcnd,ro,nt com!'te_ ne sa_u: 
raient représenter les efforts cons1dernbles qui ont ete 
fournis. 

Union fédérale des syndicats C.F.T.C. 
ci' 1\,O,f'./'l'o;o 

Cette unlon tédérale devAit tenir un Conçrè-li en 1956, 
Ce fu t un Congrès de transformation, puis l'unio.n. deve• 
nait la Confédération Africaine des Travailleurs 
Croyants. Une partie p rél im inu.ire du_ Congrès fut c~­
pendàbt consacrée à. l'élude du travail effectué_ depms 
~eux ans. Le compte rendu présentait un beau bilan. 

Organisant l'action et la coordonnant sur le plan f6.lé­
ral· cite devait surtout veiller à l'applicaLîon ùu Code, 
aBs'un~r la repréljentaticm des travailleurs nu sein de_ la 
commission fédérri le et nil?ner une lr~s longue 11c11on 
ppur la eo11~lu5ion des conventio111, collectives féd~r:nlcs. 
Elle en sort d'u il)e1,1 rs viotorii?use en obt.c.nanl la ~ignu­
Wre des ,;ionwntions d1-1 bâtim~nt et èes employ~$. 

Sur le plan de la fonction publique, elle assurait d'une 
manière ,permanente, la représentation, afin de perm~t­
tre une réalisation rapide des intégrations et la mise au 
l'oint des di.l'lérenls stattJts. 

Ses huit Uni9ns Ter.dtoriales ont ai:compli un très 
bea11 travail sur le plan dt: l'action, de la propa&;ande, de 
la formation. Le détailler n'est pas possible, contentons­
nous de signaler les faits marquants. 

AU SENEGAL: 

Organisation du se.eteur privé 

Gros travail de représentation devant le tribunal du 
travail. Aetion pour l'a_p_plication des allocations fami• 
Hales - Or~anisation du meeting du 1•r mai ep Casa­
mance - Action dans le milieu paysan, qui ~bc,utira à 
la création d'une Fêdêratloc, des Travailleurs de la 
Terre. 

~ Le S11crétaire- générlJ.! a, au pri,c. d'un travail cansidé• 
rable, organisé le milieu paysan. 

A noter la jeune équipe de Dakar excessivement dyna­
mique·- la pénétration dans le secteur privé - la part 
import!!nle prise pour la dimi~sion de la convention 
coJJecLi~e des employés. 

MAURll'.ANIE: 

Continuation de la pénétration, malgré les efforts ten­
tés pour le larn;ement de syndicats « maison • de.ns les 
mine11, Effart spécial pour la formation des rnilitants. 
Plusieurs t~urnées dan11 le déset't, av6c des moyens do 
fQrtuoo, ont été oreaniséos. Action sur hi plan admi­
nistratif. 

11() 

SOUDAN: 

Aclion en fav~ur des travaileurs de ta fonction publi­
que - Pour l'augmentation du S.M,1.0. -"-- P6nétratlon 
dans Je milieu paysan - Résultat& remarquables dall6 les 
élections de délégués. 

GUINEE: 

Gros travail de défense devunt les tribunaux du tra­
vull - Pénétration dans touto la Gulné~ - Conqu~te du 
milieu paysnn - Le procèH tr~11 importnnt du ~a.marnde 
Coumbassu. ayant trail au llccooiemcnt d\m dt )égué, a 
été gflgné en appel contre la grosse compagnie « la Mi­
nière». 

En Guinée de grosses entreprises d'extraction se 
mettent en _plac<!. Des mouvements de main-d'œuvre 
auront lieu prochainement, nos camarades les suivent. 

HAUTE-VOLTA: 

L'Union a awgmentt ses Unions régionales - Action 
permanente pour !e respcc:t du Code du travail, po~r la 
fonction publique - Adhésion de nombreux syndicats 
nouveaux. Le Secrétaire général a suivi un stage au 
B.I.T. - Pénétration dans le milieu paysan. 

COTE D'IVOIRE : 

Plusieurs tourn~s du Président Joseph Coffie -
Augmcntatipn du nombre des syndicats - Lutte pour 
les salaires - Grève pour obtenir ~atisfaclion - Aug• 
n,entQtion de l'importance de l'union régionale de 
Bouake - Gros cffoi:t pour la défense individuelle -
Tenue du Congrès statutaire. 

DAHOMEY: 

Le. progression a eu lieu dans la région de Cotonou. 
Uno Union locale forte s'y est installée - le syndica­
lisme paysan démarre. 

NIGER: 

Malgré une situation difficile, grâce à la persévérance 
des militants, l'Union territoriale s'est constituée en 
1956. Les syndicats de fonctionnaires et du secteur 
privé se sont affirmés dans l'action générale, sur les 
salaires et l'ai,plication du Code du travail. 

TOGO: 

L'Union a pu tertir, malgré les difficultés inévitables 
dues à l'évolution uolitique. Les syndicats de l'ensei­
gnement, des fonctionnaires, du secteur privé, des che­
minots son.t en progression. 

Camêroun 

L'Union Territoriale du Cameroun 5'e~t transformée 
en Confédération Camerounaise <les Syndicats Chrétiens 
dès le mois de décembre 1955. ' 

. L'actio~ a porté surtout sur les problèmes de la fonç-
ho_n publique, sur les salaires, le resoect du Code du tra­
vail, dont certains arrêtés d'applica tlon étalent illégaux:. 

Union fédéràle des syndicats C.F.T.C. 
d'A.E.F. 

. Grâce à plusieurs Lournées effectuées dans des con­
~1tio_ns très , dfüicilcs. Gilbert Pougault, président de 
1 Unmn Féderale ~'A.E.F. a assuré à son organisation. 
~ne place de pr~n:•er r?ng. li a été aidé par Begu_eni à 
à Mbassa, Secretaire genéral de l 'Union Territoriale de 
l'Oubangw-Chari. 

La . propagande a été particulièrement poussée dans 
les mmes, les entreprises fores tières, les plantations .. 

Au sein de1, _C0illf'lüs-i;ions fédéral~, devant les tribu­
aa~ d.u tra,.,ad, les représentants de l'Union fédérale 
ont mené une action fateme. • 

_ A n~te~ ln s!gnature de conventions collectives et \a 
~enonc1auon _d accords essayant de remettre la Jégisla­
llon en quesl.ton. 

TCHAD: 

Petit à gcti l, dans ce pays où l'oo 1trou~.e l.es '8'J.laiiros 
les plus bas de l'Union, une équjpe a réussi à .or.éer et à 
ra:iettre a~ poinr de~ unions régionales. L'Union tetrito­
n.ale, qu_i av~it été UJJ momesir .en so1U111.eÜ, C!st maJn­
tcoaot b1c_o_ vivante. f.Jle est t01>ri~entéc P'drtout, malgré 
le~ oppoi.1110,ns. A _1,1oter J'ex.c.e.lJeote acri0,1 devant les 
trr bUJJtLUX du 1.rav.aiL 

OUBANGUI-CHARI : 

. Ce _pay~- d7 plant?t io1;s, de forêts, de mines â été très 
bien _travaille par I équipe de J"Union territoriaJe. Une 
pr~m1ère co!wenllon collective était signée en juillet 1955 
pour le bâ t1n:ient. Le Président et le Secr.étair.e géJ1érnJ. 
ont. accompli des tournées .fui.uclueus~ quoique 1rès 
pénibles. ' 

GABON: 

0Iganisati~n de journées d'études soeiules eo mars 
J ?56 - Ac:Lion i;ur le ~l~o géné~I - eréa:tion de syn­
d1ca 1s dans toµtes los reg10ns. D 1ffiouhés assez ~randes 
sur le _prob.lème AU-0c~Lions familial~. Pénétrati;n dans 
les entrepnses i-0restièr-es. 

L'Union a fêté le l.0- annîversairc de .sa fondation, le 
I"' mai 1955. 

AU MOYEN-CONGO : 

. Le pays . çloil s'.industrialiser -\Ùlns tr.ois a»l!s prin• 
c!paux: Pointe-None - J~ Vallée QU Ninrl ~ Brazziy­
v1lle. De grands pr~jel_s sont ,à l'étude, en pinicuHer 
pour l.e ba'.ragc du Kouilou et I extraction du manganèse 
ù Pra11ccv1Ue. 

A Pointe-Noire, l'Union région11Je est en progressfon . 
Dans la. vallée du Nia~I une expérience de retour à la 
t.erre de chôn~cu1:s, a été poursuivie, grâce à l 'union fédé­
rale. Le sy11d1cal1sme est implanté dans les nouvelles usi­
n~, :°ota~~ent à la Société lndtistrielle et Agricole du 
N 1ar1,_ q ~1 vient d'organiser une sucrerie et une immense 
explo1tatio~ agri7ole: Le c~ômage est encore u.ne plaie 
de B~azzav11le. L Union rég1qnale du Pool a un très gros 
lr;iVll ll. 

Le m ilieu paysan s"organise sérieusement. 
On Congr~s r~gionaJ s'est tenu à Brazzaville en 1956. 

. -~ ~o~er l act10n d~ns l~s mines de M 'Fouati potU" 
fa11e .c.e:;ser 11:$ 111;u.1YJ11S traJt.t:meptii don! ttaicmt,: v içtimes 
les mmetir6, 

Madagascar 

L'Union Te~ritor~alc ~e Madagascar s'est t ran.sformée 
en Confé"érat10n Chrét~e1m~ ~e8 Syndicats Malgaches, 
en _dé~embre l955. Le Secrel;:urc général di: Ja C .l.S.C. 
asru11ta1t au Congrès constitu tif. • 
~ secrétariat a. accon_1pli un travail çonf;idérablc de~ 

puis deux ans : Prospect1011 - Organisation - D éfense 
des pkl.ysans - LutJr.1 i.:ontre J~ travail forcé ~ Lutte 
pour les revendicati911s des fonctionoair~, l!Vec grève 
du 7 au 25 aofü 19:>6 - L utte pour l'améii.oration du 
:i.M ,l.G; ~ pour_ Jes Al_lo1m1ious Fantlliales - :etu$s 
écon.om1ques - Conclusions de conventions coUectives. 

Charles_ Rakoto be, mern br~ d~ . C9nscil écQn.orr:ijgue, 
a pu p~ospectcr et as~urer les liaisons. li fi.lijt surtout 
consacre aux problèmes paysans. 

Le~ unions régionalc:s çle Tamatave - MJ1.j!lnga _ Fia­
narantsoa marquent une nette progression. 

~-a Confédération _C~é~ien11e des Syndicats Malga­
ch~s est partout ma1ontrure. De janvier à décembre 
19::,5, elle esl passée de 37 à 71 syndicats, avec plus 
de ~0.O_0~ adhérents. So.lli.cil.ée par ' !a C.G.T., en vne 
de J lJllJte organique, elle a répondu avec fermeté en 
r11ppclant les posilions lrad itionnelles sur l'unité d 'action. 

Talliti 

L'Union Territorial~ de Tl)l)iti s'e$l tr;,p.sforméi en 
Ceni~alc de$ Tr,itvailt~u1:s CbrttiCJ!§ dJJ p~jfj.que, -1.!J 
c0urs du Congres qui s est tenu ),es J 3 el 14 ""'~"" 'P J956. , .v-~r .. 

Wn~on sjtµée aux AnJj~s. elle est de celles qui 
fourni.~ J~ plus .r:égijliè.r~rn.eru. de no1;1:v,e1les. 

.~çtJ~n ~ur le p1a.n <lo.etM.s ,t réglemeot1lû0n de ta 
n1am-d .œuvr.,e. s.ur le pl,ul \le la fonetr.ioo. pub1tque sur 
le plan du secteur privé, en particulier à l'île de M a'k1l­
tea où se trouve la société des pbosph<1-te.s de l'Océanie. 

lll 
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Un conflit, dans cette compagnie, a duré du 7 au 22 
septembre 1955. TI s"csL terminé par une victoire de la 
Centrale Chn.Stienne. Plusieurs tournées ont été orga­
nisées 'dans cette île. 

Le plan économique a élé suivi de très près cl l'action 
menée pour la création d' une commission économique 
a faiL bien avancer celle question. 

La construction d'une maison des travailleurs est 
entreprise avec la participation de tous les adhérents. 

• 
* * 

Après cette vision rapide, ce survol des différents 
territoires, nous présenterons l'action générale au plan 
du service outre-mer et de la délégation du Conseil des 
Organisations Syndicales d'Union Française. 

LA PROPAGANDE 

Au cours des deux années qui viennent de s'écouler, 
plusieurs tournées de propagande ont été effectuées par 
le service outre-mer ou par les secrétariats fédéraux. 

A.O.F.: 

- Visite de A. Vanistendael et G. Esperet au mois 
de janvier 1956 à Dakar, Conakry, Abidjan., Lomé, Co­
tonou, Porto-Novo, Accra. 

- Visite de G. Esperet à Niamey (Niger février 1956). 
- Tournée de Ga~ton Ciceron 15 mai-21 juillet 1956: 

Sénégal, Guinée, Soudan, Haute-Volta, Côte d'Ivoire, 
Dahomey, Togo, Niger. • 

- Visite de G. Esperet juillet 1956 : Sénégal et 
Haute-Volta. 

. -. Visite de G. Esperet octobre 1956: Sénégal, Mau· 
ntante. 

- Tournée Charles Mendy janvier 1956 et juillet 
1956 (A.O.F.) 

- Tournée Je D. Soumah janvier 1956 et juillet 1956 
(A.O.F.) , 

• - Tournée Charles Rakotobe (1955). 

CAMEROUN: 

- Tournée G. Esperet, mars 1956. 

• • * A.E.F.; 

- Tournée G. Esperct: Tchad, Oubangui-Chari, Ga­
bon, Moyeu-Congo en février, mars 1956. 

- Tournée G. Pongault: (Septembre-Novembre 
1956) dans toute l'A.E.F. et, avec Nicolas Songuemas à 
travers Je Moyen-Congo (août-septembre 1956). 

MADAGASCAR: 

Charles Rakotobe a accompli une tournée complète. 
En plus, à chacun de ses voyages, il touche les Unions. 

Le Secrétaire général, A. Tostivint, a fait plusieurs 
tournées dans l'île. 

. Au cours de ces différentes tournées, en plus de la 
propagande, des démarches ont été faites en vue de 
r<!glcr les question, import.1111cs. De~ journées ou même 
des sem.,incs d'études ont élé organisées. Le passage des 
J élégués a permis d'aider à l'organisation. Ils en ont 
ramené égnlcrnent pas mal de renseignements et de 
faits nécessaires à l'orientation de l'action. 

LES MOYENS D'INFORMATION 

Au plan confédéral • Syndicalisme Outre-Mer• a 
paru réiulièrement. . Il a été remplacé à partir de janvier 
1957 par le • Bulletm du C.O.S.U.F. », du fait des chan­
gements des structures. 

Une (( Lettre aux responsables est envoyée à raison 
de deux éditions par semaine (en moyenne). Elle traite 
de tous les problèmes intéressant le syndicalisme et 
fo~r.nit le maximum de nouvelles. C'est i'organe le plus 
SUIVI. 

Au plan fédéral et territorial, des journaux e:t des 
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circulaires existent: • Liaison i, pour l'A.O.F. - c Mia­
sa • pour Madagascar (cc dernier est un véritable jour­
nal) - « Travail et Justice • pour le Soudan. La Cen­
trale du Paci.Cique vient d'acheter une machine et annon­
ce la parution prochaine d'une circulaire régulière. 

Tl faut ajouter à cela les circulaires spéciales d'infor­
mation. Sur ce plan, un gros effort doit être tenlé. Les 
responsables le désirent Lous, c'est souvent le manque 
de fonds qui n·en permet pas ln réalisation. Pourtant 
é~ot ~onné les ~ifficultés du contact, la liaison pa; 
circulaire ou par Journal est absolument nécessaire. 

LA FORMATION 
En dehors des journées et des semaines d'études orga­

nisées lors des tournées, des efforts locaux oot été .ten­
tés : soirées, cercles d'études, fin de semaine. Il semble 
nécessaire de pousser en particulier les centres d'éduca­
tion sur le plan local et régional. 

STAGES. 

A chaque fois que cela a été possible, des stages ont 
été organisés à l'occasion de bourses qui avaient pu 
être obtenues par les services de Paris. 

Au cours de ces stages en Métropole, les syndiqués 
prennent contact avec les services confédéraux, les prin­
cipales fédérations de métiers. Ils étudient au service 
outre-mer les méthodes de travail. Ils prennent contact 
avec des unions départementales en Province et, enfin, 
chaque fois que leur passage coïncident avec la tenue 
d'un stage, ils bénéficient de Bierville. 

A cette occasion, nous devons remercier les U.D. et 
le service de la formation qui ont su faire profiter au 
maximum nos camarades de leur expérience, en leur 
réservant un accueil qu'ils n'oublient pas. 

Entre les deux Congrès' confédérau ( ont pu bénéficier 
de leur passage à Paris : 

- Pour des stages à l'Institut de Strasbourg : 
1 Dahoméen I Côte-d'Ivoire 
1 Sénégalais 1 Oubanguien 
1 Congolais l Soudanais 

- Stage Chronique Sociale : 
2 Guinéens 
1 de la Côte d'Ivoire 

- Stage B.I.T.: 
1 Haute-Volta 
1 Madagascar 
l Sénégal 

- Stage Coopération : 
l de ~adagascar 

1 Sénégalais 
1 Mauritanien 

- Stage Sciences Sociales F,0.M.: 
1 Sénégal 
1 Mauritanie 

- Stages MoUYemenu Jennea : 
l Dahomey 1 
2 Cameroun I 

- Stages U.N.E.S.C.O.: 
l Madagascar 
l Togo 

- Stages Bierville : 
1 Sénégal 
1 Mauritanie 

Oubangui-Chari 
Moyen-Congo 

Les cours par correspondance ont été employés dans 
presgues toutes les Unions. Ils servent de base à des Cer• 
cles d'études et conférences locales. 

A noter que dans le domaine de la formation, plu• 
sieurs de nos syodicalisLes métropolitains ayant bien 
<.:Ornpris leur rôle ont sérieusement aidé leurs camarades 
d'outre-mer. 

Ce travail de formation est encore, certes, insuffisant, 
mais il est, nous le croyons, l'un ctes meilleurs existant 
dans les T.O.M. 

Nous en voyons les résultats dans la part importante 
prise par les militants des organisations affiliées et la 
<.:onsidération que l'on peut constater de la part des 
services avec lesquels ils travaillent. 

Nous ne pourrions conclure ce chapitre sur la forma­
tion, sans mentionner d'une façon particulière J'Univer­
sité Ouvrière de Lomé. Organisée par la CJ.S.C. et 
l'U.N.E.S.C.O., avec la participation de la C.F.T.C. 
olle a constitué une véritable réussite. 

Pendant trois semaines, 60 stagiaires suivirent les 
cours les plus adaptés sur la doctrine, l'organisation, 
l'action syndicale, l'économie, les organisations inter­
nationales, les problèmes agricoles, familiaux en Afri­
que. De nombreuses séances d 'études, complétées par. 
.des exercices permirent one formation adaptée et con­
crète. 

Le B.I.T. avait délégué à cette réunion: Théo Grine­
vatd. L'U.N.E.S.C.O., !'O.M.S., la C.C.T.A. étaient re• 
présentées par des personnalitées qui participèrent à tout 
le stage. • 

L'Université Ouvrière de Lomé devait faire beaucoup 
parler d'elle en Afrique et dans les instances interna­
tionales. 

L'ACTION GENERALE 

Au plan du service outre-mer de la C.F.T.C. et de la 
délégation du C.O.S.U.F., l'action a porté sur les points 
suivants: 

Application du code 

Si, en 1955, une grande partie des décrets et arrêtés 
d'application était promulguée, il restait à les faire 
appliquer dans la vie de chaque jour. Cela a demandé 
une grande vigilance, les essais pour tourner la loi n'ont 
pas manqué. 

Quand encore il s'agit des employeurs, on peut regret­
ter leur manque de civisme et de fair play, mais lorsque 
l'administration elle-même tourne la loi, commept faut-il 
qualifier J'acte des responsables ? 

Et pourtant, la durée du travail, dans le bâtiment et 
les T.P., au Cameroun, a été fixée en contradiction avec 
la loi et un jugement rendu à Douala l'a constaté. 

En A.E.F. l'application de la durée du travail dans 
les mines est contraire à la législation. 

llS 
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Certaines dispositions concernallt Ja médecine ~f tà· 
vail ont été retardées volontairement. _La cons~l a ~ u 
des trnvailleurs est parfois omise, n~ais ~as ~tiale ) es 
e.~ployeurs (Ex : à propos des Allocations ami es • 

Nous pourrions malhcu_reu~e;ncnt continuer longtemps 
sur le strict plan de la legallte. 

JI faudrait ajouter la lutte sans mer?i co~lre les _délé-
gués du Personnel l'insuffisance notoire en q llantité_ et 

' l'té de l'lnspectton parfois, mais très rarement, en qua l ·' d l"'~dr des 
du Travail - le retard à la promulgation u ,_ _e 
Contrôleuss du T ravail - Le non respect de la libe~é 
syndicale par la pression en fave~r _de 1~ centrale syn

0 
• 

cale ayant les faveu rs de l'adm10Jstra t1o_n - les tr p 
nombreux faits de « trava il forcé» à Madagascar. 

Tout cela a demandé aux responsables à tous les 
échelons un courage à toute épreuve. 

Faut-il rappeler que les tribunaux du travail, aJ?rès 
une ,période de mise en route, repr6sen~enr ~~rtame­
mcnt· un des meilleurs moyens mis à 1~ ~1sp~S1llon des 
travailleurs pour -leur permettre d'obtemr 1usuc~. Encor~ 
fa udrait-il fa ire faire des srng_cs à certarns Juges ~ut 
possèdent mul le droit du u-avail et assurer la formaLion 
juridique des assesseurs. 

En conclusio111 le Code du travail, grâce aux orga­
nisations syndicales, s'appJique. Comme 11ous de~ons 
nous réjouir de n'a voir pas écouté les pr_op~èles inté­
ressés prédisant la mort de l'économie a!n caw.0; par le 

d 
"' 

"' tJ ,. 
" ~ 0:: Qa 
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A.0.F. 
Sénégal 
Mauritanie ... 
Côte d'Ivoire . 
Dahomey . - , • 
Niger ...... • • 
Guinée ..... . 
Hte•Volta ... . 
Soudan .... - • 
A.E.F. 
Moyen.Congo 
Tchad ...... , 
Oubangui ... . 
Gabon ...... . 
Cameroun .. . 
fogo ....... • 
Mada~ascar .. 
Comores ..... 
Pacifiques 

.,i 

400 
350 
400 
350 
260 
350 
300 
330 

400 
200 
220 
225 
260 
350 
200 
100 
240 CFP 

:â 

3 60\! 
3.150 
3.600 
3.150 
2.340 
:uso 
2.700 
2.700 

3.600 
1.800 
1.980 
2.025 
2340 
3.150 
J .800 

2.400 
2.100 
2.-l00 
2.\00 
1.560 
2.100 
1.800 
l.800 

1.560 
2. 100 
2.400 

2.160 CFP 2.880 CFP 

~-1 

" 
t:, 

1.200 
1.050 
1.200 
1.050 

780 
1.050 

900 
900 

780 
1.050 

Code du travail. Une fois de plus, les réactionnaires pes• 
simistes nous avaient trompés. 

Leur 
l'Union 
1956. 

LES ALLOCATIONS FAMILIALES 

application à. tous les pays d'outre•mer de 
~ura été la grande action des années 1955 et 

Au Conseil Supérieur du Travail, _da~s les _CommJs­
sions Consultatives Fédérales et T~rri tonales, tl a ,f allu 
obtenir : taux raisonnable, m~dalltés adaptées, statuts 
et règlements intérieurs des caisses valables. 

En fait après bien des a termoiements et des conver-
• l:A O F démarra.il au 1- l-1956, avec des taux 

satlons, • • • . 1 l lus bas • d ifférents. Madagascar obtenait e tan~ e P • 
100 Fr. pnr mois et par enfant . . - Mats, sous ~en~ce 
de grève générale menée entièrement par l U ruon 
C.F.T.C. cc taux é ta it doubl~. A noter que Force 
Ouvrière avait accepté le premier taux. 

A noter également que le Togo éta it le seul territoire 
tt limiter les allocation familiales ~ 6 enfant~. Le Came· 
roun devait être le dernier à appliquer la 101• 

En i\.E.F. une magnifique action permettait d'obtenir 
des allocutions de 400 Fr. par moi~, alors que les pre• 
mièrc~ propositions étaient de 75. 

Voici d'ailleurs les taux actuellement pratiqués dans 
les différents territoires. 

~ ~.: 
.... c::: 
c-:::.... 
;, '1 
~ Ç,I 

~ b ,.. 

4.800 1.800 
4.200 4.200 
4.800 4.800 
8.400 4.200 
3.000 3.000 
4.200 4.200 
3.600 1.800 
2.700 2.700 

3.120 3.120 
4.200 4.200 

.., " ~>a 
0" 

""'" .: 
. "' '-' 

;;§~ 
-<"' 

800 
2.000 
1.320 
1.125 

ISO Fr. 
par mois et 
par enfant, 
plus 20 mil­
lions par 
Ter. pour 
frais de lm 
installation. 

75 Millions 

l Million 

25 Millions 

Nclle Cal. 1er enfant 
. 2' enfant 

1.400 
2.790 

3' enfant 
4" enfant 

4.480 
6.160 

- 5' enfant 
- 6' enfant 

7.850 
9.940 

- 7' enfant 
- 8' enfant 

11.340 
12.740 
14.140 

St-Pierre et 
Miquelon . .. . . 
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l"'' enfant 
- 2' enfant 
• 3° enfant 

1.200 
2.400 
4.800 

chacun des suivants 
3.600 

Al. Prén. 
7.800 

9' enfant 

Al. Mat. 
8.000 pour le 1"' enfant 
4.000 pour les autres 

L'application rcm.:onlrc d'assez grosses difficultés dans 
certains te-rritoires, p:ir suite des complications repré• 
senlées pa r la l'ourniture des certificats les plus simples 
La presse s'en est fait l'frho en Afrique, à Madagascar 
Chades Rakotobe a eu l'occasion d.e présenter cette 
s ituation devant la Commission Consultative du Travail 
de la région <le Fianarantsoa. 

11 fallt din:: avec force, combien là encore les craintes 
exprimées par les adversaires de tout progrès social 
étaient vaines. Les Allocations Familiales représentent 
un avantage appréciable pour les familles. Les cas d'es­
croqueries sont rares, même quand on les monte en 
épingle. Il convient ici de sign_aler la réaction t ypique 
des femmes du Niger, appuyant par délégation auprès 
du directeur de la caisse, la décision de verser les allo­
cations aux mères. 

Les accidents du travail 

Tout k monde sait que, dans les territoires <l'oulrc­
mcr, la législation st1r la réparation e! la prévention des 
accidents du travail est depuis longtemps insuffisante. 
D ans certains cas, la législation est tout entière dans 
une simple circulaire. 

D epuis 1949, l'étude d'un projet de lo i se poursuit et 
toujours des obstacles se sont opposés à sa réalisation. 
Le premier texte, aQrès une étude valable par Je Conseil 
économique et l'A$Semblée de l'Union F rançaise, fut 
stoppé sw; pression de la direclion des assurances au 
ministère des Finances, prenant pour prétexte que toutes 
les signatures des ministres intéressés n'étaient pas appo­
sées. 

Un deuxième texte déposé par Joseph Dumas devait 
rassembler, au Conseil économique, autant de voix 
« pour n que « contre n. Confié pour rapport à. Charles 

13enojst, dépulé communiste, pa.r la Commission de 
l 'Assemblée Nationale, il devait mettre tellement de 
temps à sortir que lors des élections de 1956 la Commis­
sion en êta it ,e11l,;1nPnt inw :u:~lirninl•irt>s. 

La nouvelle législature aurait pu reprendre le même 
texte el en continuer la discussion, mais un texte déposé, 
à noire avis très maladroitement par le Parti Commu­
niste, obligeait à remettre en route toute la procédure, 
devant toutes les Assemblées, malgré le maintien du 
p.rojet Dumas, par M11

~ Francine L efebvre. A l'heure 
actueUe l'Assemblée de l'Union Française recommence 
le même travail 4ue celui qu'elle a effectué il y a 
quelques années. 

En ultendant, espùant que la Loi Cadre pourrait per­
mettre de prendre par décret les mesures nécessaires à 
la couverture des Accidents du Travail, la C.F.T.C., le 
C.O:S.U.F. et toutes les Confédérat ions des pays d'outre­
mer avaient demandé au m inistre de prendre cette pro• 
cédure. La discussion en a été poursuivie dans deux 
sessioru, du Conseil Supérieur du Travail. L e premier 
projet dont il avait été question envlsageail de jumeler 
lei; caisses d'Accidents du Travail avec les Caisses d'Al­
locations Familia les. Les délégués de la C.F.T.C. accep­
tèrent ce!le form ule qui, tout en ne répondant pas entiè­
rement à leurs v□es, permettait lllie sol ution rapide. Tl 
sembla it que la décision aJJ.ait être prise, quand une ses­
sion spéciale, (pour laquelle la C.O.S.U.F . dut interve­
nir, a fin ·d'obteuir la convocation du délégué titulaire) 
remettait tout en question. L 'inspecteur Généra l du Tra­
vail, au nom du _Ministre, faisait présenter uue nouvelle 
formul.e ot1 la gestiou était confiée aux assurances, un 

comité de prévention. créé pour les besoins de la cause, 
devenait une espèc:.,; d'organisme de co11dl iation. Inutile 
de dire que les délégués des travailleurs repoussèrent cc 
projet. Depuis, le Ministère a sorti un texte assez incom­
plet, reprenant en grande partie la proposition de Loi 
Ninine, reprise elle·même du rapport Begarra, sur la 
proposition Dumas-Lefebvre. 

YTalhcurcusement, ce décret du 24-2-1957 ne tranche 
pas la question principale concernant les organismes 
çhargés de la réparation. Après avoir prévu l'organisa­
tion de caisses jumelées avec les Caisses d' Allocations 
Familiales, il laisse aux Assemblées Territoriales le 
soin de choisir entre ces caisses et les assurances privées 
(Art. 14). 

Au moment où nous i crivons ce rapport, une action 
s'engage auprès des Parh:mcntaîres et dans tous les ter­
ritoires, pour que seule l'organisation par les caisses 
soit retenue. 

Au fond, tout le monde est d'accord sur la néces­
sité de la réparation, mais les ·travailleurs~ avec juste 
raison, ne ·veulent pas voir la tâche de réparation des 
accidents du lravail confiée à des Compagnies d'Assu­
rances. Ils désirent participer eux.mêmes à la gestion 
de caisses, qui seront l'amorce des organismes de Sécu­
rité Sociale. 

Les pujssante~ Compagnies d'Assuraoccs freinent, 
bien entend u. Nous ne saurions trop leur reprocher de 
défendre leurs profils, mais l.es travailleurs qui ont re­
nouvelé leurs prises de positions en Afrique, n.'en veu­
lent pas. 

Peut.être faudra-t-il , comme pour le Code du T ravail, 
faire grève pour obtenir satisfaction !I ! 

Les Conventions Collectives 

Depuis le dernier Congrès, des Conventions Collcc­
t ives ont été discutées ou révisées. Signalons : 

·- La Convrntion Collective Fédérale du B.Himent 
cl <les tn tvaux Publics pour l'A.O.F. 

••••• La Convcnlion Colb:(ivè Fédéralè pour les EllL· 

ployés du Cornincrce et de l'industrie en A.O.F. 
- La Convention du B.1timent et des T.P. pour 

!'Oubangui-Chari. 

- La Convention des Banques à ~fa<lagascar. 
D'autres sont en d iscussion dans tous les territoires. 
Par contre, les organi$a1ions affiliées ont refusé de 

signer certaines conventions gui contenaient des clauses 
Ulégales ou régressives, C'est ainsi qu'au Cameroun, la 
C.C.S.C. a refusé de signer une convention du bâtiment, 
dm1t certains avenants .remettaient en cause la légjsla­
tion sur la durée du T ravail. Seules les organjsatious 
F.O. et Autonomes ont rendu ce service à l'adminis­
trnlion. 

Les conflits 

Divers conflits collectifs ont eu lieu, mais il$ ont eu 
moins dïruportauce que dans les précédentts années. 
Quelques grèves du scctew· public en A.0 .F. - :? grèves 
<le.Jonctionnalres à Madagascar, pour le respect el l'amé• 
lioration de la législa tion sur l a fonction publique. En 
110vembre 1956, au moment des élections mu.nicipnles, 
une grève importante a eu lieu à Abidjan. Les homme:; 
politiques ont condamné celle grè'le, mais les travail.­
leurs ont gagné la pa rtie. La presse a grossi exagéré­
ment des incidents provoqués par la maladresse de ln 
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police el qui ont permis à quelques trublions, dél.a­

voués par les organisations syndicales, d'essayer de semer 

le trouble. Une grève importante a eu lieu en 1955 à 

la compagnie des phosphates de l'Océanfo - Ile de Ma­

katéa - pour le respect des droits syndicaux et l'amé­

lioration des conditions de travail qui étaient miséra­

bles. En A.E.F., une grève fut déclenchée dans les mi­

nes de M'Fouati à la suite de mauvais traitements et de 

coups inIJigés aux travailleurs. Une intervention extrê­

mement sérieuse dut être faite pour empêcher Lei gen­

darme de se prendre pour la justice en personne et d 'ar-

• rêtcr les gens sans mandat. En A.E.F. également, à 

Pointe Noire, grève des dockers. en janviers 1957. 

Nous devons noter que la procédure de conciliation 

et de recommandation a été alourdie par les décrets de 

mai 1955 qui n'ont pas fixé de délai à certains actes de 

procédure. Nous avons protesté contre ces erreurs. La 

seule réponse faite par le Ministère a consisté à recom­

mander, par circulaire, une durée courte 1l ces actes de 

procédure. En fait, il y a eu très peu de conflits qui 

ont été soumis à la procédure. Nolons le conOit marine 

de Diego Suarez, sur le paiement des heures supplé­

mentaires cl celui de Dakar, sur la dé1ermioation des 

salaireJ. dans la Marine Nationale. Cette dernière a été 

Salaire industriel 
Territoires --Zone maximum Zone Dlinimum 

A.O.F. 
Sénégal ... . .. .. .. . ... 31 26.35 

Mauritanie ........... 20 18.50 

Soudan .. .... . . ...... 21 16.80 

Dahomey .. .. ... . .... 2 1.60 10.80 

N. \ Permanents : 18 
1ger .... .. .. . ... . ... 

1 Saisonniers : 15 

Côte d'Ivoire . ... .... . 28.20 22.55 

Hte•Volta ....... ..... 15.70 10.20 

Guinée ......... ..... 26 15.60 

A.E.F. 
Moyen Congo .... .. . . 18 6 

Gabon . ... .. .... . ... 17.25 9.45 

Oubangui .. . .. .. ... . . 12.50 7.50 

Tchad . .. . . . .. ..... . . 10.50 7 

Togo ... .. ... .. .... . . 20.75 13.50 

Cameroun . . . . . . . . . . . 22.25 11.15 

Madagascar . ........ . 22 10 

Comores .. .. .. ... ... 10 7.50 

Côte des Somalis ..... 24 22 

Ets F. Océanie ....... 20.7 14.50 

Pouvoir d' Achat du Salaire Minimum 

Si le franc C.F.A. représente la valeur de deux francs 

métropolitains, ce n'est pas exact lorsque l'on regarde. 

son poµvoir d 'achat. Afin de mieux présenter cette 

situa tion, nous avons fai t quelques calculs, dont nous 

reproduisons les rësultats : 

- Pour gagner 1 kilo de viande avec le salaire mi­

nimum comme base, il faut travailler : 

116 

jusqu'à l"• arbitrage l> rendu en faveur des travaill~urs, 

mais la marine, sans faire opposition, n'a pas appliqué 

l'arbitrage par manque de finances. 

Les salaires 

Les salaires sont toujours très bas daos les pays 

<l'outre-mer. Une action permanente est menée pour en 

obtenir l'augmentation. • 

Salaire minimum intecprofessionnel garanti : 

Notons que les terriLOîres suivants n'ont connu aucune 

augmen1a1ion du S.M.l.G. depuis lè dernier Congrès : 

Muuritanie - Dahomey • Madagascar • Comores • Ets 

Français d'Océanie. 

Ont été majorés en 1955: la H aute-Volta· le Togo -

la Côte F rançaise des Somalis. 

Ont été majorés en 1956 : le Sénégal • le Soudan • la 

Guinée. le Niger. la Côte d' Ivoire • le Moyen Congo -

le Gabon • le Cameroun • le Tchad • l'Oubungui-Chari. 

Actuellement, ies salaires minima se présentent ainsi : 

Salaire agricole Nombre 

Zone minimum 

26.85 
17.50 
19.25 
18.70 

23.50 
13.75 
22.50 

15 
)5.40 
10.60 
9 

18 
19.30 
19 
10 
20.lU 
17.94 

6 h. 18 
21 h. 35 
11 h. 46 
17 h. 51 
13 h. 48 
9 h. 31 

23 h. 49 
25 h. 

9 h. 13 

-Zone maximum 

22.80 
16 
15.65 
9.30 

16.45 
9 

13.70 

5 
7.90 
6.25 
6 

11.75 
9.50 
9 
7.5 

12.55 

en Métropole 
au Cameroun (Douala) 
au Tchad (Fort-Lamy) 
en G uinée (Conakry) 
au Dahomey (Cotonou 
au Soudan (Bamako) 
en Oubangui (Bangui) 

zones 

4 
2 
3 
4 
1 

3 
3 
3 

5 
4 
3 
2 
3 
6 

10 
4 
2 
4 

au Moyen Congo (Btazzaville) 
au Sénégal (Dakar) 

de 

- Pour gagner 1 kilo de riz! 

1 h. 15 en Métropole 
5 h. 32 en Guinée 
2 h. 19 au Dahomey 
2 h. 11 au Soudan 
1 h. au Sénégal 

- Pour gagner J kilo de sucre : 

0 h. 50 en Métropole 

3 h. 25 au Cameroun 
11 h. 11 au Tchad 
2 h. 37 en Guinée 
2 h. 41 au Dahomey 
2 h. 48 au Soudan 
6 h. 45 en Oubangui 
4 h. 6 au Moyen Congo 
1 h. 55 au Sénégal 

- Pour gagner 1 kilo de savon : 
1 h. en Métropole 

12 h. 49 

17 h. 39 

2 h. 5 

2 h. 57 

10 h. 
3 h. 20 

2 h. 4 

au Cameroun 

au Tchad 

au Dahomey 

au Soudan 

en Oubangui 

au Moyen Congo 

au Sénégal 

c;c_s chifr~ OOl. été établis en partant des barèmes 

~fûc,cls qu, n~ llennent pas compte des majorations 

impo~tantes gu, se produisent sur les oetits marchés de 

qua.1'11cr. auxq_uels s'approvi~ionnrnt la- olup:trl de~ mé 
nagères afr,cames. • 

Salaires professionnels 

Ceux-cj sont ;issez différents suivant les terrftoires et 

n~us ne pouvons, da11s le cadre de ce rapport 1~ 

faire c<?nnaître tous. Nous pensons utile de prés t 

les _salaires de l_a Sôte d'Ivoire qui se classent para~t1:: 
me,llcurs et qa, viennent d'être revalor,·sés é , • r cemment . 

l) Salaires des domestiques et employés d . 
(J.O.) Côte d'Ivoire du 15-12-56). e maisons 

e En fonct_i~n de l'arrêté n° 4430 JTLS/CI du 11-6-56 
3~ ft56déc,~•~n de la Commission Mixte Paritaire du 

• - ' vo1c1 les nouveaux taux miruma des salariés de 
cette branche professionnelle. 

CATEGORIES 
1 re zone :2' zone 3i, zone 

Polll' compter du 16 juin 
1956 

Première catégorie 

Po11r compter du t •• décem. 
bre 1956 

2• catéiorie 

4.888 

5.685 

4.403 3.910 

4975 4.548 

3' ,, 1.614 6.658 6.090 
4' 8.713 7.627 6.970 
5' ) ) 10.298 9.013 8.238 
6• • 11.882 10.400 9.506 
7• 12.870 11.266 10.296 

2) Salaires ouvriers du bâtiment 

,.Par ?éci~on • de la commission mixte paritaire de la 
Cote d Ivoire : 

_A) les salaires horaires de base des catégories déter­

min~cs ear la classificarion de l'annexe J a D ispositions 

par11cul1eres aux ouvriers de la Convention Collective 

Fédé_rale des _E~treprises du Bâtiment et des Travaux 

Publtcs d? 6 1u11\et 1956 ~ sont fixés conformément au 
tableau ci-après : 

CATEGORIES ET ECHELONS 

J ,·c catégorie 

a) manœuvre ordinaire (S.MJ .G.) 

b) m':lnœvre participant à la pro-
duction w 

.2• catégorie 

Manœuvre spécialisé 

3• catégorie 

a) Aide-ouvrier 

b) Aide-ouvrier après un an 

4• catégorie 

Ouvrier spécialisé J or échelon 

Ouvrier spécialisé 2' échelon 

s• catégorie 

Ouvrier professionnel 1 •r échelon 

Ouvrier professionnel 2<> échelon 

6' catégorie 

Ouvrier qualifié 

Hors catégorie 

Ouvrier hautement qualifié 

1'0 zone z• zone 

28,20 25.40 

29.35 26.40 

32.80 29.50 

38.20 34.40 

40.10 36.10 

45.70 41.10 

49 44.10 

59.40 53.45 

69 62.10 

15.45 67.90 

130. 117. 

B) 1:-es zones des salaires el les abattements par zones 

sont fix~s de la fa~on suivante pour l'application de Ja 
Convear,on Collect1ve Fédérale du Bâtiment d 6 · il 
let 1956 : u , JU • 

t•• zone : Centres urbains d'Abidjan - de Grand Bas­
sam - de Bingerville. 

_ 2• zone : Reste du territoire - abattement JO % . 

. C) Les dispositoins de la présente décision entreront en 
vigueur à compter du 1 ... février 1957. 

3) Salairœ des employés (J.O. de Ja Côte d'Ivoire du 
15-12•56). 

1'0 catégorie 33.46 5.800 28.44 4.930 
2• cat6gorie 43.56 7.550 37.04 6.420 
J• catégorie 52.50 9.100 44.63 7.735 
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4" catégorie 63.03 10.925 53.60 9.290 

5• · catégorie 71.83 12.450 61.04 10.580 

6'' catégorie 92.23 17.200 84.34 14.620 

Hors catégorie 149.14 25.850 126.75 21 .970 

4) Salaires horairei minima des ouvriers et conduc­
teurs de véhicules antomobUes. Décision .de la Commis­
sion Mixte du 30-11 ~1956 (à compter du 1-12-56). 

Ouvriers 

CATEGORIES 

1re catégorie 
2e 1l 

j e D 

4• D 

5e Il 

._ 6• D 

Hors catégorie A 

Hors-catégorie B 

Conducteurs de véhicules autobiles ; 

4• catégorie A 
D B 
D C 

D 

1re zone 

28.20 
32.80 
38.20 
45.70 
59.40 
'75.45 
98.70 

157.20 

45.70 
48.40 
53,80 
57.20 

2• zone 

25.40 
28.70 
33.40 
40 
52 
66 
86.40 

137.55 

40 
42,35 
47,10 
50.05 . . 

Les heures supplémentaires effectuées de jour sont 
majQrées de 10 % de la 41• à la 48• beure iocluse et de 
25 % à partir de fa 49• heure de travail dans l:i semaine. 

Si nous <levions résumer l'action .sur le Pouvoir d'A­
chat, nous devrions d.Sclarer que nous avons, cc1·tes. 
réussi à améliorer la situation, mais nous ne saurion 
nous contenter des résultats obtenus. Dès maintemmt 
une action est en cours dans plusieurs territoires pour 

la révision du budget minimum. JI ne corre. pond plus 
à la. réalité et reste beau(.'Oup trop théorique dans les 
relevés des prix. 

A nuter l'action menée à Maùaga.s,ar où l'argumen­
tation de la Confédération Chrétienne des Syndical'­
Malgac:hes a été très hien présentée. 

· Par ailleurs, certains blocages des prix ou baisses 
autoritaires n'ont pas produit tous les effets attendus. 
Le contrôle est très difficile du fait de l'organisation 
du marché de détail. 

L'action pour la revalorisation du Pouvoir d'Achat 
devra rester longtemps encore la tâche primordiale 
des Confédérations. 

La foncüon publique 

Si dans les mois qui ont suivi le Congrès de 1955, 
il n'y a pas eu de grandes actions intéressant l'ensem­
ble de la Fonéliou Publique le t ravail des organisations 
n'en a pas moins été co11sidérable. 11 a fallu suivre les 
intégralions, les mises en place des no\lvcaux Cadres, 
fa ire appliquer les nouvelles décisions. Nous devons 
signaler notamment l'actlen persévérante et tenace de 
b Fédération des Infirmiers de l'A.O.F. qui a enfin réussi 
u obtenir son statut définitif. 

Mais de1,uis la promulgation de la Loi Cadre. les 
fonctionnaires ont suivi avec beaucoup d'attention la 
préparation des décrets. En accord avec les Confédé­
ra.tians affi liées. le C.O.S.U.F. devait présenter les cri­
tiques sérieuses que ces projets a !tiraient. 11 devait être 
ajdé en cela par la Fédération Générale des Fonction­
naires qui relevait les contradiclions contenues dans 
les premiers projets. 

Un travail assez important attend les organisations 
de la Fonction Puhlique. Il va falloir appliQller. dans. 
les i;as ~oncrets., ces fllm1:11x dfrrets : i<>ihnce el ~tudes 
vont être uh-.oltlml'ni néœs.;;:,ircc;. 

L' ACTIO,N SUR LE PLAN ECONOMIQUE 

Le problème des pays sous-développés est un pro­
hlème qui est posé à tous les pays <le L'Occident. Les 
tra-.,aillcurs de ces pays doivent prendre conscience 
que leur sort est lié n Ja manière dont sera réglé 
le sorl de.'> 2/3 des hommes qui sont actuellement sous-· 
alimentés. 

C'est au nom de la solidarité des travailleurs que 
Jes organisations de ]a C.F.T.C. ont voulu soutenir les 
orgaJ1isations d'Outre-Mer qui leur ont fait confiance. 
Ensemble elles ont découvert l'importance des pro­
blèmes économiques qui se trouvaient posés et, petit à 
petit, la Confédération, puis la Délégation d• C.O.S; 
U.F., aidée p:ir le Service Economique, a mis debout 
une ligne de conduite, en ce qui concerne l'évolution 
des économies d'Outre-Me:r. 
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tes JtlW"c:hés internes 

Les Eeonomles d'Outrc;-Mer doivent être pensées en 
fonction do le. création des matchés Jntornes, actuel­
lement trop peu nombreux, et ceci dans une collabo­
ration fédérale entre tous les pays. 

Les produits vivrl.~rs 

Cela suppose que soit pensée en prémier lieu, la 
product ion des produits vivriers. de l'Agriculture, de 
l'Elevage, de ln pêche, en fonction des b~soins du 
pays. 

Des investissements doivent être réalisés, un o\ltill~ge 
conçu et distribué, une éducation du monde paysan 
donnée. 

L'lndustrialisc:,;tlon • 
, Mais. le. Marché Interne ac comporte pas seulement 

l orgamsation des cultures vivrières. Il dernande une 
(1 lndu_strie d~ tran d'ormntiou 1> adaptée au pay·. S:l!ls 
celle mdustne adaptée. capable d'assurer le minimmn 
<les besoins des __ «gens du pays)) il ne sera pa possible de 
parler . d'é~olu~1~n et cocore moins dé plein emploi. Cet 
emploi qui doit erre Lrouvé au fur et à mesure que l'agri­
culture se modernise et que la mortalité baisse. 

La production .spécialisée 

Enfin, il faudra déterminer la production spécialisée 
de chaque région, dans l'ensemble constitué au pl.an de 
la Zone fra ne, production dont il faudra organiser 
les débouchés. • 

Certes, cette conception est à l'inverse de l'économie 
dile «co)onialc,> qui partait d'une .spédalisation de mono­
produchou en oubliant le problème d_u marché interne. 
Les réactions entraînées par nos positions sont fo rcément 
du_rcs, mai_s petit à petit les idées passent. Il . uff it de 
voir con,b1cn maintenant l'idée de et Marçhé Interne,, 
de " Culh1rcs Vivrières » est reprise dans le:; milieu; 
spécialisés, pour se rendre compte que n~us avons fait 
avancer la question. 

Application concrète 

C'est dans cette perspecûve qu'au sein de to11s les 
organismes où nous sommes représentés, nous avons 
refusé: 

1 e de donner notre accord à toute industrialisation 
qui ne laisserait pas un minimum de matière ouvrable 
sur le pays. 

ze d_e Iaisse_r prêter des capitaux publks, sans un con­
trôle econom1que doublant un contrôle financier et sans 

une. reprêsenJation de l'Etat (nickel de Nouvelle-Calé­
donie). 

C'e so°:t ces idées que nous avons reprises, lors de la 
présentation des rapports de Conjoncture des Pays 
d'Oulrc-Mer. 

EconomiG du. don 

l'our réaliser ce 1,rogramme, il faut des c.•1>ita11x et 
~n Plan. Nou,; le savons el c'est pourquoi, reprenarnl les 
idées défendues par 1c Président de la C.l.S.C., nous 
a;~ns demandé Ja création d'un Fonds lnternatfonal 
d :ll<J~ ~wx pays s01Js•dével.oppés. Fonds qui serait géré 
lL 111_ f~ts par les dona1curs et par ceux .auquels il sera·i1 
clest111e. 

Le plan 

Quant au Plan. nous préconisons pour ce qui concerne 
l'cn~cmhle_ français. un plan à to rii terme, établi avec la 
r.:-o!laho_rnt1011 des gens du pays. plan contrôlé et suivi. 
Contrairement_ à cc qui s'e t toujours oassé, il oe s•ag;it 
pas de ré() r11r des fonds , mais de définir un Plan et 
de rechercher ~nsuite le fina~cement adapté. 

D~ns les discussions et consultations, qui ont eu lieu 
dern1èrem,:mt pour l'assoc iation des pays d'Outre-Mer 
au Marchê Commun Européen. nous nous sommçs uni­
quement iru pirés de cette docl rine simple. Cela n~us 
a conc111it à demander : des contrats à long terme pour 
tes producteurs: la garanti~ de~ pri,c s-ur le Marché 
Européen: l'ouverture du marché africain, dans la me­
suri!' oi'l de,; investissem1mts féetlement utit,11 pOUJ' le 
pny~ ~ imt fait~ : !'orientatiof! et la direction de ces 
10vest1 s1:rnents. en fonction d'pn Plan ! l'étude d~R Pro­
blèmes mon. 1: ire.s : le con(rôle de toute immigration, 
avec la part1e1i:,ation de!l travailleurs. 

LE PROBLEME PAYSAN 

Déjà en 1955, nous avions so·uligné son importance 
dans les _paY_s d'Outre-Mer et montré la progression 
des orgamsat1ons dans ce domaine. 

L'effort a été encore plus grand et nous notons en 
plt~s de l'organisiltion magnifique du Sénégal. l'implan~ 
tatton de syndicats ngrjcoles au Soudan en Guinée en 

. Côte d 'Ivoire. en Haute-Volta. au Camer~un. au Mo;en­
Congo, au Dahomey et, bien sûr, à Madagascar où. ils 
ont environ 30.000. 

Les problèmes posés par le~ organisations de pa v nns 
sont d'un ordre différent de ceux des salariés. • • 

Il a fallu agir en faveur des prix à Ja production -
lutter contre _ l'usure - essayer Ja constitution des 
rés~rves de v1vres ~ contrôler la marche de: Sociétés 
Ind1gènes de Prévoyance . - lutter contre le travail 
forcé. 

Actuellement les revendications paysannes portent 
surtout sur : 

:_ ·1e ·crédrt agriëole, 

~ la cr,fation de Chambres d1 Agriculture, 
_: la conservation des semences, 
- la fourniture de matériel adapté et d'engrais, 
- la formation professionnelle agricole, 
- l'organisation du Marché et de la Commercia-

lisation, 
~ le soutien des prix, 
Les. résultats déjà acquis • sont une garantie pour 

l'avenir. 11 n'est plus possible ma intenant de lu1sser 
de côté le paysun {lll d'ignorer '>es problèmes. Les 
hommes se forment chaque jour. lis l'onl bien mo11tré 
dan<; la présentation de leurs questions à là lission 
du onseil Economique. qui 1~st venue teur rendre 
visite~ 1} faut savoir aussi que, seuls les Syndicats des 
Confederations adh~rentes au C.O.S.U.F. ont été capa­
bles de présenter des rapports qui cmt été appréciés, 

Nüus ne saurions trop imister sur l'in,portance de ce 
Mouvement dam des pays où 90% de la population 
est nmile. Les Fédérations de travailleurs de la ttrre 
auront demain un rôle considérable; 
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LE SYNDICALISME FEMININ 

Si, avant 1948, il existait un syndicat des Dn1l'es 
Emoloyées à Porto-Novo au Dahomey Syndicat 
toujours agissant et, au Togo, un syndicat des 
monitrices de l'Enseignement, depuis, nous assistons à 
la naissance de syndicats féminins ou de sections fémi­
uines, notamment en Guiuée, au Soudan, au Sénégal. 

A Madagascar, le syndicat des Gens de Maison 
comporte une section très ancienne des servantes. 

Ailleurs, les travailleuses sont entrées dans les syn­
dicats m:xtes, car aucune systématisation n'a été apportée 
dans l'organisation. 

C'est sur place que se révèle une véritable révolution. 
La femme, la trnvailleuse africaine prend conscience 
de sa place. Sa participation aux réunions est précieuse 
et son dynamisme dépasse souvent celui des hommes. 

REPRESENTATION 

De l'entreprise à la Conférence de l'0.l.T., les orga­
nisations syndicales adhérentes à la C.F.T.C., puis au 
C.0.S.U.F., ont assuré une représentation efficace. 

Délégués du Personnel. 

Partout les élections de délégués du personnel mar­
quent une progression sur les années précédentes. On 
peut dire qu'une moyenne de 34 à 35% des voix vont 
aux organisations affiliées à la C. F. T. C'. et au 
C.0.S.U.F. 

Commissions Consultatives. 

Dans les Commissions Consultatives Territoriales ou 
Fédérales, les délégués des organisations a[ihées ont 
eu les attitudes déterminantes. JI faudrait pouvoir redire 
ici les travaux des I 6 Commissions Territoriales, de 
leurs Comités Techniques, de la préparation de ces 
réunions et de la coordination qu'elles demandent. 

Conseil Supérieur du Travail. 

An Conseil Supérieur du Travail d'0ulre-Mer, lors 
du renouvellement qui a eu lieu en 1956, Gaston Cicéron 
a remplacé Gérard Esperet. Ce Conseil qui se réunit 
trop irrégulièrement et dont il faut presque à chaque 
fois réclamer la convocation, a pourtant un rôle des 
plus importants. 

Rappelons la 5mo Session - 12 - 13 juillet 1955 -
au cou.rs de Laquelle les dél.égués C.F.T.C. protestèrent 
contre la modification d u Code du Travail par décrets. 
Mais, grâce à leur obsùnation, ils obtinrent la réunion 
d'une Commission chargée d'étudier les conditions d'ap­
plication de la Loi sur la durée du travail. L'0rdrc du 
Jour prévoyait, d'autre part, l'étude de la réglemen­
tation : des jours fériés - des Services Médicaux du 
Travail - du préavis - du chômage. 

La 6"" Session - 12- 13 Octobre 1956 - avait à 
~on ordr~ du jour: 

- Exnosé sur la situation économique des Terri­
toires d'0utre-Mer, fait par M. le Directeur des Affaires 
Economiques. 
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2 · -· Exposé d'ensemble sur le fonctionnement des 
Tribunaux du Travail Réformes éventuelles à 
envisager. 

3 - Exposé de l'état actuel de la mise en plaœ des 
prestations familiales. 

4 - Exposé d'ensemble sur la prévention cl la répa-
1·ation des accidents du travail. 

5 - Exposé sur ln situation <1ctuelle des Bourses 
du Travail. 

6 - Modification éventuelle du quantum de la por­
tion cessible et saisissable du salaire (Décret du 16 
Juillet 1955) 

7 - Exposé sur le fonctionnement et sur les résul­
tats obtenus par l'Office Central de la Main-d'œuvre 
- lüiison nvec les Offices d'0utre-Mer. 

8 Expos.,; d\,nsernblc sur l'orientation et la for-
ma lion profession ndlcs. 

Lt 7'"" Session 12 Décembre J 9 56 dont 
nous avons pa rlé plus haut à propos des Accidents 
du Travail, avait été convoquée irrégulièrement. Il 
fallut toute l'obst:inalion de la délégation pour que 
I.e délégué titulaire - David Soumah - puisse y 
assister. La position fut réa ffirmée et, en plus, le 
Conseil étudia le nouveau rôle de 11nspection du Tra­
vail, en fonction de la Loi Cadre. 

PLAN DE MODERNISATION 

Notre participation aux travaux a été reprise su r le 
plan des départements d'0 utre-Mer. la représenta­
tion syndicale ayant été adm'ise. D faut dire que, mal­
gré tous nos efforts, il est difficile d'obtenir autre 
chose de plus que des améliorations. La rédaction du 
Plan devant être assurée dans des déla is très courts, 
c'est forcément à des technic iens peu nombreux que 
revient la misa- a u point définitive. l] y a là une er­
reur donl on ~ai~it mieux l'importance. quand on voit 
le Conseil Economique dispo1<er de queloues jours 
pour donner un avis qui devrait être étudié posément 
pendant des mois. 

,, 

INSTITUT D'EMISSION d'A.0.F. 

Notre camarade David Soumah Président 
de la C.A.T.C. - a été choisi par le Grand Conseil 
de l'A.O.F. pour représenter les travailleurs de la Fé­
dération au conseil d'administration de l'Institut d'E­
mission <l'A.O.F. - La créaüon de cet institut a mar­
qué un lournant, auquel les organisations de la C. F. 
T.C. ont collaboré. Il a e11 effer, remplacé dans Je 
rôle important de l'émission monétaire, une banque 
privée 4 ui en était chargée. Cet anachronisme devait 
di paraître. 

CAISSE CENTRALE DE LA FRANCE I>'OUTRF.­
MRR 

C'est uniquement en fonction de la posHion de prin­
cipe, sur le plan économique défini plus haut, q ue 
le représentant de la C.F.T.C. a pris position au sein 
du Conseil de Surveillance. C'est donc par un avis 
opposé à tous projets de financement allant à l'encon­
tre de œs principes et par le soutien de ceux qui per­
me!lraient une réelle évolution des économies outre­
mer. que nous avons affirmé la présence de la C.F.T.C. 

CONSEIL ECONOMIQUE 

Pour la Session 1954/ 1957, c'est notre camarade 
Charles Rakotobe qui a représenté les travailleurs 
d'outre-mer. JI a eu l'occasion d' intervenir à plusieurs 
reprises et son action a été efficace. 

Au sein de la Commission de l'Economie de l'Union 
Fi-ançaise, comme en assemblée plénière, Cha.ries 
Rakotobe s'est retrouvé avec André Paillieux et 
Gérard Esperct. La délégation C.F.T.C. est interve­
nue sur les différents problèmes étudiés. 

Rappelons q1ù·n rlf>hnrs dl' h C"0njoncturc d:rns le~ 
différents pays ù'outn::-mcr. q ui a donné lieu à de 
nombreuses inter vcnl ions, les problèmes suivants ont 
été étudiés : 

- La prévention et la réparation des Accidents d u 
Trav,1il ; 

- Le problème des échanges extérieurs ; 

-- La conjoncture économique de la Tunisie ; 

- Le circuit de distribution des huiles alimentaires ; 

- Les investissements pour J'usine du nickel en 
Nouvelle-Calédonie : 

- Les conventions franco-tunisiennes : 

- La situation économique et sociale en Algérie ; 

- Le Méditerranée-N iger et le Sahara (problème 
suivi par A. Paillicux q ui a participé à une mission 
su r place). 

Le Crédit Agricole Outre Mer qui a molivé une ex­
cellente intervenlion de C. Rakotobe. 

Le Marché Commun Européen. 

Des problèmes sont encore à l'ét ude et seront suivis 
par les repn:scntan ts d es 0rganisatiom <l'0 utrc Mer 
affiliées au C.0.S.U. F. - Notons : 

1. - 1.e p rohlème Lies Cor ps G ras, à l'occasion du 
quel IR délégation C.F.T.C a obtenu que, pom !a 
première fois, des paysans Africains _puissent se faire 
entendre directement, par une mission du Conseil Eco­
nomique. 

2. - L'étude de la Zone Franc et ~on organisation. 

LA REVISION DE LA REVRF.SENTATION AU 
CONSEIL ECONOMIQUE 

Du fait de b modificalion des ~truclures politi­
ques, il importe de réviser la représentation des travail­
leurs au Conseil Econo mique - l'autonomie des Ter­
ritoires est complétée dans resprit de tous par une 
organisation évoluant ven une forme fédérale, sur le 
plan économique. Tl faut donc qu' au sein du Conseil 
Economique la représen tation des T .0 .M. soit révisée. 
C'est ce que demande la C.F.T.C. et de nombreuses 
déma rches on t été faites dans cc sens au cours des 
derniers mois. 

LES COMMISSIONS ECONO,\HQUES lW TER-
RITOIRES 

Mais la représentation au plan du Conseil ne sera 
vra iment efficaœ qüi si, dans chaque territoire, il 
est créée une Commission Economique, a.u sein de 
laquelle les diff.énmts intérêts seront représentés. C'e.st 
une vieille revendication de la C.F.T.C., reprise par 
les Confédérations Outre-Mer. L 'idée a d'ailleurs fait 
son chemin et nous de vons constater qu'elle conn<1ît 
un commencemcnl de réalisation puisque nos camara­
des de Tahiti nous sign:tlent !a m ise à l'étude de ce 
projet, par l'Assemblée T erritoriale. 

LA REPRESENTATION INTERNATIONALE 

Au Congrès de 1955 nous avions fait état de la 
progression dans ce domaine. Nous pouvons y ajouter 
plusieurs conquêtes. 

Nous avions également signalé que, sur le plan 
de la représentation des pays d'0 utre-Mer, au sein de 

la délégation française à la Conférence de l 'O.I.T., la 
C.F .T.C., ap rès de très nombreuses interventions obtc• 
na it un délégué, en 1954, en la personne de Serpos 
Tidjani. 

En 1955 -- Ce fut Charles Mend y, actuel Sécrétairc 
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Général de la C.A.T.C. qui s1cgca comme Conseiller 
Technique dans la délégation. Il fut l'un des auteurs de 
la transformation en convention, du projet de recom-
111amfation sur les sanctions pénales en matière de con­
trat de travail. Lc travail bien amorcé par Scrpos 
Tidjani fut ainsi terminé par Charles M cndy. 

Rn 1956 -·-· La CY.T.C. obtenait .:! Conseillers Techni­
ques <l'Outrc-Mer. L'Uni·on Fédérale d'A.O.F. désigna 
Edoh Coffi Corneille du Dahomey et, celle ù'A.E.F, 
Jean Remy Ayoune du Gabon. La délégation fit un 
excellent travail, en particulier sur le plan de l'étude du 
Travail Forcé, de la réglementation des conditions de 
travail des ouvriers agricoles. 

Sur le plan <les Confércnœs Région,iks, Robert 
Vautherin participa du 28.11 au 10.l~.1955 à la Conré­
rcnce de Rangoon sur le problème de la « Formation 
Professionnelle n. Particulièrement qualifié sur ce pro­
blème, il fut le meîleur animateur de la Conférence et 
la plupart de ses propositions furent retenues. 

La Conférence des Plantations était la troi~ièrne il 
laquelle nous parlicîpions. Les deux premières eurent 
lieu, l'une à Bandoeng où le regretté J.B. Randriambe­
loma nous représentait et l'autre it Cuba avec la parti­
cipation de G. Esperct. 

La troisii:me eut lieu à Genève du 17 au 28 Octobre 
1955. La représentation était assurée par Joseph 
Ouedraogo - .Président de l'Union Territoriale de la 
Haute-Volta, vice-président de la C.A.T.C. <l'A.O.F. 
- et par Gaston Ciceron dt1 sécrétariat confédéral. 
Elle fut I1articulièrement brillante et obtint de réels 
avanta~~s. E lle _eut l'occasion., en particulier, de rapveler 
les pos1t1ons pnses par la C.F.T.C, et- la C.LS.C. Joseph 
Ouetl.raogo, partant des faits connus sur son territoire 
fit une intervention très remarquée. 

tt:T i-onfP.re-nce des Experts 

Une actio~ importante devait c:tre menée sur le plan 
de la commtss1on des ex.perts, pour la politique socüi.le 
dans les territoires uon métropolitains du B.I.T. 

En 1953, la C.I.S.C. avait obtenü que les Interna­
tionales syndicales assistent aux délibérations de cette 
commission. Le travail des observateurs avait sans nul 
doute porté ses fruits. Les représentants du patron~t 
en avaient pris ombrage et, lorsque fut annoncée la· 
commission suivante, il n'était plus question d'y admet­
tre les représentants syndicaux comme observateurs. 
Cette commission devait se réunir à Dakar. 

Tnforrnés de fa. décision qui les lésait les travailleurs 
réagirent vivement. La CI.S.C. auprès' du B.I.T. -
la C.F.T.C. auprès des ministres - les unions fédérales 
aurrès des parlementaires et des représentants ùu pou­
voir central : lettres, dépêches, articles de presse. dé­
marches, manifestations finirent par avoir 1.m écho. 

Le B.T.T., disions-nous, est malade de la technocracie. 
Nous le pensons encore, mais cette technocratie se ren­
dit compte qu'elle avait- mal manccuvr_é et elle s'in-
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dina devant une nouvelle décision du conseil d'adminis­
tration qui, finalement, ne rétablit pas dans son poste 
d'cbscrvatcur les org:misatîons internationales, mais 
admit des experts ouvriers. 

C'est ainsi que notre camarade Charles Mendy 
siégea du 5 au 17 Décembre 1955, comme expert à la 
commission. 

L'ordre du jour prévoyait l'étude des problèmes 
~uivants : 

- les relations professionnelles dans les ter_ritoires 
non métropolitains. 

- les systèmes et les politiques de salaires dans 
les territoires non métropolitains. 

- - les premières. mesures de sécurité sociale dans les 
territoires non métropolilains, y compris la réparation 
des accidents dn travail et des maladies professionnelles. 

Siégeant comme expert. il fut facile à Charles Mendy 
d'üitervenir sur la rédaction des principaux textes. 

Le syndicalisme a ainsi remporté une importante 
victoire sur le pfan international. 

Conférence de l'institut interafricain du Travail de la 
commission de coupérotion technique en Afrique au 
sud du Sahara 

Cet organisme, cree en janvier 1950 par les gouver­
nements de Belgique, de la fédération de Rodhésie du 
Nijassaland, de r,rancc, du Portugal, du Royau'me­
Uni, de l'Union d'Afrique du Sud, remplace un bureau 
régional du B.I.T. 

Il est strictement gouvernemental. Les représentants 
dr:s travailleurs el des employeurs ne sont pas conseil­
lers techniques. 

Il présente des rcc(>mm:rndations :i.ux gouvernements 
cp1 i en font partie. 

Les organisations C.F.T.C. y ont été représentées 
ü plusieurs reprises, par des délégués techniques. En 
1955, c'est David Soumah qui y assista, du 12 au 22 
Août 1955 ~ Beira en Mozambique. 

La conférence interafrieaine du travail a présenté 
<les résolutions sur : 

• -· Les services d'emploi dans le cadre africain, 

• - Une cnqllêt.e préliminaire sur les facteurs hu­
mains de la proù uctivité, 

- les relations humaines dans l'industrie et le r ôle 
du travailleur. 

. David Soumah a dû lutter très fermement pour ob le­
mr que le droit syndical soit mentionné. 

Ceci prot1ve l'esprit de ces conférences. On peut dire 
qu'elles ne servent à rien, mais elles masquent Je B.I.T. 
et constituent, dans le domaine international un ana-
chronisme par le refus du tripartisme. ' 
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REVENDICATIONS DANS LE DOMAINE 
INTERNATIONAL 

Notr<.: crit i4uc de la C.C.T.A. nous penne! de rap­
peler les pri11cipal.::s revendications des organisations 
(l'outre-mer dans le do maine international. Elles deman­
dent : 

1 ° leur représcnfalion dirccle à la conférence de 
!'O.I.T. 

2" la création d'un bureau africain du B.T.T. 

Jo L'organisation périodique d'une conférence ré­
gionale africaine de l'O.T.T. 

li faut noter que l'Afrique est une des régions pour 
laquelle n ·ex istc pas encore cette organisation. 

La C.C.'f.A. ne saurait, en aucun cas, en te11ir lieu. 
Nou~ ne voyons aucun inconvénient à ce qu'elle se 
maintienne mais, il conùilion qu'elle n'empêche pas l a 
création des organismes internationaux nécessaires. 
Espérons que 1'0.1.1'. voudra bien entendre, dans <.:c 
domaine, la revendication tinanime des travail lems. 

Sur k plan interrrntional, mentiounons également la 
participation des délégués des pays <l'outre-mer a u 
congrès de la confédération internationale des synd i­
cats chrétiens qui eut lieu à Anvers du 12 au 14 dé­
,;embre 1955. Etaient présents : 

- A. Tostivinl et C. R akotobe pour la confédéra­
tion Malgache, 

- C. 11endy - J . Ouedraogo - Almllrny Onattara 
pour la C. A.T.C. d'A.O.F. 

- Gilbert Pongau[t p our l'A.E.F . 

Leu rs interventions fu rent certainement pour beau­
coup dans b préocupation essentielle du congrès vis-à 
vis des pay~ sous-i.lévclopp,:s. 

A noter que C.I.S.C. - C.O.S.U.f. et centrales 
d'oL1tre-mer, travaillent en parfaite 'iOmmunauté de con­
ception. L'accueil reçu au secrétariat ùe la C.I.S.C. a 
toujours élé le meilleur po~sible. 

REFORME DE STRUCTURE 

Au début de ce chap itre, no11s avons rappelé les as­
pirations des peuples d'outre-mer, ùont le 28' rnn­
grès de la C.F.T.C. ,watt voulu se faire l'écho, et les 
transformations de structures dont il avait accepté l :1 
mise au point dans l'enthousiasme. 

Si ce1üi11~ c:rn1araJes 11cnsaicnt ü l'époque. en touk 
honnc foi, que k ç o ngr~s avail élé un pt:u vite, il~ r e­
connaîtront avec la même bonne foi, que la vision d u 
çongrès était j 11st ç. 

Les évolutions politiques p révues ont eu lieu et, sur 
le plan syndical, la structt1rc mise en place, parfaitement 
adaptée, conserve les liaisons nécessaires, avec la sou­
plesse dés ira ble, tout en réalisant, dans les faits, la 
promotion véritable des centrales syndicales d 'autre-mer. 

C'est ainsi que sont nées sllccessivcrnent : 

- La Confédération Camerounaise des Syndirnts 
Croyants créée en décembre 1955, 

- La Confédération Chrétienne des Syndica!s Mal­
gaches créée en décembre 1955, 

- La Confédération Africaine ùcs Travailleurs 
Croyants <l'A.O.F. créée en juillet 1956, 

- La Centrale des Travailleurs chrétiens du Pacifi­
que créée en Novembre 1956. 

- La Confédération Africaine des T ravailleurs 
Croyants d' A.E. F. créée en janvier 1957. 

Ces confédérations adhèrent directement à la Confé­
dération Internationale des Syndicats Chrétien:, et, en 

même temps, au conseil des organisations syndicales 
d' Union F rançaise. 

Le c.o.s.u.r. 

CC'! ,lrg:111i~rne pensé dqn! is longiemps (19~1) par des 
repré~ent:1nf~ r.lc, travailleurs <l'outre-mer, a été mis au 
point depuis le dernier congri:s. 11 a été déclaré le 11 
Dfrcm hre 1956 sous le numéro 12.018. J.es confédéra" 
lions <les pays d'outrc-1ncr y ent rent 1t égalité avec la 
Confédération França.ise des Travail leurs Chrétiens. La 
présidence est as:suréc pa r Je président de la C.F.T.C. 
- 1 ~ Secréta riat par un Secn,\tairc confédéral. Président 
et sécrétairc ont voix consultative , afin de respecter 
l'égalité de rep résentat ion dans k conseil et de laisser 
à leurs fonct ions toute la valeur communautaire dési• 
ra hie. 

De plus, le C.O.S.U.F. a une délégation permanente 
de la C.l.S.C. pour ce qu i concerne les problèmes inté­
ressant l'Union Française. 

Ainsi .,'est accompli le vœu ma n ifesté l'année der­
nière par le congrès, à la demande des représent ants des 
pays <l'outre-mer. 

La C.F,T.C. peut êt re fière d'avoir réussi a donner 
la personnalité réelle aux confédérations qu'elle a fra­
ternellement aidé à s'organiser, tout en gardant avec 
clics, dans unc fraternité totale, une liaison assu rant la 
force nécessa ire pour traiter des p roblèmes communs, 
dont l'importance pour les travailleurs d'outre-mer 
ira croissant. 
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ANALYSE D'UNE EVOLUTIO·N SYNDICALE 
EN A-0.F. 

Nous l'avons déjà dit, la struclurc mise au point par 
la C.F.T.C., la C.T.S.C. et les centrales d'outre-mer ré­
pondait à un besoin. L'évolution des structures politi­
ques provoquée par la loi cadre et sa discussion l'a 
prouvé. 

Partis politiqL1es, organisations syndicales en dehor~ 
de la C.F.T.C. l'avaient eux aussi bien compris. L'évo­
lution en A.O. F. est très inlércssante /1 suivre de ce 
point de vue. 

Le Rassemblement Démocratique Africain. autrefois 
apparenté au parti communiste, s'en était séparé pour 
rejoindre l'U.D.S.R. En faisant cette option il pcr<lail 
une partie de l'appui de la. C.G.T. qui avaü constitué 
jusqu'alors son prolongement. 11 lui fallait retrouver 
un syndicalisme pouvant remplir ce rôle. Ce fut Sékou 
Touré, militant R.D.A. et leader C.G.T. qui fit l'opéra­
tion, en lançant la Confédération Générale du T ravail 
Africain, après avoir été élu <léputé de Guinée. 

La .C.G.T.A. créée en mai 1956, prenait une partie 
des effectifs C.G.T. et une partie des effectifs F.O. 

[a CiG.T. réagit en lançant l'idée d'un congrès pom 
Septembre en vue de la création d'une organisation 
africaine C.G.T. - F.S.M. 

Cette première idée ayant peu mordu, elle reprenait 
le même !hème pour une conférence de l'unité à Coto­
nou. 

En . face il y avait pett de réponse. Là C.G,T.A. ne 
voulait pas se retrouver avec ceux dont e.lle venait de 
se séparer et la Confédération Africaine des Travailleurs 
Croyants gardait ses • positions traditionnelles : u'ni'lé 
d'a~tion possibli..: en cartel, sur des objectifs préci~ -
Unité organique, inutile d'y songer. 

. C 'est à ce momeni qu'inlervinl le jeu de la Pédéra­
llon Aut?nome d~s. Cheminots. Cette tédération groupe 
des syndtcats, afültés a utrefois à la C.F.T.C. à la 
C.G.T. et aLLx Autonomes. Les changements de struc­
ture la mettait dans une position inconfortable. Au 
c~>U~s. d'un congrès cette position appa rut encore plus 
dd:_f1cile. Son sccréta_ïre général : Ecloh Coffi Corneille, 
qui dot~ beaucoup a la C.F.T.C. prit l'initiative • de 
lancer I appel à une conférence de l'uqité à Cotonou. 
~es leaders C._G.T. el C.G.T.A. s'associèrent à l' inilia­
t!ve des chemmots sans en référer à leurs organisa­
ho_ns. Le leader de la Confédération Africaine des Tra­
vail!~urs Cro):'ants : D~vid Soumah déclara qu'une telle 
pos1t1on devatl être puse par son conseil confédéral. 

Ce cons,i::il confédéral, réuni le 25 Novembre devait 
donner son accord à la participation à la co~férencc 
de Cotonou, sous les réserves suivantes : 

1° La conférence ne devait être ouverte qu'aux 
organisations constituées sur le plan africain, 

2" La date devait être fixée en commua, 

3° L'organisation et le financement devaient être à la 
charge de tous. 
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Ces propos1t1ons ayant été adoptées, un comité 
spécial de préparation fut réuni et plusieurs accro­
chages curent lieu, notamment au sujet de la C.G.T. 
qui n'était pas constituée en centrale africaine. 

La conférence de Cotonou devait finalement s'ouvrir 
le 18 Janvier. 

Le 16, les délégués présents ouvrirent la séance en 
l~a bsence des délégations et, ~urtout, des respons;bles 
L A.T.C. et C.G.T.A. qui n'arrivèrent que le 18. 

Le discours d'ouverture, prononcé par un militant 
de la C.GT. fut passé comme une décision à la radio. 
En réalité, il fallut recommencer et les org,rnisateurs 
présentèrent des excuses. 

l a con(~rence accrocha ensuite sur la position de ]a 
C.G.T. qui, entre temps, oontrairemenl aux décisions 
prises. ne s'était pa.5 consLituée en Centrale africaine. 
La C.A.T.C. très forte. demanda le respect des engage­
ments. Uue séance houleuse ne put se terminer 

Le lendemain, la C.G.T. présentait une lettre de 
dérnlssion de la C.G.T. França ise et de la F.S.M. 
La C.A.T.C' .. refusa de s'en contenter et précisa sa po­
s1t1on. Conference entre centrales africaines autono­
mes pour l'étude de l'unité, mais non conférence en vue 
de _la créat!on d'une centrale alors que certaines organi­
salt~n~ étaient, encore adhérentes à une ce11LTale métro­
pohtame. 

~ur le- plan de l'adhé~ion à une organisation inter­
n!t~o_nale, la_ C.A.T.C. déclarait que, quant à elle, les 
de_c1s1oas prise~ antérieurement ne pourraient . être re­
rmses en queshon que par un congrès. 

En définiiive, la C.A.T.C. ne put se dédarer qu'oh­
servateur dans le çomité chargé de préparer une nou­
veJle centrale. 

D e1mi~, la C.G.T .. la C.G.T.A .. les cheminots auto­
nomes, les médecins, les sages-femmes, les instituteurs 
ont. créé un bureau provisoire d 'une centrale appelée 
lJmon Générale des Travailleurs d'Afrique Noire. 
Co~1me la C.A.T.C. le pr_évoya.it, après quelques se­
ma1~es, la C.G.T. a conqms la majorité de.s sièges sauf 
celui de trésorier réservé à Edob Cof~i Corneille. 

. Déjà des discussions ont lieu sur l'affiliation interna­
t roaalc: . Quant à_ la C.A.T.C. elle a précisé à nouveau 
sa pos1t10n, reprise sur le plan des unions territoriales. 

L 'évolution du congrès a été très difficile à suivre 
à cause de la lenteur des informations. [l reste que 1; 
C.A.T.C. constale tous les jours qu'elle avait raison. 
Il ne faut cependant _pas négliger le fa.cteu·r mythique 
que représente la notion de l'unité africaine. Nous 
croyons que, Là encore, la position est solide. Elle s'e~­
toutes l~s centrales, sur des objectifs précis, chacune 
restant l ibre de sa doctrine, de s·on adhésion, de sa pro­
pagande et de sa formàtion. 

A noter que les organisations d'A.E.F. se sont tenues 
en dehors du Congrès et que seule la nouvelle confé-

dération Camerounaise (C.G.T.) était représenté;!. Son 
adhésion n'a pas été précisée. 

* ** 

Si nous avons voulu conclure cette partie du rapport 
par le récit de cette période de l'histoire du syndicalisme 
africain, c'est qu'il éclaire d 'un jour tout nouveau le 
rôle du syndicalisme dans les pays <l'outre-mer. 

Ou bien les Partis poliliques admettront un syndi­
calisme I ibre, et il sera possible de construire des 
communautés solides. 

Ou bien ils essaieront, par tous les moyens, de domes­
tiquer le syndicalisme, mais celui-ci y perdra son sens 
et, dans une con(usion certaine, deviendra simplement 
une masse de manœuvre pour le ou les Par tis. 

Que deviendront alors les travailleurs ? 11 ne leur 
restera que la révolte sporadique quand ils ne croiront 
plus aux promesses orientées de leurs leaders. 

Certes, les pays d'outre-mer ont une tâche considé­
rable à remplir et la recherche d'une unité pour la 
construction en commun csl normale. 

Cependant, il ne faut pas d'une unité conduisant à 
la confusion, car finalement ce serait une confusion 
nuisible pour tous, que le mélange du syndicalisme et 
de la politique. 

Mais là s'affrontent nettement deux. pos1t1ons, celle 
du syndicalisme conçu par Leni11c et Staline, comm e 
étant le soutien du Parti et celle du syndicalisme qui, 
dans la cité agit au plan qui est le sien, en laissant en­
tière à ses adhérents, leur li ber té de citoyens. 

Les organisations que la C.F.T.C. a aidées et qui se 
regroupent au sein d u C.O.S.U.F. ont choisi la deu­
xième. Elles savent que c'e~t la meilleure manière de 
, ervir leur pays. 

* ** 

Et maintenant, continu ons su r les pistes tracées. 
Ensemble, syndicaliste~ des pays d 'autre-mer et de 

la Métropole, nous travaillons pour un même bu t. 
Puisse le témoigm1ge d'efficacité que nous portons être 
compris sur d'autres plans. 

I.e temps de la domination est terminé, le temps de 
la fraternité doit commencer. C'est notre tâche. Elle 
est difficile, mais elle est à la hauteur des préoccupa­
tions de syndicalistes, qu i ont compris que le monde 
ne pouvait durer que si l'égoïsme, so us toutes ses for­
moo, cédait la place à l'entr'aide,~et si les peuples ri­
ches donnaient sans contrepartie, aux peuples qui ont 
faim. 
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La C. F. T. C. 

Que rJe déman:hes pour la défense des fo11ctionnai­
re~ ! 

Que de démarches pour la revalorisation d'un 
S.M.I.G. qni décolle toujours un peu plus Je celui de 
la Métropole ! 

li n'a pas encore été possible d'en obtenir autant 
en ~artiniquc et à la Réunion, 

En Guyane, département dont la vogue revient de 
temps en temps, aucune action continue n'est entre­
prise. U11 plan sortira-t-il '/ La Métropole prendra+ 
elle conscience de s:t responsabilité ? Organiscra-t-clle 
une émigration qui ne se termine pas en catastrophe ? 

Une fols de plus des espoirs miniers renaissent. Mais 
la Guyane en a connu beaucoup, seront-ils suivis de 
réalisa lions ? 

Depuis deux ans. les relations avec les D.O.M. ont 
été facilitées au service 0ulr<.:-mer. Des L11rigcanis el 

des milit,mts sont pa~sis. soit ponr ,P,sistcr ii des com­
missions, soit pour prendre un congé. Ces contacts 0111 

été fructueux. 

Une wnfé1·encc syndicale de~ D.O.~!. a pu ~lre or­
ganisé du 12 au 16 Novembre 1955. Elle a précisé les 
revendications et mis au point un plan d'acüon. Elle 
a insisté tout particulièrement sur la nécessaire rev11lo­
risation du S. M.I.G. - l'application plus complète de 
la sécurité sociale - l'extension de la législation sur les 
comités d'entreprise - la promulgation du règlement 
d'administration publique sur la procédure de média­
tion - la révision de la représentation des D.O.1vf. au 
conseil économique. 

Nous devons signaler le cong1·ès de l'U.D. de la 
Réunion qui s'est knu le 9.10.1955 avec la préscnœ de 
Charles Rukolobe. 

L'action syndiç.i.Je dans les D.O.M. est Jiffo.:ilc. l\lais 
<les équipes tiennent et peuvent assurer la défense "u 
jour Je jour. Si les condiùons économiques étaient u 11 

peu améliorées, le synùic:alb111c démarrerait avec force. 

Nous devons aider au maxi111u111 1m, ~·am:iraJcs d~·, 
iles, trop ~ouvcnt oubliés. 
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dans les DEPARIEDlEDTS 
D'OUTRE·DlER 

Les quatre départements <l'outre-mer : Guadeloupe -
,\lartinique -- Guyane - Réunion possèdent chacun 
leur union <léparlementale, qui doit faire face à une 
situation difficile. 

Fn Guadeloupe, l'vlartinique, Réunion, l'augmcnta(ion 
de la population, dans un pays où l'économie de mono­
culture ne permcl pas d'assurer l'emploi, pose des pro­
blèmes terribles. 

Le problème N° 1 est d'assurer du travail. Mais cela 
n'est possible qu'avec un plan, qui serait forcément 
révolutionna ire. 

A cc plan il faudrait inscrire en premier : une ré, 
forme agraire et, simultanément, le lancement d'ind us­
tries et d'un artisanat adaptés - de cultures vivrières 
d"unc organisation de l'élevage et de la pêche. 

M11is cela ne peut être fait de l'intérieur de~ îles. li 
l1wt une déci'iion Ju pouvoir ccn!rnl et il faut i:t c()té 
dL1 préfet, un organisateur ayant suffi~<1mment d'auto­
rité et de pouvoirs, pour poursuivre la création d'une 
économie adaptée aux hommes el faite pour les hom-
171cs. 

Cela suppose, en chaîne : des Îll vestissemcnts - une 
formation professionnelle - une mise au pas des éco­
nomiqu.en,ent puissants, c:e qui ne vcLtt pas ùirc des 
économ.iquemenl utiles. 

U faut pe11ser Ligalement à l'organisation d 'une immi­
graLion p réparée. TI commence à y avoir à Paris une 
immigration antillai.se qui n'est pas heureuse, loin de là, 

Au milieu Je ces problèmes considérables, les unions 
détxntementalcs, affiliées à la C.F.T.C. ont à défendre 
les conditions de tr,tvail des salariés du secteur public 
cl du secteur priv6. 

Le manque de règlemen t et de convcnûons obligcai1. 
c:haquc a1rnée. les travailleurs à déclencher une grève 
au moment de la campagne sucrière. La politique s'en 
emparait el, souvent, c'est avec des jours de misère 
que les travailleurs payaient les maigres augmentations-

En 1956, en Guadeloupe. gnke à l'action de nos orga­
n isations. il a été possible· <l'entame,· la discussfon 
d'une cenverition coJleclive, dont les cbuscs gén~raJcs 
ont été arrêtées. 

Les Trauameurs nord-Alrlcains 
en me1rooo1e 

Le Congrès Confédéral avait demandé aux Unions Départementales et aux 
Fédérations d'intensifier leur action et surtout d 'assurer des liaisons continues avec le 
Secrétariat Confédéral. 

La question de l'orga nis1ttion des travailleurs nord-africains est un problème dif­
ficile à résoudre. 

Un peu perdus à leur arrivée en Métropole, ils se r eplient su r cux-mfmcs, s'en­
tassant dans do:.-s loca\lX tout à fai t exigus, et dépourvus des aménagements exigés par 
l'hygiène la plus élémentaire. Cc n 'est que sur le tas dans les ateliers, sur les chantiers, 
que des rnppor!s pourraient s'établir qu'il fa udrait veiller à ne plus relâcher. 

Les syndicats et les sections d'entreprises ont donc un rôle-- fondamental à rem­
plir en vue d-i la prise en main de la défense des intérêts de ces travailleurs, 

L11 sitlfation en Algérie a eu des répercussions ce1~taines sur l'organisation des 
Nord-Africains. Le parti natiomliste M.N.A., qui était le plus organisé en France 
métropolitaine, a vu naitre à côté de lui le F.L.N. 

Chaque parti a une influence considérable sur les Nord-Africains et il faut bien 
se rendre compte que s'il y a des pressions évidcnlcs et brutales que nous ne· pouvons 
admettre, il y a un état <l'esprit général favorable à ces partis. 

Ce11x-ci 0 11t créé en Algérie des organisations syndicales; pour le M.N.A. l 'Union 
Syndicale des T ravailleurs Algériens et pour le F.L.N. l'Union Générale <les Travail­
leurs Algériens, 

En Métropole, par réaction contre la C.G.T., dont ils se sont éloignés depuis 
un certain temps, notamment après un désaccord très sérieux enregistré au cours 
d'un m~cting au boi, de Vincennes les partis étaient fav0r:1bk:; :1 11nc organisation 
uniqucm~nl nord-africaine. 

li semble qu'il fa ut noter· une position beaucoup phis 11 w1ncé.: depuis ces derniers 
temps. 

Les responsables de l' U .G .T.A. créent une organisation sous forme d'association 
rassemblant les syndicalistes nord-africains, mais en préconisant ou en acceptant 
en même temps lem adhésion aux, centrales de la F rance métropolitaine. Les Respon­
sables de l'U.S.T,A. créent des Syndicats de Nord-Africains. 

Nous avons eu des échos de cette position par une circulaire et certains <le nos 
camarades nous ont donné derni~rcment des faits qui coïncident a vec ces positions. 

Mais même en dehors de cette situation, une vér itable organisation des Nord­
Africains w r le plan syndical est d ifficile. Cela tient à leurs déplacements fré4ucn ts 
et au fait que l'adhésion syndicale se pr~ente souvent pour eux comme un moyen 
d'obtenir une a ide sociale qui leur est abso.lument nécessaire. 

* ** 

Malgré ces di(licultés, les org,rnisa tions de la C.1--.T.C. ont fait il !.1 ba~ luus les 
c[orts pour aider au maximum nos camarades nord-africains. Il faudrai t analyser le 
comportement des militants, les ,er vices rendus, les ré.~t1 ltats d'élection, . le:s échanges 
et les gestes d'amitié. 

La C.F.T.C. défend tous les travailleurs. Les Nor d-Africains vienneul en Métro­
pole parce que l 'Algéi-ie est inc:1 pable de leur assurer les moyens de vivre pour eux 
r; t pour leur famille. 
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Un grand nombre, qui, hélas, n'ont aucune formation professionnelle et, de cc 
fait, ont une faible rémunération, s'imposent de dures privations, notamment en 
m1tière dt: logement et de nourriture, pour faire des économies el les envoyer en 
Algérie. Par' ailleurs, ils encourent de grands risques d'exploitation aussi bfon p,ar 
des originaires de la Métropole que par des Algériens. 

Les syndicats ont Le devoir de travailler il ce que ces hommes voient leur sort 
amélioré et cela dans tous les domaines (salaires, conditions de travail, formation pro­
fessionnelle, logement, Sécurité Sociale, Allocations Familiales, accidents du travail, 
etc ... ). Ce travail doit être fait localement près des commuJ_lcS, dans les entreprises. Il 
y a là un travail difficile à faire, car beaucoup de préjugés sont à vaincre. 

Le Racisme d'abord, qui dure, même s'il est plus honteux qu'à certaines époques. 
Le comportement des Français à la suite; de la guerre d'Algérie. Le fait que les Nord­
Africains ne sont pas tous des saints et la tendance à généraliser à! partir d'une pègre 
qui s'est installée dans des occupations sans rapport avec un travail utile. Plus près, les 
règlements de compte entre le M.N.A. et le F.L.N., règlements sanglants qui doivent 
être condamnés. N'importe, cette action doit être, maintenue. Ce qui a été fait, ici ou 
là, a déjà donné un préjugé favorable enven « Les Chrétiens n. 

Sur le plan des U. D. 

D_es réalisations intéressantes ont été faites soit par les organisations C.F.T.C. 
seules, soit au sein de groupements prenant en ch<1rge les Nord-Africains. 

Nous les avons apprises le plus souvent par hasard au passage dans un rapport 
de Congri:s, mais il est très rare que le Service de la Centrale soit tenu au courant. 

Sur le plan confédéral 

La représentation a été assurée avec la plus grande exactitude à toutes les réu­
nions de la Commission Consultative de la Main-d'Œuvrc nord-africaine en France 
qui fonctionnait au Ministère du Travail. 

L'étude de toutes les questions concernant la rnain-d'œuvre provenant des ter­
ritoires de l'Union Française vient d'être réorganisée. 

Par décret en date du 2 janvier 1957 tendant à faciliter le règlement en Métro­
pole des affaires sociales concernant les ressortissants de l'Afrique du Nord et de 
l'outre-mer " il a été constitué un Conseil Supérieur pour l'étude des questions rel.1-
tives au travail en Métropole des rcssortisants ùc l'Afrique <lu Nord et de l'outre­
mer d :1 ] 'action qui s'exerce à lem profit ". 

Cc Conseil c~t présidé par le Ministre des Affaires Sociales ou son délégué. 

Li C.F.T.C. devra désigner un des trois représentants des organisations Ollvrières 
les plus représentatives. 

En outre, le Secrétaire d'Etat au Travail et à la Sécurité Sociale a constitué un 
Groupe de travail mixte; chargé d'examiner les problèmes q ue pose l 'emploi en 
Métropole de la main-d'œuvre originaire des départements d'Algérie. 

La C.F.T.C. a également été appelée à désigner un représentant à cc Groupe de 
Travail. 

Au risque de nous répéter, nous dirons: "La C.F.T.C. a accompli un 1rav,11l 
important dans ce domaine. mais d'une manière anarchü.1uc. Il faut ahsolurncnt 
qu'une résolution ferme soit prise par Ioules les org,misations affiliées, dans le se11s 
d'une coordination des efforts. 

L'action générale pourrait avoir alors un bien plus grand retentissement et p,u· 
suite rendrait plus faciles tous les efforts qui sont faits à la base. 

. LA C.F.T.C. EN ALGÉRIE 

' 
. _Depuis le Co~grès de 1955, l'Algérie a vécu et vit des heures bien pénibles qui ne 

factl 1tent pas l'action syndicale. 
_ Cette période s'inscrit égalemen t entre deux Congrès de l 'Union Régionale Algé­

nenne, tous deux p résidés par le Président confédéral Maurice Bouladoux, Congrès 
tenus en février J 955 et févcier 1957. 
. Cel le longue période de deux années extrêmement douloureuse, doit cependant 

s analyser pour Le Congrès confédéral en deux périodes différentes que nous qualifie­
rons par la présence- de deux Gouverneurs généraux : la pédode SoustrJ.le et la 
période Lacoste. 

Durant la période Soustelle, février 1955 à octobre 1955, les oli,ganisations syndi­
cales étaient régulièrement consultées et nous avions mis beaucoup d'espoir, à l'épo­
que,. d3:1s les, tr~vaux de 1~ Commissi,on du plein emploi de la main-d'œuvre, puisque, 
a~1s..;:1 brnn, c éta1t le probleme n° 1 de l'Algérie q ue de résorber Je non emploi chro­
IllQUt> dont souffre une partie importante de la po_pulation d 'Algérie. 

D'octobre 1955 à janvier 1956, un trou s'est fait dans le travail syndical puisque 
le Gouverneur général attendait les directives de la Métropole. 

A partir de février !956 s'esl ouverte une autre pédode, la période Lacoste, dont 
le point de départ a été le 6 fév rier 1956. Les organisations synd.icales ne sont p lus 
con~uJtées el c'est la première fois, depuis trente-six ans, qu'un Gouverneur général 
n'a Jamais reçu une délégation. officielle de l'Union Régionale d'Algé.rie de la C.F .T.C. 

Au cours de ces deux années, deux missions confédérales sont allées visiter 
l'Algérie. La première qui était ,justement à Alger le 6 févrîer 1956, composée de 
Braun, Morel et Pail lieux; la. deuxième, en juin 1.95,6, avec G. Tessier, Pré-side-nt 
d'honneur de la C.F.T.C. et P résident de l'Internationale. 

* ** 

Si l'on mesure, comme il se doit, l'action' syndicaJe aux réalisation pratique..'1 obte­
nues en faveur des travailleurs s.alariés, il faut bien reconnaître que, depuis deux ans, 
il ne s'est pas fait grand'chosc a u point de vue social, sur le plan a!géden. 

L'action syndicale est tout de même fonction de la situation générale et la situa­
tion générale, spécialement dans les dernie'rs mols que nous venons de vivre, s'est tra­
duite d:une façon générale et dans toute l'Algérie, par une détécioraûon du climat 
existant entre les deux. communautés etbn.iques formant la population. 

N~□moins, nos effectüs qui comportent une forte proportion de Musulmans se 
sont maintenus, ce qui vau( du reste à l'Algérie de figurer maintenant dans les organi­
tions de La catégoriè A. Nous défendons au mieux les intérêts des uns et des autre~. 
mais, malgré les événements, nous n'avons pu faire revaloriser !a notion du S.M.t.G. 
non plus qu'améliorer. en faveur des travailleurs pères de famille, le régime des alloca­
tio

1
ns fam iliales; . A signaler. cependant la décision du ministre résidant augmentant de 

100 francs le S.M.1.G. agricole. 

Nos camarades fonctionnaires S t! sont particulièrement défendus sur le plah de la 
fonction publique pour que des discriminations ne soient pas faites dans le recrute­
ment des agent5 et pour étendre ce champ de recrutement à l'ensemble Métropole­
Algérie. 

D'au t1·c part, sur le p lan général, des mesu1·es on~ été prises ne reconn.aissant plus 
la qualité représenlativ~ à la C.G .T. et ne la reconnaissant pas aux centrales musulma­
n,~s qul s'éta.iepl créées tin 1955 début 1956 (U.Q.T.A. et U.S:'T.A.). La première en 
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raison de sa transformation en centrale nationale algérienne U.G.S.A., les deux autres 
en raison de leur appartenance plus ou moins camouflée au F.L.N. 

De ce fait, un décret de novembre 1956 a qualifié de seules représentatives 
cerla ines centrales : 

- l'Union régionale de la C.F.T.C., 
- la C.G.T.-F.O., 
- la Fédération des Syndicats autonomes, 
- la C.G.C. 
Les Pouvoirs publics ont cherché à distribuer parmi ces centrales représentatives 

tous Le~ postes occupés précédemment par la C.G.T. 
Pour cc qui est de la C.F.T.C., la réponse a été précise : la C.F.T.C. veut touta sa 

place, mais rien que sa place. Dans l'application ce principe a été à peu près intégra­
ltnlcnt observé et les Autonomes ont fait comme nous . 

* ** 

La situation économique et sociale est dominée en Algérie maintenant par le pro­
blerne, plus génfral : de quoi sera faite l'Algérie de demain? 

Un,.· situation a1issi difficile doit permettre d'apprécier à leur juste valeur les 
mérites de nos organisations <l'Algérie qui depuis trente-six ans n'ont cesser d'agir 
en foveu: de tous les travailleurs et se sont efforcées, non sans succès, de faire pro­
gresse, la législation sociale pour l'amener au niveau de celle de la Métropole. 

La fraternité réalisée dans les rangs de la C.F.T.C. d'Algérie entre tous les travail­
leurs, quelle que soit leur origine et leur confession, explique la confiance que ne 
cc~sem de lui témoigner les travailleurs musulmans. 

Nos amis d'Algérie estiment que la force de la C.F.T.C. est duc aussi au fait que 
les positions de l'Union régionale sont toujours demeurées sur le plan syndical, sans 
incursion dans le domaine politique. Ils ont constamment insisté pour que sur les pro­
blèmes algériens une stricte discipline soit pratiquée à l'intérieur de la C.F.T.C., aucune 
organisation ne devant déborder les positions confédérales. 

lis ont souhaité au cours de leur Congrès d'Alger des 9 et 10 février 1957 que 
toutes nos organisations s'en tiennent à la motion adoptée à l'unanimité Lors de· ces 
assises et que nous reproduisons ci-dessous ; 

- Le Congrès réaffirnre sole11nelfrme11t sa pos111011 

traditim111elle d'organisation apolitfr111c et sa fidë/i!é ù 
la morale sociale chrétienne qrli a pernris le gra11pe-
111en/ en son sein de tou.\' les éléllle//1.1· et'111iq1œs de ce 
pays sons distinction de confession. 

puur crfrr du travail dans /Ill pays qui souffre d'un 
1·011'>-!'1nploi permanent, pour acr·roitre le pouvoir 
d'achat de mnHes déshéritées, et pour réaliser enfin 
l'égalisation des niveaux de vie métropolitains el algé­
riens dans 1111 ensemble français. 

- Il rappelle qu'aux termes de., sta/11/s dl! la 
C.F.T.C.;_ a Pour le bon ordre. de la vie publique, les 
;>rga11isatio11s .iyndicales doivent distinguer leur.1· re.1·­
ponsabilirés de celles des groupements politique.Y. La 
C.F.T.C. e11te1rd garder une entière indépendance à 
l'égard de l'Etat, des gouvernements et des partis"· 

- Le syndicalisme chrétien estime que. sans sortir 
du terrai11 qui lui est propre, il peut et doit contrib11er 
par la parole, l'exemple et l'action, à la pccdfication 
indispensable de.1· esprit()· et des cœ11rs. Encore fa11t-il 
que soit 111i.1· un terme au reflux de la bal'l)({rie, au 
déferlement de férocité, que soient gamlltie.1· les possi­
bilités ,forma/es de sécurité et q11'11n plan de réformes 
soit poursuivi et développé. 

- Pour sa part la C.F.T.C., a préconisé, depuis plu­
sieurs années, des réformes économiques et sociales 

- Le Congrès déplore que les organisations syndi­
dicales rre soient pas consultées, q11e le fonctionnement 
,/'organi.m1es très i111porta11ts ait é/é suspendu, et que 
n'ait pas été imtituée une commission d'équipement de 
l'A.lgérie, associant les organisation.1· syndicales à l'éla­
boration d'tm plan d'ensemble. 

- Le Congrès, considérant les modifications appor­
rées à la représe11/l1tivité syndicale en Algérie, fait con­
fiance au h11rea11 confédéral pour que les problèmes 
posés soient résolus dans la justice et le respect des 
rés11ftats de scrutins professionnels. 

- Le Congrès exprime la volonté de la C.F.T.C. de 
fmPailler, dans le domaine qui est le sien, à créer les 
co11dition.1· d' 111ie coexistence fraternelle, dans {e respect 
de leur originalité et dans l'égalité des droit.1·, des deux 
comm1mauté.1· q11i composent la population algérienne. 

Le Comité de coordination de l'Afrique du Nord n·a pu siéger depuis janvier 1955, 
les préoccupations marocaines et tunisiennes étant devenues légèrement différenles de 
celles de l'Algérie. 
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LES QUESTIONS 
INTERNATIONALES 

I. - INTERNATIONALISATION DE L'ACTION 
SYNDICALE 

L ES événe_m~nts ~~•rvenus d_epuis n_otre .dernier congrès confédéra l. ont souligné 
. u.'1e ~volut,on deJà percep11.ble, mais qm s'accentue sans cesse : celle de l'interna­

LJo~al,sali.on des problèmes dans la plupart tks domaines et en particulier dans ceux 
qut nous préoccupcnl plus d.irectemont. 

N~us. d~v~~ns Jai;~ement lèll i r COlllJ)le_, . d:.t l15 l'avenir, de celte si~1alion qui 
''.?li~ cl~1gnc ~ans ce~e. davantage des v1.e1Ues perspectives jJroudhoniennes. ,En 
; caillé c csl mam~enirnt_ a 1 échelle intern.alionale que nous devons également rechercher 
es. forrn~l~s de l1btration e_l de promotion pour la classe ouvrière et cette conviction 
u0

1
•
1
l bnous .amener a perfec uonner nos organismes in,lernutionaux et à y apporler une 

co a oi"a11011 de plus en p lus poussée. 

cc d Or . i_l fa ut, bien !c, dire, de nombreux progrè~ sonl possible,,~ et souhaitables en 
, o:n~_u1e. La C.I.S.~· ·, pour_ sa part, a poursuivi r effort dont nous avions rendu 

conip e a notre congres de l 9:i5. Tant dans le domain~ de l'organisation que dans 

131 



132 

œlui de la propagande, ses progrès sont indéniables encore qu'insL1ffisants. Au. moins 
devons-nous lui rendre cet hommage qu'elle est la seule internationale à avoir créé 
une centrale supranationale, ouvrant a insi une voie dans laquelle, ~~n gré mal _gré,_ I; 
syndicalisme ouvrier devra s'engager s'il veut conserver son auton tc cl son cfficac1to 

N otons, ave, satisfaction, que l'influence de la C.F.T .~. et son _rayonn~ment 
soat réels sur le plan international et notamment près des Jeunes nations qui on_t. 
o btenu depuis peu leur amonomic. Sans doute <levons-nous cela au_x cx~cllen~e.c; pos1• 
tions prises par la C .I.S.C. On peut à cet égard rappeler que la •< resolut1?n d Al~er ', 
adoptée par le burc,1u de notre internationale en 1951 a profondément 1mpr,ess1onne 
l'op inion mondiale. 

On le doit aussi à la netteté de la politique confédérale da ns le domaine de Ja 
paix et de la promo1ion des pe·uple~. l n_diquons, ~ titre _<l'exemple montr~nt l~ con· 
fiance dont jouit la C.F.T.C., que la directmn ped~gog1que. de ~a pre~m;re scss1~n 
de formation de cadn:s de la jeune Union Marocaine du l rava1l w aJt clé confice 
à la C.F.T.C. .. 

La confiance dont jouissent la C .l i~.C. et la C.F.T .C. <lans toutes les zones 
de l'opinion ouvrière mondiale s'est aussi manifestée à l'occasion des visites offi· 
cielles q ui nous ont été faites par des personnalités étrangères parmi lesquelles ,n~us 
citerons M. D. Morse, directeur du B.I.T. et tout récemment M. Carlsson, secreta1re 
général de Ja L.O. Suédoise, qui se r endirent notamment à Bierville, et des d iri· 
geants syn<licalisles d'Israël et de Yougoslavie. 

Mais sommes-nous, nous-mêmes, suffisa mment outillés? Non, sans aucun doute. 
La commission coo(é<léra!c de~ q uestions internationales" , dont les effccti(s, certes, 
so11t nombreux, ne se réunil pas as:;ez souvent et, surtout, il nous manque, au Sccré· 
taria t Confédéral, un service donl. l' utilité s'avère maintenant indispensable. A quel· 
ques exceptions près on ne se sou-::ie pas •non plus suffisammeot, dans nos_ fédéra• 
tions, de l'action au plan international et certarnes même boudent ostens1blemenl 
la commission coofédérale tnndis que d'autres, et ce sont parfois les mêmes, n'ont 
pas éta.bli de suffisantes re~ations avec leur Internationale professionnelle. 

Ce sont pourtant là, pensons-nous, deux conditions requises pour ouvrir droit 
aux légitimes critiques qui peuvent être adressées à la C.F.T.C. et à la C.I.S.C. ! 

Trava ux de la commission confédérale 

Depuis deux an~. la commission confédérale s'es1 efforcée de préparer le travail 
des délégués confédéraux dans les réunions internationales interprofessionnelle.~ : syn­
dicales. économiques, sociale~. Elle a füudié spécinlement les problèmes posés par la 
nécessaire modernisation de l'Organisation Internationale d u Travail, - par l'évolu­
ùon du syndicalisme dans un certain nombre de contrées ou de nations : Afrique, 
Allemagne, lJ.S.A., Amérique du Sud, Canada, etc ... , - par la préparation d' un 
Conseil E.conomiquc cl Social Européen, pa r le projet de Marché Commun de 
l'Eurntom. 

Elle proœde depuis quelques mois à une étude d'ensemble à part ir d'un rapport 
préparé par Auguste Vanistendael, Secrétaire général de la C.T.S.C., qui oblige à 
repenser les raisons d'être du syndicalisme chrétien et à le situer parmi les auttes 
mouvements. 

Le Conseil d'Organisatîons Syndicales de l'Union Française (1) 

PoursuJvanl la r<folisation de no ire politique de promotion syndicale qui avait 
été inaugurée. jadis, par là création de la Con.fédération Vietnamienne du Travail 
Chrétien (C. V .T.C.) devenue depuis l'organisation syndicale la plus représentative 
du Viet-Nam, nous avons préparé conformément au vœu du dernier congrès la cons­
titution de centrales indépendantes, directement a ffilées à la C.J.S.C. dans les divers 
territoires de l'Union Française. 

A l'heure actuelle cinq Confédérations ont été fondées. 

{Il LT11i<111 T,mlsi,•mw ,kH Syn,l ica t s C'hr<,llcns s'est é)(n!ement trunsforn1éc ~t Mfili>ie à 
la C.I.$.C. 

Entre ces ù ivcrses Confédérations et la C.F .T.C., il a été créé un lien perma• 
ncnl sous forme d' un C,>nseil d'0 rganisations Syndicales de l'Union Française 
(C.O.S.U.F.), org2nisation de v table ronde-., présidée par le Président de la C.F.T.C. 
et dunt le secrétariat permanent est assuré par Gérard Espéret, dans laquelle les 
six confédérations siègent avec des droits rigoureusement égaux. 

Le statut <lu C.0 .S.U.J7. au sein de la C. l.S.C. fait l'objet d'une étude devant abou. 
ti r à son rattachement à l'Internationale, ce qui impliquera le transft;rt à la CJ.6.C., 

, dont le bureau a d'ores cl déjà donné son accord, de l'actuel service des T.O.M. de 
la C.F.T.C. 

Enfin, signalons que le « Comité Syndical Frnnco-Vietnamien n qui réunit la 
C.Y.T.C. et la C.F.T.C. s'est réuni à Paris, en juin )956. Les délégués de nos deux 
centra les onl notamment examiné les problème<; intéressant leurs ressortissants 
naticnaux dans les deux pays. 

II. - LA C.I.S.C. 

A . - Présence de Ja C.I.S.C. 

Nous avons conslalé avec satisfaction que la C.I.S.C. n'a jamais manqué d'éle­
ver la voix . lorsque survenait un événement international touchant les travailleurs 
da n~ leur chair ou da ns leurs droits. 

Qu'il s'agisse de la càlastropbe 1111111ere de Marcinelle q ui endeuilla la classe 
ouvrière belge ou des sanglants événements ùe Berlin-Est, de Poznau ou de Hongrie, 
!a C.IiS.C. u fai t con naître au monde les réactions du syndicalisme chrétien. Elle 
a manifesté le sentiment d'indignation, et l'horreur qui s'est emparée des classes 
Ollvriç,re~ <ll"vanl l'agression féroce des :irrnéc, soviéliqt1c.,; èll Hongrie, au moment 
d 1 ~c produî5,1Ï1!1ll k s prt."llliè:res 111anif~sta tions d~ joie pour ln liberté reconquise. 

Elle a souligné l'horrible m ystification de cet le ,, dicta ture du prolétariat n dont 
les canons et les bombes imposent silence aux doléances justifiées des o·availleurs qui 
réclament la paix et la liberté ... 

Elle a, à plusieurs reprises, et avec une insistance qui porte l'empreinte de son 
Président Gaston Tessier, P résident hon<>rairc de ln C.F.T.C., rappelé que, depuis des 
années, d ie n'a pas ccs;;é d"exhorter les pays membres des Nations-Unies à mettre en 
œuvre les projets relatifs à 1m désarmement généra l, progressif et contrôlé, pour 
qu'on puisse enfin mettre sur pied une action de grande envergure en faveur des 
pays sous-développés. 

L'aeLrvité de ln C.LS.C. devrait faire l"objet d'un long compte rendu ne laissant 
pas dans l'ombre le travail important qu'accomplis~ent ses commissions avec la par­
ticipation régulière des représentants <le la C.F.T.C. Cet exposé dépasserait le 
cadre des possibilités de ce ruppon. Nous nous bornerons dOl'\C à quelques aspects 
et, en tou t premier lieu, au XII' congrès q ui s'est tenu à Anvers du 12 au 15 décem­
bre 1955. 

Le Congrès d'Anvers 

Le fait marquant. du point de vue des développements de l'organisation, fu t 
la présence des représentant~ des jeunes mouvements adhérents de_puis peu : Alle­
magne, Jamaique, Venewela ... aux côtés de ceux du Canada, du Viet-Nam et des 
d ivers pays européens dont on affecte souvent de considérer qu'ils sont seuls à cons­
tituer lo. C.I.S.C. 
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Au cours de ce congrès, notre Président honoraire Gaston Tessier a été réélu 
Président par acclamation et nos camarades Ilouladoux, Nickmîlder et Simone 
Troisgros ont été élus membres du bureau. 

On avait choisi comme sujet central le problème du plein emploi. Deux thèmes 
se dégagèrent : le premier ~oulignant la menace d'un chômage technologique, comme 
conséquence du progrès technique, par suite de l'utilisation de nouvelles sources 
d'énergie, telle~ que l'énergie nucléaire etc., ainsi que d'une automation sans cesse 
plus poussée. I.e second mettait l'accent sur la situation des pays sous-développés 
où existe, une situation déplorable : d'une part, on y constate la présence d'une 
abondance de richesses naturelles, cl, d'autre part, la carence d'une industrialisa­
tioa appropriée, capable de favoriser l'expansion économique. Les salaires y sont 
extrêmement bas pour la grande majorité de la population. La formidable expansion 
démographique que connaissent ces régioos, d'une part, la pénurie d'emplois, d'au­
tre part, font naître sur le marché du travail, une concurrence tellement forte, que 
l'offre y excède de loin la demande. Un vaste sous-prolétariat est la résultante de 
cette sil uation. 

LE PLEIN EMPLOI 

Parmi les nombreuses résolutions adoptées au Cu11grè.1· d'Anvers, nous ne cite­
rons que la plus importante qui a trait au « plein emploi». Elfe fait suite à l'expo­
sé de trois rapports parmi [e.5q11els l'un fut prése11té par notre Président confédéral 
Maurice B011lado11x. 

« Une longue expérience a révélé que le plein emploi n'est pas nécessairement 
une conséquence automatique du libre jeu des forces économiques. Le plein emploi 
doit être réalisé grûce à la coopération consciente de tous les intéressés dans le domaine 
social, économique, financier et technique, et ce, tant sur le plan de l'entreprise et 
de l'industrie que sur le plan régional, national et international. Il convient de sou­
ligner tout parliculièrement le droit inaliénable des travailleurs et des organisation.\· 
qui les représentent de faire valoir leur poillf de vue, à tous les échelons, lorsqu'il 
s'agit de prendre des mesures en matière d'emploi. 

a Au cours de la grande crise économique précédant la deuxième guerre mon­
diale, il est appa,ru clairement que le plein emploi ne peut pas être réalfaê par des 
mesure.\' déflationnistes conduisant à la diminution des salaires et en général à la: 
régression sociale. 

« Dans aucun cas, la disparité des salaires et des conditions de travail ne doit 
jouer 1111 rôle dans la canrr1rrenre internationale. Il est donc nécesmire que, sur {ç 
plan international, les 11ivea11x de vie soient ·fwnnonish au nivea,1 le plus élevé. 

« Le plein emploi ne peut être réalisé non plus par une pression inflationniste 
permanente, socialement et économiquement iniustifia1/Jle, pouvant entraîner une 
intervention de l'Etat, rendant impossible une ar:tion normale du mouvement syn-
dical libre. · 

« La réalisation d11 plein emploi doit être fondée sur une politique d'expnnsion 
économiqlie, tendant à u11e é/évatio1~ du pouvoir d'achat de la population. 

« Cet ohiectif doit être atteint par une politique économique d'ensemble assurant 
la stabilité monétaire grâce notamment au contrôle des prix, à u,1 encouragemin( 
aux mouvements coopérutifs, à une juste répartition du revenu national, à une 
fiscalité équilibrée et à lm programme judicieux d'investissements. 

« A la politique imenratio11ale actuelfe d'in tégration économique indispensable 
à l'expqnsion économique et à l'établissement de la pai:r, doit correspondre une poli­
tique d'inté.grafion sociale as.w rr,111t le 11w{ntien tlu plei11 emploi. 

11 Là, or) en dépit de touteJ· les 111-csures préconistles ci-dess11s un certain chômage 
subsiste, il est indispensable il tous les points de vue, qu'il soiJ alloué m1x chômeurs. 
par les re.1·po11sables réels, c'est-à-dil'e par l'industrie. par l'Etat et éventuellement par 
les organismes supra-nationaux, · un salaire de disponibilitJ qui devra eo11vrir les 
besoins matériels et spirituels normaux. 

"L'appariNon des nouvelles sources d'énergie et le développement des techni­
que, de production extraord!nairement efficaces telle l'tmtomation, si elles font 
esperer une multiplication prodigieuse de la prodr1ctivité du travail humain, com­
porte en même temps le risque d'un bouleversement complet de nos structures indus-

triefles et commerciales susceptible de provoquer un chômage tech11ologique d'uac 
importance jamais atteinte dan.1· le passé. Le mouvement syndical chrétien doit e11 

conséquence se prémunir contt"e ce danger et en\iisager les mesures propres à y faire 
fuce . 

« Il préconise en particulier : 

" - la mise en place par les autorités responsables, en colfaboration avec Je 
mouvement syndical aux différent.1· niveaux de l'organisation économ?que : piani 
international, régional, professionnel et des entreprises, d'un ensemble d'ins/itutions 
de prévisions diargées d'étudier la situation des mal'chés des principaux produits, de 
suivre l'évolution et de préconiser enfin toute mesure propre à maintenir le plein 
emploi dans l'esprit de la présente déclaration; 

« - le développement d'institutions d'orientation et de · formation profession­
nelle des ;eune:s travailleurs et, si besoin, des adultes destinées à' réduire, sinon à 
supprimer le décalage entre l'offre et la demande de travailleurs qualifiés. 

« ll va de soi que le mouvement syndical doit suivre avec le maximum d'atten­
tion l'évolution des techniques et que ses attitudes seront déterminées en pratique 
en fonction de cette évolution. 

« Dans le cadre d'une politique de plein emploi, le déplacement de.t travailleurs 
ver,v d'autres terl'iloires ou d'autres pays ne doit jamais être considéré comme une 
sollllion ,iormale et en aucun ca.v ne peut être forcé. Tl est normal de créer su ffi­
samment d'emploi dans les territoires mêmes où sévit le ch/jma~e et où la menace 
de cl1ôma{!e .ve dessine. T,or.vq11e, de /er,r Dror,re volonté, d~s tra'1'ailleurs cherchent 
un emploi ailleurs, ils doivent être convenahle;nent protégés et aidés. Dans ce domai• 
ne, les syndicats ont à jouer 1m rôle essentiel. 

« Le plein emploi pose des problèmes extraordinairement sérieux dans les pays 
sou_ç-dévelmmés, qui ne disposent pas des moyem nécessaires pour le développement 
de la production. 

« [.a solhlar•lé inte1·natinnnle fo11rn:ra aux ne11nles de ce.• territoires lev ratJita11x 
et l'ex11ér/e11ce technique nér,,nr,ires r,011r le dévelonnenwnt de leur oroductian. Ce 
dévelonnement de la TJmrlwtion doit tenrlre en oreinier lie11 à l'amélioration du 
niveau de vie des r>0n 11lations. Tl e.~t nére.uaire nue /es travailleurs dans ces pay.~ 
soient mü en mewre d'in•ta11rer une stmcture sodale qui vermette leur r,lein 1foanouis­
sement spirituel, et leur fournisse une part convenable de la prospérité nationale"· 

- LES AUTRES RR-SOUJTlONS 

Les autres résolutions ont trait 11 l'inté~1·a tion euronécnne, : à la réduction de la 
ldur~ . du trava.ll, aux migrations. à la création d'une Commission Economique 
Afr1came, au financement du dévclôooement économique des pays sous-dévclop­
µé~, au problème du secoors à l'enfance, à la situalion syndicale dans les pays de 
l'Est, à la situation des syndicats en Espagne, etc. 

B. - Au Conseil de la C.I.S.C. 

Le Conseil de la C.l.S.C. qui s'est tenu à Cologne les 6 et 7 décembre 1956 a 
revêtu une importance particulière en raison de la présence; pour la première fois, 
d'un représentant de la Confédération Africaine des Travailleurs Croyants, notre 
ami David Soumah. Le Conseil avait d'ailleurs été amené à prononcer l'affiliation 
de la C.A.T.C. et celle ùcs Confédérations Malgache, Camerounaise et Tunisienne 
ainsi que celle d'une Fédération Argentine. 

Nous avons dit, par ailleurs, que- le rapport général présenté par A. Vanistendael 
constitnaît une étude extrêmement importante de l'ensemble des questions a~elle­
ment soumises au syndicalisme à travers le monde, C'est pour cette raison qti'il a 
été déddé que ce rapport devrait faire l'objet d'une étude approfondie de la part 
des Confédérations adhérentes. 

C'est à ce Conseil que fut étudié, sur rapport de notre camarade Pierre Liénart, 
le .problème de l'automation. Voici le texte de l'importante résolution adoptée à ce 
SUJet ; 
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RESOLUTION SUR L'AUTOMATION ADOPTEE PAR LE CONSEIL 

DE LA c .1.s.c. 

Sur le plan technique et économique 

LE CONSEIL, CONSIDERANT QUE : 

- l'automation est un progrès technique d'w1e portée 
telle qu'elle peut. entrainer des trnnsformatlo11S profondes 
dans les conditions de la production ; 

- l'automation présente un intérêt réel du point de vue 
technique et économique, notamment en ce qui concerne 
l'amélloraUon de la productivité, de la sécurité du trnvail 
et de la qualité de la production ; 

- les besoins à satisfaire sont considérables, même dans 
les pays dont l'économie est la plus évoluée, mais surtout 
da,ns les pays sous-dévetopp-és ; 

- l'automation peut être un facteur importa.nt de 
l'expansion économique, reconnue comme une nécessité 
V'itale pour un grand nombre de pays ; 

- l'automation des entreprises peut condufre à d'im­
portantes modU!cations de leur structure et à des trans­
ferts d'activité ; 

- l'automation n'effectera cependant qu"un secteur 
relativement. restreint de l'économie au cours des pro­
Chaines années, en raison notamment des difficultés 
d'application et de financement, ainsi qu'en raison de 
la pénurie de spécialistes. 

ESTIME QUE : 

- '11 n 'y a pas lieu de craindre le progrès technique à 
condition qu'il soit mis au service de l'homme : 

- suscitée par les avantages qu'elle offre, l'automation 
doit favoriser le progrès social par l'expansion de l'éco­
nomie des différents pays, et permettre d'amêliorer les 
conditions de vie des travailleurs ; 

- les besoins des pays sous-développés doivent être 
largement prl\ eu conisdération dans le développement de 
l'nutomatlon ; 

- les organL<;at!ons syndicales doivent êke associées 
à la résolution des problèmes techniques et économiques 
posés par l'automation, qui auront d'importantes réper­
cus11lons sur les conditions de vie des travailleuri,. 

Sur le plan social et humain 

CONSIDERANT QUE : 

- l'automation se situe dans le prolongement du ma­
chinisme dont les conséquences ont été souvent ressenties 
durement dans le passé par les travaille1u·s ; 

- les fruits de l'autornabion ne sauraient être Jalssés 
au seul profit des entrepreneurs, mais doivent être équl­
table.1Dent répartis entre les travaU!eurs directement inté­
ressés ~t la collectivité et que cette condition ne peut 
êLro réallsée que par un syndicalisme puissamment orga­
nisé; 

- ln. conséquence immédiate de l'automation est de 
réduire l'utilisation de la matn-d'œuvre et que le danger 
du chômage technologique n'est pas complètement éca1•té, 
mêro,e dans w,e perspective d'expansion économique ; 

- l'automation entraine la disparition de certains mé-
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Liers eL conduit nécessairement à des IJ:ansforts et con­
versions d'emplois exigeant un effort d'adaptation diID­
cile à 1·éallser notamment de la part des travailleurs 
âgés, déflclenLs ou n'ay011t pas lme formation de base 
suffisante ; 

- l'automation améliore lncont.establement les condi­
tions de travail eL d'utilisation du personnel, mais crée 
cependant. de nouvelles con trainLes et ne supprime pas 
la monotou1e clans les til.ches de pw·e exécution ; 

- l'automation exige par contre de nombreux tech­
niciens qui peuvent espérer t rouver dans leur travail 
de réelles satisfactions sur le plan matériel et intellectuel ; 

- l'automation tend encore à renforcer la distinction 
entre les lâches de conception et d'exécuUon et. à accen­
tuer la séparation entre le travall de prépam t.lon en­
gageant la personnalité du technicien et les opérations 
fl'agmentafres effectuées par les conducteurs ou sur­
veillants de machines, suivant des consignes strictement 
établies; 

- le développement incontrôlé de l 'automation p1·ésen­
ternit, a ussi bien pour la collectivité que pow· les per­
sonnes, de sétleu.x dangers contre lesquels Il convient de 
sé prémunir. 

DECLARE QUE 

- le progrès technique dü à l'automation doit viser 
en premier lieu au progr ès social ; 

- le prngrés social ne sera atteint que si les consé­
quences de l'automnUon permettent à la fois d'élever le 
niveau de vie des populations, d'améliorer le$ conditions 
de b'8.vail, cl'asslu-er le respect de la dignité de Lous les 
travailleurs et cte concour.lr à. l'épanouissement de leur 
personnalité. Pour atLeindre cet objectif, les travailleurs 
el leurs représentants doivent. parllclpcr à wutes les 
décisions relatives à l'automatisation des enu·eprlses. 

SOULIGNE QUE : 

- l'importance des répercussions sociales de .l'auto­
mallon, notammen~ en ce qui concerne la stabilité et 
l'évolution de l'emplol, exige que les problèmes humains 
soient abordés en même temps que les problèmes tech­
niques et économiques ; 

- l'automation doit. 11°accompagner de la rèductto.n de 
la durée de t.ra val! ; celle-cl pose le problème de l'utili­
sation des loisirs en vue de l'épanouissement. plus complet 
de l'homme qui reste menacé pru: la. dépersonnalisation 
du travail dans certains emplois ; 

- des dispositions nouvelles doiven~ être prises en ce 
qui concerne la protection de l'emploi (en particulier 
par 11ntroduct1on d'un système de salaire garanti), les 
conditions de rémunération. l'adaptation a ux nouvelles 
ronotlons, notamment en ce qui concenie les travailleurs 
âgés, la formation générale et professionnelle des jeunes. 
le travail féminin. le renforcement du contrôle médical ; 

- l'automation ne progressant pas au même rythme 
dan:; les dlfférent.s secteui·s de l'économie et dans les 
différents pays, il peut en résulter, si l'on n'y prend pas 
garde, des déséquilibres graves s'opposant aux exigences 
d'une économie au service de l'homme ; 

- ces distorsions entre les activités risquent d'entrainer 
des inégalités inadmissibles e11tre les catégories de tra­
vailleurs des différents secteurs et des d ifférents pays 
suivaJJt qu'ils auront pu bénéficier ou non des avantages 
de l'automation ; 

- il parait indispensable de préparer et de contrôler 
le développement de l'automa,tion dans le cadre d'une 
planification établie A l'échelon national et international, 
en accord avec les organisations syndicales, et tenant 
compte des besoins mondiaux dont la satisfaction condi­
tionne la nor·malisation des 1·apport.s entre peuples de 
niveaux économiques différents. Cette normallsatlon im­
plique une action vigoureuse pour que l'application des 
Conventi011s internationales du Travail tlxant les normes 
minima des conditions du travail soit généralisée dans 
tous les pays et pour que l'élaboration de ces conventions 
soit poursuivie en tenant compte des nouvelles conditions 
introduites par l'automation. 

ET DECIDE : 

- de renforcer les moyens d'étude et d'action du mou­
vement syndical chrétien portant sur les problèmes posés 
aux travailem·s par l'automation et de procéder à la. coor­
dination des efforts poursuivis au sein du mouvement ; 

de charger le Bureau de la C.l .S.C. : 

- d'organiser l'échange d'expériences, de documentation 

et d'informations entre le. C.I.S.C. et ses organisations 
affiliées ; 

- d'lnvl~er ces organi.5ations à étudier d'une laçon 
approfo11dle les problëmes de l'automaW.on et à créer des 
organismes spéciaux d'étude et d'action ; 

- d'entreprendre des démarches auprès des divers or­
ganismes économiques et sociaux s'intéressant aux pro­
blèmes de l'automation sur le plan gouve1-nemental, pa­
tronal et syndical, afin de proniouvolr, avec ta partici­
pation des travailleurs, l'établissement d'un plan de l'au­
tomation dans les différents pays, en assurant la coordi­
nation de ces plans à l'échelon international : 

- de _faire appel fi- l'Organisation Internationa.le du 
Travail afin qu'elle poursuive et intensifie ses travaux 
sur les problèmes posés par l'automation et convoque toute 
réunion ulile et strictement tripartite pour l'étude des 
mesures à prendre sur le plan international et poul' leur 
mise en appllc-ation. 

ATI'IRE L'ATTENTION SUT le fait que, tant. sur le 
plan national que sur le plan de la pr ofession et de l'en­
treprise, des r éformes de structure ~endant à renforcer 
le rôle actif des travailleurs constitueront des instruments 
particulièrement efficaces pour réaliser une coopération 
fructueuse dans le domaine de l'automation. 

RAPPELLE à cet. effet ln. •résolutlo11 sur 111 cogesti011 
adoptée par le Xl• Oongrès de la C.I.S.C. CLa Haye, 1952) 
et dont la réalisa.Lion s'avère plus opporlune que jllll'lai.<; 
dans la. perspecUv~ ctu développemenl de l'automaliou. 

Ill. - L'ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL 

Au moment d 'aborder ce chapitre, il faut souligner que la C .I.S.C. a enfin 
pu trouver sa place au sein du Conseil d'Administration du B.I.T. grâce à un accord 
intervenu entre les trois centrales syndicales libres des Pays-Bas. 

Notre participation aux travaux de l'O.l.T. a été très importante, _tant en ce qui 
concerne les commissions d'industrie où la C .F.T .C. se f.a it habituellement repré­
senter par ses fédérations intéressées qu'aux commissions régionales. 

Nous devrons cependant nous borner_ dans le cadre de ce rapport, à quelques 
considération générales et à un bref compte rendu des confé rences plénières. 

En ce qui concerne la représentation da11S les commissions d'industrie qui com ­
portent habituellement deux délégués titulaires o uvriers el quelques conseillers tech­
niques, la représentation syndic~le a été généralement assurée pour J n siège par h 
C.G.T. et pour le second siège par roulement en tre la C.F.T .C. et F.O. Cette form ule 
semble avoir donné satisfaction jusqu'à ce jour. • 

Par contre, la représentation aux Conférences plénières qui ne comporte qu·un 
seul délégué ouvrier accompagné de conseillers techniques est assurée, depuis uo 
certain temps déjà, par un roulement limité à la C.F.T.C . et à F.O. C'est ainsi q ue 
Gaston Tessier fut le .délégué ouvrier français à la Conférence de 1955 el Robert 
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Bot~ereau, Secrétaire général de F.O., à celle de 1956. Cette année le siège doit reve­
nir a la C.F.T.C. 

Par contre, nous n'avons pu, jusqu'à ce jour, aboutir à un accord de roulement 
avec F.O. pour le Conseil d'Administration du B.I.T. où les travailleurs français 
sont _représentés par Bot_hereau depuis la mort de Léon Jouhaux. Il y a là un 
prob,leme auquel il conviendra de trouver une solution, faute de quoi l'ensemble 
de I accord de roulemc:nt pourrait être remis en cause. 

POUR UNE MODERNISATION 

dEi l'Organisation Internationale du Travail 

Considérations générales. 

Ce n'est pas ignorer les efforts que la Direction du 
B.I.T. (1) a; déployés pour sa part, afin de. résoudre les 
problèmes q_uî lui étaient posés, que àè reconnaitre qu'elle 
~·a pas su7111o~t1 les dl!ficultés q1li résultent de es que 
l ~n 1:eut considere~ comme une inadaptation de l'Orga­
nisation aux donnees actuelles de ces problèmes. Cela 
semble, en tout cas, évident à la lumière des résultats 
absolument décevants des dernières Conférences Inter­
nationales ,du_ Travail, et en fonction des difficultés qui 
se sont fait Jour lors de la première Conférence Régio­
nale Européenne de l'O.l.T. qui s'est tenue ii. Genève au 
début de 1955. 

Action de l'O.I.T. 

Tant qu'il s'agissait d'établi!• des règles vraiment élé­
mentaires pour la_ protection ~,s travaUleurs, et cela pour 
un nombre . relativement, I1m1te. d'Etats, parmi ceux qui 
adhéraient a l'O.I.T. à ses débuts, le mécanisme simple 
et _géné~al _de la Constitution de 1919 était valable. Mais 
auiourd hm, alors que !'O.I.T. a reçu l'adhésion de presque 
tous les ~tats du Monde, sur tous les continents nous 
cro?:'ons, a la le~on de l'expérience, que l'on ne pe~t plus 
envisager de von· tous ces pays avancer d'lin. même pas 
da~s la '.'oie du progrès social. Il nous semble évident 
Qu a partn· du moment où l'on veut aller de l'avant au­
delà de la protection primaire dont nous parlion~ ci­
dessus1 pour abouti! à une véritable transformation de la 
condit10n du travailleur, il n'est plus possible de mêtire 
d!U1s le même train lès pays fortement industrialisés les 
pays_ en voie d'i.n~dustrialisation, et les pays sous-déve­
loppes ... 

La ~on_~~rence Internationale du Travail ayant s.eule le 
P_ouvoll' d el_aborer et de voter des Conventions Interna­
~IO?Rle~, le r é,aJisme des délégués les a, peu à, peu, amenés 
~ etabllr les normes des convention.;; à partir de la situa­
tion des pays les plus défavorisés afin que, pour ceux-ci 
e)les yrésentent un _léger progrès. Procéder autrement'. 
c est-à-dire adopùêr des textes nettement progressifs et 
donc de nature à intéresser également les pays socla­
le~ent . av_ancés, était se condamner, par avance, à nie 
voir les convêbtions ratifléés que par un petit nombre 

(1) Rureau International du Travail, 
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d'El~àts, c~~x-là m_ême . qui, à peu de choses près, àppll­
quaient deJ11, les d1sposit1ons des conventions votées. 

V ers une régionalisation. 

. C_omment sort_ir de l'impasse, sinon en 1·amenant les 
hm~tes gé~graph1ques des projets de réglementation inter­
nat_10~ale a ~es groupes de pays aussi larges que possfüle, 
mais econom1quement comparables ? 

Il devrait être possible de continuer, dans les Confé­
rences mon,dia\es, d'élaborer des conventions très géné­
rales intéi,essant dans leur principe les masses laborieuses 
de tous les pays - et constituant un progrès pour les 
pays les P11:1s défavorisés - et, dans le cadre même de 
ces ~onven!tons, d'_adopter des avenants ou d 'autres con­
v_ent1ons geograp~iquement limitées, concernant des na­
tions dont, l_es leg1slations, grosso modo com_parables, dé­
pas.~rnt- cteja largement le minima de la convention gé-
11(,rale. 

Aspect politique du problème. 

Quoiqu,e n?us limitant, ,en formulant ces propositions 
- que l ancien Secrétaire général de la C.I.S.C., P.J.S. 
s:e:RRARENS! a d 'ailleurs défendues jadis au Conseil 
d adn~inistrat1on du B.I.T. - aux aspects sociaux de la 
qu~s~ton, nous l~'en_ignorons pas, pour autant, les données 
politiques, particulièrement celles que pose actuellement 
l'Europe. C'est oertalnerneni da.us cette pe~·spective qu'il 
fnut_ Jug~r et, en défuùtive, accepter que des institutio~ 
spécia lisees comme la C.E.C.A.. et le Conseil de J'Ew•ope 
p~ur l'Ew·ope ooolden:tale, dema'lu la Commlsslon Eoon0-­
m1que du Marché Européen et de l'Etu:atom comm l 
C?MECON pour l'Europe de l'Est, entrent, ~ur un ~e1~ 
tam plan, en concurrence avec !'O.I.T. La dualité est 
val~ble,. Il f~ut Q~e chacun en pnnne son partl et, en 
pa1 tl.cuher, 11 est illusoire de penser que 1'0.I.T. pUisse 
h1ê?1e sur son_ propr e terrain, supplan'ter ces institu.tions 
Pax contre, s1 !:'O.I.T. sait s'adapter, ce sont elles qui 
seront, tot1t HRtlll'ellement et inévitablement d'ailleurs 
a menées à t ravaillel' d!lBs Je cacll-e de !'O.I.T. ' 

~i l'on_ veut conserver à !'O.I.T. son caractèl'e d'univer­
salité, s 1 on la . veuL efficace, c'est-à-dire capable de 
continuer à préparel" des « instruments » susceptibles 
de f~ll·e évoluer les 1êgislâtions sociales afin de les bai·~ 
mon1ser dans le sens de la justice et du progrès, il faut, 

• 
en outre, que des mesures soient pl'ises qui permettent 
la cohabitation des divers systèmes politiques, écono­
miques et sociaux, cohabitation qui exige évidemment 
qlie les notions de justice sociale, de dignité humaine et 
de liberté qui sont parmi les principes fondatn"entaux et 
les objectifs de l'O.I.'J'., soient non seulement accept és 
mais que lem mise en vigueur soit contrôlée ... 

Le tripartisme. 

Il fàut aJors avoir le courage de dire que le principe 
du t ripartisme qui est à la base même de !'O.I.T., n'est 
qu'un moyen . 

A cet égard, il est simplement objectif de reconnait re 
que, dans la théorie comme dans la pratique, la princi­
pale difficulté réside dans la contexture de l'un des élé­
ment.s du tripartisme constitutionnel, celui que forment 
les employeurs. En 1919, lors de la fondation de l'O.I.T., 
les employeurs, pour tous les pays du Monde - y avait-il 
une seule exception ? - étaient les représen tants de 
l'entreprise capitaliste. Depuis, il y a eu, sans doute, 
les régimes soviétiques qui ont créé un nouveau t ype de 
« chef d 'entreprise >>, mais il y a eu aussi, dans un certa in 
nombre de pays, des nationalisaLions, plus ou moins im­
portantes, qui ont abouti à la coexistence, dans une 
même Nation, de plusieurs sortes d'employeurs, les uns 
du type capitaliste classique, les autres constituant éga­
lement une nouvelle forme de « ch efs d'entr eprise » ayant 
pouvoir de la Nation donc en défin itive, théoriquement 
dépendant du pouvoir polit ique. 

Sans vouloir trouver une similitude, qui n'existera ja­
mais que pour les besoins de la cause, du côté des tra­
vameurs, nous constatons que les délégués qui se côtoient , 
non seulement depuis les années récentes, mais, prati­
quement, depuis les débuts de l'Organisation, ont souvent 
des positions divergentei; sur des questions fondamentales 
et doctrin ales, mais que cela n'empêche pas la cohabi­
tation. Le problème est donc de t rouver la solution à 
une cohabitation de régimes et de doctrines différentes au 
sein d'une O.I.T. réformée. 

A la 38' Conférence Internationale 
du Travail 

Une convention, deux recommandations et sept reso­
lu tions, tel est le bilan de la Conférence de 1955. 

La conven Uon qui concerne les sanct i ons pénales pour 
rupture de contrat de travail revêt une importance parti­
culière pour les travailleurs autochtones des pays non­
a.utonomes. En effet, dans cèrtaines régions, le travailleur 
autochton e, en cas de rupture de contrat, est passible de 
cer taines saJ.1ctions pénales qui ne sont pas applicables 
aux t ravailleurs en provenance de la Métropole. Cette 
discrimination tombera dès que les Etats membres de 
l'O.I.T. auront ratifié la nouvelle convention. Celle-ci 
prévoit la suppression de ces san ctions pénales dans un 
délai maximum d'une année après la ratification. 

Les vibrants plaidoyers pron oocés à l'occasion des deux 
dernières conférences de Travail par les dirigeants du 
Mouvement Syndical Chl'étien d'Afrique, serpos Tidjani 
et Charles Mendy, ont laissé une profonde impression et 
ont certes contribué à orienter les t ravaux de la Confé­
rence dans une bonne direction. 

La recommandation concernant les travailleur s mi­
grants prévoit une série de mesures de protection en 
faveur des travailleurs des région s sous-développées qui, 
par suit e du développement déséquilibré des centres in­
dustriels et agricoles et pour d'autres motifs encore, se 

voient contraints de quitter l'endroit oü 11s habitent pour 
aller s 'établir - accompagnes ou non de leur famille -
dans des ceütres où, pendant une période plus ou moins 
longue, ils pourront gagner leur pain quotidien. 

La recommandation, adoptée 1l. l'unan imité sur la réa­
cict1itùt·io11 professiontHJl/.e, des lravallleurs pbyslquement 
ûiminués prévoll, qu'un emwt spécial doit e1.re rait en 
flweui· des invn.lidei; nttn de leur permettre de reporLer 
à uu niveau aussi élevé que possillle, leurs capacités phy­
siques et Intellectuelle$. Ce bul, ne pou1-ra être atteint 
que g:ritce à une a.et.ion permaneat e et coordonnée, tant 
sur le plan médlcal et 1;clucatif que dans le domaine de 
la tm·mation professionnelle, de rem.remise ouvrière, etc. 
S'i.nspirn11t de ces c011~dérations, la Oonférence préconise 
dans la recommandntion adoptée uue i;érJe de m esures 
détaillées. 

En(ln, parmi les rêaolutions, nous retiendrons celle qµl 
a pour auteu,r notre -Président honora.ire Gaston TES­
SIER, Fréslde11.t de l E~ C.I.S.C. et qUl concerne le désar­
mement et Valde a.1w: pays sous-dévelo'ppés. 

G. TESSIER a. voulu, par son tei-<te, signJfier au m onde 
que l'applicaL!on ct•w1e $0.ille politique de désàrmement 
J1on seulement, sauvega1·cterait la paix, mals encore 10.. 
i-enlorceralt sern,lblemenl,, étant donn é que le désarme­
ment libérerait des fonds très import~pts qui pounaient 
ét'l"e utilisés au proflt des réglons sous-développées. Cette 
assistanee ci:ééraiL entre les dl.llérenLs continents, rays, 
raees et classes sociales, des liens solides de solidarité, 
de justice et. de chaTilé, 1Jrépar11nt ainsi l'avènement, d'U11e 
prôspérlté eL d'tme paix universelles. 

A la 39" Conférence Internationale 
du T1•avail 

Pas de convention à la 39" C.I.T., mais seulement deux 
recommandations et diverses résolutions. 

Une recommandation sur la f ormation professionnelle 
en agriculttLre do1111e comme objectif aux Etats membl'es 
tle l'O.LT. d'inculquer aux homme& et aux femmes appar­
Lenaut, à ctlverses cntégorles de la population agrlcole les 
qualificatio1,s et. le.s c0111la.l&~ances uéce8sn1l'e.s pow· l'exer­
mce de leur proress!on. de d~\'elopper le senU.111eut, de 
l'importance sociale du travail qu'fls efl'ectuent, d'ulill~er 
pl,1s e.lilcàcemeuL Je. terre, la mnin,d'œm'!'e et le capital, 
ct'assw·er la c.onsei.•vaLtou des so.ls et, des autres ressources 
nu.turellel'i c~enUelles à l'agrlculture, de relever Jes re­
venus et le niveau de vie, thtccxoître les possibilités 
cl'entplol eL de promotion, de développel· la mécanisation 
duns la mesul'e t:>ü ceUe-ci est. opportune, de résou dre les 
problèmes que posenL le chômage saisonnier et le sous­
emploL Jean HANIQUAUT a participé am, travaux de 
la Comrni~sion spécialisée. 

La 39" Conférence a également adopté une Recomman­
dat ion concernant l'aménagement, dans les entreprises, 
de certains services socia11:» pour les trava.llleurs. Les 
délégués patronaux do 37 pays on~ voté contre, jugeant 
trop pt'êoL~es et t rop détaillées 1es dispositions prévues 
dans la Recommandation. 

Les services sociaux visés par la recommandation se 
rapportent : 

• 
a) à l'aliment at ion dans l'entreprise ou à proximité 

de celle-ci ; 

lJ) aux lie11,'< et moyens de repos dans l'entreprise ou 
ou à proximité de celle-ci et nux moyens de récréation 
exception faite. de l'utilisation des congés ; 

c) aux moyens de trai.sport au lieu de travail et retour 
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lorsqu_e les services ordinaires de transports publics sont 
msufflsauts ou d'uLiiisaUon difficile. 

Parmi les résolutions nous retiendrons celle sur rauta­
mation qui demande que des « mesures rapldés •et coor­
données soient prises avec la collaboration cle toutes les 
parties intéressées, pour faciliter une adaptation harmo­
nieuse au progrès technique, pour éviter ou r.éduire au 
mi~im~':1 les bouleversements sociaux et les conséquences 
preJud1c1~bles sur le plan h umain que pourrait provoquer 
ce progres, et pour que celui-ci profite dans la plus 
grande mesure possible à tous les secteurs de la collec­
tivité. >> 

Sur la durée du travan, et, en dépit d'une farouche 
opposition patronale, la Conférence déclara que « les 
progrès rapides réalisés àa11s le domaine technique et 
scientifique, ainsi que l 'accro!ssement de la productivité 
o_uvrenL de no_uvelles perspecti"ves au point de vue réc1uc­
t10n de la duree du travail.» Dans la résolution le Conseil 
d'administration est invité à examiner la po~slbilité de 
met~·e la question d~ l'ordre du joui· d'une des prochaines 
sess1011s de la Conference Internationale du Travail. 

Une résolution concernant l'abolition de la disorimi­
natiQ:n selon le sexe en matière de rémunération a été 
adoptée. 
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délite rësolutiion demande aux Etats membres de l'O.I.T . 
qui n 'ont pas encoi·e ratiflé la convention lnten1ationale 
du trav~ de 1951 sur ce s ujet, d'étudier la poSSlbillté 
de le faire. Elle demande au B.I.T. de procéde1· ~ une 
étude comparative des di.tférences existant e1) i'ait ent re 
la rémunération de la mliin-d'œun·e rnascullne et celle 
de la maln-d'œuvre fémlnin.e dans les pa.ys qui ont 
recom1u le pr.lncJpe de J'égallté. 

L?-- Conférence ~.e 1956 a de nouveau adopté, à l'unan:1-
mlte, une aut re resolu tlon rappelant Ja résolution adoptée 
en 1955 sur J'lnitiattve de Gaston TESSIER. 

En:fln. par un vote unanime, la Confé1·e1lce a décidé 
d'inscrire _la question du travail forcè à. l'ordre d u jour 
de sa session de 1967, en vue de l'adoption d'une conven­
tion internationale du travail. 

Signalom; encore que Georges LEV ARD a été appelé, 
e11 Ju:!Uet 1956 par le B.I.T., à participer à titre d'expert 
à ~ne session d'études sur les relaLions humaines. En ee 
Q~u concerne les quest ions fé.minines, le Conseil d'adm.i­
m stratlon du .B.I.T. a donné Ja préférence à la c.r.s.o. 
pour déslg}.lel' l'exper~ syndlcal : c·est notre amie Simone 
TROISGROS qUi fut choisie. 

IV. - LES PROBLEMES EUROPEENS 

A.- Lt1 Conseil de l'Europe 

En raison de sa structure « in tergouvernementale » qui 
fait dépendre toutes les dêcisions de la règle de l'unani­
mité au sein du Comité des Ministres, l'efficacité pratique 
du Conseil de l'Europe, notamment dans le domaine éco­
nomique et social, est assez limitée. 

La C.I.S.C. ayant obtenu en février 1954 un statut 
consultatif officiel auprès de cette institut ion, c'est pr in­
cipalement par son intermédiaire que s'établit la liaison. 

En 1955 et 1956, la principale question à propos de 
laquelle la C.I.S.C. a dû m ultiplier les interventions a été 
un projet de cha rte sociale européenne. 

Charte Sociale Européenne. 

C'est en Hl52 que l'Assemblée Consultat ive de Strasbourg 
avait, pour la première fois, demandé la mise à l'étude 
d'un tel projet. Cette étude n 'ayant guère avancé au 
niveau du Conseil des Min istres, l'Assemblée décida , en 
septembre 1954, de confier à sa Commission des questions 
sociales le soin d'élaborer elle-même un projet. En octobre 
1956, l'Assemblée fut ainsi amenée à délibér er sur un 
premiet document qui, ct·une par t, comportait l'énumé­
ration d 'un enzemble de droits sociaux et économiques 
et, d'autre part, préconisait, pour veiller à la mise en 
œuvre progressive de la Charte, la création d'un Conseil 
Economique et Social à forme tripartit e. 

Au terme de cette délibération, l'Assemblée demanda 
une nouvelle étude que devraient mener conjointement 
la Commisslon des questions sociales et la Commission 
des Quest ions économiques, cette dernière ayant élevé de 
vives objections à l'encontre du premier tex te, En avril 
1956, l'Assemblée rut. donc saisie d'un projet remanié. mais 
celui-ci ne put réunir une majorité. Elle demanda alors 
à sa Comll)ission des Affaires générales d .élaborer un 
projet transactionnel. 

C'est ainsi qu'au cours de sa session d 'octobre 1956, 
l'Assemblée a adopté, à l'intention du Comité des Mi­
nistres, une recommandation lui transmet tant un projet 
de Convention européenne des droits sociaux et écono­
miques qui compor terait , en t re autres dispositions, la 
création d'une Chambre sociale européenne tripar t ite de 
60 membres, de caractère consultatif (au s ein de laquelle 
les organisations syndicales seraien t donc appelées, 

wrnme les a utres organi.~ations p rofessionnelles, à dé­
signer des représentants, et qui s e verra it reconnaitre 
un droit. d'init iative. 

L e 15 décem bre 1956, le Comité d es M in istres a, à son 
tou r, cha rgé son Comité social d 'experts de l'étude de 
ce projet e(, lu i a tlemandë de lui soum et t re un l'apport 
1~ 1,•r juillet 1957. Le 29 janvler dernier , ledit Comité, 
présidé par M. Jacques DOUBLET, Dir ect eur Général de 
la Sécur ité Socia le en France, a en t endu longuemen t un 
représen tan t de la C.I.S.C. qui lui a exposé le poin t de 
vue de nos organ isations syn dicales. 

On a a insi une idée de l'extrêm e lenteur des procé­
dures. au sein des institutions internationa.les de ce type, 
puisqu'après cinq années de délibérations à des échelons 
divers, il n'es t encore nu llem ent certain que ce projet de 
Charte sociale européenne aboutisse up Jolll' - peu im• 
parle sous quel titre - à. un e convention internationale 
en bonne et due forme susceptible d'a ppor ter a ux tra~ 
vailleur s un espoir de progrès. • 

Un autre projet e&t à l'étude - celui-là depuis 1949 ! -
au Conseil de l'Europe : celu i d'un Code eiiropèen de 
sécurité sociale. Il s'agir ait , à par tir d e la convention 
internat ionale du travail N ° 102, adoptée par l'O.I.T . 
en 1952 s ur les « n ormes minima de sécurité sociale » au 
plan mondial, d'élaborer un document fixant des normes 
plus élevées pour les Etats membres du Conseil de l'Eu­
rope. Souhaitons que la montagne de documents déjà 
accumulés à propos de ce projet n 'a boutisse pas à un 
texte n 'appor t an t aucune garantie nouvelle pour les 
salariés ! 

On sa it qu'en d écembre 1953, deux accords intér im.aires 
en m a,W.ère de sécurité socia le ont r.t é stgnés à Pmis sous 
l'égide du Conseil de l'Europe. Ils ont pour but principal 
d'obt.e11ir que elle.que Etat accorde aux 1•esso1·t1ssants des 
aulres Eta ts membres, lorsqu 'ils résident sur son t erri­
toires, les mêmes avantages qu 'à ,5es propres ressor t is sants 
en ma tière de sécurité socia le. Mals il y a lieu de signaler 
que la F ra nce n 'a pas encore ratifié ces accords. 

Elle n "a pas encore ratifié non p lus la Conven t ion 
européenne d'assistance socia le et médicale (1953) qui 
tend, eJle aussi, à suppr imer, en cette m atière, les dis­
r.riminaUons en t r e les ressortissan ts d'un Etat m embre 
et ceux des a ut res membres qui résiden t ou t rava illen t 
sur son ter ritoire. 
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B. - ~a Communauté Em•opéonne du Gharb.on et de I'Aoier 

Le syndicalisme, en Em·ope du moins. ne 11eut plus 
situer son activité sans te1m· compte de l'évolution dans 
l'économie moderne, ame11ée pnr l'exlsLence de ln Com­
munauté européenne du OharlJon et de !'Acier. 

Des réalisations ou des tentatives plus ou moh1S cou­
ro1111ées Cile succèi; sont en coul's dans le domaine écono­
mique. Il s'agit de la définition d 'objecUfR généraux pour 
les productions du charbon, de l'acier ei, du minerai de 
fer, de la coo1•dluntlon des 1nvesU~eme11ts et. d une poli­
tique d'empnmt et de prêts pour ces mêmes lndus!.l'ies. 

En ces divers domaines, des l'ésult.ats ont pu être ob­
tenus. 

Par contre, en matière de prix, bien que les flucluat.ions 
en hausse soient moins fortes que sm· le marché inter­
national, on ne peut pas parler de succès, pas plus que 
dans la lutte contre les ententes et concentrations qui est 
une des tâches fixées à la Haute Aulotilé par Je traité 
lns4tuant la C.E.C.A. 

Pour l'harmoulsation des transports, rlf'-~ p rogrès ont 
élé réalisés apportant quelques avantages à la. sidfrurg1e 
française et aux mines de !e1·. 

Mais c'est surtout. le domaine socinl qui retiendra notre 
attention. 

Drôtt 1t11ndical. - La recom1alssnnce et. la parltk ab!;ol\le 
des organisations syndlcales de travailleurs dans la 
O.E.C.A. conduisent tout. naturellement à leur ouvrir les 
pari.es des commissions cl"étuclcs et des groupes de ka­
vau que la Haute Autorité est amenée à consl!l.uer. 

A pa~tlr de là, Il est pos.c;lble d 'être informés, cle 
discuter et dans certalns cas. d'influer de manière fonda­
mentale sur les décisions prises. 

Cette situation a Influencé sensiblement l'atLILude du 
gouvernement et du palrô11at rrnnçais amenés à concéder 
à nos orgauisatlons syndicales ce qu'ils étalent obligés 
d'admettre il. l'échelon inliernotlonal, là où le poids des 
forces synrlloa 1P~ rst pin~ important. 

Liaison et coopération entre les différentes orga­
nisation~ syndicales. 

C'est un autre a:;pecL importa11t. né cte la créatio11 de 
la C.E.C.A. que ce re&setremeut des co11tacls rntrc org·a­
uisations syndicales d'appellation, ù'idl'ologie ou de natio­
nalilé différentes. 

Obligés cle prendre pos!Uon le p111s Houvenl sm· cle:-; 
problémes concrets et. p1·écis -. en fnce d'altlLudes pa.­
t.ronales Identiques - lorsqu'il s'agit d·améliorer le sort, des 
travameul's, les différen~es organlsat1011s syndicales 11at10-
nales se sont nmdu compte de l'absolue nécessité de 
jumeler de plus près leurs positions. 

Chaque tendance, c.r.s.c. et, .c.r.s.L. a di'.1 crl!er des 
organisme.s prupres, et unh1ues pour le:- 6 pay:-; cle la 
C.E.C.A., mais travaillant. eu t rè.s couliale cnllttbomllon. 
Ces orgamsmes cfe liaiso11s fo11ct1om1an!. à la toi:; vers ta 
Haut.e Auloritè el ve.rs lei; dlve-rses centrale:; 1mttonule1> 
permettent déjil une réelle cohésion dos pos!Uons s~'U· 
dicales. trop souvent d1fTérenteH ou opposées hier encore. 
E lles seront ameuêes lot ou Lnrd iJ. Ile ret.rouver égrL­
lement da.ns des actions eommtml's. 

Ce réveil du s.vndicalisme it1ll'rnal10nal. ,ail' rles ba~e8 
conanHeli et pratique~, est aus:-;i ,\ rnetlJ·c it r 1wtil de la 
c1•éaLlon de la C.E.C.A. 
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Certes, le.<, éludes techniques sont. eucore meuêes de 
manière trop cll!;persées. un certain égoïsme nation al ou 
oofpo1·l:lllsLe ne conduit pas encore ossei chaque orga­
ttlsatlon ouvrière il. raire sien chacun des problèmes qui 
se pose atLx nulres, mais des progri:-s sont. enregistrés, 
e~ l'avenir est lnco11tesla,blement à un Lrnvail en commun 
plus précis, pllL'! systématique, mietLx organisé. La C.I.S.C., 
pour sa part. y est fortemen1, décidée. 

INFORMATIONS ET tTUDES. 

Il n'y a pas d'activités synctlcales valables sans connais­
sance de la situation du momeut, ù ûomiations et études 
apparnissen~ comme deux piliers essentiels à l'etrlcaclté 
1,ynclloA.le. 

Cela ne remplace pas l'e1Iort d'organisation et d'action, 
mais leur donne toutes leurs possibilités, tout leur poten­
tiel. 

El. lorsque les lniorruations el èt.udes touchent des do­
maines aussi cliver., et importaut.s que production, marché, 
investissement, salaire, etc., lew· apport est. préci-eux. 

SI. pax ailleurs. le souci du vrai, du comparable, dl: 
l'actuel, de l'objectivité, pe1·met de prendre en considé, 
ration la plus grosse partie de ce qui est public, ce qui 
ne "eut pas dire que l'organisation syn(licale le prenne à, 
son compte, sl par ailleurs, Il est, possible d'obt.enlr Infor­
mations et statistiques sur les pays voisins, ch ose suffi­
samment ullle pour que nous l' attachions de l'impor­
tance, Il faut, conclure que l'apport O.E.O.A. d1ms le 
domaine des conuabsnnces, est positif. 

Eli associant, les organisations ouvrières à ses t.ravau.x, 
elle les oblige à une prise de conscience plus n ette des 
réàlltés, des dJrrtcullés, et. les conduit. à choisi\· les moyens 
pour y faire race. 

En plus des tnwaux gé11é11u1x du Oomlié- Consnltatlf 
portu.11l sui· les obJecl.lfs généraux à pouri;ulvre cI.n.ns les 
mduslrles du charbon et de l'acier. les lnve~tissements, 
les prLx, etc .. ou de ceux de l'Assemblée Commune où les 
aspects politiques i.e reti·on\!ent. derrière )a tohnique cles 
questions, les organisai.ions syndicales sont associées à 
des études pmtiques, paritlllremeut menées, qut à terme 
fa.cillt eront ln tâclle sy11dicale. 

C'est le cai; no!,ammenL des -salnircs, dfrecl~ et. indi· 
recls, consldér~s à la foi~ comme c<>ùL de l'entreprise et 
comme revenu des salarié.5, des concllLions de travail y 
compris hi durée du Lrawll, de l'hyglime el de la sécu­
dlé, de nufiuence du progrès teclllllque, de la libre cir­
culation des travailleurs, çtes logements ouvriers, de l'ap­
preutlssage, elc. 

11 faut. signaler aussi les différentes missions d'études 
qni se sont déplacée:, pour étudier concrètement, sur 
place, tell~ ou (.elle qnestion. 

c·c1,L le eus notamment. de la m1ss1on commune 
C.l.S.C.-C.I.S.L. 1réaclnplat.ion et réemploi de la maln­
d'œu\'i-e) qui s'est rendue O.\IX U.S.A. pendant un lnois fin 
1955. à laquelle a participé notre camarade ROMBEAUT 
et qui a pernw1 la réclacLlon d'an document ut ile à plus 
ct·un point de vue - ne sentit-ce que sou!; l'aspect du 
plein emploi. 

Le C.E.O.A .. pa1· f1L,;.-;oclatlo11 des orgn.uiSàLlons cte tra­
vailleurs à la pl1.1J)tlrL d-e ses I ravaux, par ltl publlcaUon 
oblignl,o!re d'un cen11in nombre cl'éludes ou de rapports, 
permet trne nie plus claire de ce qu'il convient, de faire. 

C'est. à parllr de la siluallon réelle des Lrnvailleurs, des 
entreprises, de l'économie, condl\J.ons de rnppot·ts de force 
ou cont1·act11els, que l'on bl\tit, une politique syndicale. 

Quelques réalisations pratiques. 

La. crise du logemeut n'est pas qu'un phénomène fran­
çais, il Io.Jlait y faire Iace dans le cadre de la O.E.C.A. 

La Hat1te Autorité a contracté des emprunt~ et s'est 
mise d'accord avec les institutions existantes pour déve­
lopper la construction de logement~ pour les ouvriers 
relevant des înduslries de la C.E.C.A. 2.500.000.000 de frs 
seront consacrés en France à cette tâche dont 1.250 m il­
lions pour la sidérurgie, 812 millions pour l'Est, 89 mil· 
lions pour le Nord et 343 millions pour les autres régiuns. 

Ces réalisations, toujours à caractère pai.itaire, dis­
socient Je contrat de travnil du contrat de logement et 
favorisent dans la mesure du possible, des constl'llctions 
modernes mais économiques. 

Des commissions paritaires nationales et régionales 
veillent à la défense des inlé1·êt.s des tl'availleurs dans 
ces opérations de construction. 

Certes. li n'y a pas lien cle crier au miracle, mais les 
quelques mllliers de travailleurs Qui puurront bénéfiiciel' 
d'un logement confortable et. indépeml,ant gril.ce à la 
C.E.C.A. estimeront sans doute que cela vaut mieux qu'un 
long discours sur la crise du logemenl.. 

Hygiène et sécurité 

Dans ce clomal.ne importnut Ut\ etion a été pt)SSible, 
effort de recherche et de coordination, fiunncement. 
d'études et d'expériences propres à assainir !el> lieux du 
travail et à faire diminuer le8 taux d'accident. 

L'an dernier, .à la. suite de la dou loureuse catai;trophe 
de Marciftelle, la Haute Autorité a réuni une Conférence 

europée1111e sur la sécurité da.ns les mines de char@on. 
conférence à laquelle se sont associés un certain nombre 
cte payH hors C.E.C.A. et notamment la Grande-Bretagne. 

Vers le salaire annuel garanti. 

sous le nom de réadaptation, la C.E.C.A. instaure un 
véritable salaire garanti, qui est accordé dans certaiueH 
condit ions. 

C'est, en France et sous l'impulsion de nos Ol'ganisations 
C.F.T.C. que les premiers résultats furent obtenus, ap· 
portant les avantages suivants en cas de pert.e de travail 
dans les usines sidérurgiques relevant de la C.E.C.A. 

- une indemnité payable pendant l'.! mois basée sur 
le salaire antérieur e t s'élevant il. 80 ¼ de ce salaire le 
premier mois, 60 à '70 % pour le li' m ois, 55 à. 65 % du 3, 
au 7° mois et 40 à 55 % du 8< au 1.2, mois. 

Ces iudemnités sont financées à parts égales par la 
C.E.C.A. et le Gouvernement français. 

~n Italie et en Belgique on note aussi d'intéressantes 
rêalisat.ions en la matièl'e. 

On peut donc affirmer que pnr Je moyen clu trailé de 
la C.E.C.A., grâce à l'action ~es• syndicals, c'esi. un pas 
en avant très important qui a été fait vers le saln,il'e 
annuel garanti. 

Ce bref aperçu sur quelques aspects; de la C.E.C.A. nous 
permet de mcsw·er l'importance d'une telle 1·éalisatlon. 
Cela ne veuL pa.~ dire que tout y est parfait, qu'il n'y a 
pas de ct'iliques à fol'muler mais si nous ne ménageons 
pas crillques e t suggestions, nous croyons utile d'informer 
loyalement t,ous nos syndicats des aspects positifs qui 
dès maintenant, apparaissent à l'observateur impartial. 

Ces ré:mltats pourront ui.ilement servil· ùe précédent 
clans le cadre du Marché Commun et de !'Euratom. 

(.!. - L'action syndicale dans l'O.E.C.E. 

Il ne nous est pas possible d'effectuer, clans IP- cactre_ de 
cet exposé, une étude précise et détaillée de? po..,..;1btht~s 
d'influence syndicale qui peuvent se faire Jour au sem 
de l 'O.E.C.E. Di~m1s qu'elles s'exercent surtout par l'entre­
mise de la Commission Syndicale Consultative Mixte. 

La Commission Syndicale Consulfative Mixte. 

De par son Statut. Consultal,it' la C.S.C.M. peut dem~,,­
der de parliciper à des rencontres avec tel ou lei C?1'.1!ttl: 
ou Commi~sion eL le, Synclicals ont uiusi la pnss1b1llttl: 
de taire entendre leur voix au sujet do tous les pro­
blèmes les intéressant. c·est ainsi qu'en 19:ifi nos demandes 
de participation, par le biais de réuniuns ad hoc, a~x 
travaux des Commissions de l'Energie et de !'Energie 
Nucléaire ont été admises. 

En ré,fümé. nollS pouvons valablement. i11flue11cer : 
D'autre part, la politique menf.e au sein l!es difiére1:it.s 

co11ceme des problèmes tels que : 18. ruoblhte de la Ma111-

cl'CEuvre, les i.>roblèmes r,encraux ct'éclinnge et ùe pa.ie­
ine11ts, les probèmes d'utilisation d 'Ene1·gie Nuclé-,aire. les 
projets t els que· la cré11,tion c\'une Zone de Lib1·e Echange, 
etc. C'est le rôle et aussi le devoir des Confédérations 
Nationales de mettre à la disposition die la C.S.C.M. les 
experts qualifiés pour cliscuter valablement cle ces ques­
t\on.s, 

d'autre part, la politique menée au sein des diliérent.s 
Comité,; TeclUJlque.5 verticaux où sont débattus particu­
liercmcnt, les problèm~s .c;e rapportant à la profession. 
C'est le rôle et. aussi le devoir d.es Fédérations Int.erna­
~ionales Prnfessiouuel1es de mettre à la df!lposiiion de 
Ir. o.s.C.M. les experts compélellL'i, afin que notre appol'L 
soit fructueux et ulilc. 

Il convienl de dil·e que jusqu'à présent no\,re parlici­
pat.ion aux travaux de l'O.E.O.E. n ·a pas répondu, au68i 
Jurgcment qu'il était. souhait.able aux demande$ qut nous 
ont étt'l t'ai tes et· il conviendrait qu'un effort, part1c111ler 
.soit réalisé dans ce sens. 
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N"ous ne reviendrons pas sur les 01·igines et l'historique 
de cette Commission, qui depuis le 28 mars 1949 est habi­
litée à représenter les Syndicalistes libres de l'Europe 
auprès de l'O.E.O.E. 

Après divers incidents entre la C.I.S.C. et la C.I.S.L. 
un accord est intervenu entre ces deux Internationales en 
octobre 1954 pour qu'une « Commission Syndicale Consul­
tative Mixte comprenant 17 Membres dont 12 pour la 
C.I.S.L. et 5 pour la C.LS.C. soit créée. 

La C.S.C.M. a pour Secrétaire Général M. SCHEVE­
NELS de la C.I.S.L. et pour Secrétaire Général adjoint 
A. V ANISTENDAEL de la C.I.S.C. Parmi les 5 Membres 
de son Bureau la C.F.T.C. est représentée par A. BA­
PAUME qui apparLient également au Bureau Restreint, 
ainsi que V ANISTENDAEL. Le Bureau comprend d'autre 
part 4 délégués de la C.I.S.L. Enfin la liaison avec les 
Organisation8 Syndicales et les démarches Journalières 
avec l'O.E.C.E. sont assurées par 2 Secrétaires adjoints 
dont l'un notre ami VARAGNE au nom des Organisations 
Chrétiennes a provisoirement remplacé VAUTRIN que la 
C.I.S.C. a détaché en Amérique du Sud. 

Cette c-::iuaboration s'est avérée fructueuse en raison 
de la sa.ïne émulation qui s'est établie entre les 2 Secré­
tariats. Elle s'avé1·erait encore plus profitable pour nous, 
si les Organisations Chrétiennes appartenant à la C.S.­
C.M, que ce soit sur le plan des con~édérations ou sur 
le plan des Fédérations Internationales, participait plus 
activement à l'étude des problèmes posés. 

Activités sur le plan des Comités techniques verti­
:::aux et horizontaux. 

Il serait fastidieux d'entrer dans Je détail de l'activité 
d-es divers Ct'>mités techniques et de préciser pour chacun 
d'eux les problèmes discutés à l'occasion des Réunions. 
Il nous suffira de préciser que, depuis 2 ans, la C.S.C.M. 
a pu se réunir avec les Comités suivants : 

Comité du Charbon, Comité du Pétrole, Comité de la 
Sidérurgie, Comité des Produits Chimiques, Comité du 
Textile, Comité du Bois, Comité de l'Equipement, Comité 
de la Main-d'Œuvre, Comité de la Productivité et de la 
Rfcherche Appliqué~. 

Il ne dépend que des Syndicalistes de voir cette liste 
déjà importante s'étendre à certains Comités non encore 
touchés, en donnant la possibilité à la C.S.C.M. de fournir 
les Experts indispensables. En effet, toutes les demandes 
jusqu'ici e!Iectuées ont été acceptées. 

Nous ajouterons que les responsabilités des Fédére.tions 
affiliées à la C.F.T.C. pourraient être particulièrement 
importantes par rapport à oelles des autres pays puisque 
le siège de TO.E.C.E. est à Paris. 

L' Agence européenne de productivité. 

Créée en mai 1953, dans le cadre de l'O,E.C.E., l' Agence 
Européenne de Productivité a pour tl\che essentielle 
d'appuyer les efforts entrepris par les Etats mel,llbres, en 
vue de développer leur productivité. Elle consiste éga­
lement è. coordanner leurs efforts en vue d'établir un 
Programme Européen général et bien équilibré. Le but 
visé est d'obtenir un accroi.'3sement de la production pro­
fitant à la fois aux consom~teurs, aux trava1lleurs et 
aux entreprises. 

L'Ag•ence est dotée d'un Conseil Consultatif composé 
de personnalités de !'Industrie, du Commerce, de !'Agri­
culture et des Organisations syndicales. Ce Conseil donne 
des avis quant à la politique à long terme de !'Agence 
et à ses rapports avec l'extérieur. 

Là encore, il serait fastidieux de rappeler l'ensembl-e 
des projets qui depuis 2 ans ont été mis en chantier par 
l'A,E.P. Certains de ces projets de caractèrn purement 
technique ne présentent qu'un Intérêt minime pour les 
syndicalistes, bien que par définition chacun d'eux ait 
trait à la productivité. Par contre d'autres projets trai­
tant d-es principes de conduite des Entreprises. traitant 
des facteurs humains et économiques, sont susceptîl>les 
d'intéressei· les diverses Orgànisations syndicales, Il con­
vient de dire que jusqu'à présent, les Organisa,tions Syn­
dicales Chrétiennes n'ont marqué qu'un intérêt assez 
réduit pour les projets de !'Agence. 

Service Syndic cd dé l' A:E.P. 

C2pendant un service syndical. a été cree au sein de 
l'Agence Européenne de Productivité. Ce service organise 
lui-même, dans le cadre d'un vaste projet particulier, 
des rencontres, études, missions, séminaires, etc., entre 
syndicalistes. De plus, ce Service Syndical assure une 
large dlfl,'\lSlon de documents présentant souvent lin 
grand intérêt pour les Organisations. -

Il ne peut être envisagé ici de donner le détail des 
réalisations effectuées depuis deux ans par le Service 
Syndical au bénéfice des Organisations nationales, mais 
il peut être mentionné à titre d'exemple, que depuis 
octobre 1955 cinq séminaires auxquels ont parUcipé des 
représentants de la C.F.T.C. se sont tenus à Hambourg, 
Londres, Bruxelles, La Haye et Milan. 

Outre ces difl'érents séminaires, le Service Syndical a 
organisé de nombreuses Missions Internationabs, Intra 
et Extra-Européennes, dont une Mission sur la Cons­
truction pendant l'hiver demandée par la C.I.S.C. du 
14 au 28 février 1957, en Hollande, Allemagne du Nord, 
Danemark et Norvège, et aux U.S.A., deux missions sur 
!'Hygiène du Travail et sur l'Automation. 

D. - Marché ·Commun et Euratom 

Nous ne pouvons terminer cet exposé de l'activité de 
notre mouvement syndical sur le plan international sans 
parler du problème du Marché Commun et de l'Euratom 
dont la réalisation se précise, 

Oe sera seulement pour !aire l'analyse dù projet en 
indiquant que la C.I.S.C., par sa commission internatio­
nale et la C.F.T.C. par sa commission économique ont 
multiplié leurs efforts pour que les 'intérêts des tra­
vailleurs soient sauvegardés. Il est regrettable que le gou-
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verneme.11t français n'ait pas cru devoir associer les orga­
nisations syndicales à la préparation du traité. 

Bref historique. 

C'est lors d'une. Conférence tenue à Messine les 1,,.. et 
2_ juin 1955, que les Ministres des Affaires éwiu1gères des 
six . payli de la .C.E.C.A. (Aflemagne, Belgique, France, 
Italie, Lux~bow·g et, Pays-Bas) avaient décidé de faire 

étudier pa r un Comité d'experts la possibiliLé de réa lise1· 
« progressivement et par étapes » un marché commun 
englobant ces six pays et s'étendant à tous les secteurn 
de l'activit é économique. 

En mai 1956, à Venise, les six Ministres confiè1·ent à une 
Conférence intergouvernemen tale, sous la présidence de 
M. P.-H. SPAAK, la tâche d'élaborer un trait~ d'Euratom 
(pool atomique européen) et un t raité de marché com­
mun. Le 22 Janvier 1957, l'Assemblée Nationale lut 
amenée, sur demande du Gouvernement et à l'issue d'un 
débat de plusieurs jours, • à émettre un vote de pr incipe 
favorable à cette réalisa tion du Marché Commun à six, 
par 331 voix contre 210. 

Les dernières difficult és relatives à l'élaboration du 
traité (notamment quant aux modalités d'associat ion des 
territoires d'autre-mer), furent réglées les 19 et 20 fé­
vrier, à Paris, au cours d'une conférence réunissant les 
ch efs de gouvernement et les Min i.stres des Affaires 
ét rangères des six pays. Le t raité devait, sauf imprévu, 
être signé, en même temps que celui d'Euratom, dans la 
seconde quinzaine de mars et être soumis pour ratifica tion 
aux Parlements intéressés dans le courant de l'été, pour 
entrer en vigueur le 1 cr janvier 1958 (1). 

Objectif. 

Parmi les objectifs que se proposent d'a t teindre les 
Etats signataires, il y a lieu de signaler : « l'expansion 
continue, une stabilité accrue, un relèvement accéléré 
des niveaux de vie » ; l'amélioration des con ditions de 
vi,e et de travail de la main-d'œuvre « permet tan t leur 
égalisation dans le progi·ès » ; la réa lisation du plein 
emploi. 

Dispositions techniques. 

La réalisation du marché commun (libre cil'culation des 
hommes, des marchandises et des capitaux) s'effecttlera 
progressivement, en trois étapes de quatre ans chacune ; 
toutefois, la première étape pourra être prolongée éven­
tuellement de deux fois un an, et la troisième étap•:;:, de 
trois ans. 

Des dispo3itions techniques asse7. complexes règlent le~; 
modalités d'élimination progressive des droits de dou2.n e 
internes (échanges entre les Etats du Marché Commun) 
et des contingents ; d'élaboration du tari.f exLérieur com­
mun (droits de douane uniformes pour les importation~ 
en provenance des pays liés) ; d'inclusion, moyennant 
certaines clauses spéciales (prix minima, contrats à long 
terme) l'agriculture; de libération progre8~ive des mou­
vements de capitaux ; d'instauration progressive de la 
libre circulation des travailleurs. Si celte libération pro­
gressive des mouvements de main-d'œuvre créait dans un 
Etat <c un risque gra"e pour le niveau de vie ou d'emploi 
des travailleurs » une clause de sauvegarde permettrait 
d'en stopper le mécanisme. 

Une Banque européenne d'investissement dotée d 'un 
capital d'environ 350 milliards de francs dont la France 
fournira 30 % contribuera, en émettant des emprun ts, 
au financement de projets d'in t érêt commun , notamment 
pour « la mise en valeur des régions moins développées >> 
des pays membres. Un fonds européen pour la formation 
professionnelle et la mobilité des travailleurs Jouera un 
rôl-e analogue à celui du fonds de réadaptation de la 
C.E.C.A. mals pour les travailleurs salar iés de l'ensemble 
des secteurs économiques. Il permettra , notamment , a ux 
travailleurs momentanément privés d'emplois de (< con-

(1) Le traité a été effeclivcmrnt signé le 25 rnars 19:ii. 

servet· le même n iveau c.le rémunéraLion en aUendaut 
d'élre réemployés pleinement . » 

Les pays et territoires d'oittrri-mer ayant des liens 
avec les Etats membres du Marché Commun seront pro­
grèssivement associés à ce dernier. Un fonds d'investis­
sements dans les T.O,M. disposera pour une premièœ 
période c\e cinq ans, de 581 millions de doHars, sur les­
quels la Fnmce rournira 200 millions ; les pays d'outre­
mer fraucais bénéficieront de 511 millions de dollars, 
soit un apport net d'environ 170 milliards de francs de 
la. par t das autres pays du marché commun. Cet accord 
conclu pour cinq ans sera renouvelable. 

Dispositions institutionnelles, 

Les nombreuses décisions que nécessitera, d 'année en 
année, la mise en application du trnité, sont confiées à 
un Conseil de Ministres comprenant un représentant de 
chacun àes six Etats. Au cours de la première étape 
(4 à 6 ans) presque toutes les décisions seront prises à 
l'unanimilé. A partir de la seconde ét ape, la p lupar t 
des déci~ions se prendront à la majorité qualifiée de 12 
voix sm· 17, la F rance, l'Allemagne et l'Italie disposant 
de 4 voix, la Belgique el les Pays-Bas de 2 voix et le 
Luxembourg de l voix. En out re, les décisions qui ne 
seront pas prises « sui· proposition de la Commission » 
ne seront acqui8es que si elles recÜeillent le vote positif 
d'au muins quatre Etals sur le8 six. 

La Commission sera composée de n euf membres (dont 
deux au plus appartenant au même Etat) désignés d'un 
commun accord, pour quatre ans par les gouvernements. 
Son rôle sera de gérer et administrer le Marché Commun 
selon les directives du Conseil. 

Une as~em.hlée parlementaire contrôlera l'act ivité de la 
Commission ei pourra en entrainer le remplacement par 
un vote de censure à la majorité des deux tiers. Elle 
aura un effectif de 142 membres ; France, Allemagne, 
Italie : 36 ; Belgique et Pays-Bas : 14 ; Luxembourg : 6. 

Une Cour de Justice de sept juges, nommés (pour six 
ans) par les gouvernements, Jouera le rôle de haute juri­
diction d'appel pour tout ce qui concerne l'exécution du 
Imit é. 

Précisons f 11fi11 qu'un Comité Economique et Social 
consuliaiil de 101 membres dont 24 pour la France, 
assistem le Conseil des Ministres et la Commission dans 
l'acccmplissement des tùcl1es que leur cotifie le traité. 
Ses membres seront choisis pom· un tiei·s environ, parmi 
les représentRnts d'organisations syndicales ouvrières ; les 
désignations seront faites, dans chaque pays, par le gou­
vememeni. 

FAUT-IL PORTER -UN JUGEMENT? 

Il ne nous in tér essernit pas de revenir à ce véritable 
marché commun qu'était l'Europe d'avant 1914, Europe 
ignoranL notamment les contingents et le con trèile des 
changes. Europe libérale ne rougissant pas de la misère 
des hommes. 

Nous ne voulons pas non plus d'une Europe ne pro­
t égeant pas le progrès social et qui permettrait aux Et ats 
rétrogrades, à la législat ion attardée, main tenltllt l'inéga­
lité des salaires mru;culins eL Iéminins, payant t ardive­
ment les majorations pour heures supplémentaires, 
d'exporter, non leur population, inais, par leu:rs pro­
duits fabriqués à bas prix, les mauvaises conditions 
d'existence de cette population ouvrière. 

Dans ce sens, il y a des précédents utiles à puiser 
dans le Traité de la C.E.C.A., obligeant la Haute Autor ité 
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à travailler à l'éga.Jlsation, par le haut, des conditions de 
travail. 

~ br~f, le marché commun qui nous intéresse, c'est 
cehu qm sera doté . d'institutions ayant un mandat bien 
défini de progr~ économique et social et disposant des 
morens nécess_ai~s pour coordonne1·, dans ce but, l'em­
ploi des ressources de l'Europe, 

~ais comme -:11-ous ne voulons pas que ces institutions 
soient aux mams de techniciens non contrôlés nous 
Jnsi8to1_1S sur la -~écessité d'appuyer les instJtuti~ns du 
Marche Commun sur une solide organisation profession­
nelle 'à base synd;fale. Non seulement son existence doit 
être reconnue, mais aussi ses droit$ doivent être précisés. 

L~ Comité National de la C.F.T.C, au cours de sa 
session d8? 13 et 14 avril 1957 a, à cet égard, précisé 
comme smt nqtre position . : 

Le C?~TE NATIONAL, informé des lignes généra.les 
du Tra1te de Marché Commun et d'Euratom, 

CONSTATE ClU'un certain nombre dé co11ditions posées 
par la -C.F.T.C. et la C.I.S.C., notamment en matière de 
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participation et de contrôte par les travailleurs 11'appà-
raissent pas comme actuellement remplies, ' 

PROTESTE contre le :fait que le Gouvernement a 
b~au~oup moins que dans d'autres pays, permis aux orga: 
m~at1ons syndicales de participer aux travaux prépara­
toires, 

CONFIRME la volonté de la C.F.T.O. de travailler en 
faveur de la coopération internationale en vue du progrès 
s~cial _et d~ la paix et d'apporter une aide économique 
des1nteressee aux pays d'outre-mer, -

INSISTE sur le fait que le développement de la con­
cun·ence internationale nous met en toute hypothèse 
dans la nécessité d'accélérer l'équipement de la métropole 
e~ de donner une réalité à la politique des économies 
re~lonales en y prévoyant des modalités pratiques et 
efficaces de contrôle des Organisations ouvrières, 

ES'!'l~E. qu'il con_vlent que les organismes nationaux, 
Confederat1on et Fedérations, renforcent et multiplient 
leurs contacts sur le plan international, da11s le cadre 
des positions de leurs organismes directeurs et des re­
commandations de la C.I.S.C. et de ses Fédérations pro­
fessionnelles internationales en vue de la coordination 
de l'action syndicale internationale. 

CONCLUSIONS 

L A nalure même d'un Rap11ort Moral conduit surtout à décrire une situation, et à 
rendre compte d'une action passée : c'est d'aiHeun sur ce dernier point que Je 

Conseil Confédéral sortant· est jugé par le Congrès. 

Mais, un mouvement comme le nôtre mentirait à son pDSSé s'il ne se tournait pas 
résolument vers l'avenir. Aussi, voudrionsanous ajouter quelques couclusions à ce 
compte rendu, à la fois copieux et fatalcmcnl· lncomplel; que nous soumettons à nos 
syndicats. 

SONGER AUX ONZE MILLIONS 
DE SALARIES ... 

Se tourner vers l'avenir, c'est songer OIL'\ quelque 0111:e millions de snlariés du 
secteur public et du secteur privé, c'est songer uHSSi nux jeunes qui altcodenl du lra­
\'ail et au.x retraités dont la vie est difficile ; c'est songer encore à toutes les populations 
d'outre-mer ... 

Pour que tous aienl un avenir plus clair, nous voulons continuer notre lutte contre 
l 'esprit totalitaire dans 'toutes ses mnnifesfations et créer des formes de vie collective 
raisant toute sa place :1 la liberté personnelle. 

Lutter contre l'esprit totalitaire - c'est se dresser eonke l'emprise capitaliste qui 
prétend, dans nos pays, assumer toutes les responsabilités, toute l'autorité et recevoir 
tous les profits. 

- c'est s'oppcser à un étatisme envahissant, qui, ne sail même pas nouer de dfalo­
guc véritable anc ses propres fonctionnaires el qui, au lieu de mettre les entreprises 
nationalisées au service de l'intérêt générnl, prétend leur faire servir les intérêts polUi­
ques du gouvernement en place. 

- c'est refuser à la technocratie le droit de transformer les hommes en robots, sou­
mis à la seule règle du rendement et de l'efficacité. 

• - c'est rejeter cette mutilation de l'homme daus lequel le capitaJisme ne voit que 
le s1darié, l'étatisme un sujet et la technocratie un instrument de l.ravail. 

Travailler pour l'avenir, c'est donc d'abord revendiquer que toutes les considéra­
tions de statut d'organisation et de rendement soient établies en fonction de tous les 
hCS-Oins, de to~tes les dimensions de la nature humaine du travailleur : c'est refuser Cou­
jours et dans IOus les domaines ce travail (< en miettes )1 dont parle Friedmann. 
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TRA V AILLER POUR L'AVENIR ... 

MAIS DANS QUELLES CONDITIONS ? 

Mais travaUkr 11our l'a,-enir, c'est aussi ne pas se réfugier dans des refus systéma­
tiques et dan~ l'altentc d'un hypothétique grand soir et de la révolution catastrophe. 

Nous s;n•ons, à la C.l?,T.C., que de même que l'avenir d' on enfant se prépare notam­
ment par tout ce qu'on permet à son intelligence d'acquérir et _par les responsabilités 
t1u·oo lui donne l'occasion d'ex~rcer, l'avenir du monde du travail dépend de la culture 
ouvrière et des responsabilités de tou9 ordres que le monde du travail est en mesure 
d'assumer. 

Dans cet esprit, nous savons ce que nous voulons faire pour cela il nous suffit 
cl'a11précicr le tranil accompli et d'écouter nos camarades. 

- Nous sommes en passe d'obtenir le congé-éducation, nous devons donc donner 
un nom·el esso1· à notre réseau de formation pour que dans les départements, les 
l'é!?;ions et au phm national, les travailleurs trouvent dansi la C.F.T.C. un instrument 
de progrès à leur disposition. 

- Les trois semaines de conl,!é 1rnyé, en attendant les possibilités ultérieures de 
l'nutomation, do11neot une importance nouvelle aux problèmes des loisirs. Si nous vou­
lons que les salariés échoppent nux vacnnces collectives putroonées par l'enlreprise, si 
noll', voulons que les congés leur permettent de vivre quelque temps dans un autre 
encire, dans d'autre.s groupes humains que ceux qu' ils cotoient chaque jour durant le 
travail, nous devons mellrc ii leur disposition un réseau de services de loisirs et de 
,·acances, des moisons de repo!>, nous devon" demnnder beaucoup à notre organisation 
tic loisirs. 

LES PROBLMES DE 

L'ENTREPRISE 

Dans l'euh-~prisc, le lnnaillcur !ie heurte à tous Je.~ 11rohlèmes de l'évolution tech­
r,ique el, hors de l'entrewise il est confronté avec les questions de pouvoir d'achat, 
rl'e,pnn, ion écm1omique, d' inflation, de commerce extérieur ... etc ... Pour l'aider, nous 
[10 111; équi11cro11s tecl1niquement t!t ferons les sacrifices nécessaires pour avoir nos 
11roprc~ bureau d'~tll(lcS. De plus, nous assimilerons les procédés actuels de relations 
humnlnc.s pour rc.~ter au conlact des ré11lités et montrer (\Ue nous comprenons tous 
les sc-nHmcnis des tra,·aillcurs. Nous inviterons chacun d'entre eux à participer à 
\',1ctiun syndicale : c'est là tout le problème de la propagande, et celui de la vie syo­
tlir:1Je :iclivc que nous abordons, Cer1uins de nos sy111licats ont ntte1nl dans ces domai­
lll's tl!!S résultat.~ remarquables : nous les étendrons. 

IL NE SUFFIT PAS DE 

BATIR DES PLANS 

Notre mouvcmcul ne se borne pas à biltir des plans. Il présente des revendication.~. 
Il. lutte pour les réaliser. Indépendamment de la valeur technjque des militants et du 
llevo~emeot des ~dhérents et des dirigeants, nous savons qu' une négociation pour être 
mcnee à bonne fm, doit se conduire :i partir de bru;es solides. Deux directions s'offrent 
à notre ac{ivilé. D'une 1>urt; dé,·cJopper et généraliser nos caisses de résistance. 
D'autre ~art, créer le fonds d"organisalion qui est proposé au Congrès dans un rap­
port ~ frial. Il nous donnera les moyens d'm>e stratégie syndicale d'aide aux tlépartc­
mcnts el au.'\'. féMrations ayant besoin de s'équiper. 

A LA MESURE DE L'ECONOMIE 

MODERNE 

ti: u il nous faudra encore élargir nos préocco-
- Enfin, à partir de ces bases essen e es, 'économie moderne : structures de 

pacions et les porter à ln mesure des problèmes dedl l'Union française et du marché 
l'économie et de la n11tion franç-tiise, fproblème:éil>e rendu compte au début de 1956. 
commun européen, de cela notn pinte- orme a ,-

' à établir de hiérarchie. En réalité, 
Entre tous ces problèmes, nous n avol!s pas ~ f rts et savoir réaliser. 

c'est dalis chaque secteur que nous devons etre présents, etre 0 

• f • d I C F TC un instrument toujours 
A chacun de nous ~e tra,:a1Jle~ .pour aire e a • ·1 •. é du secteur privé et du 

plus fort, toujours plus a la d1spos1tioo du monde des sa an s 
secteur public. 

Une C.F.T.C. qui entend lutter cootr~ !es e;i:cès de la mécanisation crois8ante 
de la ne industrielle, commerciale et admmistrative. 

Une C.F.T.C. qui s'oppose à l'homm~robot des techniciens. 

Une C.F.T.C. qui uoit les travailleurs pour rappeler à tous leur dignité d'homme. 

Georges LEV ARD 
Secrétaire général 

_ Ce ra ort est wi travail collectif et je remercie to 11s mes , amarades d'.~ 

,1~ué~;~iat co11Jélif!a1 tle m·~vo1é·r
1
ai1(~;s111gé é!~r:~;i!Jj~f11:: ;i.f~=~:::'~:u!b0~:,;11~;~ne, 

c1ement va tout autallt aux Jecr 
J'ous som biell co,mlls il n'est donc pas nécessaire de les citer. T<:utefoi~, Je dois 

~ignaler le départ d'André RI V [!S, 1oujo11rs militant ";'if ~e _ 11otr:n~:;tdC:(an~é~;':atf :~ 
jo11malistes français et de Cam,1/eUCAC~~f cle'.1~n11 .e.re,a;~e Jédération de la Métal­
de l'E11seig11ement libre, de P. M R mus!, pass , " . f ire reuve de 
111rgie. Duram toi/le leur présence a11 Secrétar1at g_éneral, tls on! sd a P 
qualités appréciés de tous et nous devons leur redire notre grat,w e. 

. f , d R b ·t RONDEL François GAULT, André 
Notre équipe s'est aussi ren orcee eb oL~SIRE OGRÉL Dans /'exercice de leurs 

DARRTCAU, Henri GARNESSON, Hu ert - . . • . f • r pour 
ttîches Us se som déjà acquis beauco11p de sympllllue: 

5
,1 fa!'' (eur so1~~~::i • 

eux et la C.F.T.C., une activité féconde et prolongée 011 ecretarmt con • 
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